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our savoir où l’on va, mieux vaut toujours savoir 
d’où l’on vient », dit la sagesse populaire. Il en va 

de même pour une entreprise que pour chaque individu, 
et la célébration d’un anniversaire constitue l’occasion pré-
cieuse de visiter un instant son passé, pour se plonger avec 
d’autant plus de vigueur dans l’avenir.

C’est ce à quoi a souhaité nous inviter Estelle Brachlianoff, 
en célébrant les 170 ans de Veolia, et dans le même 
mouvement toutes ces années passées à trouver des 
solutions pour répondre aux difficultés qui n’ont cessé 
d’émerger à chaque étape de la construction de nos so-
ciétés modernes.

Vous découvrirez au fil de ces pages et dès leur préface ce 
qui fonde l’ADN de Veolia, ce « feu sacré » qui anime les 
femmes et les hommes de cette entreprise et les pousse, 
décennie après décennie, à faire la trace dans leur métier.

Pour ma part, je garde de notre histoire l’idée que nous avons 
dès l’origine eu pour ambition d’être utiles, de contribuer à la 
santé des populations, à la lutte contre les pollutions, à l’éta-
blissement de sociétés prospères et au progrès humain. C’est 
par touches successives, de manière impressionniste, avant 
que le sujet ne prenne toute son acuité, que s’est dessiné le 
chemin qui nous est propre, notre engagement au service 
de la transformation écologique. Notre histoire se révèle de 
la sorte un appel autant à la persévérance qu’à l’humilité, 
mais aussi à la fierté de participer à une œuvre collective qui 
dépasse chacune des personnes qui y a contribué.

Je formule le vœu que, comme les générations qui nous 
ont précédés et comme celles et ceux qui font Veolia au-
jourd’hui, les générations qui viendront trouvent une 
source d’accomplissement et d’épanouissement à avancer 
sur ce chemin dans leur mission à servir la communauté 
des femmes et des hommes 

Avant-Propos

Président de Veolia

« P

par  Antoine Frérot 
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n 1853, le premier grand magasin parisien venait à 
peine d’ouvrir ses portes. Le cinéma n’existerait pas 

avant longtemps. C’était le temps des premiers chemins de 
fer, l’année où, après un vote de ses statuts et l’obtention 
de son premier contrat, un décret signé de la main de l’em-
pereur français Napoléon III autoriserait, le 14 décembre, 
la création de la Compagnie Générale des Eaux.

La Compagnie Générale des Eaux, née au cœur de la pre-
mière révolution industrielle, allait année après année, 
décennie après décennie, devenir une des composantes 
essentielles de ce que l’on connaît aujourd’hui sous le 
nom de Veolia.

Fondée pour amener l’eau dans les champs comme dans 
les villes, elle satisfait dès ses origines, ainsi que le ferait 
une startup aujourd’hui, à des besoins qui ne trouvent pas 
de réponse. Elle prend pied dans l’histoire de l’environne-
ment, assurant un lien entre les hommes et la première 
des ressources naturelles. Une histoire de l’environnement 
que, habitée d’un esprit pionnier, elle va contribuer à écrire.

C’est cette histoire que l’ouvrage que vous tenez entre vos 
mains vient raconter.

Cette histoire est tissée au fil du temps par dix générations 
de femmes et d’hommes, de véritables équipes d’entre-
preneuses et d’entrepreneurs qui, dans une organisation 
biologique, testent et développent, par capillarité, par 
excroissance, de nouvelles activités sur la base des plus 
anciennes. Des pionniers qui imaginent de nouvelles so-
lutions, apportent au monde ce qui n’existait pas aupara-
vant, créent de la valeur là où personne d’autre n’en voit. 
Des solutions qui se dessinent trait à trait, à partir de l’ob-
servation des besoins nouveaux et souvent dans les crises 
: des épidémies de choléra du e siècle à l’intensification 
des sécheresses aujourd’hui, en passant par les épidémies 
résistantes de typhus, la pollution de carrières ou les ten-
sions géopolitiques autour de l’énergie, ces crises agissent 
comme autant d’accélérateurs. Ce qui ne va pas sans tâ-
tonnement ni sans échec, nécessaires parfois pour ouvrir 
de nouvelles voies. Derrière un échec se cache souvent un 
nouveau progrès.

Ce faisant, différents métiers sont inventés ou se re-
trouvent au sein de la « Compagnie ». À partir des réseaux 
d’eau, elle amorce ses activités dans les canalisations et 
dans le traitement de l'eau. Associée de fait à l’assainisse-
ment des villes, elle crée, acquiert et développe des sociétés  

de collecte puis de traitement et de tri des déchets. Elle 
intègre également des entités spécialisées dans la produc-
tion et la fourniture d’énergie, au service des collectivités 
locales comme des entreprises. De sorte qu’elle structure 
dès le milieu du e siècle un panel de solutions pour les 
territoires, à même de répondre à leurs enjeux de bien-
être, de santé, de prospérité. Des métiers qui se croisent, se 
nourrissent, s’entremêlent, comme la lutte contre la pollu-
tion de l’eau nous amène, au cours des Trente Glorieuses, à  
remonter le cours de l’Oise et à inventer l’activité de traite-
ment des déchets dangereux.

À la croisée de ses trois métiers originels, Veolia a déve-
loppé une conception de l’environnement qui part du 
territoire. Nous sommes l’inverse d’une entreprise déter-
ritorialisée qui extrairait la valeur des territoires où elle 
opère : nous leur apportons le meilleur des expertises 
mondiales pour créer de la valeur localement, et leur per-
mettre de surmonter les défis qui leur sont propres.

C’est le cas dès ses débuts. Si son activité se déploie alors 
exclusivement dans les frontières de l’Hexagone, elle se 
nourrit du mouvement hygiéniste et des découvertes 
scientifiques qui se répandent en Europe, de l’Angleterre 
à l’Allemagne, de l’Espagne aux Pays-Bas, voire d’observa-
tions conduites sur le continent africain.

L’internationalisation du groupe, paradoxalement, prendra 
du temps. De Venise à Istanbul, les premières tentatives de 
développement à l’étranger, menées au début de son exis-
tence, et tout aussi prestigieuses soient-elles, se sont révé-
lées infructueuses. Elle réussira seulement à partir des an-
nées 1990, en épousant les grands moments géopolitiques 
de l’époque : chute du mur de Berlin, soutien au dévelop-
pement des pays africains, libéralisation des économies en 
Amérique latine, boom économique de la Chine, etc. Elle sera 
en mesure d’apporter à de nouveaux pays des expertises 
dont ils sont encore dépourvus. De nouveaux pays qui de-
viennent à leur tour, de la Namibie aux Émirats arabes unis,  
avec Veolia et sa logique de groupe décentralisé et piloté, 
des terrains d’innovation pour une écologie des solutions, 
capables d’inspirer le monde, eux aussi.

Quand bien même Veolia est incontestablement devenu 
le champion mondial de la transformation écologique, et 
a pris une autre dimension encore avec le rapprochement 
avec Suez, jamais le groupe ne s’est départi de l’attention 
première qu’il porte à l’ancrage local. En ce sens plus multi-
local que multinational, il a perçu l’importance toujours plus 
décisive d’une bonne gouvernance des services, de la néces-
sité d’accorder à chaque acteur sa juste place dans la déci-
sion. Il sait, pour la partager au quotidien avec ses équipes, 
toute l’énergie qui anime les territoires, et tout le sens qu’il 
y a à définir les services en coconstruction, à développer des 
partenariats, à se créer des alliés pour changer concrètement 
les choses. La dimension éminemment humaine qui se loge 

au cœur de ces relations de confiance, ajoutée au fait que les 
métiers de protection de l’environnement sont avant tout 
locaux et mobilisent beaucoup de main-d’œuvre, est ce qui 
fonde l’importance historique que Veolia accorde aux gens, 
ses salariés comme les populations qu’elle sert.

Du héraut du saint-simonisme Prosper Enfantin à notre 
président Antoine Frérot, Veolia s’est ainsi forgé une place 
singulière dans l’histoire du capitalisme, en étant toujours 
soucieuse de comprendre la société, d’en associer tous les 
membres, et de ne pas perdre de vue les objectifs pour-
suivis par l’entreprise, ce que l’on appelle aujourd’hui sa 
« raison d’être ». Elle veille à tirer le meilleur de l’économie 
de marché : elle cherche à répondre aux besoins que par-
fois elle suscite, et en fait les moteurs de la création de 
nouveaux services, pour œuvrer à la transformation écolo-
gique. Et elle a dans le même temps une claire conscience 
des limites, de la nécessité des réglementations, jusqu’à les 
appeler de ses vœux même. C’est ce qui fait une entreprise 
« utile », pour reprendre le mot d’Antoine Frérot.

Cette sédimentation progressive d’activités et de valeurs 
nous a amenés à forger une entreprise forte et cohérente, 
pour répondre aux défis essentiels de l’humanité, que l’on 
nomme aujourd’hui les défis écologiques et que l’on doit 
relever pour assurer à la fois la survie et la prospérité de 
nos sociétés, pour créer un monde durable et désirable. 
Entre manques d’eau, pollutions, raréfaction des res-
sources, émissions de gaz à effet de serre…, c’est à dépol-
luer, régénérer, décarboner le monde que Veolia s’attelle 
aujourd’hui. Riche de son histoire, Veolia y est prête.

C’est dans cette aventure passionnante de 170 ans, recons-
tituée sous la direction de l’historien de l’environnement 
Grégory Quenet, que je vous invite à plonger ici.

Une histoire dont vous êtes, citoyennes et citoyens, légataires  
au premier titre. Une histoire à connaître pour, ensemble, 
rester toujours pionniers 

Préface

Directrice générale de Veolia

« C’est dans une aventure 
passionnante de 170 ans que 
je vous invite à plonger ici. »

Estelle
Brachlianoff
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n 1853, le mot « startup » 
n’existe pas. Mais c’est pour-

tant ce dont il s’agit avec la créa-
tion de la Compagnie Générale des 
Eaux : une innovation à risque fon-
dée sur l’anticipation de nouveaux 
usages qui ne sont pas identifiés 
comme un marché rentable. Le suc-
cès est toujours trompeur, surtout 
après cent soixante-dix ans d’exis-
tence. Et il faut revenir aux débuts 
pour comprendre ce qui s’est joué.

« Au Moyen Âge,  
la hiérarchie sociale se lit 
dans la quantité d’eau 
disponible. »
Au temps de l’eau rare, du Moyen Âge à 
l’époque moderne, l’eau est affaire de pres-
tige et de pouvoir plus que de confort et 
de service. Les fortes odeurs sont signe de 
bonne santé, tandis que la frontière entre 
le sain et le malsain est avant tout définie 
par la morale et la religion. Bien que les per-
turbations des écosystèmes soient déjà là, 
causées par l’agriculture, l’artisanat et les 
activités humaines en général, personne ne 
se soucie de la qualité sanitaire de l’eau. À 
cette époque, la Samaritaine évoque pour 
les Parisiens une machine construite par 
Henri IV pour donner l’eau de la Seine à 
boire. Dans les parcs royaux et en ville, la 
civilisation de cour française privilégie le 
spectacle des eaux par rapport aux besoins 
ordinaires, ce qui est une des explications 
du retard de Paris sur Londres. Si chacun 
compose avec les trois solutions princi-
pales – les rivières et les fleuves, le captage 
des sources et leur conduite par aqueduc, la 
nappe phréatique en creusant des puits –, 
la hiérarchie sociale se lit dans la quantité 
d’eau disponible, mais tous sont soumis 
aux variations saisonnières, les faibles dé-
bits de l’été, la glace de l’hiver. 

La première moitié du e siècle voit l’essor 
de la fourniture d’eau aux habitations dans 
les villes anglaises mais pas dans les grandes 
villes françaises. Ces dernières misent sur 
l’hydraulique passive du bassin hydrogra-
phique qui alimente par simple gravité, 
tandis que les cités d’Albion recourent au 
pompage par machine grâce au charbon 
abondant et bon marché. Par anglophilie, 
les premières compagnies privées pari-
siennes – la Compagnie des Eaux de Paris  
des frères Périer, dont les machines ont 
fonctionné jusqu’en 1858 – optent pour 
ces machines coûteuses alors que l’eau des 
canaux ne leur semble pas pouvoir géné-
rer de valeur marchande, son faible coût 
de maintenance donnant le sentiment 
trompeur d’une eau intarissable et presque 
gratuite. Dernière spécificité française par 
rapport à l’Angleterre, à l’Allemagne et aux 
États-Unis, l’eau y est très politique, car elle 
met en rivalité pour son contrôle le roi et 
la ville, ensuite l’État et les municipalités. 

E

Au commencement 
était l’eau

I N T R O D U C T I O N

L’ENVIRONNEMENT
AU CŒUR

par Grégory Quenet
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De ce fait, tant l’État que le roi privilégient 
le monumental et les lieux stratégiques du 
contrôle social, se désintéressant du ser-
vice de l’eau pour tous. Et si Paris, qui bé-
néficie d’un réseau public d’eau potable et 
d’égouts, est l’exception, c’est encore pour 
des raisons politiques ; il s’agit, sous le  
Second Empire, de faire mieux que Londres.

« Le développement  
de la Compagnie à la Belle 
Époque accompagne  
les transformations  
du pays. »
Lorsque la Compagnie Générale des Eaux 
devient la première grande société capita-
liste française à miser sur la distribution 
générale de l’eau dans les villes, c’est un 
pari. Mais il s’appuie sur les exemples 
réussis en Angleterre et aux États-Unis, 
et surtout sur l’anticipation d’une société 
aquavore se convertissant à de nouveaux 
usages qui mettent fin au temps de l’eau 
rare. Or, la population urbaine française 
augmente de 6 millions d’habitants en 
1831 à 15 en 1891 puis à 29 en 1954, dans 
un pays longtemps en retard sur le taux 
d’urbanisation des autres pays d’Europe 

occidentale (19 % en 1831 contre 44 % en 
Grande-Bretagne). Ce modèle économique 
se révèle un succès parce qu’il conjugue en 
ses débuts une marge d’environ 20 % avec 
un abaissement très important du coût de 
l’eau pour les industries comme pour les 
particuliers. Pour preuve : grâce au réseau 
de distribution de la Compagnie Générale 
des Eaux, le prix au mètre cube passe de 
3,56 F à 0,82 F à Nantes en 1854, et de 
5,55 F à moins de 1 F après 1883 pour les 
habitants de Rennes. Il faut dire que les 
économies réalisées sur les porteurs d’eau 
sont substantielles. 

Le développement de la Compagnie à la 
Belle Époque accompagne les transforma-
tions du pays en équipant les grandes villes 
puis les stations touristiques des côtes nor-
mande et bretonne, et enfin les villes indus-
trielles du Nord et de l’Est. Sans oublier les 
concessions dans des métropoles phares 
à l’étranger : Venise, Lausanne, Porto, ou 
encore Constantinople. Si, à la veille de la 
Première Guerre mondiale, les trois quarts 
des communes françaises sont en régie 
municipale, c’est parce que les élites locales 
investissent lentement et modérément 
dans les réseaux d’eau. La loi les autorise 

en effet à gérer elles-mêmes leur réseau : 
les besoins étant encore faibles dans les 
petites communes, multiplier les points de 
captage et traiter l’eau ne sont pas une prio-
rité. L’entre-deux-guerres et, surtout, l’après 
Seconde Guerre mondiale rattrapent ce dé-
calage entre les grandes villes et le reste du 
pays (seuls 37 % des logements disposent 
de l’eau courante en 1946, contre 97 % 
en 1975). Peu adaptées à ce changement 
d’échelle des besoins, les multiples petites 
entreprises locales s’effacent devant la 
concentration des compétences. 

Le secteur est en effet devenu beaucoup 
plus complexe, car le surgissement des 
sociétés aquavores a produit une trans-
formation environnementale massive qui, 
elle non plus, n’avait été anticipée dans 
aucun des pays industrialisés. Le passage 
de quelques litres par jour et par personne 
à des centaines de litres bouleverse les 
écosystèmes, décuplant la circulation des 
pollutions et des microbes. Le métier de la 
distribution de l’eau devient aussi celui de 
son traitement, ce qui soulève en cascade 
la question des déchets et de leur ramas-
sage, donc des transports, puis celle de 
leur valorisation et de leur incinération, 
et donc de l’énergie. Aussi la Compagnie 
Générale des Eaux se développe-t-elle 
par hybridation entre différents besoins 
qui, à chaque nouveau marché conquis, 
s’assemblent de manière spécifique et 
génèrent de nouvelles questions. Cette 
adaptation constante, en France et de plus 
en plus à l’étranger, fait ainsi dialoguer le 
monde des grands corps d’ingénieurs avec 
celui du terrain et de ses acteurs, où l’on 
apprend des difficultés non prévues, des 
échecs, autant que des réussites. 

« Les entreprises gagnantes 
seront celles qui sauront 
anticiper cette civilisation 
sobre et efficiente en eau. »
Et c’est sur ce point que le système français 
montre sa souplesse. Car, au lieu d’avoir pri-
vilégié un modèle unique, les compagnies 
privées ou la régie municipale, comme les 
modèles anglais et allemand, il est caracté-
risé par un jeu à trois entre l’État, les muni-
cipalités et le privé. Un jeu dont les règles 
se négocient constamment en combinant 
le temps long des investissements et des 

techniques, le temps moyen des nouveaux 
besoins et de leur impact environnemental, 
et le temps court des crises et des factures. 
C’est une manière particulière de gérer ce 
bien commun qu’est l’eau qui prend des 
formes juridiques variées d’implication du 
privé en fonction des services demandés.

Au moment d’entrer dans un nouveau cycle 
de l’eau, il est essentiel de comprendre com-
ment l’histoire de Veolia est profondément 
liée au basculement antérieur, le passage 
de l’eau rare et aristocratique aux sociétés 
aquavores et pollueuses. Or la capacité à 
répondre à ces défis dans les zones les plus 
favorisées du monde a fait paradoxalement 
oublier l’ampleur des transformations et 
des difficultés surmontées, invisibilisant les 
réseaux et les hybridations pour faire surgir 
l’illusion d’une eau abstraite et disponible 
sans médiations. Aujourd’hui, comme en 
1853, les entreprises qui sortiront ga-
gnantes seront celles qui sauront s’adapter 
et anticiper cette nouvelle civilisation sobre 
et efficiente en eau. La réponse aux chan-
gements climatiques et environnementaux 
est d’abord anthropologique et culturelle : 
de cette vision émergeront la technique, la 
réglementation et de nouveaux marchés. 
[ Suite page 19 ]

©  N a t h a n  C i m a
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Chronologie

e territoire est le fondement. Il s’agit toujours de répondre à des problématiques localisées : les problèmes sanitaires 
de la ville industrielle au départ, les inégalités du territoire français ensuite, pour enfin s’ouvrir au nouvel espace 

mondial des années 1990, et aujourd’hui penser les enjeux d’une planète commune à une infinité de sociétés humaines 

 1 • Territoires 

L

Ville sanitaire  
(1853-1920)

1850s
É m e rge n c e  d e s  te c h n o c i té s .  

L e s  ré s e a ux  fo n t  l e  l i e n  e n t re 
t ra n s p o r t s ,  c o m m u n i c a t i o n , 

é n e rg i e s  e t  s e r v i c e s  
à  l ’ e nv i ro n n e m e n t .

1909
L e  to u t - à - l ’ é go u t  e s t  d é p l oyé 

d a n s  1 0  %  d e s  v i l l e s  f ra n ç a i s e s 
d e  p l u s  d e  5  0 0 0  h a b i t a n t s , 
c o n t re  3 6  %  e n  A l l e m a g n e .

1980
L a  m o i t i é  d e  l a  p o p u l a t i o n  m o n d i a l e 

n ’ a  a u c u n  sys tè m e  d e  t ra i te m e n t  
d e s  e a ux  u s é e s ,  9 0  %  e n  C h i n e .

1880
L a  C G E  s i g n e  u n  c o n t ra t  p o u r 

l a  ge s t i o n  d e  l ’ e a u  à  Ve n i s e . 
S u iv ro n t  C o n s t a n t i n o p l e  ( 1 8 8 2 ) 

e t  Po r to  ( 1 8 8 3 ) . 

1867
S i g n a t u re  p a r  F ra n ç o i s 

G ra n d j o u a n  à  N a n te s  d u  p re m i e r 
c o n t ra t  p o u r  d é b a r ra s s e r  l e s  r u e s 

d e s  b o u e s  e t  d e s  d é c h e t s  e t  
l e s  t ra n s fo r m e r  e n  f u m i e r.

2000
S i g n a t u re  d ’ u n  c o n t ra t  e n t re 

Ve o l i a  e t  l a  v i l l e  d e  P ra g u e , 
d é b u t  d e  l ’ i m p l a n t a t i o n  d a n s  

l e s  ex - p ays  d e  l ’ E s t .

1964
O rg a n i s a t i o n  d e  l a  F ra n c e  

e n  6  g ra n d s  b a s s i n s 
hyd ro g ra p h i q u e s .

1860
S i g n a t u re  à  Pa r i s  d ’ u n  t ra i té  

d e  «  ré g i e  i n té re s s é e  » .

1853
S i g n a t u re  d u  p re m i e r  c o n t ra t  

d e  c o n c e s s i o n  d u  s e c te u r  d e  l ’ e a u 
d ’ u n e  c o m m u n e  e n  F ra n c e ,  à  Lyo n .

1920
D é b u t  d e  l ’ e s s o r  d e s  b a n l i e u e s 

a ux  É t a t s - U n i s ,  d é c o n c e n t ra t i o n 
d e s  s e r v i c e s  à  l ’ e nv i ro n n e m e n t .

1930-1934
L e s  v i l l e s  d o ive n t  gé re r  

l e u r s  d é c h e t s .  L a  C G E  re m p o r te  
l e  c o n t ra t  d e  l a  p ro p re té  à  C a e n  

e t  à  R e n n e s .

1989
P r iva t i s a t i o n  to t a l e  d u  s e r v i c e  d e 

l ’ e a u  a n g l a i s  p a r  M a rg a re t  T h a tc h e r.

1884
L a  C G E  é l a rg i t  p o u r  l a  p re m i è re 

fo i s  s e s  c o m p é te n c e s  
a u  t ra i te m e n t  d e s  e a ux  u s é e s  

à  R e i m s .

1945
L’ a f fe r m a ge  d ev i e n t  l e  c o n t ra t 

m o d è l e  e n  F ra n c e .

2002
I n te r n a t i o n a l i s a t i o n  d u  g ro u p e ,  

q u i  é te n d  s a  p ré s e n c e  e n  N a m i b i e ,  
a u  M a ro c ,  e n  C h i n e ,  a u  J a p o n …

Territoire équitable 
(1920-1990)

Géopolitique globale 
(1990-2020)

1945
2 5  %  d e s  F ra n ç a i s  e n  zo n e  r u ra l e 

o n t  l ’ e a u  p o t a b l e  à  d o m i c i l e .

2020
Pa n d é m i e  d e  C ov i d .  R e to u r  

d e  l ’ i m p o r t a n c e  a c c o rd é e  a ux  p ra t i q u e s 
d e  s a n té  p u b l i q u e ,  é c l i p s é e s  p a r  

l e  s u r p l o m b  d e s  t h é o r i e s  m i c ro b i e n n e s 
s u r  l e s  c o nv i c t i o n s  hyg i é n i s te s .

1988
C ré a t i o n  d u  G ro u p e  d ’ ex p e r t s 

i n te rgo uve r n e m e n t a l  s u r 
l ’ évo l u t i o n  d u  c l i m a t  ( G I E C ) .

Du globe à la Terre

14 15

* L e s  évè n e m e n t s  p ré s e n té s  e n  ve r t  d a n s  c e t te  c h ro n o l o g i e  i l l u s t re n t  q u e l q u e s  m o m e n t s  c l é s  d e  l ’ h i s to i re  d e  Ve o l i a .

 Veolia,  
 au cœur de l’histoire 
 de l’environnement 

omment rendre compte d’une histoire aussi riche que 
celle de Veolia ? En cent soixante-dix ans, l’entreprise a 

étendu ses activités à des métiers qui n’existaient pas en 
1853, s’est développée à l’international, et a procédé à des 
acquisitions et à des ventes au point d’avoir donné naissance 
à des géants mondiaux dans des secteurs qui ne sont plus 
les siens, de la construction aux télécommunications.

Mais un fil rouge sous-tend toute son existence : sa capacité 
d’adaptation constante pour les services à l’environnement. 
Quatre dimensions traversent ces années et permettent 
de comprendre que ce passé, loin d’être un héritage figé, 
est une matière humaine et non humaine qui se réinvente 
sans cesse pour répondre aux défis de l’avenir. Les hommes 
et les femmes qui font l’entreprise ont su s’implanter sur 
des territoires pour développer de nouveaux savoirs et 
innovations, et ainsi répondre à des usages et aspirations 
sociales en transformation. Ce qui leur permet d’aborder 
avec confiance ce nouveau chapitre crucial qui s’ouvre, la 
réinvention du métabolisme et de la circularité  

G R É G O RY  Q U E N E T
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nticiper de nouveaux usages et aspirations sociales est essentiel pour proposer des services durables sur des segments 
incomplètement pris en charge par les autorités publiques. L’aspiration au confort longtemps réservée aux élites des 

villes modernes se démocratise massivement après 1945. Elle provoque une grande accélération de l’impact anthropique 
et de nombreuses alertes écologiques, qui changent désormais d’échelle. Lorsque la Terre même est modifiée par l’espèce 
humaine, la sobriété s’impose 

 3 • Usages et aspirations sociales 

Confort et distinction 
sociale

(1853-1920)

1866
N ew  Yo r k  e s t  l a  p re m i è re 

v i l l e  a m é r i c a i n e  à  é t a b l i r  u n 
rè g l e m e n t  d e  s a n té  p u b l i q u e .

DÉBUT XX e

C o n gé s  p ayé s  à  l a  C G E ,  
ava n t  1 9 3 6 .

1994
E n  A l l e m a g n e ,  l e  Po i n t  ve r t  

( D e r  G r ü n e  P u n k t )  e s t  i n t ro d u i t 
p a r  l a  l o i  s u r  l a  ge s t i o n  d u  cyc l e 

d e  v i e  d e s  p ro d u i t s .

1908
C ré a t i o n  d u  F i s h i n g - C l u b  

d e  F ra n c e ,  q u i  l u t te  c o n t re  
l a  p o l l u t i o n  d e s  c o u r s  d ’ e a u .

2021
l e  1 4 e p l a n  q u i n q u e n n a l  

c h i n o i s  i n c l u t  l e s  é m i s s i o n s  
d e  c a r b o n e  e t  l a  n o t i o n  

d e  «  n e u t ra l i té  c a r b o n e  » . 

1970-1971
C ré a t i o n  d e s  p re m i e r s  

m i n i s tè re s  d e  l ’ E nv i ro n n e m e n t 
e n  G ra n d e - B re t a g n e  

e t  e n  F ra n c e .

1883
S o u s  l ’ i m p u l s i o n  d u  p ré fe t 

E u gè n e  Po u b e l l e ,  l a  p o u b e l l e 
d ev i e n t  o b l i g a to i re  à  Pa r i s .

1946
5  %  d e s  l o ge m e n t s  o n t  u n e  s a l l e 

d e  b a i n s ,  3 7  %  o n t  l ’ e a u  c o u ra n te 
( 9 7  %  e n  1 9 7 5 ) .

1999
L e  t a ux  d e  re cyc l a ge  

e n  A m é r i q u e  d u  N o rd  e s t  
d e  2 0 - 2 5  % ,  6 5  %  a u  D a n e m a r k .

1924
I nve n t i o n  d e s  m o u c h o i r s 

j e t a b l e s ,  l e s  K l e e n ex ® .

1960
E n  m oye n n e ,  2 5 0  kg  d e  d é c h e t s 

p a r  p e r s o n n e  e t  p a r  a n  e n 
F ra n c e ,  3 6 0  e n  1 9 9 0 .

2022
D é b u t  d e  l a  g u e r re  e n  U k ra i n e  

e t  c r i s e  é n e rgé t i q u e . 
A m p l i f i c a t i o n  

d e s  m a n i fe s t a t i o n s  
d u  c h a n ge m e n t  c l i m a t i q u e .

Démocratisation, 
grande accélération, 

consommation, alertes 
(1945-2000)

Sobriété et écologie

A

À PARTIR DE 1948
L e s  T re n te  G l o r i e u s e s 

c o n d u i s e n t  à  u n e  d ive r s i f i c a t i o n 
d e s  d é c h e t s .  I l s  d ev i e n n e n t 

a u s s i  i n d u s t r i e l s ,  m é d i c a ux , 
é l e c t ro n i q u e s  e t  n u c l é a i re s .

es savoirs et les innovations procèdent par ajustements constants parce que l’écologie est faite de problèmes qui n’ont 
pas été pensés au préalable. Le passage de la conduite au réseau d’eau connecte à la fin du e siècle des domaines 

jusque-là séparés (l’eau propre, les eaux usées, les déchets, l’énergie), ce qui génère de nouveaux risques qui ne sont dé-
sormais plus isolables les uns des autres, car c’est l’habitabilité même de la Terre qui est en jeu 

 2 • Savoirs et innovations 

De la conduite au réseau
(1853-1890)

1876
L e s  p re m i e r s  c o m p te u r s  d ’ e a u  s o n t 

i n s t a l l é s  d a n s  l e s  i m m e u b l e s  p a r i s i e n s .

1906
P re m i è re  i n s t a l l a t i o n  

d e  t ra i te m e n t  d e  l ’ e a u  p o t a b l e 
p a r  o zo n e  e n  F ra n c e ,  à  N i c e .

1928
É p i d é m i e  d e  f i èv re  t y p h o ï d e 

d ’ o r i g i n e  hyd r i q u e  e n  b a n l i e u e 
lyo n n a i s e .  L a  C G E  c ré e  s o n 

p ro p re  l a b o ra to i re  à  S a i n t - C l a i r 
p o u r  s ’ a s s u re r  d e  l a  p u re té  

d e  l ’ e a u  d i s t r i b u é e . 

1940
C ré a t i o n  d e  l a  p re m i è re  s t a t i o n 

d ’ é p u ra t i o n  f ra n ç a i s e  à  Ac h è re s .
1884

C h a r l e s  C h a m b e r l a n d  i nve n te  l e  f i l t re 
Pa s te u r  p o u r  p u r i f i e r  l ’ e a u  d e s  m i c ro b e s .

1975
L a  C G E  c ré e  l a  SA R P I  a f i n 

d ’ a s s u re r  l e  t ra i te m e n t  
d e s  d é c h e t s  d a n ge re ux .

1960s
L e  p a s s a ge  à  l a  f i l t ra t i o n  

ra p i d e  a m é l i o re  l a  p ro d u c t iv i té 
d e s  u s i n e s . 

1937
C ré a t i o n  d e  C h a u f fa ge  S e r v i c e 
p a r  L é o n  D ewa i l ly,  q u i  i nve n te 

l e  p r i n c i p e  d u  c o n t ra t  d e 
p e r fo r m a n c e  é n e rgé t i q u e .

1879
D e s  i n s t a l l a t i o n s  p a s s e n t  

s o u s  l e  G ra n d  C a n a l  à  Ve n i s e .
1912

C ré a t i o n  d e  l a  C G E A  ( C o m p a g n i e 
G é n é ra l e  d ’ E n t re p r i s e s 
Au to m o b i l e s ) ,  q u i  ve n d  
s o n  Ava n t - T ra i n  L a t i l  à  

d e s  m u n i c i p a l i té s  s o u c i e u s e s  
d e  m é c a n i s e r  l e  ra m a s s a ge  

d e s  d é c h e t s .  P re m i e r  c o n t ra t  
à  Pa r i s  e n  1 9 2 1 .

1964
L o i - c a d re  s u r  l ’ e a u ,  q u i  p e r m e t  

l a  c ré a t i o n  d e s  a ge n c e s  
d e  l ’ e a u  e t  i n t ro d u i t  l e  c o n c e p t 

d u  «  p o l l u e u r - p aye u r  » .

1893
L a  S o c i é té  B o n n a  i nve n te  l e  t uya u  e n 
b é to n  a r m é  ( à  s t r u c t u re  m é t a l l i q u e ) 

p o u r  re m p l a c e r  c e l u i  e n  fo n te .  S o c i é té 
ra c h e té e  p a r  l a  C G E  e n  1 9 2 4 .

1893
O b l i g a t i o n  d e  l iv re r  u n e  e a u 

é p u ré e  e t  f i l t ré e  à  Pa r i s .

1890
À  l a  s u i te  d ’ é p i d é m i e s 

d e  c h o l é ra ,  l e s  t h é o r i e s 
m i c ro b i e n n e s  l ’ e m p o r te n t  

s u r  l e s  hyg i é n i s te s .

1886
M i s e  e n  s e r v i c e  d e  l ’ u s i n e  d e  M é r y -

s u r - O i s e ,  q u i  a s s o c i e  d é c a n t a t i o n 
r u d i m e n t a i re  ave c  f i l t ra t i o n  l e n te  

s u r  c o u c h e  é p a i s s e  d e  s a b l e . 1914
L e s  i n gé n i e u r s  b r i t a n n i q u e s 

E d wa rd  A rd e r n  e t  W i l l i a m 
L o c ke t t  d é c o uv re n t  l e  t ra i te m e n t  

à  b o u e s  a c t ivé e s .

1980
S c a n d a l e  d e  l a  d é c h a rge  

d e  M o n tc h a n i n .  L a  ge s t i o n  
d e s  d é c h e t s  e n t re  d a n s  

l e  d é b a t  p u b l i c  e t  a c c é l è re  
s a  p ro fe s s i o n n a l i s a t i o n .

Services sanitaires :
eau propre, eau usée, 

déchets, énergie

Gérer les risques

L
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e mot « environnement » apparaît – fur-
tivement, chez le géographe Paul Vidal 

de la Blache au début du e siècle – en fran-
çais comme une traduction de l’anglais. Mais 
il entre dans le langage courant à partir des 
années 1960. La décennie est celle de l’ins-
titutionnalisation des questions écologiques 
dans les pays industrialisés, comme l’illustre 
la création du premier ministère de l’Envi-
ronnement au Royaume-Uni en 1970 puis 
du second en France. Constitué un an après, 
il porte le nom de « ministère de la Protection 
de la nature et de l’environnement ». 

L’usage anglais allie deux sens. D’une part, un 
contexte physique qui influence les formes 
de vie. D’autre part, ce quelque chose que 
les êtres humains n’ont pas créé et qu’il faut 
donc connaître et protéger avec les outils des 
sciences de la nature. Cela fera le lien avec le 
terme « écologie », qui a une autre histoire, 
celle de la création d’une nouvelle discipline 
scientifique en 1866 par Ernst Haeckel, sur 
la racine grecque oïkos, « maison », avant de 
désigner dans les années 1960 des mouve-
ments de défense de la nature. 

« Dans l’Occident de l’après 
Seconde Guerre mondiale, 
l’environnement désigne une 
série de problèmes à gérer. »
Ces mouvements de défense auront bien-
tôt leurs émanations politiques : le premier 
parti vert, le Values Party, est créé en 1972 
en Nouvelle-Zélande, suivi du Britain Eco-
logy Party en 1973 et d’Écologie et Survie 
en France la même année, où de nombreux 
militants associatifs souhaitent inscrire 
leur action dans le cadre partisan. Dans le 
contexte occidental de modernisation de 

l’après Seconde Guerre mondiale, l’environ-
nement désigne une série de problèmes à 
gérer. D’abord dans le domaine de l’urba-
nisme, puis de plus en plus dans celui des 
écosystèmes affectés par la modernisation. 

Si le principal département du ministère 
de l’Environnement français est consacré 
à l’origine aux nuisances sonores, nouveau 
fléau des villes en transformation, la lutte 
contre les pollutions et pour la protection 
des espaces naturels s’impose rapidement. 
Cette histoire montre comment la catégo-
rie « environnement » a évolué, en addition-
nant des politiques publiques existantes, en 
agrégeant des compétences de technocrates 
et d’ingénieurs pour prendre en charge des 
nuisances nouvelles au fur et à mesure de 
leur apparition sur l’agenda institutionnel. 

Dans le premier Que sais-je ? consacré à 
l’environnement, publié en 1971, le géo-
graphe Pierre George reconnaissait ainsi 
que l’intérêt de la notion était son carac-
tère plastique et fourre-tout, qui intégrait 
même dans ces années-là le sens d’« ins-
tallation artistique ». Le mot « biodiversi-
té » apparaît plus tard, à la fin des années 
1980, avec la mobilisation des écologistes 
de la conservation, alors que la création du 
Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC) en 1988 ne ren-
contre au départ qu’un faible écho public.
  
« L’histoire de Veolia  
montre que la part du 
secteur privé dans la création 
de nouveaux savoirs  
et outils est à rétablir. »
Cette histoire, qui est celle que l’on raconte 
habituellement, accorde peu de place aux 
entreprises, lesquelles arriveraient après 
ces évolutions, pour répondre à une com-
mande publique en utilisant une science 
mature. L’histoire de Veolia montre qu’il 
n’en est rien et que la part du secteur privé 
dans la création de nouveaux savoirs et ou-
tils serait à rétablir. 

La création de la Compagnie Générale des 
Eaux en 1853 procède d’un angle mort des 
politiques publiques : apporter de l’eau 
dans les logements. Son développement 
est d’ailleurs permis par une nuisance non 
identifiée au départ : l’augmentation du 

L

L’environnement 
avant 
l’environnement 

es transformations du métabolisme, c’est-à-dire les flux de matière et d’énergie, sont la toile de fond sur laquelle 
se déroule cette longue histoire entrepreneuriale de Veolia. Malgré la modernité des services proposés à partir de 

1853, ils s’inscrivent dans un métabolisme pour partie organique dont il s’agit d’arbitrer les interruptions locales pour 
entrer dans la grande rupture métabolique qui suit la Première Guerre mondiale : celle de sociétés qui se coupent de leurs 
fondements naturels. Et qui doivent aujourd’hui réinventer la circularité pour rester en vie 

 4 • Métabolisme et circularité 

Derniers temps  
du métabolisme organique

(1850-1920)

1855
C ré a t i o n  d e  l a  C o m p a g n i e  Lyo n n a i s e  
d e s  A g r i c u l te u r s  p o u r  l e s  V i d a n ge s . 

P re m i e r  s e c te u r  d e  to u t - à - l ’ é go u t  
à  Lyo n  e n  1 9 2 7 .

1913
I nve n t i o n  d u  p ro c é d é  

H a b e r - B o s c h  p o u r  l e s  e n g ra i s 
i n d u s t r i e l s  c h i m i q u e s .

1948
N ew  Yo r k  o uv re  l a  p l u s  g ra n d e 

d é c h a rge  d u  m o n d e  à  S t a te n  I s l a n d .

1920s
F i n  d e s  c h i f fo n n i e r s  a c c é l é ré e 

p a r  l ’ i nve n t i o n  d e  l a  b e n n e 
c o m p a c te u s e  q u i  e m p ê c h e  

l e  t r i  d e s  d é c h e t s .

1960
L a  c o n s o m m a t i o n  d ’ é n e rg i e  

a ux  É t a t s - U n i s  e s t  m u l t i p l i é e  
p a r  2 0 0  p a r  ra p p o r t  à  1 8 5 0 .

1970s
L a  c a p i t a l e  d e  l a  N a m i b i e , 
W i n d h o e k ,  s e  l a n c e  d a n s  

l e  re t ra i te m e n t  d e s  e a ux  u s é e s .

1975
P re m i è re  g ra n d e  l o i  s u r  

l a  ge s t i o n  d e s  d é c h e t s  e n  F ra n c e . 
E l l e  o b l i ge  c h a q u e  c o m m u n e  

à  c o l l e c te r  e t  à  é l i m i n e r  
l e s  d é c h e t s  d e s  m é n a ge s .

1972
Ad o p t i o n  d u  C l e a n  Wa te r  Ac t 

a ux  É t a t s - U n i s .

1874
P re m i e r  i n c i n é ra te u r  m i s  e n  s e r v i c e ,  

à  N o t t i n g h a m  e n  A n g l e te r re .

1992
M i s e  e n  œ uv re  d u  d i s p o s i t i f  

d e  re s p o n s a b i l i té  é l a rg i e  
d u  p ro d u c te u r  ( R E P ) .

1972
C o n fé re n c e  d e s  N a t i o n s  u n i e s 

s u r  l ’ e nv i ro n n e m e n t ,  
à  S to c k h o l m  e n  S u è d e .

1964
L a  l o i  i n te rd i t  l e  rej e t  d e s  e a ux 

u s é e s  d a n s  l e  m i l i e u  n a t u re l 
p a r  l e s  m u n i c i p a l i té s  e t  l e s 

i n d u s t r i e l s  s a n s  q u’ e l l e s  s o i e n t 
a s s a i n i e s  a u p a rava n t .

1862
V i c to r  H u go ,  d a n s  L e s 

M i s é ra b l e s ,  s ’ i n s p i re  d e  P i e r re 
L e ro ux .  D a n s  s o n  texte  Au x 

É ta t s  d e  J e r s e y ,  l e  p h i l o s o p h e 
d éve l o p p e  u n e  t h é o r i e  é c o l o g i s te 

ava n t  l ’ h e u re  fo n d é e  s u r 
l ’ u t i l i s a t i o n  d e  l ’ e n g ra i s  h u m a i n .

1988
L e  p re m i e r  c e n t re  d e  t r i  

d e s  d é c h e t s  f ra n ç a i s  vo i t  
l e  j o u r  à  D u n ke rq u e .

1920
L’ i n c i n é ra t i o n  s e  d éve l o p p e  c o m m e 

s o l u t i o n  a l te r n a t ive  à  l ’ é p a n d a ge .

1912
À  Pa r i s ,  l a  B i èv re  e s t  e n te r ré e 

p o u r  c a u s e  d e  p o l l u t i o n . 

1899
P re m i è re  u s i n e  f ra n ç a i s e  d ’ i n c i n é ra t i o n 

d e s  d é c h e t s  à  S a i n t - O u e n .

2022
Ac c é l é ra t i o n  d e  l ’ é c o n o m i e 
c i rc u l a i re  ave c  P l a s t i L o o p , 

n o uve l l e  o f f re  m o n d i a l e  
d e  p l a s t i q u e s  re cyc l é s  d e  Ve o l i a .

Grande rupture 
métabolique
(1920-2000)

Réinventer  
la circularité

L
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volume des eaux polluées. Mais, plus inté-
ressant encore, l’histoire de l’entreprise at-
teste que se met en place, un siècle avant la 
création des différents ministères de l’Envi-
ronnement, une agrégation de problèmes à 
résoudre qui anticipe l’usage du mot « en-
vironnement » et conduit à proposer de 
nouveaux services sanitaires. 

La pollution des eaux entraîne le ramas-
sage des déchets puis, plus tard, le traite-
ment des déchets industriels. Ce faisant, 
l’entreprise identifie la deuxième grande 
nuisance qui caractérise la ville sanitaire, 
depuis qu’a cessé la réutilisation systéma-
tique de tous les produits humains, lorsque 
le Second Empire a décidé de marginaliser 
les fameux chiffonniers de Paris. La spéci-
ficité de certains rebuts se traduira par la 
création de SARP Industries en 1975 pour 
traiter les déchets dangereux. 

Les ordures amènent l’intégration d’entre-
prises de déchets mais aussi de transport, 
de Grandjouan, créée à Nantes dès 1867, 
à la Compagnie Générale d’Entreprises  
Automobiles (CGEA), complètement inté-
grée en 1980, présente dans les secteurs des 
déchets ménagers et des transports urbains. 
Si l’intégration des transports dans le péri-
mètre des ministères de l’Environnement est 
toujours un point de tension aujourd’hui, il a 
au passage été arbitré pour Veolia de ne pas 
les inclure dans les activités de l’entreprise, 
pour la centrer sur la gestion des ressources. 
L’incinération se développe comme une so-
lution alternative à l’épandage, pratiqué en 
Allemagne et en Angleterre. En France, la  
Sepia (Société d’Entreprises pour l’Industrie 
et l’Agriculture) et l’Union des Services Pu-
blics, deux sociétés spécialisées en la ma-
tière, entrent dans le groupe en 1980, année 
où la Compagnie Générale des Eaux prend le 
contrôle complet de la Compagnie Générale 
de Chauffe (CGC), avec laquelle elle exploite 
des incinérateurs depuis 1967. Cela conduit 
au développement du secteur de l’énergie.

« L’entreprise est comme  
un organisme s’adaptant  
au fur et à mesure  
des évolutions  
de son milieu. »
Cette manière d’accompagner la trans-
formation écologique depuis ses débuts 

se traduit par un fonctionnement très 
particulier. L’entreprise est comme un 
organisme s’adaptant au fur et à mesure 
des évolutions de son milieu, c’est-à-dire 
des questions environnementales qui sur-
gissent sans ordre prédéfini et supposent 
à chaque fois l’invention de nouveaux 
outils techniques, juridiques, financiers et 
conceptuels. Certaines pages aujourd’hui 
refermées de l’histoire de l’entreprise 
illustrent cette capacité adaptative,  
partant toujours des territoires. L’inves-
tissement dans le secteur des travaux 
publics avec l’acquisition de la Société Gé-
nérale d’Entreprises (SGE) en 1988 est une 
réponse stratégique à une OPA boursière 
mais qui procède du lien entre la mise en 
place des réseaux et la construction des 
bâtiments desservis. Pour les télécom-
munications et les médias, c’est une lo-
gique de flux qui préside : là où passent 

les eaux, pourquoi ne pas faire passer des 
câbles et ensuite des contenus ? La mon-
tée en puissance aujourd’hui du secteur 
de l’énergie, plus en cohérence avec les 
piliers de la transformation écologique, 
montre que cette histoire au cours de la-
quelle l’entreprise se transforme pour ré-
pondre aux besoins contemporains n’est 
jamais terminée. La gestion intégrée des 
services à l’échelle du bâtiment repose la 
question de la rénovation énergétique et 
des modes de construction, tandis que 
l’affirmation du numérique démultiplie 
les flux à maîtriser. 

Cette adaptation constante exprimée 
par la vision stratégique se nourrit d’une 
double articulation des échelles. D’une 
part, la projection globale, qui existe 
presque depuis les débuts, est mue par le 
défi de trouver des solutions locales à des 
contextes à chaque fois différents et dont 
il faut apprendre. C’est, dès la concession 
des eaux de Venise en 1879, la nécessité 
d’inventer des installations capables de 
passer sous le Grand Canal ou, en 1893, 
le projet de développer une épuration 
par le permanganate de potassium ou de 
sodium pour les pays chauds à Saint-Louis 
du Sénégal. D’autre part, et ces exemples 
le montrent, le développement interna-
tional d’un groupe français, fondé sur un 
modèle différent de celui de l’Angleterre, 
de l’Allemagne ou des États-Unis, conduit 
à s’adapter à des contextes nationaux dis-
tincts et à inventer des solutions qui, en 
retour, peuvent transformer les pratiques 
du groupe. L’implantation à Dubaï a par 
exemple donné un coup d’accélérateur 
majeur aux applications numériques dé-
diées à la gestion de la relation client et 
des innovations contractuelles sur la per-
formance énergétique. Comment l’infor-
mation et les innovations circulent-elles 
pour adapter sans cesse le référentiel ini-
tial à partir du local et de l’international ? 
En interne, les collaborateurs en ont une 
forme de prescience, chacun à son niveau, 
mais ces histoires, avec leurs succès et 
leurs échecs, méritent d’être plus souvent 
racontées au public.

Une entreprise est aussi une mémoire vi-
vante. Et c’est plus que nécessaire au mo-
ment où les défis se recomposent à toutes 
les échelles : le dérèglement climatique  

s’accélère, les pollutions atteignent les li-
mites du système Terre, tandis que la ten-
sion sur les ressources est de plus en plus 
intense. C’est une nouvelle page d’une 
histoire qui existe depuis 1853, celle de 
la réponse à apporter à la responsabilité 
humaine dans la recomposition des liens 
entre toutes les entités qui habitent la 
Terre, mais qui demande de redéfinir au-
jourd’hui le sens de la prospérité. Cette 
réflexion nous renvoie aux origines du 
mot « environnement ». Si la première re-
cherche étymologique orientait vers l’an-
glais, « environnement » est en réalité un 
mot français introduit en Angleterre par 
les Normands au e siècle, puis peu à 
peu oublié au point d’être retraduit dans 
l’autre sens. En français médiéval, il dé-
signe ce qui « environne » la maison par 
des barrières ou une enceinte. En somme : 
les attachements avec des eaux, des sols, 
des êtres vivants, des climats. C’est ce qu’il 
nous faut réapprendre à faire pour conti-
nuer à habiter la Terre. 

oin d’en faire un exercice froid, l’his-
toire permet d’utiliser le passé pour 

penser l’avenir. Car c’est en sachant d’où 
l’on vient et quelle a été sa contribution 
à l’histoire de l’environnement que l’on 
peut penser la spécificité d’une nouvelle 
ère. Les transformations plus récentes de 
l’ancienne Compagnie Générale des Eaux 
montrent comment l’identité d’origine 
s’est maintenue tout en se recomposant. 
Ce groupe essentiellement français, qui 
avait renoncé à l’international après les 
déboires financiers de la Première Guerre 
mondiale, s’est à nouveau internationali-
sé à partir des années 1990. Mais dans un 
tout autre contexte et avec une intensité 
sans précédent. 

L e s  É b o u e u r s ,  
p a r  É m i l e  J a c q u e ,  
1 8 4 8 - 1 9 1 2 .

L

Refaire  
les connexions et 
l’unité du monde



22 23

« Les services  
à l’environnement partent 
d’assemblages d’humains  
et de non-humains. »
L’effondrement du bloc de l’Est en 1989 
et l’essor des pays émergents permis par 
la globalisation ont bouleversé la carte 
mondiale des besoins en services à l’envi-
ronnement. L’idéal de sécurité sanitaire et 
de confort des pays industrialisés s’est gé-
néralisé : la classe moyenne est passée de 
1 milliard d’individus en 1985 à 2 en 2006, 
3 en 2015 puis 4 en 2021. Sa géographie 
s’est elle aussi modifiée : si en 2000 cette 
classe moyenne vivait à 80 % en Europe et 
en Amérique, cette part est tombée à 35 % 
en 2015. 

Veolia a accompagné ces mutations dans 
des pays où presque tout était à bâtir à par-
tir de cultures locales ayant leurs spécifici-
tés et leurs atouts. Les déconvenues n’ont 
pas manqué, et l’apprentissage s’appuyant 
sur les besoins des territoires, présent 
dès les origines de la Générale des Eaux, 
s’est révélé un avantage. À la très grande 

différence de la plupart des secteurs, qui 
peuvent déployer des solutions uniformes 
à l’échelle du globe, les services à l’environ-
nement partent d’assemblages localisés 
d’humains et de non-humains, d’un ar-
rangement inséparable de matérialité et 
de culture qui varie selon les lieux. Dans 
un domaine hautement sensible parce 
qu’il touche aux besoins les plus vitaux, 
la gouvernance apporte les garanties de 
transparence et de qualité mais procède 
de manière souple, sans standardiser les 
talents et les réponses. 

« Des problèmes 
environnementaux avec  
des histoires différentes  
se trouvent de plus  
en plus connectés. »
Ce faisant, une mutation profonde s’est 
opérée, à rebours d’une globalisation 
alors triomphante, découpant en mor-
ceaux les processus de fabrication pour 
faire des économies d’échelle en délo-
calisant. Ce qui était jusque-là une ad-
dition de problèmes environnementaux 

avec des histoires différentes (l’eau, les 
déchets, l’énergie) s’est trouvé de plus en 
plus connecté, car, à partir de l’implan-
tation sur un nouveau territoire pour 
un besoin spécifique se sont créées des 
synergies. En Asie, en Chine et au Japon 
en particulier, l’entrée par l’énergie a dé-
veloppé la cogénération et les réseaux 
de vapeur, profitant ensuite à l’eau pour 
le refroidissement. En Europe de l’Est, la 
nécessité de mettre en place des réseaux 
de distribution d’eau et de retraitement a 
tiré profit des compétences locales dans 
la production de chaleur. Au Brésil, la ges-
tion des innombrables déchets a donné 
lieu à une production d’énergie locale. 
Sans le savoir s’installait à une échelle 
nouvelle ce qui s’était passé en France 
lorsqu’il avait fallu s’implanter sur des 
territoires nouveaux.

Alors que la Compagnie Générale des 
Eaux s’était développée à partir de 
l’interruption progressive du métabo-
lisme organique des sociétés de l’Ancien  
Régime, la circularité s’est remise en place 
mais de façon nouvelle, car il n’existe plus 
de rapport immédiat aux éléments na-
turels. Dans les années 1850 déjà, il n’y 
avait plus depuis longtemps d’eau pure 
disponible sur place : les besoins sani-
taires de l’explosion urbaine obligeaient 
à aller la chercher loin des villes puis à la 
dépolluer, et à interdire en aval d’épandre 
les déchets organiques bruts, créant une  
nouvelle linéarité. Dans les nouveaux 
territoires de l’internationalisation des 
années 1990 et 2000, il en est tout autre-
ment, les hybridations étaient réglemen-
tairement possibles et même souhaitées. 
Les innovations au sein du groupe ont 
ainsi cessé de circuler de la France vers 
l’international pour s’établir tous azi-
muts, enrichissant les pratiques à partir 
des nouveaux territoires de croissance.

Le défi écologique du changement clima-
tique demande de répondre à un enjeu 
planétaire unique à partir de l’infinie di-
versité des sociétés humaines. C’est-à-dire 
de relier deux échelles théoriquement 
irréconciliables à moins d’inventer une 
nouvelle manière de procéder, un pilotage 
décentralisé fondé sur la circularité des flux 
de matières et d’énergie. Seront gagnantes 
les entreprises habituées à travailler sur 

des processus très concrets et localisés en 
maîtrisant l’ensemble de la chaîne de la dé-
carbonation. Une approche en somme plus 
qualitative que quantitative s’appuyant sur 
les équipes du terrain.

Cet « atterrissage », pour reprendre le mot 
de Bruno Latour, est une redécouverte de 
la géographie et de l’histoire, et des êtres 
humains qui y sont attachés. Il sera d’au-
tant plus facile à mettre en œuvre pour les 
entreprises qui ne les ont jamais oubliés. 
Mais il ne s’agit plus seulement de parler à 
des clients industriels et institutionnels : la 
prise de conscience progressive a fait naître 
une opinion publique exigeante. Et cette 
dernière demande de prouver que l’on peut 
concilier atténuation et adaptation tout en 
réinventant un idéal de prospérité 

©  P i xa b ay



24 L’eau
L’eau

2524 L’eau
L’eau

25

L’EAU
C H A P I T R E  1

L’eau est la ressource naturelle la plus essentielle. Elle est aussi au cœur  
des bouleversements culturels qui ont accompagné l’émergence des 

sociétés modernes depuis la première révolution industrielle. Activité 
d’origine de Veolia, elle est depuis 1853 celle à partir de laquelle d’autres 

sont nées, autour de laquelle toutes les autres se sont agglomérées, 
pour fonder des solutions complètes de protection de l’environnement. 
Aujourd’hui, le dérèglement climatique et les évolutions de nos sociétés 
obligent une nouvelle fois à repenser notre rapport à la ressource, entre 

compréhension de la rareté de l’eau et adhésion à de nouvelles circularités. 
Des tâches immenses, qui sont déjà engagées 
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Construire le réseau  
d’eau en France

1

queducs et fontaines ont mobilisé des capitaux importants pendant des siècles sans se 
préoccuper d’amener l’eau pour tous. L’eau était rare mais ce n’était pas l’enjeu premier : 

ces constructions étaient signe de prestige politique et se devaient d’être monumentales et 
visibles. Les inégalités face à l’accès à l’eau marquaient une distinction et se jouaient aussi dans 
la capacité à boire des eaux minérales : pas moins de 13 types d’eau différents étaient vendus 
à la pinte à Versailles au e siècle, sans compter la fontaine réservée à la famille royale, et 
22 sortes existaient à Paris.

Moins spectaculaires, car invisibles, les réseaux d’eau entraînent un changement considérable : 
alors que l’amenée d’eau par conduite pouvait être assurée par de multiples petites entreprises, 
seules des compagnies de rang national, et bientôt international, ont eu la capacité technique 
et organisationnelle de mettre en place ces réseaux à l’échelle d’un territoire 

Le temps des origines

G R É G O RY  Q U E N E T
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i le e siècle marque bel et bien le 
début de la grande révolution de la 

distribution de l’eau en France, il s’appuie 
sur des siècles d’innovations techniques. 
Dès l’aube de l’humanité, la recherche de 
points d’eau est évidemment vitale. C’est 
en 6000 avant Jésus-Christ, bien avant l’ap-
parition de l’écriture, que les premiers puits 
voient le jour. L’eau n’est plus une ressource 
que l’on se procure en se servant directe-
ment dans un cours d’eau, il faut fournir 
un effort, puiser, extraire, pour en béné-
ficier au même endroit. Au fil de l’eau, et 
des siècles, des techniques de plus en plus 
sophistiquées, mises au point par les pre-
miers ingénieurs, se développent.

Puisqu’il faut rendre à César ce qui est à 
César, rendons aux ingénieurs romains la 
prouesse d’avoir systématisé la distribution 
de l’eau au plus grand nombre. Symbole 
de puissance de l’Empire, l’eau devient un 
élément central de la vie quotidienne de 
la Rome antique et alimente plus d’une 
centaine de milliers d’habitants grâce à 
un système hydraulique ultra-sophistiqué. 
On trouve les fameux aqueducs qui per-
mettent l’adduction d’eau pour la consom-
mation des villes mais aussi un ingénieux 
système d’égouts dont les eaux usées ba-
laient les latrines et confluent vers la Cloaca  
Maxima. Ce long canal, qui sert d’égout col-
lecteur, combine trois fonctions : la récupé-
ration des eaux de pluie, l’évacuation des 
eaux usées et l’assainissement des maré-
cages. C’est le plus ancien système de drai-
nage encore en usage aujourd’hui puisque 
les conduits antiques servent toujours à 
évacuer les eaux de pluie et les débris du 
Forum Romain.

Les XIXe et XXe siècles ont totalement 
transformé la distribution d’eau en 
Europe. Du jamais vu depuis les  
Romains ! Le passage de la ligne 
droite sur le modèle de l’aqueduc 
romain au réseau desservant de 
multiples points sans plus les hié-
rarchiser constitue une véritable 
révolution, portée par des indivi-
dus mus par la volonté d’apporter 
le progrès à leurs concitoyens. 

Des porteurs d’eau aux fontaines 
publiques jusqu’à la généralisa-
tion de la potabilisation, l’eau de-
vient accessible à tous en deux 
siècles, améliorant ainsi peu à 
peu le quotidien d’une partie des 
Français pour s’étendre, dans la 
seconde moitié du XXe siècle, à l’en-
semble de la population. C’est à ce 
moment que l’eau potable arrive 
enfin directement dans les foyers 
des particuliers aussi bien en ville 
qu’à la campagne. Pour réaliser ce 
tour de force, il faut puiser, stocker 
et acheminer. Des techniques ren-
dues possibles par les prouesses 
des ingénieurs et une volonté po-
litique et entrepreneuriale portée 
par les pionniers de la Compagnie 
Générale des Eaux (CGE). Plongée 
dans deux cents  ans d’histoire de 
l’eau qui ont façonné nos usages et 
notre société 

En France, le pont du Gard illustre l’héritage 
de l’ingéniosité de l’Empire romain. Construit 
au premier siècle de notre ère, cet aqueduc 
transporte, au faîte de sa gloire, 35 000 mètres 

cubes d’eau chaque jour depuis Uzès jusqu’à 
la ville de Nîmes. Cette prouesse scientifique 
longue de 52 kilomètres alimente en eau 
potable les Nîmoises et Nîmois ainsi que les 
fontaines et jardins mais aussi les thermes de 
la capitale de la province romaine d’Auguste. 
Des fontaines qui resteront au fondement de 
l’approvisionnement en eau dans les villes 
jusqu’au Moyen Âge.

Bien qu’à cette époque la notion de salubrité 
soit bien souvent négligée, de nouvelles ca-
nalisations hydrauliques permettent la dis-
tribution de l’eau à grande échelle. Dès le e 
siècle, le système des fontaines se développe 
et fournit de l’eau potable directement dans 
les villes. Sous l’Ancien Régime, les fontaines 
publiques se multiplient et deviennent 
accessibles à un large public. Pour trans-
porter l’eau directement dans les maisons  

ou aux étages élevés des immeubles, les 
personnes les plus aisées font appel aux 
porteurs d’eau. Plus le nombre de fontaines 
augmente, plus le nombre de porteurs, qui 
vendent leur précieux bien en criant « à 
l’eau, à l’eau », croît. Dans Le Tableau de Paris,  
publié en 1781, l’écrivain et journaliste 
Louis-Sébastien Mercier explique qu’un bon 
porteur d’eau peut faire jusqu’à 30 livraisons 
par jour équipé de ses deux seaux représen-
tant environ 25 litres, soit jusqu’à 750 litres 
par jour.

Autre façon d’amener l’eau aux citadins : les 
canaux, à l’instar du Las Canals de Perpignan  
construit en 1423 et mis en eau en 1425. « Le 
canal royal de Perpignan, qui fête ses 600 
ans, était avant tout destiné à l’alimentation 
de la ville en eau potable. Mais il servait aus-
si à approvisionner en eau d’irrigation la ville 
pour ses jardins et cultures, à alimenter les 
six moulins présents sur le trajet et appro-
visionner les ulls, ces prises d’eau circulaires 
installées sur le canal dont le diamètre était, 
en principe, normalisé pour laisser passer 
un débit d’eau maximum pour irriguer les 
terres autorisées du Roussillon », écrit Dylan 
Planque, doctorant et auteur d’une thèse 
sur le canal de Perpignan.

Au début du e siècle, ce sont la fontaine 
publique et le puits privé qui représentent les 
principaux modes de distribution de l’eau à 
Paris ainsi que dans les autres grandes villes 
françaises. Depuis la Révolution de 1789, les 
besoins en eau ne cessent de croître à cause 
du nombre d’habitants quittant les cam-
pagnes au profit des villes. Il devient alors ur-
gent de revoir le système de distribution de 
l’eau en France. Et pour les ingénieurs français 
de l’époque, il y a un exemple à suivre : celui 
du Royaume-Uni et de Londres plus particu-
lièrement. La capitale de l’empire britannique 
bénéficie en effet d’un réseau de distribution 
sophistiqué permettant à l’eau d’arriver di-
rectement au sein de nombreux foyers. Ce  
service est opéré par plusieurs compagnies pri-
vées qui se partagent le territoire londonien. 
Selon Charles-François Mallet, ingénieur en 
chef du corps impérial des Ponts et Chaussées,  
un tiers des habitations londoniennes re-
çoivent de l’eau aux étages supérieurs dès 
1830. À Paris, la situation est tout autre. Une 
tentative a pourtant vu le jour entre 1777 et 
1788 avec la Compagnie des Eaux de Paris, 
qui parvient à construire 30 kilomètres de 

Po r te u r  d ’ e a u .

©  As s o c i a t i o n  L a  Po m p e  
d e  C o r n o u a i l l e s

S

Des porteurs d’eau 
aux premiers réseaux 
d’eau potable, une 
révolution en marche 
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conduites en bois. Malheureusement, l’en-
treprise fait faillite par manque de capitaux 
et est rachetée par la ville.

Pour offrir aux Parisiens un service similaire à 
celui des Londoniens, les ingénieurs français 
des Ponts et Chaussées s’inspirent du mo-
dèle anglais et entreprennent, dès le milieu 
des années 1830, les travaux d’adduction des 
eaux de la rivière Ourcq, supervisés par Louis-
Charles Mary. Le canal, inauguré en 1822, ali-
mente alors de manière abondante la ville 
de Paris en eau. Un peu partout dans le pays, 
on creuse également des puits artésiens1 di-
rectement dans les nappes phréatiques pour 
faire face à une demande croissante, à Tours, 
Paris, Saint-Denis, Mulhouse, mais aussi 
Strasbourg, La Rochelle ou encore Perpignan.

Cependant, cette effervescence n’est 
pas suffisante pour les ingénieurs de 
l’époque. Ceux des Ponts et Chaussées et 
de Polytechnique œuvrent pour la mise 
en place de véritables réseaux de distri-
bution d’eau dans les grandes villes fran-
çaises. Il faut dire que la notion même 
de réseau influence leurs réflexions et 
actions. Ce concept naît de la pensée 
saint-simonienne2 qui fait du réticulaire 
l’alpha et l’oméga du progrès social. Le 
directeur de recherche émérite au CNRS 
Dominique Lorrain le confirme : « À cette 
époque, les villes se modifient à travers 
les réseaux : réseau de chemin de fer, 
transports, électricité, gaz à domicile, 
distribution de l’eau. » 

est dans ce contexte que, le 14 dé-
cembre 1853, Napoléon III, qui dans 

ses années d’exil a pu mesurer l’avance de 
l’Angleterre sur la France en matière de 

distribution d’eau, appose sa signature sur 
un décret impérial autorisant la création 
de la Compagnie Générale des Eaux. 

Il revient au ministre de l’Agriculture, du 
Commerce et des Travaux publics, Pierre 
Magne, de suivre le développement de la 
société. Sa tutelle sur les affaires agricoles 
n’est d’ailleurs pas étrangère à la mission 
qui lui est confiée : avant même la distri-
bution d’eau dans les villes, c’est l’irrigation 
des champs qui est la raison sociale origi-
nelle de la nouvelle société. Dans la logique 
productiviste qui anime la première révo-
lution industrielle, l’intention principale 
des fondateurs, du comte Siméon au duc 
de Montebello, est de rendre cultivables et 
productives des terres agricoles qui ne le 
sont pas encore. « En 1874, la hiérarchie des 
deux activités s’inversera », note Christelle 
Pezon, maîtresse de conférences au CNAM, 
même si la Compagnie conserve encore 
quelques années une exploitation dans 
la région niçoise : le modèle de l’irrigation 
agricole ne soutient pas la concurrence.

Pour autant, même avant l’autorisation 
officielle de l’empereur, c’est bien l’assu-
rance d’un contrat de distribution d’eau 
en ville qui annonce la réussite de l’en-
treprise. Contrairement aux ambitions 
initiales, ce ne sera pas à Paris : quel que 
soit le retard pris par la capitale française, 
le baron Haussmann et les ingénieurs des 
Ponts et Chaussées affectés aux services 
techniques de Paris ne voient pas l’intérêt 
d’une concession privée pour accélérer le 
déploiement du réseau d’eau. Ce sera à 
Lyon, la capitale des Gaules, que la CGE 
signera avec le préfet Vaïsse, le 8 août 
1853, avec l’approbation de la Commis-
sion municipale le 17 septembre, la pre-
mière concession de service public d’eau 
au monde.

Les ingénieurs de la Compagnie font preuve 
d’une promptitude remarquable pour bâtir 
le réseau de la ville. « En quatre ans seule-
ment, la Compagnie Générale des Eaux 
construit deux gros réservoirs, installe 
trois énormes pompes à vapeur dites de 
Cornouailles et leurs chaudières, pose 78 
kilomètres de canalisations, 20 kilomètres 
d’égouts et 120 bornes fontaines », précise 
Robert Jonac, de l’association L’eau à Lyon 
& la pompe de Cornouailles. Des fontaines 

La pensée  
saint-

simonienne 
fait du 

réticulaire 
l’alpha et 

l’oméga du 
progrès social.

1  —  D a n s  u n  p u i t s  a r té s i e n , 
l ’ e a u  j a i l l i t  n a t u re l l e m e n t 

d u  s o l .  To u te  l a  s u b t i l i té 
c o n s i s te  à  s e  «  b ra n c h e r  » 
s u r  u n e  ve i n e  a l i m e n t a n t 

u n e  n a p p e  p h ré a t i q u e  s o u s 
p re s s i o n  e t  à  u t i l i s e r  l a 

p u i s s a n c e  d e  l ’ e a u  p o u r  l a 
fa i re  re s s o r t i r  p a r  l e  p u i t s .

2  —  M o uve m e n t  d e  p e n s é e 
ré fo r m a te u r  t rè s  i n f l u e n t 
a u  XIXe s i è c l e  q u i  p ro p o s e 

u n e  ré o rg a n i s a t i o n  to t a l e 
d e  l a  s o c i é té .  L e  s a i n t -

s i m o n i s m e  «  j e t te  l e s  b a s e s 
d ’ u n e  u to p i e  i n d u s t r i e l l e  » 

e n  o p p o s i t i o n  à  l ’ o rd re 
s o c i a l  d e  l ’ A n c i e n  R é g i m e . 

I l  b â t i t  l e  b o n h e u r  
d e  l ’ h u m a n i té  s u r  

l e  p ro g rè s  d e  l ’ i n d u s t r i e  
e t  d e  l a  s c i e n c e ,  s e l o n  

l e  b l o g  G a l l i c a  d e  l a  B N F.
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e porteur d’eau livrait aux populations les plus aisées 
l’eau des fontaines publiques directement chez eux, 

moyennant deux sous pour un premier ou deuxième étage, 
trois pour les étages supérieurs. Les bourgeois envoyaient 
leurs servantes aux fontaines pour s’approvisionner, ce qui 
fut la source de nombreux conflits entre les deux corpora-
tions. En 1698, les porteurs d’eau obtiennent l’exclusivité de 
l’accès aux fontaines. 

À Paris, alors qu’ils étaient à peine 58 à la fin du e siècle, 
ils sont 29 000 à la fin du e siècle ! Les porteurs d’eau 
étaient équipés d’une lanière en cuir, placée sur les épaules, 
sur laquelle étaient fixés à chaque extrémité des crochets 
où l’on suspendait les seaux. La littérature et les feuille-
tons du e siècle soulignent régulièrement les origines 
auvergnates de ces livreurs – l’Auvergne étant une grande 
terre d’émigration vers la capitale. Ils pouvaient alors ga-
gner jusqu’à 3 000 francs par an, sous réserve de réaliser 
30 livraisons de 25 litres par jour. 

Ils s’approvisionnent alors auprès des receveurs ou rece-
veuses dont « la tâche est rude », quand les propriétaires 
des fontaines marchandes, particuliers ou sociétés de fil-
trage, eux, gagnent bien leur vie : présence de 6 heures 

du matin à 6 heures du soir (parfois plus tôt et plus tard), 
livraison de l’eau sur place, tenue des registres, percep-
tion du prix, inscriptions des porteurs d’eau, de l’heure 
des livraisons…

Leur métier devient d’autant plus utile que la qualité de 
l’eau des puits se dégrade peu à peu et qu’il se révèle im-
possible d’utiliser cette eau pour y faire cuire ses légumes 
ou pour sa toilette. La besogne de ceux qui crient « à l’eau, 
à l’eau » s’intensifie de plus belle quand la plupart des puits 
sont condamnés et que l’eau de la fontaine apparaît tou-
jours plus nécessaire. 

C’est à partir du Second Empire, des grands travaux 
d’Haussmann à Paris et des adductions d’eau dans les 
villes que le métier disparaît petit à petit, concurrencé par 
la mise en place des réseaux d’eau. À la veille de la Première 
Guerre mondiale, les porteurs d’eau n’existent plus 

L

 Le porteur d’eau 

©  A rc h ive s  Ve o l i a



32 L’eau
L’eau

33
monumentales, de la place des Terreaux à 
la place Bellecour en passant par celle des 
Célestins, sont inaugurées pour embellir la 
ville et célébrer l’arrivée de l’eau en quan-
tité. Toutes ces infrastructures changent 
rapidement la physionomie de l’approvi-
sionnement en eau de la capitale régionale, 
qui se déprend alors « du rôle de second, du 
rôle de relais que Paris lui impose », pour re-
prendre les mots de Fernand Braudel dans 
L’Identité de la France3.

Concrètement, l’eau est puisée dans des 
galeries et bassins filtrants alimentés par 
le Rhône et l’usine de production d’eau po-
table de Saint-Clair, construite dès 1854. 
Ces deux réservoirs, d’une capacité totale 
de 16 000 mètres cubes, alimentent en eau 
potable différents quartiers de Lyon. L’eau 
filtrée est ensuite pompée par trois grosses 
machines à vapeur qui portent le nom de 
pompes de Cornouailles. Mises au point 
par l’ingénieur écossais James Watt, « ces 
pompes étaient utilisées en Angleterre  
dans le comté de Cornouailles dans les 
mines d’étain et de plomb, d’où leur sur-
nom », précise Robert Jonac.

La ressource vitale est ensuite distri-
buée via un réseau de canalisations, et 
les immeubles d’habitation y sont peu à 
peu connectés. Certes, l’eau du robinet 
est désormais payante, contrairement à 
celles des fontaines publiques, mais son 
coût est bien inférieur à celui pratiqué 
par les porteurs d’eau. Ainsi, une popu-
lation moins fortunée, notamment celle 
des canuts, peut souscrire à des abon-
nements permettant de bénéficier de ce 
progrès fondamental.

À l’autre bout du pays, du côté de Nantes, la 
situation se fait aussi pressante : l’agglomé-
ration ne compte qu’une seule fontaine pu-
blique pour 100 000 habitants. Un contrat 
de concession est signé en 1854, et la 
Compagnie Générale des Eaux commence 
à puiser l’eau dans la Loire, en amont de la 
ville. Si certains Nantais restent méfiants, 
car « les habitants qui ont l’habitude de 
payer le porteur d’eau avec leur livraison 
quotidienne ne perçoivent pas véritable-
ment l’économie lorsqu’on leur propose 
une facturation mensuelle »4, nombre 
d’entre eux souscrivent à des abonnements  

3  —  B R A U D E L  Fe r n a n d , 
L’ I d e n t i té  d e  l a  F ra n c e , 

e s p a c e  e t  h i s to i re .  
Pa r i s  :  F l a m m a r i o n ,  2 0 0 9 . 

( A r t h a u d  F l a m m a r i o n , 
1 9 8 6 ) .

4  —  D E  G M E L I N E  Pa t r i c k , 
C o m p a g n i e  G é n é ra l e  d e s 

E a u x  :  1 8 5 3 - 1 9 5 9 ,  
D e  N a p o l é o n  I I I  

à  l a  Ve R é p u b l i q u e .  
Pa r i s  :  E d .  d e  Ve n i s e ,  2 0 0 6 .
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é à Paris le 8 février 1796, Prosper Enfantin fait partie des 
premiers administrateurs de la Compagnie Générale  

des Eaux et joue un rôle décisif à ses débuts, notamment en 
obtenant son premier contrat à Lyon. Il incarne une époque 
et une vision du capitalisme, celle partagée en France, au 
milieu du e siècle, par un grand nombre d’industriels 
éclairés : le saint-simonisme. Plus qu’un symbole, Prosper 
Enfantin en est même l’une des figures de proue.

Celui que l’on surnommera dans la première partie de sa vie 
« le Père Enfantin » vient d’une famille bourgeoise. Élève de 
l’École polytechnique à partir de 1813, où il rencontre de fu-
turs adeptes du saint-simonisme, il participe en mars 1814 
à la bataille de Paris, pour défendre l’Empire napoléonien 
contre les Alliés européens – ce qui lui vaut d’être chassé de 
la prestigieuse école. À 18 ans, le jeune homme se retrouve 
à occuper de nombreux emplois tels que marchand de vin 
en Allemagne, en Russie et aux Pays-Bas, avant de revenir en 
France en 1822. C’est à ce moment-là que Prosper est initié 
aux théories sociales et économiques de Saint-Simon, avant 
de devenir quelques années après la mort du fondateur 
l’une des figures majeures de ce mouvement pré-socialiste. 
Il va s’y révéler aussi brillant qu’aventurier.

Le saint-simonisme est une doctrine à large portée, à la fois 
sociale, économique, politique, philosophique, spirituelle, 
voire – sous l’impulsion de Prosper Enfantin – mystique. Il af-
firme que les hommes doivent se regarder comme des frères, 
érige leur association en principe, et les appelle à transcender 
leurs intérêts particuliers au nom de l’intérêt général et du 
bien public. Il fait de l’industrie l’agent essentiel du progrès 
social, à même de mobiliser la science pour diriger la société 
vers l’amélioration physique, morale et intellectuelle, et pour 
rendre l’homme le plus heureux possible. Avec une approche 
à la fois mystique et industrielle, cette doctrine soutient l’idée 
selon laquelle les réseaux – comme les canaux et les chemins 
de fer – servent à la compréhension universelle, et que ces 
liens physiques, en permettant des liens entre les individus, 
peuvent aller jusqu’à prendre la place des conflits.

Pour propager cette conception du progrès, Prosper Enfantin  
anime deux journaux, Le Producteur puis Le Globe, et 

rassemble chez lui une communauté d’une quarantaine 
de disciples, régie par des codes et des rites bien à elle – 
comme le fait de porter des vestes qui se boutonnaient 
dans le dos, pour souligner l’interdépendance des uns et 
des autres. Cela le conduira à un an de prison pour outrage 
à la morale publique et association illégale…, année pen-
dant laquelle il sympathise avec le directeur de la prison. À 
sa sortie, il s’exile avec une partie de ses proches en Égypte. 
Celui qui se fait appeler « messie » part à la recherche de 
la « femme-messie », et imagine la construction du canal 
de Suez, un projet qui lui échappe et qui sera finalement 
concrétisé, grâce à ses données techniques, par le diplo-
mate et entrepreneur Ferdinand de Lesseps. 

De retour en France après quelques autres aventures, il 
s’établit à Lyon, où de nombreux saint-simoniens sont allés 
faire l’expérience du prolétariat. Le révolutionnaire s’assagit, 
mais n’en abandonne pas pour autant ses principes : il les 
met en pratique et va construire des réseaux. Il participe à 
la création en 1845 de l’Union pour les chemins de fer de 
Paris à Lyon, dont il est nommé secrétaire général. Et, en 
1853, celui dont la mère est morte à Paris d’une épidémie de 
choléra devient administrateur de la Compagnie Générale  
des Eaux, qui vient tout juste de voir le jour. « Monsieur 
Enfantin » a 57 ans, et l’écrivain Maxime Du Camp le décrit 
comme « plus vieux que son âge », « fatigué », tout en notant 
qu’il est « d’une simplicité et d’une bonhomie attrayantes ». 
Indépendamment des apparences, il mobilise son large ré-
seau – le philanthrope fait l’admiration de Victor Hugo et de  
Lamartine – pour finaliser la négociation avec la ville de Lyon, 
qui a fait de la distribution de l’eau l’une de ses priorités. Il 
voit ainsi ses aspirations prendre corps, et des réseaux se 
constituer pour apporter le progrès à la société des hommes.

Au-delà de ses activités professionnelles, Prosper reste ani-
mé jusqu’à la fin de sa vie par l’utopie saint-simonienne et 
fonde en 1860 « la Société des Amis de la Famille » qui, grâce 
aux dons de personnes fortunées, est une mutuelle qui four-
nit gratuitement des soins médicaux, aide les chômeurs à 
retrouver un emploi et propose une retraite aux personnes 
de plus de 60 ans. Le Père Enfantin meurt le 31 août 1864 et 
est enterré au cimetière du Père-Lachaise à Paris 

N

 Prosper Enfantin 
ENTREPRENEUR DU BIEN COMMUN
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35LES GRANDES ÉTAPES
DE LA CONSTRUCTION DU RÉSEAU

D’EAU FRANÇAIS

1777 à 1788
La Compagnie 

des Eaux de Paris 
construit 30 km de 

conduites en bois 
puis fait faillite.

XIIIe siècle
Les fontaines publiques font
leur apparition dans les rues 

et les jardins de Paris. 

1425
Mise en eau du canal royal 
de Perpignan qui alimente 
la ville en eau potable 
et irrigue ses jardins 
et cultures.

Début 
du XIXe siècle

Les fontaines publiques 
et les puits privés 

sont les principaux 
modes de distribution 

de l’eau à Paris.

1822
Inauguration 
du canal 
de l’Ourcq 
à Paris. 

1830 
Forage de puits artésiens directement 

dans les nappes phréatiques partout en France.

1852 à 1870
Grands travaux du baron Haussmann 
à Paris. Il confie à Eugène Belgrand 
la supervision du système d'eau. Il souhaite 
recourir à la seule eau de source pour 
l’alimentation, celle de deux rivières : 
la Vanne et la Dhuys. 

14 décembre 1853
Autorisation par décret impérial
de la création de la Compagnie 

Générale des Eaux. Napoléon III a perçu
le retard de la France sur l’Angleterre.

1853 à 1857
La CGE construit l’usine de production 
d’eau potable de Saint-Clair, deux grands 
réservoirs pour la stocker, installe 
d'énormes pompes à vapeur dites 
de Cornouailles et leurs chaudières, 
et pose près de 100 km de canalisations 
et d'égouts pour mailler la ville.

 

1854
Signature 

d’un contrat 
de concession

entre la CGE et 
la ville de Nantes ; 

l’eau est puisée 
dans la Loire. 

1860 
Signature d’un traité de régie intéressée 
entre Paris et la CGE pour recueillir 
les abonnements des Parisiens en affrontant 
la concurrence des porteurs d'eau.

1876
Installation 

des premiers 
compteurs d’eau 

à Paris. 

Début du XXe siècle
148 villes de plus de 5 000 habitants 
sur 616 ne disposent encore que de 
fontaines ou de puits. 
Les tuyaux Bonna en béton armé 
remplacent en partie les tuyaux 
en fonte Chameroy. 

1940
Première station 

d’épuration inaugurée 
en France, à Achères.

1950 à 1970
Le paysage français se pare 
de châteaux d'eau, pour mettre l'eau 
sous pression et la livrer partout à bon débit.

1960 à 1980

475 000
de réseau d’eau sont posés

 en France, l’équivalent 
de 100 km par jour 

en moyenne.

Fin des 
années 1980
99% de la population 
française a accès 
à l’eau courante 
à domicile.

50 après JC
Construction du Pont du Gard, 
prouesse scientifique longue 
de 52 km qui alimente en eau potable 
les Nîmoises et Nîmois ainsi que 
les fontaines et jardins mais aussi 
les thermes de la capitale 
de la province romaine d’Auguste.

2023 
La France 

compte de réseau d'eau potable, qui 
apportent l'eau à tous 24h/24, 7j/7.

996 000km

km

« domestiques à robinet », et la ville devient 
plus propre grâce à « l’arrosement » des 
rues et boulevards.

Quelques années plus tard, après son rat-
tachement à la France en 1860, c’est à Nice 
qu’intervient également la Compagnie,  
pour moderniser le réseau d’eau alors que 
la municipalité n’a pas les fonds néces-
saires. La CGE y diversifie les sources d’ali-
mentation et assainit la ville, renforçant 
sa réputation touristique et son attracti-
vité pour les Anglais, au point que le front 
de mer prend le nom de « Promenade des 
Anglais ». Après avoir construit dans un 
premier temps l’aqueduc de Sainte-Thècle 
pour acheminer des eaux de source et le 
tunnel-réservoir de Bon Voyage pour les 
stocker, elle construit dans un second 
temps, pour répondre à l’explosion dé-
mographique, le mythique canal de la Vé-
subie, qui « a trois destinations : d’abord 
l’irrigation des collines et la desserte du 
réseau municipal d’arrosage ; ensuite la 
fourniture d’eau potable pour la ville de 
Nice ; enfin la desserte des communes 
du littoral à l’est de Nice, vers Monaco et 
l’Italie »5. Nice sera ainsi un symbole de 
ces villes littorales françaises en avance 
sur leur temps, disposant d’un réseau 
d’eau moderne et connecté au réseau de 
chemin de fer, bénéficiant de la présence 
et de l’influence des Anglais, qui l’affec-
tionnent à la fois comme lieu de villégia-
ture et comme terrain d’investissement. À 
Arcachon, qu’accompagne aussi la CGE à 
partir de 1882, le parallèle entre le réseau 
d’eau et le réseau de chemin de fer sera 
poussé au point que « la conduite de plus 
de 16 kilomètres [suit] la voie de chemin 
de fer de Cazaux à La Teste ».6

Et puis à Paris, pour y revenir, le baron 
Haussmann finit par accorder sa confiance 
à la Compagnie. Avec Napoléon III, il ne 
l’a pas attendue pour lancer les grands 
travaux de transformation de la capitale. 
Pour révolutionner le système d’eau, ils 
s’appuient sur un ingénieur spécialiste de 
l’hydrologie : Eugène Belgrand. Partisan de 
« la seule eau de source pour l’alimenta-
tion », comme le précise Christelle Pezon, 
il fait en sorte d’alimenter Paris à l’aide 
de deux rivières : la Vanne et la Dhuys. De 
lourds investissements sont alors consa-
crés à la distribution de l’eau dans la ca-

pitale. Plus de 153 millions de francs sont 
investis entre 1852 et 1870 dans l’adduc-
tion mais aussi dans l’assainissement. 
Au total, 842 kilomètres de nouveaux 
conduits sont construits, s’ajoutant aux 
705 déjà existants. Et c’est au cœur de 
cette transformation que, en 1860, un 
traité de « régie intéressée » est adop-
té entre Paris et la Compagnie Générale  
des Eaux, pour deux raisons majeures. 
La première est que la Compagnie s’est 
développée en périphérie de Paris, en 
rachetant la Compagnie des Batignolles, 
la Compagnie de Montmartre et la  
Compagnie d’Auteuil : quand Paris intègre 
ces communes en son sein en 1859, elle 
cherche à unifier ses réseaux et doit donc 
négocier avec leur propriétaire. La se-
conde, surtout, est que la ville y voit l’oc-
casion de confier à un tiers la mission de 
démarcher les nouveaux clients et de faire 
face à la concurrence des porteurs d’eau : 
« Il ne suffit pas d’amener de la bonne eau 
souterraine dans le réseau de Paris pour 
surclasser, par la qualité et le prix, le ser-
vice des porteurs d’eau, […] il faut [encore] 
livrer avec ceux-ci un véritable combat de 
rue pour obtenir que les clients se rac-
cordent au réseau public. »7

Un peu plus tard, il reviendra aussi à la 
Compagnie, au titre de cette fonction 
commerciale, d’assurer le relevé des comp-
teurs et de suivre la facturation. Installés 
de façon facultative à Paris en 1876, ces 
appareils vont bouleverser la manière de 
s’approvisionner en eau au quotidien. 
Pour comprendre pourquoi, il faut plonger 
dans la façon dont on s’abonne à son ser-
vice de fourniture d’eau avant le dévelop-
pement de ces dispositifs. L’abonnement 
à la jauge fournit une quantité d’eau fixe 
par jour aux abonnés qui remplissent 
leurs citernes dans la cour de l’immeuble, 
car l’eau n’arrive pas directement chez 
eux. L’abonnement au forfait ou robi-
net libre permet de recevoir directement 
chez soi une quantité illimitée d’eau sur 
la base d’un forfait. Le compteur d’eau 
change la donne avec une idée simple 
mais puissante : on paie en fonction de ce 
que l’on consomme. Konstantinos Chatzis, 
chercheur en histoire, spécialiste de l’his-
toire des ingénieurs modernes, rappelle 
qu’à partir du développement des comp-
teurs d’eau dans les immeubles parisiens,  

Les compteurs 
vont bouleverser 
la manière de 
s’approvisionner 
en eau.

5  —  I b i d .

6  —  I b i d .

7  —  I b i d .
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« le prix doit être proportionnel à la quan-
tité consommée ». Dès lors, tous les Fran-
çais seront logés à la même enseigne : ils 
auront accès à une eau potable abondante 
chez eux et paieront directement ce qu’ils 
ont consommé.

Si la situation hydraulique dans la capi-
tale et dans quelques villes progresse 
à pas de géant à la fin du e siècle, les 
disparités restent fortes entre les dif-
férentes communes françaises, notam-
ment entre ville et campagne, au début 
du e siècle. Christelle Pezon rappelle 
dans Le Service d’eau potable en France 
de 1850 à 1995 qu’au début du e siècle, 
« 148 villes de plus de 5 000 habitants sur 
616 ne disposent que de fontaines ou de 
puits »8. Du côté des communes rurales, 
la distribution d’eau à domicile n’existe 
quasiment pas, « les réseaux de distribu-
tion ne pénètrent pas les campagnes au 
e siècle », précise l’experte. Il faudra at-
tendre les Trente Glorieuses pour que les 
campagnes bénéficient enfin de l’eau au 
robinet : au début des années 1940, seuls 
25 % des ruraux sont desservis en eau po-
table à domicile.

a première partie du e siècle ne 
connaît pas d’innovation technique 

majeure en matière de distribution de 
l’eau, et les principaux chantiers portent 
sur des travaux d’agrandissement des ré-
seaux d’adduction et de distribution. Deux 
faits importants sont néanmoins à souli-
gner après la Première Guerre mondiale. 
En 1918, la Compagnie Générale des Eaux 
procède à une extension de son périmètre 

d’activité en créant la Sade, ou Société  
auxiliaire de distribution d’eau, pour remon-
ter sa chaîne de valeur et assurer directement 
la pose des conduites d’eau et, après avoir 
participé à l’effort de guerre, les chantiers 
de reconstruction des réseaux sur les terri-
toires touchés par les combats. Et en 1924, 
elle intègre la société Bonna : ses tuyaux en 
béton armé, inventés par Aimé Bonna en 
1894, sont une solution innovante en rem-
placement des tuyaux Chameroy en fonte, 
lesquels sont davantage adaptés au trans-
port du gaz qu’à celui de l’eau, et plus encore 
un moyen de se passer du fournisseur qu’est  
Pont-à-Mousson, qui impose à la Compagnie  
des tarifs très élevés à l’heure où l’on dé-
couvre l’inflation.

Puis vient la Seconde Guerre mondiale et 
l’après-guerre. Le pays fait face à de nou-
veaux défis de taille : il faut littéralement 
reconstruire le pays, répondre à l’urbani-
sation galopante et satisfaire les envies de 
confort moderne émanant des citoyens. 
« Le confort est encore peu répandu dans 
le pays » en 1946, souligne l’historien Jean-
Pierre Goubert dans un article de 1984.9

Des changements de mode de vie profonds 
sont en cours et sont rendus possibles par 
des constructions massives aux quatre 
coins du territoire. L’illustre représentant 
de cette ère nouvelle ? Le PVC, qui, grâce à 
la chimie du pétrole, permet de fabriquer 
une multitude d’objets du quotidien mais 
aussi des tuyaux de canalisation à la fois 
solides et légers, en quantité industrielle, 
au milieu des années 1960. La Compagnie 
Générale des Eaux va avoir recours à ce 
nouveau matériau qui, selon David Colon 
et Jean Launay, rend possible « le miracle de 
l’eau en France ».10

Entre 1960 et 1990, on assiste à deux ré-
volutions : des centaines de milliers de  
kilomètres de réseau sont installés pour 
alimenter les habitations en eau, et l’eau 
du robinet arrive enfin massivement dans 
les campagnes, alors que, paradoxale-
ment, la France connaît un exode rural. Les 
chiffres sont impressionnants : de 1960 à 
1980, 475 000 kilomètres de réseau sont 
posés, l’équivalent de 100 kilomètres par 
jour en moyenne ! Un réseau qui s’étend 
dans tous les recoins du pays et permet 
d’accompagner l’arrivée dans les foyers 

8  —  P E ZO N  C h r i s te l l e .  
L e  S e r v i c e  d ’ e a u  p o ta b l e 
e n  F ra n c e  d e  1 8 5 0  à  1 9 9 5 . 
Pa r i s  :  C N A M ,  C E R E M , 
2 0 0 0 .

9  —  G O U B E RT  J e a n - P i e r re . 
«  L a  F ra n c e  s ’ é q u i p e .  
L e s  ré s e a ux  d ’ e a u  
e t  d ’ a s s a i n i s s e m e n t  
1 8 5 0 - 1 9 5 0 .  » .  L e s  A n n a l e s 
d e  l a  re c h e rc h e  u r b a i n e , 
j u i l l e t - d é c e m b re  1 9 8 4 , 
n ° 2 3 - 2 4 .

1 0  —  C O L O N  D av i d , 
L A U N AY  J e a n .  L’ e a u  
e n  F ra n c e ,  e n t re  fa c t u re  
e t  f ra c t u re s  !  
Pa r i s  :  N uv i s ,  2 0 1 7 .

du lave-linge, des toilettes intérieures 
avec chasse d’eau ou de la salle de bains 
avec chauffe-eau. Ces dernières aussi se 
modernisent, et les architectes innovent : 
« ils proposent différents types de pièces 
et d’aménagements, qui peuvent aller de 
la simple cabine de douche à de grandes 
salles de bains, semblables à des thermes 
personnels », rappelle le site Passerelles 
de la Bibliothèque nationale de France. 
Illustration significative de cette dyna-
mique, le nombre d’abonnements auprès 
de la Compagnie Générale des Eaux dé-
passe les 633 000 en 1954 et atteint les 
772 000 en 1958.

C’est aussi entre 1950 et les années 1970 
que la France se pare de nombreux châ-
teaux d’eau ou réservoirs sur tour. Cette 

zone de stockage entre l’usine de traite-
ment et l’usager sert avant tout à mettre 
l’eau sous pression : le réservoir situé en 
hauteur exploite la pesanteur pour ap-
pliquer la pression requise afin d’alimen-
ter en eau les robinets installés à une 
altitude inférieure. Aujourd’hui, on en 
compte environ 16 000 en France. Consé-
quence de cette frénésie édificatrice des 
réseaux aux robinets en passant par les 
réservoirs, usines de traitement et châ-
teaux d’eau : à la fin des années 1980, 
99 % de la population française a accès à 
l’eau courante à domicile, à bonne pres-
sion, 24h/24, 7j/7.

Grâce au principe de la délégation de ser-
vice public et à la croissance des Trente 
Glorieuses, l’État va pouvoir réduire les 
inégalités territoriales entre les grandes 
villes et les campagnes, mais aussi dé-
velopper l’urbanisation périurbaine. Les 
grandes entreprises privées telles que la 
CGE ont ainsi accompagné le dévelop-
pement exceptionnel de l’Île-de-France 
à partir des années 1960 et jusqu’à au-
jourd’hui. Au nord et à l’est de Paris, la 
création de l’usine d’Annet-sur-Marne par 
la Société Française de Distribution d’Eau, 
filiale de la CGE au début des années 1970, 
doit accompagner l’approvisionnement en 
eau de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée 
et l’urbanisation des banlieues périphé-
riques. Mais pas seulement ! C’est tout 
un tissu socio-économique qui va bénéfi-
cier de cet apport : l’aéroport Charles-de-
Gaulle, fondé en 1974, le parc d’activités 
Paris Nord 2 en 1981, Disneyland Paris en 
1992… Autant de jalons dans la prospéri-
té croissante francilienne, rendue possible 
par un autre réseau, celui de l’autoroute 
A4 qui voit le jour au fil des années 1970. 
Finalement, la seule usine d’Annet-sur-
Marne, toujours exploitée par Veolia, four-
nit l’eau à 500 000 habitants sur le quart 
nord-est de la région.

Pour Éric Issanchou, directeur technique 
de l’activité Eau de Veolia en Île-de-France, 
la grande force de cette région, c’est l’inter- 
connexion des réseaux et des moyens de 
production. « Nous sommes une zone in-
terconnectée qui permet, quel que soit 
l’opérateur, de sécuriser les réseaux entre 
eux », expose-t-il. En résumé, cette situa-
tion garantit l’approvisionnement en eau 
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pour les plus de quatre millions d’habi-
tants desservis par Veolia et les autres 
opérateurs dans la région, notamment 
grâce aux grands lacs réservoirs d’eau 
construits en amont du bassin hydrogra-
phique de la Seine (Aube, Marne, Seine, 
Pannecière). Aujourd’hui, les entreprises 
privées ne sont plus responsables des 
investissements en infrastructures mais 
assurent l’exploitation du service. C’est ce 
que l’on appelle le « contrat d’affermage. » 
« Après la Seconde Guerre mondiale, l’État 
va intervenir fortement pour financer les 
réseaux. L’argent va bénéficier aux petites 
communes plutôt qu’aux grands centres 
urbains. On assiste à un transfert du fi-
nancement des infrastructures », ajoute 
l’historien Konstantinos Chatzis.

* * *

Au terme de ce retour sur les fondements 
de ce qui est devenu Veolia, il convient de 
relever qu’avant de devenir l’un des fleu-
rons industriels français, cette entreprise 
a d’abord été une startup, quand bien 
même personne n’aurait pensé à la dé-
nommer ainsi au e siècle. Parce qu’elle 
a investi un marché sur lequel le besoin 
était incertain mais qu’elle a participé à 
faire advenir. Parce qu’elle a dû procéder 
dès ses premières années à des reposition-
nements stratégiques et commerciaux 
majeurs et qu’elle s’y est engagée. Et parce 
qu’elle a eu, dès le départ, un capital consi-
dérable de 150 millions de francs qui, s’il 
a été sensiblement diminué par la suite, 
lui a permis d’avoir immédiatement les 
reins suffisamment solides pour éviter de 
connaître le même sort que la Compagnie 
des Eaux de Paris des frères Périer acculée 
à la faillite et dépasser le stade d’une PME 
sans possibilité de développement.

Investissant l’activité de la distribution 
d’eau, la Compagnie Générale des Eaux a 
eu un impact majeur sur la société qui l’a 
fait grandir. Cent soixante-dix ans après 
sa naissance, le réseau de distribution 
d’eau fournit les 150 litres quotidiens 
que consomme en moyenne un Français. 
La France compte désormais 996 000 
kilomètres de réseau d’eau potable, un 
extraordinaire patrimoine public qui 
permet de desservir en permanence la 
quasi-totalité de la population. Devenue 

Veolia, l’ex-CGE alimente aujourd’hui, à 
elle seule, près d’un Français sur trois en 
eau potable.

Grâce à l’expertise acquise dans son pays 
d’origine, ce sont plus de 111 millions de 
personnes qu’elle sert chaque jour dans 
le monde : Prague, Budapest, le quartier 
de Pudong à Shanghai, Shenzhen, Bogota 
ou Santiago du Chili font ainsi confiance 
à Veolia. Une surface internationale qui 
lui permet d’améliorer encore plus rapi-
dement ses compétences en matière de 
gestion des réseaux, à l’heure où les défis 
restent aigus, entre des réseaux vieillis-
sants qui ont besoin d’entretien et de re-
nouvellement et le fait qu’une personne 
sur trois aujourd’hui dans le monde n’ait 
toujours pas accès, d’après l’Organisation 
mondiale de la santé, à de l’eau salubre 
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n 1834, Marseille est ravagée par une 
épidémie de choléra qui fait plus de 

3 000 morts, et représente un tel trauma-
tisme que l’équipe municipale en place 
décide de prendre à bras le corps la cou-
pable désignée : l’insalubrité de la ville et 
sa faible alimentation en eau – alors pas 
plus d’un litre d’eau par personne et par 
jour. Pour cela, elle engage la construction 
du canal de Marseille pour amener l’eau 
abondante de la Durance dans la cité 
phocéenne. C’est une priorité politique : 
le maire, Maximin-Dominique Consolat, 
tient à mener ce projet « quoi qu’il ad-
vienne, quoi qu’il en coûte ». Et les moyens 
sont de fait mobilisés pour inaugurer le 
canal en 1854 : les travaux représentent, 
chaque année pendant quinze ans, l’équi-
valent du budget annuel de la collectivité.

Ce chiffre est intéressant à mettre en 
perspective : dans leur rapport consacré 

en 2023 au financement de la transition 
climatique en France, Jean Pisani-Ferry et 
Selma Mahfouz évoquent la nécessité pour 
la France de mobiliser 34 milliards de dé-
penses publiques pendant sept ans pour 
pour atteindre l’objectif d’une réduction 
de 55 % de nos émissions de gaz à effet de 
serre d’ici à 2030. Soit, rapporté aux 1 500 
milliards d’euros de dépenses publiques 
annuelles, l’équivalent de 2,2 % des dé-
penses publiques sur une durée deux fois 
moins longue. Bref, près de 100 fois moins 
que l’effort consenti par Marseille pour la 
seule construction du canal ! Un signe que 
les investissements à entreprendre pour 
garantir la transformation écologique sont, 
au regard de l’histoire, tout à fait réalistes 
là où il y a une volonté collective 

Investir dans  
la transformation 

écologique :  
un enseignement  

« made in  Marseille  »

E

FRANCE

Devenue 
Veolia, l’ex-
CGE alimente 
aujourd’hui,  
à elle seule, près 
d’un Français 
sur trois en eau 
potable.



40 L’eau
L’eau

41

e Miró à Dalí, de Chagall à  
Picasso, nombreux sont les 

grands peintres du XXe siècle à 
avoir été inspirés par Barcelone. 
Une ville reconnue pour son archi-
tecture, son énergie, ses couleurs 
qui donnent à rêver, mais qui, 
comme de nombreuses villes eu-
ropéennes, ne serait encore qu’un 
cloaque insalubre sans l’arrivée de 
l’eau dans la seconde moitié du XIXe 
siècle. L’eau est au cœur du rayon-
nement de la capitale catalane.

C’est d’abord à la Sagrada Famlia et à Antoni 
Gaudí que l’on pense à l’évocation du renou-
veau de Barcelone à la fin du e siècle. La des-
truction des murailles et le plan Cerdà ont en 
effet permis d’associer au dynamisme indus-
triel une extension urbaine qui a favorisé l’ex-
pression de grandes audaces architecturales.  

Mais ce n’est pas tout : cette politique 
d’aménagement urbain avait, comme dans 
bien d’autres villes européennes à la même 
époque, des ambitions sanitaires pour face à 
la prolifération de maladies comme le cholé-
ra.  La Compagnie des Eaux de Barcelone est 
créée en 1867 dans le cadre du plan Cerdà. 
À peine quatre ans après, le réseau d’eau 
est mis en service : il compte pas moins d’un 
aqueduc, de 22 viaducs et de 47 tunnels et 
permet d’amener l’eau à Barcelone, depuis 
le cours d’eau du Dosrius situé à une quaran-
taine de kilomètres de la ville. 

Lors de l’Exposition universelle de Barcelone,  
en 1888, qui a révélé au monde le mo-
dernisme catalan, et qui marque offi-
ciellement le début de cette époque ar-
tistique, l’entreprise, devenue la Société 
Générale des Eaux de Barcelone, présente 
une fontaine faite de jeux d’eau et de  
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lumières – aujourd’hui disparue – au parc 
de la Ciutadella et alimente en eau la fon-
taine de la célèbre Plaça Catalunya : deux 
réalisations remarquables qui illustrent la 
centralité de l’eau dans le rayonnement de 
la capitale catalane.

Dans les années 1920, la Société Générale 
des Eaux de Barcelone dispose désormais 
d’un réseau de distribution de 900 kilo-
mètres qui s’étend sur toute la ville de  
Barcelone et sur les municipalités voisines : 
L’Hospitalet de Llobregat, Montcada et  
Badalona, ainsi que de 44 000 abonnés. Elle 
participe encore activement à l’Exposition 
internationale de 1929, où elle fournit la 
technologie et l’eau nécessaires à la Fon-
taine magique de Montjuïc. 

Trois décennies plus tard, l’entreprise four-
nit de l’eau à 250 000 clients, notamment 
grâce à l’ouverture de l’usine de traitement 
de Sant Joan Despí, la première grande 
usine du genre en Catalogne. À la fin des 
années 1960, la société a près de 1 000 000 
de clients. Et, à la fin du e siècle, l’entre-
prise contribue à faire face au défi posé par 
la concentration humaine que Barcelone a 
connue lors des Jeux olympiques de 1992.

Mais l’histoire d’Aigües de Barcelona ne 
se limite pas à Barcelone. Dès les années 
1970, le Grupo Agbar se constitue pour 
se diversifier, notamment dans l’assainis-
sement, et pour faire bénéficier d’autres 
géographies de ses expertises, en premier 
lieu le Chili en 1999, avec l’entrée au capital 
d’Aguas Andinas. « Les entreprises doivent 
se transformer en permanence, et évoluer 
en fonction des besoins de notre société, 
pour faire face aux défis qui se présentent, 
et maintenir ainsi la confiance des clients. 
C’est l’histoire du groupe Agbar, qui s’est 
développé pour partager à d’autres pays 
l’expérience acquise dans le secteur de 
l’eau, avec toujours la même volonté, celle 

d’innover », a expliqué Ángel Simón, pré-
sident d’Agbar et directeur de la zone Ibérie 
et Amérique latine.

En 2005, l’entreprise inaugure sur ses terres 
natales son nouveau siège : la tour Agbar, 
qui devient l’un des points de repère archi-
tecturaux et touristiques de Barcelone.

Depuis le début des années 2000, confron-
tée aux vives sécheresses qui touchent 
la Catalogne, Agbar a développé des ex-
pertises pointues en matière de sobriété 
des usages, d’efficacité des réseaux et de 
solutions d’approvisionnement en eau. 
Agbar a ainsi participé au développement 
de l’usine de dessalement d’El Prat, la plus 
grande d’Europe.

Elle a aussi montré sa capacité d’innova-
tion en faveur de la récupération et de la 
réutilisation des eaux usées, qui se sont 
développées depuis la mise en service de 
la ligne de traitement par osmose inverse 
de la station d’épuration de Baix Llobregat. 
L’eau récupérée représente désormais 25 % 
des ressources hydriques utilisées pour l’ap-
provisionnement en eau du territoire mé-
tropolitain de Barcelone, pour des usages 
industriels, agricoles et urbains – nettoyage 
des rues, arrosage des espaces verts… 

L’intégration d’Agbar à Veolia en 2022, en 
même temps que la plupart des activités 
internationales jusqu’alors détenues par 
Suez, a été l’occasion d’accélérer le par-
tage de ses savoir-faire partout à travers le 
monde et jusqu’à la Catalogne du Nord, en 
France, à Saint-Cyprien ! La mobilisation des 
expertises catalanes en ultrafiltration per-
met d’y envisager la production d’une eau 
recyclée qui se substituera à l’utilisation 
de celle d’un lac, celui de Villeneuve-de-la-
Raho, en déficit hydrique 
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uel est le lien entre le quotidien 
Le Figaro, le Prince de Galles, 

Veolia et l’avènement des che-
mins de fer du XIXe siècle ? C’est Le 
Touquet ! Derrière ce lieu de villé-
giature paisible se cache un véri-
table pari : celui de transformer 
un hameau sur la Côte d’Opale en 
station balnéaire qui ferait pâlir 
de jalousie Cannes ou Biarritz. 

Le Touquet-Paris-Plage, station balnéaire 
légendaire située sur la côte nord de la 
France, incarne le parfait mariage entre 
élégance et histoire. Son parcours fasci-
nant remonte au e siècle, lorsqu’un 
notaire parisien du nom d’Alphonse Daloz 
acquiert le Domaine du Touquet, alors un 
hameau principalement composé de sable 
qu’il compte transformer en vaste forêt de 
pins. Son plan change rapidement lorsque 
Hippolyte de Villemessant, le fondateur du 
Figaro, lui propose d’y développer à la place 
un lieu de villégiature pour les Parisiens. 
C’est donc en 1882 que le lotissement Paris- 
Plage voit le jour. En seulement un an, il at-
tire déjà une trentaine d’habitants. 

Deux visionnaires britanniques, John 
Whitley et Allen Stoneham, captivés par 

le potentiel inexploré d’une région côtière 
pleine de charme, décident de reprendre le 
flambeau et de faire de ce rêve une réalité. 
Au cœur de cette histoire de pari fou, l’eau 
a joué un rôle crucial dans la transforma-
tion du Touquet-Paris-Plage. Après tout, 
comment aurait-il pu en être autrement ?

Cette aventure commence aussi en 1882, 
lorsque Whitley et Stoneham font l’acqui-
sition de terres vierges au nord de l’estuaire 
de la Canche. Leur ambition ? Transformer 
le village anonyme du Touquet en une sta-
tion balnéaire de luxe. En 1896, la Société 
des Eaux de Berck-sur-Mer voit le jour. Elle 
deviendra plus tard la Société des Eaux du 
Touquet. Le développement de la station 
balnéaire est fulgurant, métamorphosant 
une étendue de dunes tranquille en un lieu 
d’élégance et de raffinement. Le choix du 
nom « Le Touquet-Paris-Plage » ne doit rien 
au hasard. En associant le nom de la capi-
tale française à celui de la station balnéaire, 
Whitley et Stoneham espèrent attirer l’at-
tention de l’aristocratie parisienne toujours 
avide d’exclusivités. D’ailleurs, grâce au che-
min de fer du Nord et à la ligne de tramway 
électrique Étaples - Paris-Plage, inaugurée 
en 1900, les citadins peuvent rejoindre la 
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mer en seulement trois heures ! Le Touquet- 
Paris-Plage s’impose alors comme une des-
tination idéale pour les citadins en quête de 
détente et de divertissements. 

Au début du e siècle, le succès est donc 
au rendez-vous. La haute société britan-
nique, notamment, se rue vers ce havre de 
paix qui rivalise avec les plus prestigieuses 
destinations touristiques européennes. Des 
personnalités éminentes, des artistes et 
des écrivains renommés tels que H.G. Wells 
et Noel Coward succombent aux charmes 
de la station balnéaire. Si bien qu’en 1904, 
afin de satisfaire la demande croissante en 
eau, un forage est réalisé à une profondeur 
de 50 mètres sur le territoire de Rombly, 
autrefois une zone inondée. Cette station 
de pompage du « Rombly » a une particula-
rité remarquable. Son eau est spécialement 
prisée en raison de ses qualités thérapeu-
tiques : une teneur en nitrates faible lui 
permet d’être employée sans aucun traite-
ment. Sa réputation est telle qu’un pavillon 
est même construit dans le jardin le long 
du parc du château pour que les curieux 
puissent la goûter. D’ailleurs, la Société 
des Eaux du Touquet continue à ce jour de 
distribuer cette même eau provenant de la 
source du Rombly.

La Société des Eaux de Berck-sur-Mer ob-
tient en 1906 le privilège exclusif de four-
nir de l’eau à tous les clients de Paris-Plage. 
En 1921, un contrat de distribution d’eau 
potable est signé avec la commune du 
Touquet-Paris-Plage. Un an plus tard, la 
distribution d’eau dans la ville de Lens est 
concédée à la Compagnie Générale des 
Eaux. La Société des Eaux de Berck-sur-
Mer prend alors l’appellation de Société 
des Eaux du Touquet.

La Première Guerre mondiale apporte son 
lot de défis. Les combats dévastateurs ont 
un impact majeur sur la région, détruisant 

une grande partie des infrastructures de la 
station. Cependant, l’effort de reconstruction 
colossal lui permet de survivre aux épreuves 
et de redonner au Touquet-Paris-Plage son 
éclat d’antan. Pile à temps pour bénéficier 
de la légèreté des Années folles.

Jusqu’après la Seconde Guerre mondiale, en 
plus de l’eau, la Société des Eaux du Touquet 
distribue du gaz et de l’électricité. Cepen-
dant, après les nationalisations qui suivent 
la guerre, la société se concentre exclusive-
ment sur son activité d’approvisionnement 
en eau. Il faut imaginer qu’avec l’arrivée du 
confort dit « moderne », la demande crois-
sante en eau dépasse largement les capa-
cités de la station du Rombly, en particulier 
pendant les périodes estivales au Touquet- 
Paris-Plage et dans ses environs. Pour 
faire face à ce nouveau chapitre de la Côte 
d’Opale, un vaste programme de renforce-
ment est entrepris, incluant la pose d’une 
conduite de 500 millimètres de diamètre 
reliant la station de pompage du Rombly au 
château d’eau de Stella, ainsi que la mise en 
place de réservoirs à Mayvillage et de leurs 
groupes de surpression. Une nouvelle usine 
de production d’eau potable est ensuite 
érigée en 1998, pour soulager la station du 
Rombly qui peine toujours à satisfaire tous 
les besoins en eau. Avec cette nouvelle in-
frastructure, le service de l’eau devient en-
tièrement automatisé avec un système de 
canalisations étalé sur plusieurs centaines 
de kilomètres pour assurer une distribution 
fiable et efficace.

Aujourd’hui, Le Touquet-Paris-Plage conti-
nue de captiver les voyageurs du monde 
entier, perpétuant l’héritage de ses fonda-
teurs visionnaires. Cette station balnéaire 
historique a su préserver son charme unique 
tout en s’ouvrant à un avenir rempli de pro-
messes, alimenté par une relation intime 
avec l’eau, source de vie et de renommée 
pour cette perle rare de la Côte d’Opale 

L’eau

43



44 L’eau
L’eau

45L’eau44

©  J u p i te r i m a ge s

Récit

Organiser la gestion  
du réseau

2

our comprendre les spécificités de l’organisation française, il faut partir d’un jeu à deux 
entre l’État et les villes. Il est devenu un jeu à trois entre l’État, les collectivités et les 

entreprises privées pour répondre aux besoins des usagers.

L’Ancien Régime lègue en effet deux types d’eau. D’un côté, les eaux royales : des lignes droites 
auxquelles se branchent les privilégiés de l’eau. De l’autre, la police des eaux : assurée par les 
villes, elle privilégie les points sensibles de l’espace public – casernes, hôpitaux, écoles, fontaines 
publiques. De ce fait, la fourniture d’eau aux habitations était délaissée en France et a été prise en 
charge par des compagnies privées, mais sans pouvoir reprendre le modèle anglais des pompes 
puisant de l’eau grâce à un charbon abondant et peu cher au Royaume-Uni.

Ce jeu à trois – État, collectivités, entreprises privées – s’est avéré un modèle très souple 
permettant aux termes du contrat de changer dans le temps pour s’adapter aux nouveaux 
enjeux et de répartir les efforts. Le tout en minimisant les risques de sous-investissement à 
long terme ou de faillite, qui caractérisent les jeux à un seul acteur, comme aux États-Unis  

La création  
du modèle français

G R É G O RY  Q U E N E T

P
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Des débuts compliqués

oin d’être un long fleuve tranquille, 
l’histoire du modèle français de l’eau a 

plutôt des allures de mer agitée. La Compa-
gnie Générale des Eaux, quand elle voit le 
jour en 1853, vingt-sept ans avant la Lyon-
naise des Eaux, doit presque tout inventer 
en matière de distribution d’eau telle que 
nous l’entendons aujourd’hui. Et ce, même 
si localement de modestes services de dis-
tribution étaient à l’étude (à Nantes avec 
le projet de l’ingénieur Jégou, repris par 
la CGE en 1853) ou déjà présents (à Nice, 
alors dans le royaume de Piémont, avec la 
Société Générale des Eaux de Nice, rache-
tée par la CGE en 1864). Dès cette époque, 
les rapports entre les communes et l’opé-
rateur privé peuvent être rugueux puisque 
c’est la commune qui est responsable de la 
distribution d’eau potable en droit depuis 
la Révolution française, une prérogative 
confirmée par la loi municipale de 1884 
pour des raisons d’ordre public et de sa-
lubrité : c’est elle qui décide du recours au 
contrat. L’opérateur privé fait face dès les 
années 1880 à la possibilité de passages 
en régie, c’est-à-dire d’une gestion de l’eau 
directement assurée par la commune. Ce 
débat entre régie et délégation de service 
public va nourrir l’histoire de l’eau potable 
en France jusqu’à nos jours.

Les Français ne le réalisent pas for-
cément mais le modèle qui régit de-
puis plus de cent ans leur service 
de distribution d’eau et d’assainis-
sement a inspiré le monde entier. 
À tel point que les grandes entre-
prises privées du secteur sont re-
connues à l’international : en Asie, 
en Afrique, au Moyen-Orient, en 
Amérique du Nord et du Sud, on 
fait appel aux groupes français 
pour gérer des services autour de 
l’eau. Dès le début du XXe siècle, 
la Compagnie Générale des Eaux 
(CGE, future Veolia), la Lyonnaise  
des Eaux (devenue Suez) puis la 
Saur (Société d’Aménagement  
Urbain et Rural) se sont livré une 
bataille économique acharnée. 
Chacune de ces entreprises a sa 
culture spécifique mais toutes 
trois ont œuvré à l’édification de 
ce que l’on appelle le « modèle fran-
çais de l’eau ». Un modèle fondé 
sur la délégation de service public 
de type partenariat public-privé 
(PPP) et sur le principe « l’eau paie 
l’eau », qui fait reposer en grande 
partie sur les abonnés le finance-
ment des infrastructures plutôt 
que sur le contribuable.

En développant un savoir-faire 
dans le traitement de l’eau, elles 
ont également permis d’aller pui-
ser la ressource au plus près des 
usagers, dans les eaux de surface 
ou souterraines. L’objectif ? Évi-
ter de tirer des tuyaux loin des 
habitations pour aller chercher 
de meilleures eaux, occasionnant 
ainsi des risques de pertes élevées 
comme cela a d’abord été le cas en 
Californie ou en Espagne. Grâce à 
ce!e stratégie, l’eau est restée, en 
France, un service éminemment 
local et non pas géré par un pouvoir 
central. Le secteur s’est progressi-
vement imposé comme une activité 
industrielle, exigeante en investis-
sements. En intégrant peu à peu 
toute la filière en leur sein, depuis 
la fabrication des tuyaux jusqu’à 
la construction des stations d’épu-
ration, la Compagnie comme la 
Lyonnaise sont vite devenues in-
contournables dans le paysage des 
services publics. Pourtant, ces en-
treprises privées auraient pu dispa-
raître maintes fois « à leurs risques 
et périls » comme l’énoncent 
les contrats de concession. Les  

Dès la fin des années 1870, des litiges 
opposent la Compagnie Générale des 
Eaux à certaines municipalités. C’est le 
cas à Nantes, notamment, où les deux 
cocontractants peinent à trouver un 
accord pour déterminer qui doit finan-
cer le remplacement d’une ancienne 
canalisation Chameroy de mauvaise 
qualité, source de fuites abondantes. 
La qualité de l’eau, aussi, est remise en 
cause par la commune, qui fait part de 
son souhait de racheter la concession 
dès 1895. Finalement, Nantes rachète 
son service d’eau et passe en régie en 
1900, alors que le contrat devait courir 
jusqu’en 1914. Elle est bientôt suivie 
par d’autres : Lyon (rachat en 1900 d’un 
contrat dont le terme était 1952), Rouen 
(1912 au lieu de 1941) et Toulon (1912 
au lieu de 1944). Au début du e siècle, 
la distribution d’eau devient une affaire 
plus facilement rentable, surtout pour 
les grandes villes dont le réseau est déjà 
en partie construit et qui ont les moyens 
d’étendre le service d’eau potable à de 
nouveaux quartiers. Elle s’impose éga-
lement comme une question d’hygiène 
publique au cœur des attentes des habi-
tants : les collectivités souhaitent gérer 

le sujet elles-mêmes, quand bien même 
les rachats anticipés des concessions 
représentent un intérêt économique 
incertain au regard des indemnités très 
élevées qui leur sont assorties.

De jurisprudence en 
jurisprudence, un modèle  
de plus en plus précis et robuste

Avant la Première Guerre mondiale, deux 
villes de plus de 5 000 habitants sur trois 
sont donc gérées en régie pour la distribu-
tion d’eau, délaissant le régime de conces-
sion qui prévalait précédemment, dans 
lequel la collectivité délègue la gestion 
de son service d’eau. Alors qu’elle accom-
pagnait jusqu’ici le développement des 
grandes villes de France, qu’elles soient 
industrielles (Lyon, Lille, Lens) ou touris-
tiques (Nice, Antibes, Menton), sans ou-
blier Paris, la Compagnie Générale des 
Eaux (CGE) est désormais menacée. Et ce, 
dans un grand nombre de ses bastions, 
où elle a pourtant permis de créer les in-
frastructures du service de l’eau.

Mais la Compagnie a fait face en défen-
dant ses droits de façon méticuleuse 

A n c i e n n e  p h o to  d e 
l ' u s i n e  d e  S a i n t - C l a i r 

( Lyo n ) ,  ve r s  1 9 1 0 .
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Entre l’État et les 
villes, la naissance 
d’un modèle

travaux du directeur de recherche 
au CNRS Dominique Lorrain sur 
ces compagnies démontrent à quel 
point le « modèle français de l’eau » 
n’a pas été conceptualisé par les 
di"érents acteurs en amont. Il est 
en réalité le fruit de multiples stra-
tégies d’adaptation des uns et des 
autres aux situations et aux di#-
cultés rencontrées 
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quand il le fallait. « Elle est un acteur 
structurant, nous explique Christelle  
Pezon, lors des litiges avec les munici-
palités, elle interpelle le Conseil d’État, 
de façon à créer une jurisprudence. La 
Compagnie a contribué à fabriquer le 
droit autour de ce type de contrat qui a 
ensuite contraint tous les acteurs. » Entre 
1880 et 1920, la CGE est impliquée dans 
un tiers des décisions du Conseil d’État. 
À côté du modèle de concession, qui se 
précise mais peine à faire se retrouver les 
intérêts des collectivités et de l’entreprise, 
se dessinent les contrats d’affermage, que 
l’on appellerait « délégation de service pu-
blic » aujourd’hui. Dans ces contrats, le dé-
légataire privé devient exploitant des ou-
vrages qui appartiennent à la collectivité  

locale : le financement de nouveaux in-
vestissements est pris en charge par la 
collectivité, tandis que la maintenance 
et la gestion de l’existant sont dévolues 
au délégataire. En résumé, le modèle 
contractuel français dans les services 
d’eau et d’assainissement s’est construit 
au fil des litiges et des avenants entre les 
villes et la Compagnie.

À l’origine, détaille Nathalie Dufresne, 
qui a été juriste chez Veolia, « les pre-
miers contrats de concession tenaient 
en 15 pages maximum alors qu’on s’en-
gageait sur des durées longues, qua-
rante, cinquante, soixante ans. En gros, 
il fallait financer des investissements et 
se mettre d’accord sur qui paie quoi. Le 
prix de l’eau était fixé et on prévoyait des 
rendez-vous périodiques pour adapter le 
contrat, et c’était tout ! Aujourd’hui, on a 
parfois 200 pages de contrat et un millier 
de pages d’annexes ». Le droit qui s’écrit 
repose sur les trois principes du service 
public consacrés par les tribunaux dès 
la fin du e siècle : la continuité (l’ac-
cès permanent au service), l’égalité 
(l’absence de distinction entre les usa-
gers) et la mutabilité (où l’on considère 
qu’un contrat peut évoluer en fonction 
des circonstances). Et il faudra sur cette 
base des dizaines d’années pour parve-
nir à élaborer un cadre juridique solide 
qui sera imité ensuite dans tous les pays 
d’Europe qui souhaiteront s’appuyer sur 
des partenariats public-privé. Développé 
de façon expérimentale entre les deux 
guerres, l’affermage devient le contrat 
modèle après 1945, appuyé par un cahier 
des charges type édicté en 1951 par le 
Conseil supérieur des SPIC (services pu-
blics industriels et commerciaux).

Ces batailles juridiques de longue haleine 
ont permis à la Compagnie Générale des 
Eaux de survivre à la volonté d’affirma-
tion des communes et surtout à l’appa-
rition après la Première Guerre mondiale 
d’un phénomène inédit, l’inflation – les 
prix des factures n’étaient pas indexés à 
l’époque. Elles ont aussi, en façonnant le 
contrat d’affermage, conduit à constituer 
un modèle d’entreprise résistant, qui n’a 
pas la charge directe d’investissements 
parfois considérables – un modèle capex 
light, dirait-on aujourd’hui.

 
B a s s i n  f i l t ra n t , 
U s i n e  d e s  e a ux  
d e  S a i n t - C l a i r.
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 Distribution de l’eau :  

 les modèles anglais et allemands 

ans la seconde moitié du e siècle, l’Angleterre et 
l’Allemagne sont en avance sur la France concernant 

la distribution d’eau à domicile. Les villes des deux pays 
ont été industrialisées plus vite, plus tôt, et ont rapide-
ment fait face à d’énormes problèmes de salubrité qu’il a 
fallu résoudre par la distribution et le traitement de l’eau. 
Le contexte historique national dans lequel ces services 
émergent ne permet néanmoins pas la constitution d’en-
treprises de référence.

En Angleterre, 
les besoins en eau sont si grands qu’il faut aller la cher-
cher loin ou la traiter sur place, ce qui engendre des 
investissements très lourds. Le coût réel de l’eau aug-
mente de 50 % au cours du e siècle, et la facturation 
n’est pas suffisamment efficace pour que les entreprises  
privées s’engagent sur ce marché. Ce sont, par conséquent, 
les municipalités qui vont opérer les services d’eau, avec 
l’avantage de facturer la ressource via une taxation indexée 
sur la valeur de la propriété. Elles peuvent ainsi bénéficier de 
revenus stables quelle que soit la consommation d’eau réelle. 
L’argument hygiénique joue également à plein en Angleterre 
de façon plus précoce qu’en France puisque le Public Health 
Act de 1848 confie aux autorités locales « la responsabilité de 
l’approvisionnement en eau et leur donne le pouvoir de faire 
prévaloir leur volonté sur celle des sociétés locales d’eau ». En 
1914, les régies municipales anglaises connaissent leur apo-
gée, qui sera suivie d’une forte régionalisation des services, 
répartis en dix districts hydrographiques, puis de la nationa-
lisation du service d’eau en 1973 et de sa privatisation totale 
en 1989 sous le gouvernement de Margaret Thatcher – au 
regard, comme pour les déchets, d’un déficit de qualité de 
service perceptible pour les usagers.

En Allemagne, 
les villes ont toujours eu davantage de pouvoir qu’en 
France et ont une longue tradition d’autonomie. Au e 
siècle, l’État prussien leur a réservé la possibilité de créer 
des entreprises municipales : les Stadtwerke. Si bien qu’au 
début du e siècle, 38 des 41 villes allemandes de plus 
de 100 000 habitants géraient elles-mêmes leur eau. Au 
fil du temps, ces entreprises ont d’ailleurs concentré plu-
sieurs services publics en leur sein (transport, énergie, etc.), 
monopolisant de fait les affaires concernant le bien-être 
des habitants, ou ce que l’on appellerait en France, en par-
tie du moins, « l’État-providence ». Pour la population, les 
municipalités pouvaient même être considérées comme 
un gage de protection face aux tentations despotiques de 
l’État central. Un pari gagnant puisque ces Stadtwerke ont 
survécu aux guerres et au IIIe Reich et subsistent encore 
aujourd’hui notamment via les Länder. Ce système n’a ce-
pendant pas permis l’émergence d’un champion industriel 
à même de porter l’innovation du secteur jusqu’à pouvoir 
en assurer un leadership mondial – alors que dans d’autres 
secteur, l’Allemagne en a pourtant de nombreux 

D
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L’entreprise, tiers de confiance  
de l’État jacobin

L’État, lui, va garder une posture d’équi-
libre entre les deux parties que consti-
tuent les communes et les entreprises, 
pour affirmer son propre rôle. Il va même 
« par différents moyens, chercher à can-
tonner et à minorer l’action des com-
munes dans le secteur de la distribution 
d’eau », écrit Christelle Pezon, maîtresse 
de conférences en sciences de gestion. « Ce 
n’est pas la commune en tant que collec-
tivité publique qui est attaquée – l’inter-
ventionnisme public est non seulement 
admis mais prôné. C’est la collectivité lo-
cale, dont la rationalité est contestée, qui 
doit s’effacer devant un État rationalisa-
teur et modernisateur : les communes ne 
sont pas du côté du progrès. »1 C’est dans 
le même esprit que l’État leur conteste la 
capacité à assurer certaines compétences 
et les leur retire, de l’assistance sociale en 
1934 à l’entretien des routes nationales 
en 1936.

En matière d’eau, « l’État prône une ges-
tion rationnelle de l’activité, organisée 
[...] autour de trois idées maîtresses : as-
treindre la gestion des services d’eau à 
l’équilibre budgétaire [...], dépasser la 
maille communale pour rationaliser les 
choix techniques, gérer globalement la 
ressource ». Entre 1935 et 1939, il prend 
une série de décrets-lois pour renforcer sa 
maîtrise des services publics locaux concé-
dés et faire vivre cette doctrine.

Il impose, dès 1935, des obligations de ré-
sultat en matière de qualité des eaux dis-
tribuées. Alors qu’il doit défendre le franc 
et qu’il renforce sa tutelle financière sur 
les communes, il s’octroie, en 1937, des 
moyens de contrôle direct, en sus de celui 
des communes. Il oblige les sociétés pu-
bliques d’intérêt commercial « à équilibrer 
leurs recettes et leurs dépenses, c’est-à- 
dire à assurer le recouvrement de leurs 
coûts grâce aux seules ressources procu-
rées par la vente d’eau à domicile ». Les 
tarifs d’eau « sont soumis à l’approbation 
préfectorale » et il est aussi permis « aux 
communes et, surtout, à leurs conces-
sionnaires de demander au ministre de 
l’Intérieur de résilier leur convention ou 
d’en réviser les clauses si les comptes des  

services d’eau délégués sont en perma-
nence déséquilibrés ».

Si ces dispositions sont aussi des 
contraintes pour les délégataires, il n’en 
reste pas moins que l’État jacobin fait de 
l’entreprise spécialisée dans la gestion de 
l’eau un tiers de confiance dans sa relation 
avec les communes : il s’appuie sur ses ex-
pertises et sur son périmètre délimité pour 
assurer la qualité du service et la maîtrise 
budgétaire. « La délégation à des opéra-
teurs privés dans un cadre normalisé offre 
à l’État un moyen de discipliner les com-
munes sans les affronter directement. »2

Par ces décisions, l’État central affirme 
sa primauté sur l’aménagement du ter-
ritoire. Aussi paradoxal que cela puisse 
paraître, cela obéit, au cœur des années 
1930, à la même logique que la natio-
nalisation des chemins de fer et à la 
création de la SNCF. Les deux approches 
respectent chacune la spécificité des ré-
seaux dont elles organisent le modèle : 
l’enjeu du chemin de fer est de créer un 
réseau national, d’où la pertinence pour 
l’État d’une nationalisation ; l’enjeu des 
réseaux d’eau se dessine au niveau local, 
sans communication entre les bassins- 
versants, d’où la nécessité pour l’État de 
compter sur les communes et de les en-
cadrer pour parvenir à ses fins. Si les deux 
modèles obéissent a priori à des écoles 
de pensée économiques différentes, 
marxiste ou libérale, aucun des deux ne 
sera remis en cause, au-delà de toutes les 
alternances politiques. 

Une relation de confiance  
pour accomplir le miracle de l’eau

Alors que les collectivités locales sont 
soucieuses d’être détentrices du patri-
moine collectif que représentent les in-
frastructures d’eau, grâce à l’affermage, la  
Compagnie Générale des Eaux réussit à se 
renouveler durant l’entre-deux-guerres : si 
ses bénéfices se réduisent, elle parvient, 
en parallèle, à limiter ses investissements. 
Les contrats se font alors de gré à gré, au-
trement dit intuitu personae, une locution 
latine signifiant « qui repose sur la per-
sonne ». C’est à partir de cette relation de 
confiance que les protagonistes peuvent 
créer les fondements permettant la pour-

L’enjeu des 
réseaux d’eau 
se dessine au 

niveau local, sans 
communication 
entre les bassins 
versants, d’où la 

nécessité pour 
l’État de compter 
sur les communes 
et de les encadrer 

pour parvenir  
à ses fins.
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 Les principaux types de contrat  

 à travers l’histoire 

u’est-ce que la délégation  
de service public ? 

La délégation de service public consiste pour une collecti-
vité (commune, département, région) à externaliser la ges-
tion d’un service public, par exemple celui de l’eau potable 
ou de la collecte des déchets, en le confiant à une entre-
prise privée. Le choix de l’externalisation peut résulter de 
la technicité de l’activité, du manque de moyens matériels 
et humains à la disposition de la collectivité pour l’assurer 
ou de la volonté de prémunir cette dernière du risque d’ex-
ploitation que cette activité représente pour son équilibre 
budgétaire. La collectivité publique conserve, néanmoins, 
le pouvoir décisionnaire et la maîtrise du service, dans la 
mesure où l’opérateur privé est tenu de rendre compte de 
sa gestion sur les plans technique et financier. On distingue 
trois types de gestion en matière de délégation de service 
public, qui se définissent notamment par le degré d’auto-
nomie laissé au concessionnaire exploitant le service. Dans 
l’ordre, du plus important degré d’autonomie au plus res-
treint : la concession, l’affermage et la régie intéressée.

Contrat de concession 

Dans ce type de contrat, le délégataire doit non seulement 
gérer le service mais également réaliser les investissements 
pour les travaux nécessaires à sa gestion et à son entretien. 
Le délégataire finance, réalise et exploite le service public 
à ses risques et périls. L’activité est donc entièrement ex-
ternalisée. En contrepartie, l’entreprise se rémunère sur les 
recettes d’exploitation du service. 

 Les premiers contrats de la CGE sont des contrats de 
concession.

Contrat d’a"ermage 

C’est un accord entre une collectivité, appelée « concé-
dant », et une entité privée, appelée « fermier ». Dans ce 
contrat, les équipements nécessaires à l’exploitation du 
service concédé sont fournis par le concédant au fermier. 
Ce dernier est ainsi seulement chargé de l’exploitation du 

service, même si le contrat peut prévoir que certains tra-
vaux de maintenance ou de rénovation soient à sa charge. 
En retour, il est autorisé à collecter les revenus d’exploita-
tion du service, mais il est tenu de verser une contribution 
à la personne publique en contrepartie de la fourniture 
de l’ouvrage. La durée des conventions d’affermage est en 
général plus courte que celle des « concessions » au sens 
jurisprudentiel, car il n’y a pas besoin d’amortir le coût de 
travaux importants.

 L’affermage s’affirme juridiquement en France entre les 
années 1920 et les années 1950 et y représente aujourd’hui 
le type de contrat le plus répandu dans les métiers de l’eau. 

Régie intéressée 

C’est un mode de délégation mixte d’un service par lequel 
le cocontractant est chargé de faire fonctionner ce service, 
mais il est rémunéré par la collectivité, qui demeure res-
ponsable de la direction du service. Cela permet à la collec-
tivité de conserver le contrôle tout en déléguant la gestion 
opérationnelle. Ainsi, la rémunération du cocontractant est 
composée d’une partie fixe versée par la collectivité (une 
« redevance ») et un intéressement indexé sur les résultats 
d’exploitation. En fonction du niveau de risque assumé par 
le concessionnaire, la régie intéressée pourra être qualifiée 
de « marché public » ou de « concession de service ».

 Le contrat conclu à Paris en 1860 avec le baron  
Haussmann est une régie intéressée 

Q

1  —  P E ZO N  C h r i s te l l e .  
L e  S e r v i c e  d ’ e a u  p o ta b l e 

e n  F ra n c e  d e  1 8 5 0  à  1 9 9 5 . 
Pa r i s  :  C N A M ,  C E R E M , 

2 0 0 0 .
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suite du contrat. Dans ces cas-là, il y a for-
cément une « prime au sortant », à l’opéra-
teur qui est déjà dans le jeu et qui peut faire 
valoir cette relation passée. L’État veille tou-
jours au grain, en transférant « au Conseil 
d’État le soin d’approuver les contrats de 
concession d’une durée supérieure à trente 
ans » et en laissant « aux préfets l’appro-
bation des contrats de durée moindre, 
pour inciter les communes à la signa-
ture de contrats plus brefs ». La Générale  
des Eaux est particulièrement réputée 
pour ses compétences opérationnelles et 
contractuelles, sa gestion parcimonieuse 
et sa connaissance des problématiques des 
élus locaux.

Une fois le système de l’affermage mis 
en place et les rôles clarifiés, les conflits 
vont alors diminuer entre les différents 
acteurs : l’opérateur privé joue le rôle 
d’intermédiaire entre la commune et 
les abonnés en assumant notamment 
la pose des compteurs au pied des im-
meubles et le recouvrement des factures, 
tandis que la collectivité locale peut dé-
cider des travaux à réaliser et piloter leur 
financement. Au milieu, l’État finance la 
moitié du développement des services 
d’eau ruraux, à cette époque (l’autre moi-
tié provenant des factures d’eau), et il sait 
qu’il peut compter sur de grandes entre-
prises privées pour opérer, sur le terrain, 
la gestion industrielle du réseau. Elles 
sont en quelque sorte son bras armé pour 
sa vision planificatrice de l’aménagement 
du territoire. C’est pour cette raison que 
l’État va promouvoir le contrat d’affer-
mage quand il subventionne les com-
munes où le service d’eau nécessite des 
investissements d’infrastructures. Ré-
sultat : d’après les analyses de Christelle 
Pezon, « la population desservie par des  
opérateurs privés a doublé entre 1962 et 
1982, passant de 16,95 millions d’habi-
tants à plus de 33,5 millions ». À l’arrivée, 
ce compromis historique entre trois ac-
teurs soucieux de conserver leurs préro-
gatives a permis à la France de parvenir 
à une organisation efficace de ses ser-
vices de l’eau. Durant cette période, les 
contrats sont toujours longs, et ce mo-
dèle mixte donne d’ailleurs l’impression 
à beaucoup de consommateurs que les 
salariés des grands groupes privés sont 
presque… des fonctionnaires !

Pour équiper les banlieues  
et les campagnes : une montée  
en puissance de la concertation  
et des subventions

lors qu’elle n’opère plus dans la plu-
part des grandes villes au début du 

e siècle, la Compagnie Générale des 
Eaux choisit d’investir leurs périphéries. 
Elle participe ainsi à l’incroyable essor des 
banlieues parisiennes et lyonnaises, qui ne 
cessent d’accueillir de nouveaux habitants 
dans des communes souvent ancrées très 
à gauche. Ces communes ont de nombreux 
défis à gérer, et vont s’allier sous la forme 
d’un syndicat. L’objectif : confier leur service 
d’eau à une entreprise privée sous les aus-
pices bienveillants de l’État, soucieux d’as-
surer avec la plus grande sécurité le service 
d’eau essentiel à l’hygiène publique. C’est 
encore un autre type de contrat qui va être 
mis en œuvre : la « régie intéressée » que la 
CGE contracte d’abord avec le Syndicat des 
eaux d’Île-de-France (SEDIF) puis, plus tard, 
avec le Syndicat des eaux de la banlieue de 
Lyon (SIEBL). Dans ce type de contrat, ce sont 
de petites communes qui investissent mais 
qui, en se regroupant, peuvent mutualiser 
les coûts, définir le programme de travaux et 
assurer un service au meilleur prix.

L’ingénieur et chercheur Bernard Barraqué 
souligne, à ce sujet, la capacité d’une en-
treprise comme la CGE à pouvoir négocier 
avec autant d’interlocuteurs différents. 
Car la spécificité française, c’est aussi ce 
maillage de 36 000 communes et autant 
de maires élus au suffrage universel avec 
lesquels il faut traiter. Ce qui nécessite un 
vrai savoir-faire, et ce n’est pas un hasard si 
des entreprises comme la CGE, la Lyonnaise  
et la Saur se diversifient rapidement vers 
le transport et la propreté des villes, qui 
constituent les autres services essentiels 
régissant les territoires. À l’époque, la 
« ceinture rouge » autour de Paris se couvre 
de modestes pavillons construits pour loger 

les employés et les ouvriers qui viennent 
s’installer en masse. Les maires commu-
nistes, mais aussi les prêtres bâtisseurs 
poussés par la doctrine sociale de l’Église, 
mettent la pression au gouvernement 
pour qu’il équipe les banlieues en routes, 
en gaz, en électricité, en assainissement 
et en eau. Avec les élections municipales 
de 1935, qui voient 26 communes passer 
sous l’étendard commun de la Section fran-
çaise de l’Internationale ouvrière et du Parti 
communiste français, l’État se convainc de 
verser des subventions pour contribuer au 
développement des communes du SEDIF.

Après 1945, on retrouve cette même al-
liance entre un État planificateur et des 
collectivités locales, dont les besoins ex-
plosent, en zone urbaine mais aussi à la 
campagne : il n’est désormais plus imagi-
nable que tout le monde n’ait pas accès 
au confort moderne de l’eau du robinet, 
jusque dans les villages de France les plus 
isolés, même si c’est à l’évidence « une 
folie en termes financiers dans certaines 
zones rurales », note Christelle Pezon. Pour 
que de tels investissements soient soute-
nables, il a fallu mutualiser la réalisation 
des infrastructures. « Des ingénieurs du 

génie rural ont réalisé à l’époque des plans 
d’aménagement en eau qui concernaient 
300 communes d’un coup, par exemple », 
explique encore Christelle Pezon. Mais rien 
n’aurait été possible sans l’implication du 
ministère de l’Agriculture et de la Pêche, 
qui va majoritairement financer la créa-
tion des réseaux d’eau via le FNDAE (Fonds 
national pour le développement des ad-
ductions d’eau potable) créé en 1954. Pour 
quasiment la moitié, la source de ces fonds 
provient d’un prélèvement sur les paris des 
courses hippiques, ce que l’on appellera 
« la part PMU » et qui ne disparaîtra qu’en 
2003. Rien n’aurait été possible non plus 
sans la CGE, qui mobilise son expertise à 
travers tout le territoire.

La Compagnie Générale des Eaux gère-
ra ensuite, sur le mode de l’affermage, 
la distribution de l’eau potable dans des 
milliers de communes, parfois regrou-
pées en communautés, à l’image de ce 
qu’avaient lancé les grandes banlieues 
avant elles. Aujourd’hui, Veolia reste l’un 
des rares services réellement présents 
dans certains hameaux, petites mairies 
ou collectivités en milieu rural, via une 
permanence ou un bus […] [ Suite page 56 ]
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a trajectoire d’Ivan Chéret pourrait ressembler à 
celle de beaucoup d’autres ingénieurs sortis comme 

lui des grandes écoles de la République. Pourtant, son 
histoire contient plus d’un épisode singulier. Figure ma-
jeure de la loi sur l’eau de 1964, cet ancien élève de l’X 
et des Ponts et Chaussées est né en 1924 d’un père russe 
naturalisé français, qui lui lèguera cette façon si caracté-
ristique au-delà de l’Oural de rouler les R. Il ne la perdra 
d’ailleurs jamais, signe indélébile d’une origine qui au-
rait pu lui valoir un statut marginal à Polytechnique, si la  
Libération n’avait pas mis un terme aux lois xénophobes 
et antisémites du régime de Vichy. Promu en 1944 aux 
Ponts, il n’y entre réellement avec ses camarades qu’en 
1945. À cette date, il montre déjà un certain goût pour 
l’anticonformisme, puisqu’il est le seul étudiant à accep-
ter une bourse pour aller aux États-Unis : « Mon passage 
aux USA en 1949 a été totalement atypique par rap-
port aux gens de mon âge, se souvient-il en interview. 
J’étais attiré par tout ce qui était différent. Mes parents 
n’étaient pas français d’origine. On habitait Marseille 
pendant la guerre, et une réfugiée anglaise m’avait don-
né des cours. » 

À la suite de ce stage, il part en Afrique dans les colonies, 
comme d’autres ingénieurs également tentés par les pays 
en voie de développement. C’est ainsi qu’il devient char-
gé de la Mission d’aménagement du fleuve Sénégal entre 
1950 et 1953, puis chef de l’arrondissement hydraulique 
à Bamako, et enfin adjoint au chef du Service hydraulique 
de l’Afrique-Occidentale française de 1954 à 1958. Une ex-
périence dans des pays confrontés au manque d’eau qui 

servira plus tard sa vision de la gestion de l’eau telle qu’il 
contribuera à la mettre en place dans la loi de 1964, c’est-à- 
dire une gouvernance à l’échelle d’un bassin-versant, au-
tour duquel les parties prenantes doivent se concerter en 
vue de régler les conflits. « Au Sénégal, j’ai pu voir ce qu’est 
l’agriculture en pays pauvre, expliquera-t-il des années plus 
tard, ainsi que la complexité de l’aménagement d’un bas-
sin fluvial, sur le plan technique, certes, mais surtout sur 
le plan humain. L’eau est utilisée par toutes les activités 
humaines, et agir en faveur de l’une seulement de ces ac-
tivités peut nuire grandement aux autres. » 

En 1959, alors que la décolonisation bat son plein, il rentre 
en métropole. Le retour se révèle plus compliqué que pré-
vu, mais, grâce à quelques relations entretenues en Afrique 
et « beaucoup de chance », Ivan Chéret parvient à devenir 
rapporteur général de la Commission sur l’eau du Plan, puis 
chef du Secrétariat permanent d’étude pour les problèmes 
de l’eau (SPEPE) en 1960, des organes au sein desquels se-
ront élaborés les grands principes de la fameuse loi sur 
l’eau. À l’époque, l’enjeu est de taille, puisqu’il s’agit de ré-
pondre aux problèmes posés par l’urbanisation galopante : 
accès à l’eau potable pour tous, développement du réseau 
d’assainissement, lutte contre les pollutions. Comme il le 
racontera en 2011 lors d’un colloque, « les années 1960, 
c’était un autre monde ! Il y avait un développement indus-
triel, agricole et urbain, tout ce monde avait besoin d’eau et 
tout ce monde en prenait, tout ce monde avait besoin de 
rejeter des déchets et tout le monde les rejetait, donc cette 
loi est passée au Parlement pour arrêter cela ». 

Les négociations autour de cette loi seront âpres, notam-
ment avec les élus locaux et les industriels, visés clairement 
par certaines propositions. Les chefs d’entreprise industrielle 
prétextent que l’application de la loi signifierait la mort de 
l’industrie en France. Rapidement, Ivan Chéret discute avec 
les associations de pêcheurs, très puissantes électoralement 
et aux premières loges des variations de quantité ou de qua-
lité d’eau en été. Leur lobbying sera précieux dans le bras de 
fer avec les industriels, qui poussent alors pour classer les 
cours d’eau selon leur qualité, ce qui implique d’en « sacri-
fier » certains. Sous l’influence des ingénieurs des Mines et 
des Ponts, et avec le soutien ferme de la Compagnie Générale  
des Eaux, la loi de 1964 aura l’intelligence de s’appuyer sur 
des outils financiers et économiques pour préserver la res-
source et inciter les industriels à dépolluer leurs eaux usées. 
D’un côté, la loi prévoit des aides pour la construction de sta-
tions d’épuration, de l’autre, elle instaure un principe dit du 
« pollueur-payeur », c’est-à-dire une redevance collectée par 
les agences de bassin sur toutes les activités polluantes, et 
qui servira à financer des opérations de protection de l’eau et 
des milieux aquatiques dans les six grands bassins identifiés 
par les experts.

En 1966, deux ans seulement après la promulgation de 
la loi, Ivan Chéret aura pour mission de rendre effective 
son idée des agences de bassin, inspirée par l’expérience 
allemande dans la Ruhr, où des syndicats coopératifs 
pilotent les aménagements en eau nécessaires au bon 
équilibre du bassin.

Dans un ouvrage collectif sur les 50 ans de la loi, Bernard 
Drobenko et Jérôme Fromageau en dressent un bilan élo-
gieux : « Cette loi, très novatrice pour l’époque, a permis à la 
France de jouer un rôle exemplaire à l’international dans le 
domaine de la gestion des ressources en eau. Elle essaime-
ra dans le monde entier et inspirera notamment [en 2000] 
le contenu de la directive européenne établissant un cadre 
pour la politique communautaire. » 

Ivan Chéret quitte ses missions au sein du SPEPE en 1970 
pour devenir directeur du gaz, de l’électricité et du charbon 
au ministère de l’Industrie jusqu’en 1973, puis le président- 
directeur général de la SITA, spécialisée dans le transport et 
la valorisation des déchets, pendant plus de dix ans, avant de 
revenir à l’eau en prenant les fonctions de directeur de l’Eau 
à la Lyonnaise des Eaux de 1983 à 1989 ‒ la concurrente de la 
Compagnie Générale des Eaux qui deviendra Suez. En 1990, 
Ivan Chéret milite pour la création d’un nouvel organisme, 
futur Office international de l’eau (OiEau) dont il assure la 
vice-présidence. Visionnaire, il rédige à cette époque un 
article pour la Revue des Deux Mondes dans lequel il écrit : 
« Sécheresse et pollutions sont liées et demeurent les deux 
thèmes qui dominent l’actualité en ce début de décennie. Il 
est urgent de cerner les problèmes de gestion des ressources 
en eau et de leur protection contre les pollutions. Les me-
sures à prendre sont, avant tout, d’ordre politique. » Alors 
que le dérèglement climatique fait encore l’objet de contro-
verses, Ivan Chéret alerte déjà l’opinion sur la disponibilité 
de la ressource en eau, notamment lors des pics de consom-
mation, et son influence sur la qualité. Il préconise le traite-
ment des eaux usées pour leur réutilisation et appelle les 
pouvoirs publics à prendre des décisions fortes pour arbitrer 
entre les différents usagers. Des sujets dont on redécouvre 
aujourd’hui l’importance majeure 
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qui se déplace lors des périodes de factu-
ration. C’est aussi pour une question de 
santé publique que le FNDAE avait été mis 
en place après la guerre : avec l’activité 
agricole et industrielle et l’émergence des 
nouveaux usages (produits d’entretien 
chimiques, toilettes modernes, produits hy-
giéniques…), les eaux usées ont commencé 
à rejeter de plus en plus de polluants dans 
les cours d’eau et les nappes phréatiques. 
Il n’était, dès lors, plus possible de boire de 
l’eau non traitée comme autrefois dans les 
communes rurales.

Pour protéger la ressource,  
l’État organisateur, le principe 
« pollueur-payeur » et la CGE  
au ban des grandes entreprises

Les problèmes de pollution sont si impor-
tants que le gouvernement Pompidou pro-
mulgue la première grande loi sur l’eau en 
1964, fruit du long travail lancé par la Com-
mission de l’eau créée par le Premier mi-
nistre Michel Debré en 1959. C’est d’abord 
une révolution administrative : dans ce pays 
alors très centralisé, où l’État est fortement 
présent et maille le territoire avec son réseau 
de préfectures et de sous-préfectures, la loi 
pose « les bases de la gestion décentralisée », 
comme le souligne Hervé Paillard, directeur 
du département Procédés et Industrialisa-
tion chez Veolia. Six grands bassins hydro-
graphiques sont constitués afin d’organiser 
à leur maille une « gestion globale de l’eau ». 
Les agences de l’eau sont créées pour pilo-
ter ces six bassins, elles verront le jour de 
façon opérationnelle en 1972 et pourront 
s’appuyer à partir de 1992 sur un outil de 
planification à six ans, les SDAGE – schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion des 
eaux. Dès 1990, le Premier ministre Michel 
Rocard avait voulu remettre le sujet de la po-
litique de l’eau à l’agenda, ayant « toujours 
marqué un vif intérêt pour les politiques 
publiques de gestion de l’eau, suite à une 
mission d’inspection des agences de l’eau 
qu’il avait coordonnée lorsqu’il travaillait à 
l’Inspection des finances »3. 

C’est aussi, pour revenir à la loi de 1964, une 
révolution sur le plan de la responsabilité 
économique, avec la première application du 
principe « pollueur-payeur ». Le modèle défini 
est doublement incitatif, puisque des taxes 
sont prélevées sur les activités polluantes  

d’un côté, et que des subventions sont ver-
sées pour les travaux d’assainissement de 
l’autre. La loi de 1964 met de plus en place 
une police de l’eau qui intervient sur quatre 
types de missions : les travaux sur les cours 
d’eau, les prélèvements d’eau, l’assainisse-
ment et l’eau potable. Pour le président de 
Veolia Antoine Frérot, « la loi de 1964 a créé 
un cadre institutionnel qui imposait l’as-
sainissement de l’eau et des financements 
pour le faire. Les entreprises du secteur 
ont compris qu’il y avait de quoi se diversi-
fier au-delà de l’eau potable. Cela a créé la 
deuxième partie du métier de l’eau, celle 
des stations d’épuration et de l’assainisse-
ment ». Avec cette impulsion, la France se 
dote en quelques années de milliers de sta-
tions d’épuration, en zones urbaines comme 
en zones rurales. 

La Compagnie Générale des Eaux paiera 
son soutien actif à l’adoption de cette loi 
au prix d’une mise au ban par le patronat 
français. Elle sera exclue du CNPF, le Conseil 
national du patronat français, ancêtre du 
Medef (Mouvement des entreprises de 
France) jusqu’en… 2005. « Et encore, sous 
le seul statut d’observateur, qui durera cinq 
ans de plus ! », souligne Antoine Frérot. Un 
témoignage de la vision singulière et du 
statut à part de Veolia dans le paysage des 
entreprises françaises, à la fois intégrée à 
l’économie de marché et promotrice de 
nouvelles réglementations. 

es années 1980 et 1990 voient arriver 
le modèle français à maturité. Il conti-

nue à s’adapter : pour renforcer le dialogue 
compétitif entre les collectivités et les 
entreprises et supprimer les risques de  

collusion, l’État, par la loi Sapin 1 de 1993, 
met fin aux contrats de gré à gré et ins-
taure, pour l’eau comme pour les autres 
secteurs, l’obligation des procédures d’at-
tribution par appel d’offres et la limitation 
de la durée des contrats. Mais il est sur-
tout prêt à faire école. 

Les entreprises françaises ont développé 
des compétences humaines et techniques 
uniques. Le modèle contractuel de la ges-
tion déléguée a fait ses preuves pour accom-
pagner la modernisation du pays. Un cadre  
institutionnel et financier a été posé pour 
encourager à la bonne gestion des res-
sources. Ces trois éléments fondent le socle 
de ce que les entreprises les premières – y 
voyant selon le professeur de politiques et 
tech niques de l’eau Jean-Luc Trancart « un 
argument de développement »4 – com-
mencent littéralement à appeler « l’école 
française de l’eau ».

Le monde change, se globalise, et devient 
pourvoyeur de nouvelles opportunités pour 
développer les services environnementaux. 

Elles commencent avec le mouvement 
de privatisations engagé par Margaret  
Thatcher en Grande-Bretagne en 1983, 
puis avec la libéralisation des économies en 
Amérique latine et se poursuivent avec les 
projets de soutien au développement des 
pays d’Afrique, la chute du mur de Berlin 
en 1989, le boom économique de la Chine…

Les entreprises françaises sont alors prêtes 
à saisir leur chance. Les américaines, qui 
ont tâché de se développer sur un tout 
autre modèle, ont fait faillite. Les contextes 
nationaux observés dans les autres pays 
européens n’ont pas davantage permis 
l’émergence de champions d’envergure. En 
France, « nous étions prêts à concourir le jour 
où le marché a commencé à exister, et nous 
étions les seuls », résume Antoine Frérot.

Pour tout dire, la Compagnie Générale des 
Eaux n’est pas la première à s’élancer dans 
la compétition internationale. Les équipes 
dirigeantes gardent la mémoire tenace 
des tentatives originelles de la Compagnie 
et restent convaincues que les dimensions  
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locales et nationales priment au point d’em-
pêcher tout espoir durable d’internationa-
lisation. Il est vrai que les échecs avaient 
été cuisants, de Naples à Constantinople.  
Les développements à l’étranger à partir 
de 1879, qui avaient d’abord suscité beau-
coup d’espoir – avec pour symbole l’inau-
guration du service de l’eau à Venise qui, 
après un chantier extraordinaire associant 
pose de conduites sous-marines au fond 
de la lagune et déploiement d’un réseau 
de distribution entre les îlots de la Sérénis-
sime, donne lieu à une vraie fête populaire 
place Saint-Marc –, se révèlent dans les 
faits très risqués. La Compagnie s’expose 
aux aléas géopolitiques et, perçue comme 
étrangère, elle expérimente à partir de la 
Première Guerre mondiale l’expropriation 
et la confiscation des revenus, accumulant 
ainsi les pertes à l’étranger.

C’est donc la Lyonnaise des Eaux qui, la 
première, obtient des contrats en Grande- 
Bretagne mais aussi à Buenos-Aires,  
Manille, Djakarta... Cependant, dix ans plus 
tard, cette internationalisation se solde par 
de nombreux échecs, soulignant l’impor-
tance de modes de gouvernance précis. 

« Notre chance est d’avoir manqué d’y 
aller les premiers », reconnaît Antoine 
Frérot. Car, riche de cet enseignement, 
la Compagnie, à son tour, se lance dans 
l’aventure. « Pour partir à la conquête des 
marchés internationaux, nous faisons 
deux choses, pointe le président de Veolia.  
On envoie en mission dans le pays des 
Français, souvent ingénieurs, et on théo-
rise le modèle français que l’on adapte 
aux spécificités locales. » Rien d’évident : 
« Quand on m’a envoyé la première fois à 
l’étranger, je me suis demandé si ce n’était 
pas une punition », se souvient Philippe 
Guitard, devenu depuis directeur d’une 
zone Europe centrale et orientale réalisant 
plus de 12 milliards d’euros de chiffre d’af-
faires. Aujourd’hui, à l’inverse, « le fait que 
nous ayons inventé ce modèle résonne 
encore fortement aux États-Unis », pointe 
Frédéric Van Heems, directeur général de 
la zone Amérique du Nord. 

En Europe centrale et orientale comme en 
Afrique, la Banque mondiale et la BERD 
« s’emparent du modèle de l’eau et le 
poussent », se rappelle Antoine Frérot. De 

même que l’État en France dans les années 
1930, ces institutions voient dans les entre-
prises françaises des tiers de confiance pour 
mobiliser les bonnes expertises techniques 
et faire le meilleur usage des financements 
publics dédiés au développement. L’Union 
européenne pose des conditions environne-
mentales à l’intégration des pays de l’Est et 
exige de leur part un service public de l’eau 
digne, fiable, capable de traiter les pollu-
tions. Ces contraintes occasionnent des ap-
pels d’offres pour la gestion du service d’eau 
et d’assainissement en Europe centrale, à 
Prague, à Budapest, à Bucarest, à Sofia, à 
Varsovie, à Erevan… « Nous sommes pré-
sents à Prague en 2003, avant l’intégration 
de la République tchèque à l’Union euro-
péenne en 2004 », souligne Antoine Frérot.

Le nom d’école française de l’eau est par-
ticulièrement à propos au sein de l’Union 
européenne : la directive-cadre européenne 
de 2000 reprend fidèlement les principes 
de la loi de 1964 et les approfondit en vue 

d’améliorer la qualité des cours d’eau eu-
ropéens, accroissant de fait le niveau d’exi-
gence environnementale pour l’ensemble 
des pays européens et le potentiel de mar-
ché pour les entreprises du secteur.

La Chine aussi, en même temps qu’elle se 
développe à grande vitesse, s’ouvre aux 
entreprises françaises et fait le choix de la 
gestion déléguée, pour ses villes comme 
pour ses industries. Son attente d’associa-
tion avec des partenaires nationaux corres-
pond particulièrement aux convictions qui 
se sont forgées au sein de la Compagnie.

Une dynamique qui, après le temps des 
pionniers, se sera accélérée avec les an-
nées 2000, sous l’impulsion d’Antoine 
Frérot, qui fait le pari d’intégrer géogra-
phiquement les pays, et de ne plus orga-
niser le groupe devenu Veolia à travers 
ses métiers mais à travers ses géogra-
phies, pour donner le primat à l’ancrage 
local. Pour rester sur le périmètre de l’eau, 
la délégation de service public, qui ne re-
présente encore que 2 % des services de 
l’eau en 2000, en représente 10 % au dé-
but des années 2020. Le groupe avec tous 
ses métiers, au début des années 2000, 
réussit à réaliser 20 % de son chiffre d’af-
faires à l’international ; en 2023, et après 
l’intégration des activités internationales 
de Suez, cette part sera de près de 80 %. 
Sur le plan théorique, le modèle français 
de gestion de l’eau se voit dans le même 
temps conforté par les travaux de la pre-
mière femme prix Nobel d’économie en 
2009, Elinor Ostrom, selon laquelle on 
ne peut se satisfaire, dans la gouver-
nance des « communs », d’un choix entre 
le marché et la régulation par l’État. Les 
enjeux autour d’eux étant multiples, elle 
souligne la nécessité de chercher une 
troisième voie impliquant tous les inter-
venants, dans un système polycentrique, 
mieux adapté aux circonstances. 

À l’heure de regarder vers l’avenir, la France 
peut trouver un intérêt à enrichir son mo-
dèle de ceux qui se sont formés ailleurs. 
Avec la directive européenne sur l’eau, « on a 
ouvert de nou veaux chantiers », nous éclaire 
Jean-Luc Trancart : « biodiversité des milieux 
aquatiques, réha bilitation des cours d’eau, 
protection patrimoniale des res sources... 
Quels acteurs institutionnels, économiques 

et industriels faut-il mobiliser pour prendre 
en compte ces usagers silencieux et insol-
vables que sont l’environnement aquatique 
et les générations futures ? Aux Pays-Bas, 
par exemple, le paie ment de l’assainisse-
ment et de l’entretien des masses d’eau est 
une taxe d’habitation, en Angleterre, 75 % 
des factures d’eau sont établies propor-
tionnellement à la valeur locative du loge-
ment »5. Veolia, éprouvant aujourd’hui ces 
différentes spécificités nationales, pourra 
continuer à nourrir la réflexion pour penser 
ses nouveaux modèles 

5  —  I b i d .

« Nous sommes 
présents  
à Prague  
en 2003, avant 
l’intégration de 
la République 
tchèque 
à l’Union 
européenne  
en 2004. »  
Antoine Frérot

U s i n e 
d ’ a s s a i n i s s e m e n t 
d e s  e a ux  u s é e s , 
B u d a p e s t .

©  M é d i a t h è q u e  Ve o l i a  - 
S té p h a n e  L avo u é
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 Des premiers congés payés au programme Care :  

 une tradition sociale au cœur du modèle 

n attribue généralement les congés payés au Front po-
pulaire, or « il y avait des congés payés avant 1936 en 

France », rappelle l’historien Pascal Ory1. Les premiers ont 
d’abord été accordés aux fonctionnaires, qui bénéficient de 
quinze jours de congés payés dès 1853 ‒ hasard de calen-
drier, l'année même où naît la CGE ‒ à la suite d’un autre 
décret impérial de Napoléon III. « La fonction publique est 
la première dès le e siècle à être choyée par les gouver-
nements successifs, y compris les gouvernements autori-
taires du Second Empire. Il fallait en quelque sorte s’assurer 
de la loyauté des fonctionnaires en leur garantissant des 
conditions bien supérieures à celles du secteur privé. La 
nouveauté de 1936, c’est la généralisation. »2 

Par capillarité, certains secteurs privés ne sont pourtant 
pas en reste puisque, au tout début du e siècle, les sa-
lariés du métro parisien, ceux des entreprises électriques 
et des usines à gaz, ou encore les ouvriers du livre ac-
cèdent à ce même droit, un droit au repos et aux loisirs… 
La Compagnie Générale des Eaux fait partie du mouve-
ment. Bien avant le Front populaire de 1936, les statuts 
du personnel de la Compagnie prévoyaient des congés 
payés et même une retraite pour ses employés. Alors 
que son modèle est dès l’origine concurrencé par la régie 
publique, la CGE démontre que « l’efficacité industrielle 
est compatible avec un projet politique sur les services 
publics de l’eau et de l’assainissement »3.

Continûment animée par cette conviction, la CGE (puis 
Veolia) va développer une politique sociale attentive aux 
salariés du groupe, à leur formation, à leur mobilité pro-
fessionnelle et sociale, à leur engagement au travail, à 
leurs droits. 

Parce que ses activités nécessitent beaucoup de main 
d’œuvre et parce que les formations opérationnelles à ses 
métiers ne sont pas toujours disponibles sur le marché, 
la politique de formation offensive de Veolia est l’une de 
ses spécificités. En France, cet investissement s’est illustré 
dès 1994 dans le déploiement de campus Veolia conçus en 

partenariat avec les collectivités et les acteurs locaux de 
l’emploi et de la formation. « À l’époque, c’était une vraie 
originalité, s’enthousiasme Jean-Marie Lambert, ancien 
directeur général adjoint de Veolia chargé des ressources 
humaines. Ça a permis de créer de nouveaux métiers dans 
les transports et la propreté, tout d’abord, puis dans l’eau 
et l’énergie. Dans ces années-là, même les séminaires du 
groupe avec les cadres dirigeants se passaient sur ces cam-
pus à Jouy-le-Moutier, Tarbes, Lyon… Les cadres côtoyaient 
alors des apprentis, par exemple, symboliquement, c’était 
fort. » Aujourd’hui, les campus ont disparu mais leur héri-
tage persiste. « Je dirais qu’il y a trois axes que nous avons 
hérités de ces campus, conclut Jean-Marie Lambert : la pri-
mauté de l’alternance et de l’apprentissage dans la forma-
tion, la progression professionnelle, et l’union du groupe, 
car à l’époque il y avait beaucoup de divisions différentes. 
Depuis les années 2000, il y a un Veolia par pays. » 

Plus généralement, l’attention est toujours portée à l’adé-
quation aux besoins des territoires. Surtout, alors que les 
études4 en matière de formation démontrent que les plus 
qualifiés sont souvent favorisés pour y avoir accès, Veolia 
s’efforce de permettre aux moins qualifiés de se former et 
d’évoluer dans leurs métiers. Plus de 80 % de l’effort de for-
mation sont destinés aux opérateurs et aux techniciens, et 
des parcours qualifiants et diplômants ont été créés pour 
favoriser l’ascenseur social au sein de l’entreprise. « La 
transformation écologique, qui s’articule par ailleurs avec 
la transformation digitale, va percuter l’emploi, en parti-
culier les primo-accédants sur le marché du travail et les 
métiers peu qualifiés », fait valoir Olivier Carlat, directeur 
du développement social chez Veolia, pour qui il importe 
de faire de la transformation écologique « une opportunité 
de transformation sociale ».

Les dispositifs d’apprentissage et d’alternance se sont 
aussi développés depuis le début des années 2010, sous 
l’impulsion d’Antoine Frérot, pour favoriser l’intégration de 
tous dans l’emploi. Et avec une ambition plus large encore, 
c’est l’école de la transformation écologique qui est depuis 

2022 en cours de constitution. « Nous avons la responsabi-
lité de former et de sensibiliser non seulement nos colla-
borateurs mais aussi, en tant que leader, l’ensemble de nos 
parties prenantes à la transformation écologique, partage 
Laurent Obadia, directeur général adjoint chargé des par-
ties prenantes, de la communication et de la zone Afrique 
Moyen-Orient. C’est pourquoi nous allons leur proposer 
de nombreuses formations, ouvertes à tous : dirigeants, 
salariés, professionnels en reconversion, étudiants en for-
mation initiale, au cœur des territoires. » Parfois, ce sont 
les équipes à l’étranger qui sont à l’origine d’un dialogue 
social fructueux. « Il y a des pays dynamiques sur le plan 
des ressources humaines, note Jean-Marie Lambert. En 
Amérique du Sud, au Maroc, par exemple, ils sont réactifs 
sur la progression professionnelle et tout ce qui est socié-
tal, ça nous a encouragés à faire un recueil des initiatives 
sociales, avec un jury qui remettait des prix aux plus mé-
ritantes. Ça mettait en valeur l’insertion de personnes en 
difficulté, les actions solidaires, et ça valorisait les collabo-
rateurs et les collaboratrices. »

Veolia épouse également les nouvelles approches mana-
gériales, pour responsabiliser davantage chaque collabo-
rateur. « On rend un service de proximité, 24h/24, 7j/7, 
et pour nos clients, Veolia, c’est d’abord le manager de 
proximité, explique Frédéric Van Heems, directeur général 
Amérique du Nord. Nous devons en permanence chercher 
à ce que, avec ses équipes, ils se sentent accompagnés et 
en responsabilité : c’est comme cela qu’ils donneront le 
meilleur d’eux-mêmes. »

Estelle Brachlianoff a aussi tenu à ce que le socle de mo-
dèle social de Veolia ne s’arrête pas aux frontières de  
l’Hexagone mais s’étende à tous les collaborateurs des 
pays où Veolia opère, y compris là où la loi ne l’exige pas. 

Congé parentalité avec un minimum de dix semaines, cou-
verture santé, couverture décès avec un système de pré-
voyance garantissant six mois de capital décès minimum, 
soutien aux salariés « aidants » qui prennent en charge un 
proche gravement malade, bénévolat associatif permet-
tant à chaque collaborateur de consacrer une journée par 
an à une association sur son temps de travail… Cette pro-
tection, qui accompagne les salariés dans les moments clés 
de leur vie, formalisée dans le programme Care, a vocation 
à s’appliquer partout et à tous. « En plus de lutter contre les 
inégalités géographiques ou de statut en matière d’avan-
tages sociaux, ce programme permet de soutenir la diver-
sité, essentielle au bon développement du groupe, indique 
Isabelle Calvez, directrice des ressources humaines de  
Veolia. Il favorise également son attractivité auprès de 
toutes celles et tous ceux qui souhaitent trouver du sens 
dans leur activité professionnelle tout en bénéficiant d’un 
modèle social propre à leur épanouissement » 

O
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1  —  O RY  Pa s c a l ,  d a n s  l e  p o d c a s t  
d e  P h i l i p p e  C o l l i n ,  L é o n  B l u m ,  u n e  v i e 
h é ro ï q u e ,  «  É p i s o d e  5  :  1 9 3 6 ,  c h a n ge r  

l a  v i e  » ,  R a d i o  F ra n c e .

2  —  I b i d .

3  —  T R A N CA RT  J e a n - L u c ,  p ro fe s s e u r  
d e  p o l i t i q u e s  e t  te c h  n i q u e s  d e  l ’ e a u  

à  l ’ É c o l e  n a t i o n a l e  d e s  Po n t s  e t  C h a u s s é e s ,  
«  L’ ave n i r  d e  l ’ É c o l e  F ra n ç a i s e  d e  l ’ E a u  » .

4  —  O b s e r va to i re  d e s  i n é g a l i té s  -  
A r t i c l e  «  L e s  i n é g a l i té s  d ’ a c c è s  à  l a 

fo r m a t i o n  p ro fe s s i o n n e l l e  » ,  m a i  2 0 1 9 .
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u tournant du e siècle, la Chine de-
vient la quatrième puissance écono-

mique sur le plan commercial, poursuivant 
ainsi sa forte croissance économique ini-
tiée vingt ans plus tôt. Si le gouvernement 
chinois, soucieux de contrôler son passage 
à l’économie de marché, met en place au 
début des années 1980 une politique d’ou-
verture graduelle, à l’orée des années 2000, 
l’ouverture s’intensifie avec la politique de 
la « porte ouverte » invitant alors les entre-
prises étrangères à s’installer dans le pays. 

C’est dans ce contexte que Veolia signe 
en 2002 un contrat de cinquante ans avec 
la ville de Shanghai pour opérer l’eau du 
quartier d’affaires de Pudong. Elle est ain-
si la première société étrangère autorisée 
à proposer des services d’approvisionne-
ment d’eau dans le pays, via un partenariat 
public-privé (PPP). Sa mission : assurer la 
sécurité de l’eau pour la région de Pudong  
et les grands évènements organisés à 

Shanghai, tels que l’exposition universelle 
de 2010. Au cours des vingt dernières an-
nées, la zone de service s’est considérable-
ment étendue, tandis que la longueur du 
réseau a plus que doublé.

Et ce contrat n’est que le début d’une 
longue histoire de partenariat public- 
privé entre l’entreprise française et la 
Chine, puisque à peine plus d’un an après, 
Veolia remportait deux autres contrats de 
délégation de service public : l’un d’une 
durée de cinquante ans avec la ville de 
Shenzhen pour la production et la distri-
bution de l’eau potable, l’autre de vingt 
ans pour l’exploitation de l’usine de trai-
tement d’eaux usées de Lugouqiao, située 
dans la partie ouest de l’agglomération 
de Pékin ‒ en vue notamment des Jeux 
olympiques de 2008. Forte du succès du 
projet de Pudong, Veolia s’est lancée dans 
d’autres concessions d’eau à Changzhou, 
Kunming, Tianjin et Haikou 
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Ouverture du marché en  Chine  : 
des opportunités de partenariats  

pour les entreprises étrangères

A n 2002, le « Waterworks Amendment 
Act » est promulgué au Japon. Les col-

lectivités locales japonaises peuvent désor-
mais déléguer la gestion de leurs services 
publics d’eau à des entreprises privées.  
Veolia, qui avait anticipé cette loi, en prépa-
ration depuis plusieurs mois, s’installe un 
peu avant sur l’Archipel. 

Le temps que les collectivités locales s’orga-
nisent pour mettre en place les délégations 
de service public, l’entreprise française 
remporte en 2006 le contrat pour l’exploi-
tation de l’usine de traitement des eaux 
usées de Hiroshima, l’un des projets les 
plus importants jamais délégués par une 
municipalité japonaise dans le cadre d’un 
contrat d’exploitation et de maintenance. 

En 2012, Veolia remporte le contrat pour 
l’exploitation et la maintenance, pendant 
cinq ans, de l’ensemble des usines d’eau 
potable desservant la ville de Matsuyama,  

située au sud de l’Archipel, sur l’île de 
Shikoku. Dès lors, en plus d’être le seul 
groupe non japonais opérant au Japon 
sur le marché des eaux usées, Veolia est 
désormais aussi le seul présent sur celui 
de l’eau potable.

Veolia instaure quatre ans plus tard une 
activité sur l’énergie avec l’exploitation de 
deux centrales biomasses avant de s’ins-
crire comme un acteur de la gestion des 
déchets, soutenant ainsi le développement 
d’une économie circulaire et la décarbona-
tion au Japon 

Le « Waterworks Amendment Act » 
au  Japon  : le début d’une longue 
histoire entre collectivités locales  

et entreprises privées

E

CHINE JAPON
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Récit

Assainir  
et traiter 

3

es entreprises qui ont amené l’eau courante dans les habitations n’avaient, au départ, pas 
prévu de s’occuper de leur assainissement. Ce n’est qu’avec décalage qu’elles ont dû le 

prendre en charge. Plus précisément lorsque, avec l’époque moderne, advient la fin de l’eau 
rare, période au cours de laquelle la ressource était affaire de prestige et de pouvoir plus que 
de confort et de service : cette nouvelle donne décuple dans des proportions considérables le 
volume des eaux souillées.

Or, par manque de moyens et de nécessité politique, les villes françaises ont longtemps été 
réticentes à investir dans l’assainissement : en 1909, seules 10 % des villes françaises de plus 
de 5 000 habitants appliquent le tout-à-l’égout, contre 36 % de leurs homologues allemandes. 
Les entreprises privées ont donc pris en charge ce service qui a contribué à un aménagement 
unifié et juste du territoire de notre pays  

Une nouvelle frontière 
pour la santé

G R É G O RY  Q U E N E T

L
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vec plus de 70 critères de qualité, sani-
taires ou environnementaux, l’eau du 

robinet est devenue l’un des produits alimen-
taires les plus contrôlés en France. Pourtant, 
les notions de « potabilité » et « d’assainisse-
ment » varient en fonction des époques et 
des connaissances scientifiques. À l’origine, 
l’eau que l’on dit « potable » est puisée di-
rectement dans les cours d’eau ou dans les 
nappes souterraines sans autre intervention. 
Mais plusieurs millénaires avant Jésus-Christ, 
les populations se rendent compte qu’une 
eau turbide ou qui dégage une mauvaise 
odeur peut être incommodante. « Le concept 
de qualité de l’eau et de traitement est connu 
depuis longtemps. Les Égyptiens utilisaient 
des sels d’aluminium, l’alun, pour faire de la 
coagulation, utilisée pour le traitement de 
l’eau », pose Philippe Hartemann, professeur 
de santé publique à l’Université de Nancy.

Le Moyen Âge constitue, en la matière, une 
période de régression : aucune innovation 
majeure du point de vue du traitement 
de l’eau n’apparaît en près de mille ans. 
Au contraire, les eaux usées et les déchets 
sont jetés directement dans les rues, et les 
sources d’eau potable se retrouvent conta-
minées par les écoulements et les infiltra-
tions. Selon la Bibliothèque nationale de 
France, la première évocation d’un égout 
qui ne soit pas à l’air libre à Paris date de 
1325. Il s’agissait d’une galerie qui passait 
sous l’Hôtel de Ville pour déboucher dans la 
Seine. Cette période sombre, qui fait encore 
l’objet d’un discrédit parfois exagéré que le 
manque de salubrité des villes a participé 
à façonner, prend fin grâce au développe-
ment de la science et à une découverte ma-
jeure : celle du microscope en 1670. 

Analysant en profondeur les res-
sorts de la prospérité et de la ri-
chesse des nations, le Britannique 
Angus Deaton, auquel a été décerné 
le prix Nobel d’économie en 2015, 
met l’assainissement au cœur de ce 
qui a permis « la grande évasion » de 
l’humanité, aux côtés des progrès de 
la nutrition et de la croissance. En 
augmentant l’espérance de vie, « non 
seulement presque tous les nou-
veau-nés vivront jusqu’à l’âge adulte, 
mais chaque jeune adulte a plus 
de temps pour développer ses ta-
lents, ses passions et sa vie, énorme 
hausse des compétences et du po-
tentiel de bien-être »1. Une « grande 
évasion » bien plus engageante que 
celle du hussard qui, dans le roman 
de Jean Giono, se réfugie sur les toits 
pour échapper au choléra2. Les dis-
ciples saint-simoniens de Prosper 
Enfantin n’auraient pu espérer une 
plus éclatante réussite.

Ils n’avaient pourtant pas, dès 1853, 
toutes les clés pour relever le défi. 
L’apport d’eau venant de l’extérieur 
des villes ne s’est pas immédiate-
ment accompagné de l’évacuation 
maîtrisée des eaux usées. Surtout, 
les réseaux se sont d’abord déve-
loppés sans que l’on se préoccupe 
vraiment du traitement des pollu-
tions de l’eau, en amont comme en 
aval de leur consommation. Si des 
techniques anciennes de traitement 
existaient bien, il a fallu de nom-
breuses innovations mais aussi des 
moyens financiers importants pour 
assurer durablement la santé des 
populations et l’accroissement de 
leur espérance de vie.

Comment les territoires se sont-ils  
saisis de l’enjeu consistant à 
transformer une eau insalubre en 
eau saine, buvable sans risque ? 
Comment les scientifiques ont-ils  
trouvé le moyen d’assainir les 
eaux usées rejetées dans le milieu 
naturel ? Effluents industriels, 
agricoles, domestiques, impact 
du dérèglement climatique sur les 
pollutions aquatiques…, où en est 
l’innovation en matière de traite-
ment ? Retour sur ces progrès ren-
dus possibles par des générations 
de chimistes et de biologistes 

La recherche va dès lors avancer à pas de 
géant puisque l’appareil permet aux scien-
tifiques d’observer, notamment, de minus-
cules particules dans l’eau. Tout au long du 
e siècle, des filtres à eau en éponge, en 
laine ou en charbon de bois se répandent 
au sein des foyers. À la même époque, 
les riches propriétaires ont recours à de 
grandes cuves en bois brûlé pour conserver 
l’eau dans de meilleures conditions.

ais c’est par le réseau que va d’abord 
passer la révolution hygiéniste. Le 

mouvement sanitaire, qui a commencé 
à la fin du e siècle, prend de l’impor-
tance en 1832, lors de la toute première 

épidémie de choléra à Paris. La virulence 
de la maladie, qui tue 30 000 personnes 
à Paris et 100 000 dans tout le pays, met 
en lumière l’importance de la salubrité 
des villes. À cette époque, les scientifiques 
adhèrent à la théorie des miasmes, selon 
laquelle les maladies se transmettent entre 
individus via une vapeur toxique remplie 
de particules. Ce qu’il faut d’abord, c’est 
créer le mouvement, et c’est ce à quoi sert 
le réseau. Comme l’analyse Alain Corbin, 
d’après leurs conceptions, « le modèle de 
la circulation sanguine induit, dans une 
perspective organiste, l’impératif du mou-
vement de l’air, de l’eau, des produits. Le 
contraire de l’insalubre, c’est le mouve-
ment. […] La vertu du mouvement incite à 
la canalisation et à l’expulsion de l’immon-
dice. […] Assécher la ville par le drain, c’est 
désamorcer la stagnation putride généalo-
gique, préserver l’avenir de la cité, assurer, 
par la technique, la régulation que la na-
ture, seule, ne saurait opérer dans ces lieux 
d’entassement artificiel »3. 

Les découvertes du médecin britan-
nique John Snow, à Londres, si elles 
sont vigoureusement contestées par 
la communauté scientifique lors-
qu’il les présente, viendront renforcer  
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l’attention portée à l’alimentation  
en eau. C’est lui qui, en effet, met en évi-
dence la transmission du choléra par l’eau 
contaminée, à la suite de l’épidémie de 
Londres de 1854, et non par l’air vicié. « Il 
a remarqué qu’il y avait plus de malades 
d’un côté de la rue que de l’autre. Grâce à 
son étude épidémiologique, il a démontré 
que les malades étaient allés chercher de 
l’eau dans une fontaine dont l’eau était 
contaminée. Une fois que l’accès à cette 
fontaine fut interdit, l’épidémie disparut », 
rappelle Philippe Hartemann. Ces décou-
vertes encouragent la dynamique engagée 
par les villes pour s’approvisionner en eau 
ailleurs que dans leurs puits.

À Paris, « pour améliorer la qualité de 
l’eau consommée, une stratégie de di-
versification des ressources est mise en 
place. Dans un premier temps, on va cher-
cher une eau plus lointaine ou plus pro-
fonde, afin qu’elle soit plus pure », précise  
Séverine Dinghem, directrice du Soutien 
aux métiers et de la Performance de Veolia.  
Pour répondre au défi de la diversifica-
tion des ressources, le baron Haussmann 
va lancer la construction d’aqueducs qui 
approvisionnent Paris grâce à l’eau puisée 
dans les sources du Havre ou directement 
dans la Dhuys. Le traitement de l’eau est 
loin de s’imposer comme la meilleure ma-
nière de disposer d’une eau de qualité, au 
contraire : « À l’époque, Haussmann et son 
directeur du service des eaux Belgrand 
faisaient du fait d’alimenter Paris avec 
une eau naturellement pure et fraîche 
un objectif politique, rappelle Paul-Louis 
Girardot, ancien DG et administrateur de 
la CGE. Lors de l’exposition universelle de 
1867, dans la compétition lancée entre 
Napoléon III et la reine Victoria, ils en fai-
saient la preuve d’une supériorité fran-
çaise retrouvée. Et pour assurer à long 
terme cet objectif, il était dans les plans 
d’Haussmann d’aller puiser l’eau dans les 
alluvions de la Loire et de la mener jusqu’à 
Paris de façon gravitaire. »

À l’inverse, comme le rappelle Bernard 
Barraqué, directeur de recherche au CNRS 
et spécialiste de l’eau, la ville de Lyon fait 
le choix de la proximité en puisant l’eau 
de ses rivières ou des nappes phréatiques. 
L’usine de Saint-Clair, exploitée par la 
Compagnie Générale des Eaux, traite 

sommairement l’eau du Rhône en la fil-
trant naturellement dans deux immenses 
bassins souterrains.

L’évacuation des eaux usées tourne éga-
lement à l’enjeu dans la capitale fran-
çaise où « la qualité et la collecte des 
eaux usées va rapidement devenir un su-
jet pour éviter de contaminer les points 
de distribution d’eau potable », précise  
Séverine Dinghem. D’autant plus que 
plus la consommation d’eau augmente, 
plus la quantité d’eaux souillées croît elle 
aussi. Et c’est pour répondre au besoin 
de salubrité publique que les premiers 
réseaux d’assainissement vont voir le 
jour à Paris, à l’heure des grands travaux 
d’Haussmann, grâce à l’ingénieux sys-
tème d’égouts d’Eugène Belgrand. 

Ce polytechnicien, ingénieur des Ponts et 
Chaussées, va transformer Paris en créant 
un double réseau souterrain unifié : l’un 
apporte l’eau potable tandis que l’autre 

élimine les eaux usées à travers les égouts. 
L’objectif d’Eugène Belgrand est multiple : 
évacuer les eaux pluviales, industrielles 
et ménagères et permettre un nettoyage 
des galeries par des wagons-vannes. Sous 
chaque rue parisienne, il coordonne l’ins-
tallation d’un égout. Au total, l’ingénieur 
fait construire 600 kilomètres d’égouts 
sous les pieds des Parisiennes et des 
Parisiens. « Ce qui fait la singularité du 
réseau parisien, c’est qu’il est visitable. 
Grâce à cela, aujourd’hui encore, on peut 
diagnostiquer et localiser une fuite à l’œil 
nu sur la plus grande partie du réseau et à 
moindre coût en réalisant une inspection 
ou même en envoyant un drone », indique 
Séverine Dinghem.

De façon moins monumentale, la Compagnie  
Générale des Eaux développe aussi ses 
expertises et signe, en 1880, son premier 
contrat avec Boulogne-sur-Mer en intégrant 
la gestion des eaux usées. « Il prévoit en ef-
fet la construction d’un réseau d’égouts, pre-
nant en charge l’évacuation des eaux usées 
et des matières fécales qui, jusqu’alors, 
se déversent… dans l’avant-port et le port 
d’échouage ! »4. Elle construit alors 16 kilo-
mètres d’égouts pour compléter l’équipe-
ment de la ville. Le réseau d’assainissement 
tel que nous le connaissons aujourd’hui met 
évidemment du temps à voir le jour, mais il 
fait un grand pas à partir de 1894 et de la loi 
qui impose le tout-à-l’égout.

es réseaux d’eau ont donc d’abord eu 
pour fonction d’aller chercher à l’exté-

rieur des villes de l’eau claire en quantité et 
ceux d’assainissement de relarguer au loin 

les eaux putrescibles : en phase avec les 
théories aéristes, ils ne font alors que créer 
le mouvement pour éviter la stagnation, et 
pour in fine seulement élargir le cercle des 
pollutions identifié par John Snow. À ses 
débuts, « le mouvement sanitaire n’avait 
aucune science pour guider ses efforts », 
souligne ainsi Angus Deaton5.

Mais une révolution scientifique voit le 
jour à la fin du e siècle et va accélérer 
la prise de conscience de la nécessité de 
traiter la ressource : peu à peu, la théorie 
des miasmes cède la place à la théorie 
microbienne. Aux travaux en épidémiolo-
gie du Britannique John Snow succèdent 
ceux des Allemands Robert Koch et Karl 
Joseph Eberth, qui posent les bases de la 
microbiologie, puis ceux du Français Louis 
Pasteur, qui en sera l’une des figures les 
plus célèbres. Grâce à eux, nous pouvons 
désormais dire que « tout ce qui pue ne tue 
pas, et tout ce qui tue ne pue pas », rap-
porte Alain Corbin6. La corrélation entre 
l’eau contaminée par des microbes et les 
maladies est scientifiquement démontrée. 
« Nous buvons 90 % de nos maladies », 
énonce Pasteur en 1881.

Ces découvertes permettent de com-
prendre les problèmes sanitaires qui sub-
sistent à la création des réseaux, et d’y  
apporter les réponses avec la mise en place 
de méthodes de traitement. « La science 
finit par rattraper la pratique, la théorie 
microbienne des maladies fut comprise et 
peu à peu mise en application, par le biais 
de mesures plus ciblées à fondement scien-
tifique. » L’histoire du traitement moderne, 
après celle des réseaux, s’engage. Mais 
« passer de la théorie microbienne à l’as-
sainissement et à l’eau sans danger prend 
du temps et exige argent et autorité ». Cela 
exige aussi « des compétences en ingénie-
rie et en surveillance, pour garantir que 
l’eau n’est réellement pas contaminée »7.

Traiter l’eau que l’on boit : 
des nouvelles techniques au 
renforcement de la surveillance

Pour que l’eau qui parvient aux robinets 
des Français soit de la meilleure qualité 
possible, les usines de production d’eau po-
table, et notamment celles exploitées par 
les ingénieurs de la Compagnie Générale 
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des Eaux, s’équipent dans un premier temps 
de systèmes de filtration lente sur sable : 
ils enlèvent d’abord la turbidité de l’eau –  
ce qui lui donne sa couleur. Ces systèmes 
sont progressivement complétés par des 
dispositifs de décantation et de coagulation 
qui sédimentent les particules et les font 
couler au fond des bassins avant le passage 
de l’eau dans les filtres, améliorant considé-
rablement la qualité de l’eau distribuée.

En Allemagne, Koch fait installer de grands 
filtres à sable pour alimenter Hambourg 
en eau et met ainsi fin à une épidémie de 
choléra. Grâce aux travaux de Pasteur, à la 
fin du e siècle, les filtres peuvent mieux 
éliminer les microbes. C’est le cas du filtre 
qui porte son nom, le filtre Pasteur, ima-
giné par Chamberland, biologiste et phy-
sicien français. Équipé d’une bougie en  
porcelaine, il filtre les liquides et peut retenir 
les micro-organismes contenus dans l’eau. 
Ingénieurs et dirigeants de la Compagnie  

Générale des Eaux sont attentifs aux nom-
breuses évolutions scientifiques et accom-
pagnent les initiatives qui visent à aug-
menter la capacité de traitement de l’eau 
en France. « Après s’être penchés sur les mé-
thodes de filtration pratiquées en Allemagne 
et en Angleterre, ils concluent qu’elles ne 
sont pas suffisantes pour obtenir une eau 
potable de qualité. Ils se prononcent en fa-
veur de la méthode par coagulation concré-
tisée par le procédé dit “Anderson”, à base de 
fer », narre Patrick de Gmeline8.

Ainsi les usines dédiées se multiplient, 
transformant un peu plus notre rapport à 
l’eau, qui passe d’une ressource naturelle 
à portée de main à une ressource que l’on 
achemine, s’apparente de plus en plus à 
un bien nécessitant à son tour la transfor-
mation, l’intervention de l’homme. Dans 
la capitale, où la qualité de l’eau reste ins-
table, « la Compagnie Générale des Eaux 
est sollicitée pour participer au progrès de 
la pureté de l’eau parisienne ». L’usine de 
Choisy-le-Roi, construite en 1861, dispose 
de filtres lents sur sable à partir des années 
1890 : une première du genre en France. 
Des travaux importants sont « entrepris 
par la Compagnie dans les deux stations de 
Méry-sur-Oise et de Neuilly-sur-Marne », et 
les premières expériences sur les nouveaux 
systèmes de filtration sont conduites à 
l’usine de Boulogne-sur-Seine.

Mais cela ne suffit pas. « En 1892, Paris 
et des banlieues sont à nouveau dure-
ment touchées par le choléra, qui va tuer 
1 800 personnes. Alors qu’en amont de la 
capitale, où l’eau du fleuve est relativement 
pure, le choléra ne cause qu’un nombre mi-
nimum de victimes, en aval des déversoirs 
des égouts, la mortalité est bien plus consi-
dérable. » S’ensuivent deux conséquences. 
La première tient à la révision du schéma 
général de distribution, dans lequel il est 
convenu que la Compagnie « regroupe ses 
usines filtrantes en amont de la Seine », 
à Choisy-le-Roi. La seconde porte directe-
ment sur la qualité de l’eau produite, « pui-
sée dans des zones réputées propres » et 
surtout « épurées par le traitement au fer 
suivi d’une filtration au sable »9.

Au début du siècle suivant, les traitements 
physico-chimiques de l’eau par ozone,  
ultraviolets ou chlore viennent compléter 

ouis Pasteur a laissé un héritage indélébile dans 
nombre de domaines de recherche, dont la santé 

publique et le rôle de l’eau dans l’hygiène. Le chimiste et 
physicien de formation a en effet contribué à la prise de 
conscience collective que l’eau pouvait contenir des mi-
crobes et véhiculer des maladies. 

Dans l’imaginaire collectif, la figure de Louis Pasteur, ce 
sont ces yeux intelligents qui fixent l’objectif du photo-
graphe Félix Nadar avec intensité. C’est aussi le père de la 
médecine moderne, l’inventeur du vaccin contre la rage, 
l’homme qui a donné son nom à un procédé, la pasteurisa-
tion, qui permet de conserver nos aliments et boissons plus 
longtemps. Mais combien connaissent le rôle pivot qu’il a 
joué dans la sécurisation de l’eau que nous consommons ?

Né le 27 décembre 1822 à Dôle, dans le Jura, Pasteur est 
admis à 21 ans à l’École normale, où il étudie la physique 
et la chimie physique. Il soutient en 1847 à la faculté des 
sciences de Paris ses thèses pour le doctorat en sciences. 
Dix ans plus tard, il est nommé administrateur chargé de 
la direction des études à l’École normale supérieure. Bio-
logie, agriculture, médecine ou hygiène, le chercheur se 
distingue dans de nombreux domaines et repousse les 
frontières de la connaissance scientifique de son temps, 
posant les bases de ce que nous savons aujourd’hui sur 
les germes et leur rôle dans les maladies. Pasteur consacre 
ainsi une grande partie de sa carrière à l’étude des maladies 
hydriques, provoquées par l’eau contaminée et le manque 
d’assainissement, et notamment au choléra.

L’homme reste dans les mémoires pour sa démonstration 
de l’existence des microbes, qui se développent entre 
autres dans les milieux aquatiques. Après des luttes mé-
morables contre ses contradicteurs, notamment Félix 
Pouchet, célèbre biologiste et grand défenseur de la gé-
nération spontanée, Louis Pasteur publie en 1861 et 1862 
ses travaux réfutant cette théorie. Selon lui, les poussières 

de l’atmosphère renferment des micro-organismes qui se 
développent et se multiplient : aucun être vivant n’appa-
raît du néant. Pire : ces microbes peuvent provoquer des 
maladies, et contaminer des populations entières. Dès 
lors, il convient de les éviter et de les combattre. Ce fai-
sant, Louis Pasteur alimente le mouvement hygiéniste 
en soulignant l’importance de la propreté, notamment 
de l’hygiène des mains, et donc le rôle que l’adduction 
d’eau peut jouer pour lutter contre les maladies. Appor-
tant les preuves dont la théorie microbienne a besoin 
pour triompher de la théorie des miasmes, il énonce aussi 
que l’eau peut charrier des maladies sans qu’on le voie ni 
qu’on le sente, et qu’elle peut nécessiter des traitements 
pour les éliminer. S’intéressant de près à la vie des micro- 
organismes, il contribue dans le même mouvement à 
poser les bases des premiers traitements, en mettant 
en évidence le rôle que peuvent jouer des filtres ou les 
micro-organismes eux-mêmes, qui sont capables de se 
dévorer, de s’annihiler les uns les autres ‒ c’est le principe 
des boues activées particulièrement utilisées dans les sta-
tions d’épuration. 

Les découvertes de Pasteur elles non plus n’ont rien à voir 
avec la génération spontanée des idées dans l’esprit fer-
tile d’un génie : elles sont le fruit de l’expérience, ne s’en-
chaînent pas sans erreurs et s’insèrent dans une longue 
série de progrès scientifiques. 

La découverte du vaccin antirabique en 1885 vaudra à 
Pasteur sa consécration dans le monde : il recevra de nom-
breuses distinctions. L’Académie des sciences propose 
la création d’un établissement destiné à traiter la rage : 
l’institut Pasteur naît en 1888. L’homme meurt le 28 sep-
tembre à Villeneuve-l’Étang, dans une annexe de l’Institut 
qui porte son nom. Il laisse en héritage une modification 
profonde de notre rapport à l’eau, résumée dans cette ci-
tation apocryphe : « Nous buvons 90 % de nos maladies. » 
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le filtrage de l’eau avec la désinfection. Ces 
découvertes coïncident avec la loi relative à 
la santé publique de 1902, qui oblige, pour 
la toute première fois, les communes à res-
pecter un certain nombre de critères de qua-
lité de l’eau. « Les hygiénistes ont fait passer 
dans la réglementation la recherche d’in-
dicateurs de contamination fécale. Quand 
on en trouvait dans l’eau, elle était classée 
à risque pour la consommation humaine », 
précise le professeur Philippe Hartemann.

Nice joue un rôle singulier dans la mise au 
point du premier de ces nouveaux traite-
ments, l’ozone. À Nice comme à Paris, la 
qualité de l’eau apportée par les réseaux 
est restée insatisfaisante. Un chimiste local, 
Marius-Paul Otto, va s’appuyer sur la décou-
verte de ce gaz artificiel fait de trois molé-
cules d’oxygène, réalisée par le Hollandais 
Martin van Marum en 1781, et sur celle de 
ses vertus bactéricides, réalisée par l’Alle-
mand Ohlmüller en 1891, pour mieux traiter 
l’eau. « Le principe en était simple : en pro-
duisant de l’ozone à travers l’électricité, on 
pouvait détruire dans de fortes proportions 
microbes et matières organiques contenus 
dans l’eau… Mais, pour que le procédé soit 
utilisable à grande échelle, il faudrait na-
turellement produire l’ozone industrielle-
ment. »10 C’est ce à quoi Otto parvient.

Si la Compagnie est intéressée par ses tra-
vaux, elle reste d’abord prudente face à cette 
innovation et refuse de s’engager financiè-
rement – contrairement à ce qui adviendra 
plus tard, où elle intègrera en son sein la 
Compagnie Générale de l’Ozone créée par 
Otto. Mais les choses s’engagent sur le terrain 
des opérations. Le conseil municipal de Nice 
donne en 1905 à la Compagnie Générale  
de l’Ozone « le feu vert pour mettre en place 
son procédé d’ozonation » sur le site de Bon 
Voyage exploité par la CGE. L’unité d’ozo-
nation, la première au monde de ce type, 
est mise en service en 1907. Deux autres 
suivront immédiatement à Nice puis dans 
toute sa région. En quelques années, la ville 
« est considérée partout comme ayant l’eau 
la plus saine de France »11. Le procédé se dé-
veloppera ensuite dans le pays et à l’étranger.

Au-delà des traitements techniques, c’est 
l’importance de la surveillance que vient 
souligner la fièvre typhoïde qui survient à 
Lyon en 1928. Le bilan y est très lourd, avec 

plus de 300 morts. « En cause : un aque-
duc construit par le PLM, situé entre deux 
puits de captage et devenu au fil des ans un 
égout dans lequel se jetaient les eaux rési-
duelles de nombreuses villas, construites à 
Vassieux, près de l’usine du même nom ap-
partenant à la compagnie. » Des mesures 
sont prises, telle la protection accentuée 
des zones de captage, mais, pour renforcer 
la qualité de la surveillance, on acte « la 
mise en place d’un laboratoire voué à la 
qualité bactériologique des eaux »12.

Traiter l’eau que l’on reje!e : 
de l’épandage aux stations 
d’épuration

Rapidement, le lien entre l’amélioration de 
la qualité de l’eau consommée et celle de 
l’eau rejetée est établi. À Paris, à l’origine du 
système construit par Eugène Belgrand, les 
eaux usées sont évacuées vers deux sites 
situés à Asnières et Clichy, en proche ban-
lieue. Toutefois, les 400 000 mètres cubes 
d’eaux souillées rejetées chaque jour dans 
la Seine créent une pollution très impor-
tante. Eugène Belgrand opte alors pour une 
solution alternative : l’épandage, inspiré en 
cela par des pratiques encore en vigueur, 
les vidangeurs de fosses septiques étant 
habitués à revendre le produit de leurs 
purges comme engrais.

« On s’est rendu compte que rejeter des eaux 
usées dans les cours d’eau n’était pas la bonne 
option, car, même si ceux-ci ont une capacité 
auto-épuratoire, ils éliminent les nutriments 
seulement quand ils sont présents dans une 
certaine quantité. Rejeter les eaux usées en 
dehors des villes n’était pas suffisant, il fal-
lait les traiter quand il y en avait trop. À Paris, 
cela a commencé par le rejet des eaux usées 
dans les champs », souligne Sophie Besnault, 
ingénieure de recherche à l’Institut national 
de recherche pour l’agriculture, l’alimenta-
tion et l’environnement (INRAE). C’est sur la 
plaine de Gennevilliers, que l’on tente alors 
d’infiltrer les eaux usées dans le sol. « C’est 
une première partie de traitement parce 
qu’on réutilise les nutriments par le sol pour 
faire pousser des plantes. Mais on s’est rendu 
compte qu’il n’y avait pas assez de terre pour 
pouvoir déverser toutes les eaux, cela satu-
rait. C’est à partir de là que l’on a commencé 
à construire les premières stations d’épura-
tion », ajoute Sophie Besnault. [ Suite page 76 ] 

La loi de 
1902 oblige, 
pour la toute 
première fois, 
les communes 
à respecter un 
certain nombre 
de critères  
de qualité  
de l’eau.

n 1937, Charles Dubreuil crée la SARP : la Société  
d’assainissement de la région parisienne. C’est une en-

treprise de vidange qui en agrège de plus petites. L’enjeu : 
bénéficier de la prime à la part de marché qui existe dans ce 
secteur fonctionnant au bouche-à-oreille ‒ plus nombreux 
sont les clients, plus nombreux sont les prescripteurs, et, à 
nouveau, plus nombreux sont les clients ‒ et massifier les 
quantités d’excréments utilisés comme engrais en épan-
dage. Les sociétés de vidange sont à cette époque créées par 
des agriculteurs à la recherche d’amendement pour leurs 
champs, à l’image de la CIG, qui rejoindra la SARP dans les 
années 1980 : elle avait à l’origine été fondée par un culti-
vateur de tulipes de Gonesse dans le Val-d’Oise.

Le succès de la SARP, qui émerge dans un secteur atomisé 
de petits acteurs, est le symbole d’un changement d’ère, du 
passage d’une démarche rudimentaire à une approche plus 
technique, de la seule évacuation des boues à leur traite-
ment. Les camions remplacent les hommes et les chevaux, 
ils coûtent cher et nécessitent des fonds. Les centres de trai-
tement surtout, avec une offre qui s’enrichit, ont besoin de 
volumes pour fonctionner. La SARP sent bien l’air du temps 
qui accorde une importance grandissante à la science. Elle 
change dans les années 1960 le sens de son acronyme, qui 
devient : Société d’Assainissement Rationnel et de Pompage. 
Animée d’un esprit entrepreneurial, la SARP développe 
alors ses activités par capillarité et en en faisant un terrain 
d’innovation permanent. « À partir de la fosse septique in-
dividuelle, on s’est dit qu’il y aurait tout intérêt à curer les 
réseaux d’assainissement collectifs et à offrir des solutions 
pour la vidange et le nettoyage d’équipements industriels », 
raconte Marc-Olivier Houel, qui a été directeur général de la 
SARP de 2013 à 2023. « Et puis comme les déchets issus du 
pompage étaient sableux, graisseux, huileux et dangereux, 
nous avons rapidement mis en place des solutions idoines 
pour protéger l’environnement, accompagner nos clients et 
monter en compétence notre métier. »

Sur le front de la vidange, à côté de l’activité de nettoyage des 
fosses septiques individuelles qui a continué à prospérer ‒  
la France a une densité trop faible pour raccorder chaque 
foyer au réseau, contrairement aux nations d’Europe du 

Nord, et elle compte toujours au moins 4 millions de fosses 
septiques ‒, s’est développée l’activité de curage des réseaux 
d’assainissement des villes et des industries. Dans les années 
1980, les premières techniques d’inspection à distance appa-
raissent, d’abord avec des caméras VHS, « avant d’aller jusqu’à 
recourir au drone aujourd’hui », souligne Yannick Ratte, di-
recteur général de la SARP en 2023. D’autres innovations se 
présentent, comme la technologie Vertigo qui, en projetant 
une pellicule d’époxy à l’intérieur des canalisations, permet 
de les réhabiliter sans avoir à détruire les colonnes, à la plus 
grande satisfaction des bailleurs.

Sur le front du traitement, c’est à partir des centres que des 
techniques sont imaginées pour traiter les déchets dange-
reux. Car avec le développement de l’industrie, ces déchets 
affluent : « À qui Renault, pressentant des enjeux environne-
mentaux à venir, pouvait-il penser à l’époque pour pomper 
les résidus des bacs de peintures de son usine de Boulogne- 
Billancourt ? À la SARP », rappelle encore Marc-Olivier Houel. 
Cela a permis à la Compagnie Générale des Eaux, qui a intégré 
la SARP en son sein en 1970, d’avoir de premières solutions 
lorsqu’elle a été confrontée quelques années plus tard à des 
pollutions sur l’usine d’eau potable de Méry-sur-Oise, pour les 
traiter à la source et donner, rapidement ensuite, naissance à 
SARP Industries, devenue entre-temps la référence en matière 
de traitement de déchets dangereux. En parallèle, la SARP a 
innové en lançant les premiers centres de traitement des 
boues de curage en lavant les sables et en valorisant les rési-
dus graisseux nobles, une première en France. Autant de dé-
veloppements et d’innovations qui positionnent aujourd’hui 
cette entité de Veolia à la croisée de tous ses métiers 
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 La SARP : 
 de l’évacuation au traitement 
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 Eaux de pluie : 

 de l’évacuation à la récupération 

ans la première époque de construction des réseaux 
d’assainissement, le choix a été fait de collecter en-

semble les eaux pluviales et les eaux usées, pour les 
sortir au plus vite hors des villes et limiter à la fois les 
maladies et les inondations. Ce choix originel de l’éva-
cuation sous-tend aujourd’hui encore le schéma d’assai-
nissement le plus classique.

Mais il n’est pas sans inconvénient. À l’étape de l’assai-
nissement, il s’est avéré avec le temps que l’eau pluviale, 
polluée par le ruissellement qui la charge en pollution 
lorsqu’elle lessive sols et bâtiments, pouvait en réali-
té… ne pas l’être assez pour un fonctionnement optimal 
des stations d’épuration. « Le problème, c’est que pour 
fonctionner correctement une station d’épuration a be-
soin de pollution. Avec les eaux pluviales, les bactéries 
épuratrices sont moins performantes dans les milieux 
dilués, et les ouvrages sont soumis à des surcharges hy-
drauliques, indique Cyril Gachelin, responsable des for-
mations et spécialiste des eaux pluviales à l’OiEau. On 
s’est donc rendu compte que les eaux pluviales engen-
draient un certain nombre de dysfonctionnements pour 
les stations d’épuration. » 

Aussi, depuis les années 1990, l’approche s’est-elle affi-
née : de plus en plus, les eaux pluviales et les eaux usées 
tendent à être collectées par des réseaux distincts, dits 
« séparatifs ». Désormais, les eaux pluviales sont consi-
dérées comme des « eaux claires parasites » pour le ré-
seau d’assainissement dans les systèmes séparatifs, 
c’est-à-dire des eaux provoquant des risques d’usure ou 
de surcharge des canalisations, mais aussi des consom-
mations électriques trop élevées, et enfin une baisse du 

rendement des stations d’épuration. Une évolution qui 
implique de lourdes conséquences opérationnelles et 
dont l’impact doit à chaque fois être mesuré au regard 
de la situation locale ‒ les stations d’épuration pouvant, 
pour certaines, être adaptées en l’absence de séparation. 
Car celle-ci engage la réalisation d’importants travaux 
de déconnexion des réseaux d’eau pluviale et la création 
d’infrastructures de récupération d’eau de pluie, indivi-
duelles ou collectives. Depuis le début des années 2000, 
certaines intercommunalités, comme la Communauté de 
communes du Pays granvillais, en Normandie, ont ainsi 
confié à Veolia le contrôle de cette séparation entre eaux 
usées et eaux pluviales chez les particuliers. Il faut noter 
que la séparation des deux réseaux est complexe à réa-
liser, elle réclame des travaux de fond sur le réseau qui 
expliquent pourquoi ce choix est rarement adopté par 
les autorités.

Dans le même temps, pour lutter contre les inondations, 
l’infiltration de l’eau dans les sols est apparue comme 
un complément indispensable à la seule évacuation des 
eaux de pluie. En France métropolitaine et outre-mer, 
entre les années 1980 et les années 2020, « entre 200 
et 250 kilomètres carrés [ont été] imperméabilisés an-
nuellement, ce qui représente l’équivalent d’un départe-
ment français tous les vingt-cinq à trente ans », indique 
le ministère de la Transition écologique. Or, l’imperméa-
bilisation des sols couplée à la survenue plus fréquente 
des pluies exceptionnelles contribue à aggraver dange-
reusement le risque d’inondation. Il faut donc favoriser 
l’infiltration des eaux pluviales directement dans le sol. 

Alors que 75 à 85 % de la pollution contenue dans l’eau 
pluviale est imputable au ruissellement, cela permet à 
la fois de réduire la pollution à la source et de mettre 
à contribution le pouvoir épuratoire des sols. « L’objectif 
aujourd’hui est de limiter l’étalement urbain pour ré-
duire le phénomène d’imperméabilisation. Pour ce faire, 
on va désimperméabiliser les parkings de supermarché 
ou de cinéma. Il faut redonner de la capacité d’infiltration 
aux eaux pluviales, en végétalisant notamment », pré-
cise Cyril Gachelin. Du côté des habitations, le dévelop-
pement des toitures végétalisées multiplie les espaces de 
rétention d’où l’eau peut s’évaporer. 

Se pose aussi la question de la place à donner à la récupé-
ration et à l’utilisation de l’eau de pluie. Quand on sait que 
1 % seulement de l’eau disponible sur la planète est exploi-
table pour la consommation humaine, et sans chercher à 
en priver les sols, les milliards de mètres cubes d’eau de 
pluie qui tombent sont une ressource sur laquelle il faut 
compter. « En France, on est réglementés pour l’usage in-
térieur. » rappelle Cyril Gachelin. 

Au sein d’un logement, la récupération de l’eau de pluie 
est possible, mais n’est pas sans contraintes. Elle peut être 

récupérée pour remplir la chasse d’eau des toilettes, laver 
les sols et le linge « à condition d’utiliser un dispositif de 
traitement de l’eau adapté, de mettre une étiquette « eau 
non potable » sur les toilettes, et de le signaler à sa mairie, 
car une partie de cette eau de pluie repartira dans les eaux 
usées ». Il n’est par ailleurs pas autorisé d’utiliser cette eau 
pour la consommation alimentaire. Et même sur les usages 
autorisés, « pour être autonome en eau de pluie, il faut des 
stocks très importants. Or, il ne pleut pas tous les jours et 
les investissements pour être autonome sont conséquents. 
De plus, en extérieur, l’eau de pluie peut être utilisée pour 
l’arrosage particulier ».

Du côté des professionnels, l’utilisation d’eau pluviale est 
autorisée si les usages ne requièrent pas d’eau potable. À 
l’été 2022, en France, « les stations de lavage de véhicules 
ont dû fermer à cause des restrictions d’eau. Pour elles, il 
peut être intéressant de stocker de grandes quantités d’eau 
ou d’opter pour des solutions en cycle fermé pour faire face 
à ces périodes de sécheresse », rappelle Cyril Gachelin. 

Enfin, les solutions individuelles gagnent à être complétées 
de stratégies collectives, au service des besoins identifiés 
par le territoire. En ce sens, Veolia a par exemple engagé le 
stockage à Nantes, en 2012, de 300 000 litres d’eau de pluie 
dans un immense « coussin » afin d’alimenter 11 balayeuses 
chargées de nettoyer les rues de l’agglomération 

D

L’eau

75

©  E e t a n j a l  K h a n n a



76 L’eau
L’eau

77
Du côté des avancées scientifiques, l’in-
novation majeure du début du e siècle 
est la découverte en 1914 par deux cher-
cheurs anglais, Edward Ardern et William 
Lockett, des cultures libres ou boues acti-
vées. Le principe ? Utiliser des bactéries 
naturellement présentes dans la nature 
pour purifier les eaux usées. « Dans des 
bassins, on va injecter de l’air qui va ser-
vir à faire vivre les bactéries. Lorsqu’elles 
vivent, ces bactéries mangent des nu-
triments. Par décantation, on les sépare 
de l’eau, on les place dans de grands 
bassins puis elles tombent au fond de 
ces bassins », indique Sophie Besnault. 
Aujourd’hui encore, les boues activées, 
solution fondée sur la nature, sont le 
procédé majoritairement utilisé pour le 
traitement des eaux usées dans notre 
pays. « La moitié des stations d’épura-
tion en France fonctionne avec les boues 
activées. C’est le cas de toutes les sta-
tions supérieures à 10 000 équivalents- 
habitants », ajoute-t-elle.

La première station d’épuration française 
voit le jour en 1940 à Achères dans les 
Yvelines, après trois années de travaux. À 
ses débuts, le service de l’assainissement 
dépend entièrement de l’État. Comme le 
rappelle Séverine Dinghem, « le secteur 
privé, et donc la Compagnie Générale 
des Eaux, a été tardivement associé à 
la collecte et surtout au traitement des 
eaux usées, car ce service public était di-
rectement financé sur fonds publics, non 
par les usagers » – et on a mesuré l’im-
portance de la relation aux usagers dans 
le recours aux entreprises privées.

Dans un second temps seulement, après la 
Seconde Guerre mondiale et surtout après 
la loi française sur l’eau de 1964, la factura-
tion de l’assainissement à l’usager, la com-
plexification des pollutions industrielles et 
le développement des technologies moti-
veront le lancement de partenariats entre 
public et privé et l’équipement du territoire 
en stations d’épuration.

In fine, des méthodes aux fondements si-
milaires sont utilisées pour le traitement 
des eaux potables et des eaux usées : des 
procédés physico-chimiques, biologiques 
et chimiques, qui s’appuient sur l’oxy-
dation des composés. Depuis le début 

du e siècle, ces méthodes ne cessent 
de progresser, pour consommer moins 
d’énergie, utiliser moins d’espace, traiter 
de plus grandes quantités d’eau et élimi-
ner des pollutions toujours plus pointues. 
Au fil des ans, d’ailleurs, plus les pollutions 
deviendront complexes, plus ces procédés 
seront associés les uns aux autres, pour 
venir à bout des plus tenaces et aller 
jusqu’à produire, à partir des années 1970, 
de l’eau potable directement à partir des 
eaux usées. 

ujourd’hui, les stratégies de traite-
ment de l’eau doivent faire face à plu-

sieurs défis. Et toujours, comme depuis 
cent soixante-dix ans, à des défis d’ordre 
sanitaire. Car en même temps que les pol-
lutions se complexifient, qu’elles soient 
d’origine agricole, industrielle, ou médicale 
même, avec les résidus de médicaments, 
les capacités de détection des particules 
elles aussi s’accroissent, ouvrant le champ 
à de nouvelles possibilités de traitement.

Santé : entre détection  
et prévention,  
de nouvelles solutions 

Veolia participe activement à l’effort de 
détection. Depuis l’adoption d’une direc-
tive européenne en 2000, la recherche de 
substances dangereuses dans les rejets 
d’eau est obligatoire dans les stations 
d’épuration de plus de 10 000 équivalents- 
habitants. Afin d’y répondre, le groupe 
et son partenaire Watchfrog ont une so-
lution pour repérer la toxicité éventuelle 
liée à la présence de perturbateurs endo-
criniens ou de micropolluants dans les ef-
fluents des stations d’épuration.

Une fois détectés, comment les traiter ? 
« Pour traiter ces micropolluants, on utilise 
principalement les technologies de la po-
tabilisation de l’eau que l’on met en sortie 
de station d’épuration. Seulement, le trai-
tement de ces micropolluants nécessite 
beaucoup d’énergie et de moyens », rappelle 
l’ingénieure Sophie Besnault. Depuis les an-
nées 1990, les usines de potabilisation et 
certaines stations d’épuration ont recours à 
l’ultrafiltration membranaire, une véritable 
révolution dans le domaine, qui ne cesse 
de s’améliorer : Veolia travaille aujourd’hui 
sur deux types de filtres au potentiel spec-
taculaire, des nanotubes de carbone et des 
membranes imitant les branchies des pois-
sons. Avec le souci de les rendre les plus ac-
cessibles et économes en énergie.

Globalement, le progrès technique permet 
aujourd’hui de filtrer des polluants encore 

indétectables il y a quelques années. À 
Aarhus, au Danemark, une première ex-
périence a été menée en 2014 par Veolia 
pour traiter les résidus médicamenteux 
d’un hôpital et de la station d’épuration 
municipale. Grâce à la technologie MBBR 
(Moving Bed Biofilm Reactor), qui utilise 
des micro-organismes afin de dégrader les 
matières organiques, 90 % des résidus mé-
dicamenteux ont été éliminés. Les tests ont 
prouvé par ailleurs qu’il fallait privilégier le 
traitement des eaux municipales, car les 
gens consomment les médicaments à do-
micile. C’est pourquoi il est primordial éga-
lement de traquer ces résidus à la source : 
la meilleure pollution est celle que l’on ne 
produit pas. « Au-delà des nombreuses so-
lutions techniques disponibles pour identi-
fier, mesurer et éliminer les micropolluants 
présents dans les eaux, il faut aussi songer 
à faire évoluer les mentalités, explique  
Géraud Gamby, directeur de marché Eau 
chez Veolia. En organisant des campagnes 
de sensibilisation des citoyens et des ac-
teurs économiques, en misant sur le mail-
lage associatif, c’est sur les habitudes et les 
usages qu’il convient d’agir. »

Environnement : contribuer  
à respecter les limites planétaires

Les traitements de l’eau enfin, comme 
toutes les activités humaines, doivent 
s’adapter au changement climatique. Car 
celui-ci pose d’importants problèmes de 
quantité mais aussi de qualité de l’eau. 
« Lorsque l’on connaît des épisodes de 
sécheresse, la qualité de l’eau se dégrade 
avec un développement d’algues, une 
concentration de la matière. L’eau devient 
alors plus difficile à traiter. Un renforce-
ment des étapes de traitement est néces-
saire », souligne Hervé Paillard, directeur 
du département Procédés et Industrialisa-
tion chez Veolia.

Mais au-delà, ils doivent aussi participer 
à la mobilisation collective pour respecter 
les limites planétaires, qu’il s’agisse du 
changement climatique, du cycle de l’eau 
douce, du cycle de l’azote et du phosphore 
ou de la biodiversité.

Les efforts de recherche entrepris pour 
rendre les traitements de l’eau moins 
consommateurs – voire producteurs – 
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Nouvelles 
pollutions et limites 
planétaires : des défis 
pour l’avenir
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d’énergie, moins consommateurs d’eau 
elle-même, ou mieux capables de trai-
ter les pollutions affectant les milieux, y 
contribuent. « Les nouvelles générations 
de membranes sont plus efficaces. Sou-
vent développées pour répondre aux de-
mandes des industriels, très exigeants 
sur la performance et soucieux de ré-
duire leurs prélèvements sur le milieu, 
ces technologies se déploient aussi pour 
des usages municipaux », explique Anne 
Le Guennec, directrice générale de Veolia 
Water Technologies.

Mais ce n’est pas qu’une affaire de tech-
nologies. C’est également une affaire 
de femmes et d’hommes, qui doivent 
au cœur des opérations faire le meilleur 
usage des traitements disponibles, en te-
nant compte des circonstances locales et 
de l’ensemble des objectifs. Ainsi en va-t-il 
pour le traitement de l’azote : « Nous avons 
toujours à cœur de remplir au mieux notre 
mission, raconte Pierre Ribaute, directeur 
général de l’activité Eau France de Veolia. 
La réduction de l’azote dans l’eau en deçà 

des seuils réglementaires nous anime par-
ticulièrement, pour protéger les milieux. 
Et les technologies disponibles nous le 
permettent. Mais nous devons nous  
garder de les mobiliser jusqu’à faire de 
la surqualité. Car le traitement de l’azote 
produit du protoxyde d’azote, un gaz à ef-
fet de serre bien plus puissant que le CO2. 
Le lean management, qui responsabilise 
les équipes de terrain, doit nous aider à 
parvenir à maîtriser les équilibres. » Pour 
veiller à la santé humaine et à la préserva-
tion de la planète 

U s i n e  d e  d é p o l l u t i o n 
d e s  e a ux  u s é e s  d e 
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e confinement auquel l’ensemble de la planète a fait 
face en 2020 a été l’occasion de mesurer toute l’impor-

tance que représentent les services essentiels opérés par 
Veolia. L’alimentation en eau potable, la salubrité des villes, 
la fourniture d’énergie, ont alors été perçues à leur juste 
valeur. Sans la mobilisation des équipes de Veolia, sur le 
terrain comme depuis leur domicile, c’est autant de crises 
qui se seraient ajoutées à la crise sanitaire.

Dans le même temps, les équipes de recherche de Veolia  
se sont investies dans la mise au point d’analyses per-
mettant de lire dans les eaux usées la présence et le 
devenir de l’épidémie. Indicateur d’alerte précoce de la 
circulation probable du virus dans la population, son 
dispositif de surveillance Vigie-Covid-19 a en effet per-
mis, en détectant le virus et en suivant son évolution, 
d’accompagner la prise de décision des acteurs locaux. 

Ce dispositif replaçait les résultats de l’analyse dans leur 
contexte (pluviométrie et nombre d’équivalents-habitants) 
et les comparait avec des données épidémiologiques pu-
bliques. L’évolution des résultats dans le temps permettait  

de contribuer à l’identification d’un possible rebond de 
l’épidémie. Vigie-Covid-19 a constitué, selon Philippe  
Sébérac, directeur de l’expertise technologique et scienti-
fique de Veolia, « un excellent complément aux essais cli-
niques dans le dispositif de la lutte contre la propagation 
de l’épidémie en fournissant des informations lisibles et 
des dynamiques cohérentes avec les taux d’incidence rap-
portés par les autorités sanitaires en Europe ».

Surveiller les eaux usées pour anticiper des épidémies d’ori-
gine virale représente désormais une méthode promet-
teuse. Dès 2003, l’OMS avait recommandé cette approche 
pour la prévention de la poliomyélite (poliovirus). La com-
munauté scientifique internationale s’accorde aujourd’hui 
sur le fait que les eaux usées « reflètent en partie l’état de 
santé de la population » 

L
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 Face au Covid : des innovations pour détecter  

 et prévoir le devenir de l’épidémie 

@  G i r l  w i t h  re d  h a t
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Jusqu’en 1999, seulement 3 % des eaux 
usées de Santiago étaient traitées, tandis 
que le reste était déversé dans le fleuve, 
entraînant des conséquences funestes pour 
l’écosystème et la santé publique. Grâce à des 
travaux tels que le projet Mapocho Urbano  
Limpio, qui a supprimé les rejets d’eaux 
usées dans les principaux cours d’eau de la 
région, la situation a radicalement changé 
en à peine plus d’une décennie. 

Les bénéfices en ont été très directs, au 
premier titre, la baisse rapide des épidé-
mies : une étude de l’Université du Chili a 
révélé que la mortalité due aux maladies 
diarrhéiques chez les enfants d’âge présco-
laire est passée de 3,8 pour 100 000 habi-
tants en 1990 à 0,6 en 2003, démontrant 
l’impact positif de l’assainissement sur la 
santé publique.

L’assainissement a également permis 
l’amélioration de l’état de la rivière et de 
son écosystème. Sans compter que l’eau as-
sainie peut désormais être réutilisée pour 
l’irrigation agricole, les parcs, les centres 
sportifs, et même pour la recharge des 
aquifères, ce qui renforce les ressources en 
eau disponibles pour la région. 

Aguas Andinas a ainsi contribué à mettre 
fin à des décennies de rationnement. C’est 
un bénéfice notable à l’heure du dérègle-
ment climatique, qui renouvelle le défi de 
l’approvisionnement en eau de la capitale 
chilienne, longtemps incertain et à nou-
veau mis à l’épreuve. 

Il faut dire que les pénuries d’eau sont un 
problème de premier plan dans tout le 
pays. La ressource se fait particulièrement 
rare dans les régions où règnent des climats 
arides et semi-arides. Les précipitations y 
sont limitées et irrégulières, et induisent, 
conjuguées à sa forte utilisation pour l’ac-
tivité économique, une insuffisance de la 

ressource en eau. Santiago du Chili, dont 
70 % de l’approvisionnement en eau dé-
pend du fleuve Maipo dans lequel se jette 
le Mapocho, n’y fait pas exception.

Aguas Andinas a investi pour diversifier ces 
sources d’approvisionnement, puiser l’eau 
dans de nouveaux puits, et pour stocker 
l’eau potable. De la sorte, les quartiers qui 
dépendent du Maipo ont vu leur capacité 
d’autonomie passer de quatre heures en 
2011 à vingt-quatre heures dix ans après. 

Ces progrès ont permis d’éviter en 2021 les 
rationnements en eau, tandis que des pluies 
diluviennes exceptionnelles, en amont du 
fleuve Maipo, ont entraîné des glissements 
de terrain qui ont chargé l’eau d’une telle 
turbidité que sa potabilisation a été mise 
à mal. Sept millions de personnes, qui ont 
échappé à la pénurie, ont alors mesuré 
l’impact du groupe sur leur quotidien. L’ob-
jectif est aujourd’hui de passer à quarante- 
huit heures, et de poursuivre l’ensemble 
des actions menées pour réduire la vulné-
rabilité de Santiago du Chili.

Après plus de dix années de sécheresse, les 
autorités chiliennes ont planifié en 2022 
des mesures d’adaptation et de sobriété, 
auxquelles Aguas Andinas contribue, pour 
éviter le retour des rationnements stricts 

u Chili, les risques de pollution de l’eau 
sont aigus. Les activités minières, les 

rejets industriels et le traitement inadé-
quat des eaux usées ont longtemps pollué 
les rivières et les nappes phréatiques, les 
rendant impropres à la consommation hu-
maine et endommageant des écosystèmes 
fragiles. Les pratiques agricoles, telles que 
l’utilisation de pesticides et d’engrais, 
contribuent également à la pollution de 
l’eau, ce qui présente des risques pour la 
santé des humains et de la faune.

Pour répondre à ces enjeux, Aguas  
Andinas, filiale de Veolia au Chili, a enga-
gé la construction d’un service complet de 
l’eau, notamment autour de Santiago du 
Chili, allant de l’approvisionnement en eau 
potable au traitement des eaux usées, et 
mettant fin à des épidémies de maladies 
hydriques qui, récemment encore, res-
taient fréquentes.

Aguas Andinas a en particulier contribué 
à l’assainissement du fleuve Mapocho. 

À  Santiago , la révolution 
continue de l’eau saine

A

CHILI
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Récit

Protéger  
la ressource

4

orsque l’eau courante est amenée en ville à partir du milieu du e siècle, personne ne 
se soucie de l’impact de ce qui est rejeté directement en aval dans les cours d’eau. La 

nécessité de protéger avec attention la ressource naît de l’explosion des volumes mais aussi 
du basculement du régime des pollutions, qui, de malodorantes et visibles avec les tanneries 
et les abattoirs, deviennent sans odeur et invisibles à cause du (ou grâce au) développement 
de la chimie et de l’industrie. 

Aujourd’hui encore, le défi environnemental est rythmé par le développement d’expertises qui, 
avec un décalage temporel plus ou moins important, font le lien entre de nouveaux usages et 
leurs conséquences environnementales, favorisant ainsi les réponses techniques appropriées. 
Aux côtés des experts scientifiques, des juristes ou de l’administration interviennent 
également de nombreux anonymes qui, par connaissance empirique du terrain, observent 
des modifications encore largement invisibles. Cette histoire des mobilisations autour de l’eau 
commence peu à peu à être connue du grand public, et elle n’est pas près de s’arrêter 

L’émergence  
des préoccupations 
environnementales

G R É G O RY  Q U E N E T

L
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« L’eau fait partie du patrimoine 
commun de la nation. Sa protec-
tion, sa mise en valeur et le dévelop-
pement de la ressource utilisable, 
dans le respect des équilibres natu-
rels, sont d’intérêt général. » Voilà 
ce que stipule la loi française depuis 
1992, résultat de décennies de lu!e 
écologique, d’études scientifiques et 
de choix politiques. La même année 
est signée, à Helsinki, la Conven-
tion sur la protection et l’utilisation 
des cours d’eau transfrontières et 
des lacs internationaux, qui vise 
à « assurer une gestion des eaux 
transfrontières rationnelle et res-
pectueuse de l’environnement, faire 
un usage raisonnable et équitable 
des eaux transfrontières et assurer 
la conservation ou la remise en état 
des écosystèmes ». Car les fleuves, 
les rivières et les lacs ne s’arrêtent 
pas aux frontières, poursuivant leur 
cours là où leur nature les mène. 
C’est pourquoi la protection des 
grands bassins hydrographiques 
appelle une gestion aussi locale, 
qui seule permet un contrôle et une 
connaissance pratique de la res-
source, que globale, seule capable 
de conférer une cohérence trans-
frontalière à l’ensemble des législa-
tions nationales. Autre action pour 
contribuer à la préservation de l’éco-
système aquatique : certains pays 
ont doté leurs fleuves d’une person-
nalité juridique, comme c’est le cas 
en Inde pour le Gange. La Nouvelle- 
Zélande a quant à elle accordé en 
2017 le statut d’« entité vivante » 
au fleuve Whanganui. En Inde, les 
citoyens peuvent saisir la justice au 
nom du fleuve sacré, tandis qu’en 
Nouvelle-Zélande, les intérêts du 
fleuve seront défendus dans les pro-
cédures judiciaires par un avocat.

Les contours des enjeux écologiques 
relatifs à l’eau semblent ainsi s’élar-
gir et associer un ensemble d’ac-
teurs qui n’avaient jusqu’ici pas 
voix au chapitre : la biodiversité, les 
paysages, le climat, etc. Il faut dire 
que le dérèglement climatique s’est 
installé durablement dans nos es-
prits comme dans nos chairs, après 
une sécheresse 2022 exception-
nelle dans tout l’hémisphère Nord 
et des feux de forêt dramatiques en 
Afrique du Nord, en Australie et en 
Europe. D’après le baromètre de la 
transformation écologique Elabe 

Veolia publié en 2022, 71 % des habi-
tants du monde expriment un senti-
ment de vulnérabilité écologique et 
climatique, et 74 % ont le sentiment 
d’être exposés à la dégradation de 
l’écosystème et de la biodiversité de 
leur pays. La prise de conscience éco-
logique dépasse désormais le cadre 
régional ou national d’où elle avait 
émergé pour devenir un enjeu mon-
dial, et la protection des ressources 
en eau rejoint les préoccupations sur 
la sauvegarde de la biodiversité dans 
son ensemble.

Ça n’a pas toujours été le cas. À la 
fin du XIXe siècle, à l’heure où l’en-
jeu était d’assainir les villes, ce qui 
importait d’abord était de rejeter 
au loin les immondices en utilisant 
l’énergie cinétique de l’eau. Louis 
Pasteur lui-même prévoyait un sys-
tème qui conduirait « directement 
les immondices à la mer ». « Rendre 
le déchet invisible, inodore, et pré-
server totalement la population de 
son contact, tel est le projet – l’uto-
pie  – qui hante les médecins » de 
l’époque, nous apprend Alain Corbin 
dans Le Miasme et la Jonquille1. Une 
vision anthropocentrée, portée par 
la croyance dans l’eau purificatrice, 
voire autopurificatrice, capable de 
s’épurer elle-même. Au fond de la 
rivière ou loin dans la mer, l’ordure 
est invisible, son cas paraît réglé. On 
y déverse donc durant des décennies 
des tombereaux de déchets, parfois 
très dangereux, en ignorant le fait 
que la contamination circulaire des 
eaux, à l’origine des épidémies de 
choléra, peut se reproduire sur de 
plus grands cycles, de plus grands 
espaces que le seul territoire citadin.

Aujourd’hui encore, de nombreux 
territoires partout à travers le 
monde produisent des déchets qui 
finissent directement dans la mer, 
dans un lac ou dans une rivière. 
D’après l’OMS, 45 % des eaux usées 
domestiques sont toujours rejetées 
sans faire l’objet d’un traitement 
sûr. Et pourtant, la protection de la 
ressource et des écosystèmes, si elle 
n’a pas été première, a désormais 
une longue histoire derrière elle. 
Plongeons dans ce!e histoire, qui 
a commencé à l’aube du XXe siècle 

a prise de conscience de la néces-
sité de préserver l’eau ne naît que 

très lentement en France, après même 
la construction des premiers réseaux 
d’eau. D’abord, les théories aéristes, qui 
attribuent les épidémies aux miasmes – 
autrement dit, aux puanteurs – et non 
à la qualité intrinsèque des eaux, leur 
survivent. Les découvertes de John Snow 
à Londres ne datent que de 1854 – un 
an après la naissance de la Compagnie  
Générale des Eaux –, elles sont dans un pre-
mier temps contestées par la communauté  

scientifique, et il faut attendre celles de 
l’Allemand Robert Koch en 1883 pour 
qu’elles soient étayées par l’identification 
de la bactérie Vibrio cholerae à l’origine 
du choléra. Surtout, l’assainissement des 
villes passe d’abord par l’adduction d’eau 
et non par son traitement. A fortiori, la 
préservation à la source de la qualité de 
l’eau dans son milieu naturel n’est pas un 
enjeu identifié. Toutefois, les découvertes 
scientifiques se multiplient, et c’est pen-
dant la IIIe République, sous le gouverne-
ment Waldeck-Rousseau, qu’en 1902 l’une 
des premières lois majeures contre la pol-
lution des eaux souterraines est adoptée 
en France. Cette loi qui interdit « le jet de 
bêtes mortes dans les cavités naturelles 
de calcaire » porte le nom d’Édouard- 
Alfred Martel. Ce pionnier de la spéléologie 
prouve, grâce à ses travaux de recherche  
sur l’hygiène des sources, que les matières 
en décomposition peuvent être à l’origine 
de graves épidémies. Cette législation 
peut être analysée comme l’un des pre-
miers mouvements pour la protection de 
la ressource en France, quand bien même 
son application est limitée au périmètre 
des sources d’eau.©  J a n  H u b e r

1  —  C O R B I N  A l a i n .  
L e  M i a s m e  e t  l a  J o n q u i l l e  : 
L’ o d o ra t  e t  l ’ i m a g i n a i re 
s o c i a l  (XVI I I e –  XIX e s i è c l e s ) .  
Pa r i s  :  F l a m m a r i o n ,  2 0 1 6 . 
( Au b i e r  M o n t a i g n e ,  1 9 8 2 ) .
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Du Fishing-Club de 
France à la grande loi 
sur l’eau de 1964
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a loi Martel a été promulguée le 15 février 1902. 
Cette loi qui interdit le jet de cadavres d’animaux 

et de détritus putrescibles dans les grottes porte le nom 
d’Édouard-Alfred Martel, pionnier de la spéléologie mais 
aussi de la lutte contre la pollution de l’eau. 

Né le 1er juillet 1859, celui qui est destiné à devenir ju-
riste comme les autres membres de sa famille prend un 
tournant de vie quelque peu différent. C’est à la suite de 
la découverte d’une grotte à l’âge de 7 ans, que ce futur 
géographe, fervent admirateur de Jules Verne, développe 
une passion pour les abîmes de la terre. 

Cet aventurier des temps modernes explore avec une ri-
gueur scientifique inédite les grottes, sous-sols et autres 
cavités. Il connaît la notoriété après avoir découvert la ri-
vière souterraine du gouffre de Padirac dans le Lot en 1889, 
gouffre de 103 mètres au fond duquel coule un cours d’eau 
de plus de 55 kilomètres. Sa femme, madame Martel, née 
Aline de Launay, parlait de ses aventures souterraines en 
ces termes : « Je me contentais de l’accompagner et de 
l’attendre à la sortie des gouffres en admirant le “recto” 
du paysage alors qu’il en découvrait le “verso” dans les en-
trailles de la terre... Si vous aviez vu dans quel état il remon-
tait !… Un véritable égoutier ! »

Deux années plus tard, alors qu’il explore le gouffre de la 
Berrie dans la vallée du Vert, Martel repère une carcasse de 
veau en décomposition au fond d’un puits. Mais, à la fin 
de son exploration, le spéléologue assoiffé boit l’eau de la 
source et tombe malade : une intoxication typhoïdique qui 
durera deux mois. Cet évènement lui inspire des travaux 

de recherche sur l’hygiène des sources d’eau. En 1894, il 
écrit : « Quoi de plus dangereux et de plus trompeur, en ef-
fet, que ces eaux claires, en apparence filtrées par la roche, 
et charriant au contraire à plein flots les microbes germés 
sur les charognes au fond des avens ? C’est ainsi que l’ali-
mentation et l’hygiène publiques sont fort intéressées aux 
études souterraines. » 

Édouard-Alfred Martel démontre que les eaux d’infiltration 
véhiculent de graves épidémies comme la fièvre typhoïde. 
Raison pour laquelle le père de la spéléologie moderne se 
démène pour imposer de nouvelles règles d’hygiène. Ses 
travaux préconisent que les régions qui ne possèdent pas 
de sols filtrants composés de sable redoublent d’attention 
pour leurs eaux d’alimentation et doivent déterminer un 
« périmètre de protection » contre les pollutions. C’est ainsi 
qu’en 1902, la loi du 15 février établit ces périmètres de 
protection et interdit le jet d’animaux morts et d’ordures 
dans les cavités naturelles. Quand bien même il n’épouse 
pas directement de carrière politique, comme les scienti-
fiques de son époque Marcellin Berthelot, Paul Langevin 
ou Paul Painlevé, plus tard panthéonisés, il n’en donne pas 
moins son nom à cette loi à force d’avoir activement plaidé 
en sa faveur. 

Les contaminations à la fièvre typhoïde ayant diminué de 
trois quarts en France, pas étonnant qu’il ait été reconnu 
« bienfaiteur de l’humanité ». L’ensemble de ses recherches 
et découvertes sur les pollutions des eaux sont réunies 
dans un ouvrage : Le Nouveau Traité des eaux souterraines, 
publié en 1922 

L

Progressivement, les changements in-
duits par l’ingénieux développement des 
réseaux d’eau font apparaître la nécessi-
té de protéger la ressource. D’une part, la 
quantité d’excréments des villes en crois-
sance devient telle qu’il est impossible de 
les épandre, c’est-à-dire de les répandre 
dans les champs environnants, d’autant 
moins que l’afflux d’eau dans les fosses 
d’aisances a rendu peu utilisable cette 
matière devenue liquide. D’autre part, 
une coalition de lanceurs d’alerte, comme 
nous les appellerions de nos jours, se fait 
jour, des savants qui démontrent le rôle 
des microbes dans la contamination par 
les eaux jusqu’aux pêcheurs à la ligne qui 
observent l’impact des rejets urbains sur 
les poissons des cours d’eau. 

La création du Fishing-Club de France 
(FCF) en 1908, composé de membres 
très divers, allant du simple amateur de 
pêche aux plus hauts fonctionnaires de 
l’État (tels que des inspecteurs des Eaux 
et Forêts), constitue le début d’une série 
de mobilisations couronnées de succès 
pendant la première moitié du e siècle. 
Exemple cité dès les premières années 
par un rapport du FCF : la condamna-
tion d’une papeterie et de deux ouvriers 
à deux mois de prison et 4 000 francs de 
dommages et intérêts, « sur l’intervention 
d’une Société de pêcheurs, pour avoir éva-
cué des eaux de lavage des bassins de ré-
sinate de soude dans la Meurthe et avoir 
entraîné ainsi un désastre considérable 
sur les poissons ». Dans le département 
du Gers, à Condom, en 1929, une pétition 
de 35 pêcheurs alerte de son côté le préfet 
sur l’évacuation dans la Baïse de déchets 
provenant de la distillation du charbon 
par une usine de gaz. Le préfet ainsi que 
l’administration des Ponts et Chaussées 
invitent le maire à fabriquer une citerne 
étanche pour récolter les eaux de lavage. 
Des solutions doivent alors se mettre 
en œuvre : ces dynamiques anciennes 
préfigurent la coopération à long terme 
qui s’instituera entre les associations de 
pêcheurs et le groupe Veolia. Pour n’en 
prendre qu’un exemple, les équipes des 
Eaux de Marseille, aujourd’hui encore, ne 
vident jamais le bassin Saint-Christophe, 
qui permet la décantation des limons, 
sans une concertation avec les associa-
tions de pêche locales.

Comme le souligne Stéphanie Laronde, à 
la tête de la direction Appui – Coopération 
Institutionnelle et Technique à l’Office  
international de l’eau, c’est à partir des 
années 1960 que les conflits d’usage liés 
à la pollution des ressources se multi-
plient. La qualité des eaux de surface, 
celle des rivières notamment, se dégrade 
fortement en raison des activités in-
dustrielles et agricoles. Mais aussi de la 
fulgurante expansion urbaine de l’après-
guerre. C’est dans ce contexte que la loi-
cadre sur l’eau du 16 décembre 1964 voit 
le jour. Cette loi, qui organise la gestion 
par bassins, va fixer des objectifs de qua-
lité par cours d’eau dans chaque dépar-
tement français et instaurer le principe 
pollueur-payeur. 

L’eau86

 Édouard-Alfred Martel 
PIONNIER DE LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION DES COURS D’EAU

©  H ay l ey  M u r ray
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Pompage des nappes phréatiques

a. Pomper seulement ce qui 
est nécessaire, sans perturber 
l’équilibre du renouvellement 
naturel de la nappe phréatique 
(outils de suivi du niveau 
des nappes, anticipation 
productive, prise en compte des 
conditions météorologiques).

b. Mettre en place des périmètres 
de protection autour 
des captages prioritaires 
d’eau souterraine. 

01

Pompage des rivières et 
fleuves

Gérer les prélèvements 
en rivières et euves 
en préservant les débits 
minimums  nécessaires 
à la vie des écosystèmes 
aquatiques.

02

Pompage des lacs

Surveiller la qualité 
des eaux des lacs en veillant 
à préserver les équilibres 
écologiques et anticiper 
le risque de dégradation 
de la qualité de ces eaux.

02 Distribution 

a. Au niveau du transport de 
l’eau : garantir et optimiser 
l’acheminement de l’eau en 
qualité et en quantité, et 
détecter les fuites grâce à de 
nouveaux outils performants 
(chiens, capteurs, détecteurs 
électro-acoustiques).
 
b. Réduire la pression du réseau 
pour aller vers plus de sobriété 
tout en veillant à préserver la 
défense incendie.
 
c. Au niveau des utilisateurs 
finaux : encourager à la sobriété 
dans l’usage de l’eau potable en 
travaillant à l’évolution des 
comportements (initiative Eco 
d’Eau, impulsée par Veolia).

04 Collecte des eaux usées 

a. Collecter les eaux usées 
urbaines, sans déversement 
dans la nature.

b. Maîtriser la gestion des 
eaux pluviales pour éviter les 
perturbations sur le système 
d’assainissement.

c. Au niveau des établisse-
ments spécifiques de type 
industriel :  établir des 
conventions de déversement 
pour contrôler à la source les 
eaux usées déversées dans les 
réseaux.

05

Traitement des eaux usées

a. Assurer la performance de 
l’assainissement en cohérence 
avec la sensibilité du milieu 
aquatique récepteur (en zone 
sensible, renforcer 
l’assainissement et la 
prévention des risques 
de débordement).

b. Au niveau des littoraux : 
réutiliser les eaux usées 
traitées dans les contextes 
sensibles de tension et de 
milieux marins côtiers. 

06

Restitution

a. Viser le zéro rejet d’eaux 
usées brutes pour préserver 
les milieux aquatiques.

b. Au niveau de la mer : 
préserver les usages à haute 
valeur économique en gérant 
l’activité des eaux de 
baignade.

07

Production d’eau potable 

Adapter les traitements 
en fonction de la qualité 
de l’eau prélevée pour garantir 
la qualité de potabilité requise 
selon les réglementations, 
et éviter de surtraiter. 

03

01

02

03

04

05

06
07

i la loi fournit un cadre réglementaire 
et des mesures de financement, le 

modèle économique de l’assainissement 
des effluents industriels ne prend forme 
qu’un peu plus tard encore. Au début des 
années 1970, les initiatives dans ce do-
maine sont souvent le fait de personnali-
tés isolées, comme ce directeur de l’usine 
de potabilisation de l’eau à Méry-sur-Oise, 
qui se rend compte que l’eau est ponc-
tuellement trop polluée pour pouvoir la 
puiser et la traiter correctement. Direc-
teur de la zone France et déchets spéciaux 
Europe de Veolia, Jean-François Nogrette 
connaît bien cette histoire : « À l’époque, 
l’Oise est un égout ! Sur son cours, on 
trouve une industrie sidérurgique très 
développée qui rejette des métaux lourds 
et du cyanure, on frise une contamination 
grave de la rivière et donc une coupure de 
l’eau. » Pour éviter d’en arriver là, Bertrand  
Gontard, alors directeur de l’usine de 
potabilisation, va proposer aux indus-
triels de traiter les déchets toxiques dès 
l’amont ! Une activité qui n’existe pas  
encore en France mais qui sera rendue 
possible à la fois par la loi de 1975 sur 
la responsabilité des producteurs de dé-
chets, et par la contribution des agences 
de bassin, créées en 1964, qui utilisent la 
redevance pollueur-payeur pour financer 
les usines de traitement. Comme le rap-
pelle Jean-François Nogrette, « les agences 
de l’eau ont bien compris que, pour proté-
ger la ressource en eau, il fallait se débar-
rasser de ces déchets toxiques que l’on 
appelle aujourd’hui “déchets industriels 
dangereux”, en amont, sans passer par 
le cours d’eau ». C’est dans ce contexte 
de protection de la ressource en eau que 
sera fondée en 1975 SARP Industries, 
spécialisée dans les déchets dangereux  
et cousine de la SARP (Société d’Assainis-
sement Rationnel et de Pompage).

La décennie 1970 marque plus généralement 
un réveil collectif des consciences autour des 
questions écologiques. La conférence des  
Nations unies qui se tient à Stockholm en 
1972 fait ainsi pour la première fois de l’en-
vironnement une problématique majeure. 
Dans le principe 2 de la Déclaration sur l’envi-
ronnement, on peut lire : « Les ressources na-
turelles du globe, y compris l’air, l’eau, la terre, 
la flore et la faune, doivent être préservées 
dans l’intérêt des générations présentes et à 
venir par une planification ou une gestion at-
tentive selon que de besoin. » La même année 
paraît le Clean Water Act aux États-Unis. La 
loi vise à diminuer la pollution des cours d’eau 
et des Grands Lacs, devenue une menace sa-
nitaire de premier ordre. Pour ce faire, elle 
opère un changement de paradigme radical : 
on passe d’un système fondé sur des normes 
de qualité de l’eau à un système s’appuyant 
sur des normes de rejets des effluents, ce qui 
offre un cadre pour réduire les rejets indus-
triels et municipaux dans la ressource en eau. 
C’est aussi le départ d’un programme fédéral 
de financement de stations d’épuration. Avec 
cette loi, le législateur se donne pour but d’éli-
miner « toute décharge de polluant dans les 
eaux navigables avant 1985 » et de « rendre 
les eaux propices à la vie piscicole et aux ac-
tivités de loisir avant 1983 ». Un objectif trop 
peu réaliste – par manque de moyens coerci-
tifs – mais qui permettra malgré tout d’amé-
liorer nettement la qualité de l’eau dans les 
Grands Lacs durant la décennie suivante, en 
faisant chuter les taux de polluants.

Les années 1970 sont par ailleurs l’occasion 
d’un « moment associatif »2, pour reprendre 
la formule de l’historien Pierre Rosanvallon 
dans Le Modèle politique français. Au cours 
de ces années, « des associations de protec-
tion de la nature et de l’environnement d’un 
nouveau genre apparaissent en France et 
dans le monde, de la Fédération française des 
sociétés de protection de la nature (FFSPN, 
1968) à Greenpeace (1971) en passant par 
Friends of the Earth (1969) »3, indique Alexis 
Vrignon dans la revue d’histoire Vingtième 
Siècle. Cette dernière association est décli-
née en France sous le nom « Les Amis de la 
Terre », qui compte parmi ses adhérents 
Brice Lalonde et Yves Cochet. C’est aussi le 
temps des premiers magazines d’écologie 
politique, avec La Gueule Ouverte, lancée 
par le journaliste de Charlie Hebdo Pierre  
Fournier en 1972, ou encore Le Sauvage fondé 
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en 1973 par Alain Hervé des Amis de la Terre. 
La plupart de ces activistes et journalistes 
soutiennent en 1974 la première candida-
ture d’un écologiste à l’élection présidentielle, 
celle de René Dumont. Agronome réputé et 
auteur d’ouvrages engagés comme L’Utopie 
ou la Mort ! (1973), il choisit pour son pas-
sage télévisé de boire symboliquement un 
verre d’eau, dans une séquence devenue 
culte. « Je bois devant vous un verre d’eau 
précieuse, car avant la fin du siècle, si nous 
continuons un tel débordement, elle man-
quera », explique-t-il à des Français médusés 
qui jugent ses propos exagérés, pour ne pas 
dire loufoques. Premier homme politique 
à insister non pas seulement sur la quali-
té de l’eau mais aussi sur sa quantité, René  
Dumont apparaît aujourd’hui comme trop 
en avance sur son temps pour convaincre une 
population surtout préoccupée par l’inflation 
due au premier choc pétrolier.

Dans ces années-là, l’écologie parvient sur-
tout à émerger ponctuellement à travers 
des luttes locales. Il s’agit alors de préser-
ver un environnement qui prend la forme 
d’un paysage, ou d’une population, menacé 
par un danger facilement identifiable. C’est 
en Bretagne, notamment, que se tiennent 
certains des combats les plus illustres 
pour la préservation de l’eau et des éco-
systèmes, à commencer par ceux liés aux 
marées noires. Dès mars 1967, le Torrey  
Canyon s’échoue au large de la côte bri-
tannique et déverse 120 000 tonnes de pé-
trole brut. Malgré leurs efforts, les Anglais 
ne parviennent pas à endiguer la pollu-
tion des eaux, au contraire, trois semaines 
plus tard, le pétrole arrive en Bretagne  
nord. Alors pour que la saison touristique 
puisse avoir lieu, des bénévoles et l’Armée 
de terre s’activent et nettoient les plages 
avec les moyens du bord, parfois à mains 
nues, avant d’enfouir les déchets pétro-
liers dans des fosses creusées sur une île 
à proximité. Si cette première marée noire 
marque les esprits – Serge Gainsbourg lui 
consacre même une chanson dans l’album 
Initials B.B. (1968) –, d’autres catastrophes 
similaires suivent dans les années 1970, 
notamment celle de l’Amoco Cadiz en 
1978, du Tanio en 1980 et l’Erika en 1999. 
Veolia, à travers sa filiale SARP Industries, 
accompagne les opérations de nettoyage 
du littoral. Jean-François Nogrette té-
moigne : « Chaque fois qu’il y a un accident 

industriel quelque part, nos équipes sont 
sollicitées dans l’urgence, avec des enjeux à 
la fois techniques et de sécurité. Donc une 
grande partie des pollutions les plus pré-
gnantes vont être traitées par les unités de 
SARP Industries à l’occasion de ces marées 
noires depuis l’Erika. »

En parallèle, la Bretagne mène un second 
combat contre les algues vertes. La prolifé-
ration de ces végétaux pollue depuis cin-
quante ans les plages bretonnes chaque été, 
faisant de la région le troisième plus grand 
site de « marée verte » dans le monde, der-
rière la lagune de Venise et le littoral de la 
ville de Qingdao en Chine. Ce phénomène, 
apparu pour la première fois en 1971 dans 
la baie de Lannion, dans les Côtes-d’Armor, 
doit son origine aux élevages porcins et 
aux engrais agricoles. Les flux de nitrates 
rejetés dans les sols et les cours d’eau lors 
de ces activités provoquent la prolifération 
des algues vertes qui asphyxient la faune 

et la flore aquatiques. Selon les années, 
entre 75 et 115 sites sont touchés, et 40 à 
50 communes ramassent entre 20 000 et 
40 000 tonnes d’algues échouées pour que 
les touristes ne refluent pas vers d’autres 
stations balnéaires. Face aux rejets de ni-
trates dans les sols et nappes phréatiques, 
l’eau potable elle-même a pu être ponctuel-
lement menacée en Bretagne, une situation 
prise au sérieux par les opérateurs comme 
Veolia, qui ont entre autres développé le pro-
jet Aquisafe avec le Syndicat mixte environ-
nemental du Goelo et de l’Argoat (SMEGA)  
en réponse à la fermeture, en 2009, de l’usine 
d’alimentation en eau potable de l’Ic, à cause 
de teneurs élevées en nitrates. Aquisafe  
est un projet de recherche sur les zones tam-
pons en milieu rural. Ces dernières sont des 
éléments du paysage destinés à limiter les 
transferts de contaminants vers les milieux 
aquatiques récepteurs, comme des talus, 
des fossés, des zones humides. Les tests 
réalisés avec la mise en place de ces zones 
tampons au niveau des points de pollution 
du bassin-versant ont permis de démontrer 
que ces zones entraînaient une baisse sen-
sible des polluants présents, les nitrates en 
particulier. Ces actions ont été couplées à 
une sensibilisation des agriculteurs locaux 
à une moindre utilisation de pesticides en 

amont, avec pour résultat une amélioration 
de la qualité de l’eau. C’est plus largement 
toute une approche de la qualité de l’eau qui 
s’est popularisée pour privilégier la préven-
tion des pollutions au traitement, à mobili-
ser seulement une fois qu’il est nécessaire. 

a manière de caractériser la quali-
té de l’eau elle-même s’est précisée 

au fil du temps. « La construction de la 
qualité de l’eau a évolué notamment 
grâce au développement exponentiel 
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des descripteurs de la qualité au cours 
du temps entre 1850 et aujourd’hui », 
jusqu’à prendre en compte des critères 
qui importent d’abord pour les milieux, 
souligne ainsi la directrice Eau et Cli-
mat chez Veolia, Marie-Christine Huau. 
On peut distinguer plusieurs âges ou 
périodes dans cette histoire. Le premier 
temps est celui des pharmaciens, qui 
engagent l’inventaire des sources hydro-
thermales, fondé sur des variables phy-
siques : les valeurs des ions minéraux, la 
température, le pH, le TSS (matières en 
suspension totale), la dureté (comme 
sur une bouteille d’eau minérale). Puis, 
toujours au e siècle viennent le temps 
des chimistes et l’ère de la chimie analy-
tique : on mesure l’oxygène, l’azote, les 
nitrates, les ions majeurs. Cette période 
sera rapidement suivie par le temps 
des ingénieurs civils et de la chimie de 
la rivière, avec le comptage du carbone 
organique dégradable et la demande 
en oxygène biologique. L’objectif était 
alors surtout de protéger les populations 
contre les maladies hydriques, les pro-
blèmes liés aux bactéries qui pouvaient 
se retrouver dans les eaux potables.
 
Puis la qualification évolue entre les an-
nées 1950 et 1960. L’eau étant devenue 
un élément de ressource pour l’aqua-
culture, l’industrie ou l’agriculture, ce 
sont des variables biologiques sur la base 
de la faune se trouvant dans l’eau qui 
vont mobiliser les géochimistes. C’est le 
temps du risque sanitaire où l’on vérifie 
que les eaux de baignade ne contiennent 
pas de bactéries, ni de pesticides. « On 
commence à observer les écosystèmes 
aquatiques sous l’angle des usages », in-
dique Marie-Christine Huau. « À partir 
des années 1980, la recherche acadé-
mique s’intéresse à la compréhension du 
fonctionnement du système aquatique », 
avant d’entrer au début des années 2000 
dans l’ère de la qualité écologique du mi-
lieu naturel. « On va regarder comment 
fonctionne cet écosystème : y a-t-il une 
bonne circulation de l’oxygène ? Est-ce 
que l’on vit bien dedans ? Les scientifiques 
passent à un fonctionnement hydro- 
biologique en utilisant des indicateurs 
biotiques sur les différentes espèces de la 
biodiversité. Le but est la préservation des 
milieux aquatiques », signale l’ingénieure  

agronome. Et c’est tant mieux, puisque 
les écosystèmes, tantôt ressource,  
tantôt milieu récepteur, sont des élé-
ments essentiels pour la biodiversité et 
l’intérêt commun. 

L’élargissement des approches de la qua-
lité de l’eau, prenant en compte ses effets 
sur les humains mais aussi sur les mi-
lieux, est allé de pair avec l’accentuation 
de l’attention portée aux écosystèmes 
conduisant Veolia à s’investir non seu-
lement dans la qualité sanitaire de l’eau 
mais également dans sa qualité environ-
nementale. La restauration de l’écosys-
tème sous-marin du Cap-Sicié, près de 
Toulon, en est un symbole. Pendant des 
décennies, les eaux usées des égouts 
y ont été directement versées dans la 
mer, entraînant une grave dégradation 
du milieu. À la fin des années 1990, pour 
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remédier à la situation et répondre à la 
première alerte lancée par un plongeur 
en 1980, une station d’épuration y est 
construite, sous l’impulsion des pouvoirs 
publics, par Veolia. Comme on s’y attend 
alors, elle permet rapidement de res-
taurer la qualité de l’eau, mais, contrai-
rement à ce qui avait été espéré, elle ne 
conduit pas au retour du milieu à la vie. 
C’est pour le rendre possible qu’est mis 
en place en 2011 le projet Remora, à l’ini-
tiative de la fondation Veolia, de l’agence 
de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse et de 
l’Institut océanographique Paul Ricard. Il 
vient créer des récifs artificiels composés 
de structures légères à base de joncs en 
fibre de verre et de résine époxy, capables 
de s’adapter à la houle, des récifs conçus 
pour servir d’habitat et de protection à la 
microfaune et à la microflore. Le retour 
de la vie a finalement pu y être confirmé : 
en 2016, des recherches de terrain ont ré-
vélé la présence de pontes de calamars, 
seiches et labres, ainsi que celle de juvé-
niles de crustacés, poulpes et poissons. 

Il est enfin possible de résoudre au-
jourd’hui des problèmes de rejets indus-
triels qui ont un impact sur les milieux 
longtemps restés sans solution technique. 
C’est le cas de la pollution qui affectait les 
calanques de Marseille, en aval de la pro-
duction d’alumine par l’usine de Gardanne,  
exploitée par Alteo. Sommé de mettre son 
usine aux normes dans les plus brefs dé-
lais, l’industriel se devait de trouver une 
solution pour conserver son activité histo-
rique dans la région. Un enjeu stratégique 
pour le territoire, au regard des emplois en 
jeu et de la souveraineté française que re-
présente la production d’alumine, un com-
posé essentiel à la fabrication d’écrans de 
smartphone, de batteries de véhicules 
électriques ou de carrelage. Veolia a per-
mis à Alteo d’assainir ses effluents après 
deux ans d’expérimentation et la création 
d’une unité de traitement biologique uti-
lisant des bactéries pour dégrader les ma-
tières organiques en suspension. « L’usine 
de traitement que nous avons créée fait 
appel à la biomasse : elle reproduit ce qui 
se passe dans la nature à l’aide de bacté-
ries qui mangent la pollution », déclare 
Anne-Laure Galmel, cheffe de projets pour 
la région Méditerranée de l’Eau France 
chez Veolia. Résultat : la meilleure qualité 

d’eau résiduelle au monde dans le secteur 
de l’alumine et une satisfaction exprimée 
par les défenseurs de l’environnement, 
comme Didier Réault, directeur du parc 
national des Calanques : « Alteo a réussi 
à gérer son rejet de façon à ce qu’il soit 
conforme aux normes européennes. C’est 
un vrai succès. On a réussi à concilier à la 
fois l’écologie et l’économie. »

Reste que la protection des milieux demeure 
un vaste enjeu. D’abord parce que l’assainis-
sement des eaux usées et la prévention des 
pollutions de manière plus générale ne sont 
toujours pas déployés partout. Mais aus-
si parce que le dérèglement climatique en 
renouvelle les modalités, en perturbant le 
grand cycle de l’eau, en réduisant le débit des 
cours d’eau, en y concentrant de fait les pol-
lutions, la salinité, ce qui constitue autant de 
menaces pour les espèces. Aux luttes et aux 
solutions de continuer à faire leur œuvre 
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epuis plus de trente ans, le Sewerage & 
Water Board of New Orleans (SWBNO) 

s’est associé à Veolia pour gérer l’assainis-
sement de l’eau, créant ainsi l’un des plus 
grands accords de partenariat public-privé 
du pays pour le traitement des eaux usées. 
Cette association va aujourd’hui bien plus 
loin, et veille à assurer la meilleure rési-
lience climatique à une ville, La Nouvelle- 
Orléans, qui en est venue à symboliser les 
risques du changement climatique après le 
violent ouragan Katrina de 2005. Au fil des 
années, ce partenariat a permis l’améliora-
tion des performances des deux stations 
d’épuration, qui a elle-même mené au 
renforcement de l’écosystème du fleuve 
Mississippi et à la conformité environ-
nementale de La Nouvelle-Orléans. Cela 
constitue un élément de sécurité pour une 
ville située sous le niveau de la mer et près 
de plusieurs plans d’eau qui, de par cette 
spécificité, est soumise à un grand risque 
de catastrophes naturelles.

L’ouragan Katrina lui-même a été l’occasion 
de renforcer la résilience des installations. 
Lorsqu’il frappe la Nouvelle-Orléans, l’usine 
d’East Bank est inondée sous 5 mètres d’eau. 
Le personnel est évacué à bord d’un héli-
coptère. Dès que les eaux se retirent, Veolia 

fait appel à des équipes supplémentaires 
pour travailler 24 h/24. Leur dévouement, 
ainsi que la mobilisation des ressources du 
groupe à l’échelle internationale, va per-
mettre d’assécher l’usine en trente jours et 
de reprendre le traitement complet en trois 
mois. Veolia dépense 30 millions de dollars 
pour restaurer immédiatement l’usine, sans 
attendre le remboursement des assurances. 
Dès lors, pour éviter la répétition de telles 
catastrophes, elle intègre des mesures de 
protection et de résilience climatique dans 
chaque projet d’investissement. 

Aujourd’hui, le partenariat de Veolia avec la 
Nouvelle-Orléans va au-delà des infrastruc-
tures de traitement des eaux usées. L’entre-
prise appuie un projet de restauration des 
zones humides près de l’usine d’East Bank 
dans le Lower Ninth Ward, contribue aux 
associations de quartier et a fait don de 
plus de 1 million de dollars pour venir en 
aide aux victimes de l’ouragan. Veolia sou-
tient également les universités de la région 
en recrutant des étudiants intéressés par 
les carrières en sciences, technologie, ingé-
nierie et mathématiques (STEM), et a placé 
plus de 30 % de ses dépenses locales auprès 
d’entreprises commerciales défavorisées de 
la Nouvelle-Orléans 
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u cours des vingt dernières années, la 
qualité de l’eau de l’ensemble des ri-

vières tchèques s’est fortement améliorée. 
Selon l’Agence de l’environnement tchèque 
(CENIA), ce progrès serait notamment lié 
au développement du traitement des eaux 
usées. Le groupe Veolia, très présent dans 
le pays, participe activement à l’augmen-
tation de la qualité de l’eau en République 
tchèque. Un travail de longue haleine, qui 
a porté ses fruits : plusieurs espèces locales 
auparavant presque disparues ont fait leur 
retour dans les cours d’eau du pays. 

Pour faciliter la réintroduction des truites, 
le projet « Trout way » voit le jour en 2011. 
Veolia en est à l’initiative, accompagnée 
par l’association Freshwater Giants fondée 
par le présentateur de télévision et pêcheur 
extrême spécialisé dans les voyages et l’his-
toire naturelle Jakub Vágner. L’objectif du 
projet ? Soutenir le retour des salmonidés 
dans les rivières tchèques sur une durée de 

cinq ans. Les premiers résultats sont plutôt 
satisfaisants : plus de 60 % des 3 tonnes de 
truites réintroduites dans la Střela, à l’ouest 
de la Bohême, ont survécu. 

Au total, ce sont 9 tonnes de truites qui ont 
été relâchées dans les rivières tchèques avec 
un taux de survie de 70 %. Le programme 
a été salué par le gouvernement du pays 
et les médias. En contribuant à l’amélio-
ration de l’état écologique des rivières et 
en profitant aux communautés locales, 
le projet a inspiré la réintroduction des 
esturgeons dans le Danube en Roumanie  
ainsi que d’autres initiatives similaires en 
Hongrie et en Slovaquie 
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u début des années 2000, l’un des 
monuments français les plus emblé-

matiques risquait d’être complètement 
ensablé. Après un millénaire à dominer 
la baie qui porte aujourd’hui son nom, le 
Mont-Saint-Michel, tant admiré au fil des 
siècles, était menacé : l’amoncellement 
de milliers de mètres cubes de sédiments 
charriés par les marées le rattachait peu à 
peu à la terre ferme, lui faisant perdre son 
statut d’îlot.

Un défi majeur était à relever pour sauver 
l’écrin naturel dans lequel trône le monu-
ment, auquel le lyrisme de Victor Hugo ren-
dait ainsi hommage en 1881 : « Saint-Michel  

surgissait seul sur les flots amers, Chéops 
de l’Occident, Pyramide des mers. »1 

Après que des études ont été menées par 
le syndicat mixte rassemblant les collecti-
vités concernées, créé par l’État dès 1997, 
le barrage est édifié entre 2006 et 2008, et 
officiellement inauguré en 2015. C’est aux 
équipes de Veolia qu’est confiée son exploi-
tation, charge à elles de guider la puissance 
du Couesnon, la rivière qui se jette dans la 
baie, pour chasser, quand la mer le permet, 
les sédiments qui s’y accumulent.

Ancien directeur régional Normandie et 
actuel directeur général adjoint chargé 
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des finances, du digital et des achats du 
groupe, Claude Laruelle se souvient : « Tout 
a commencé, comme souvent, par un ap-
pel d’offres. Celui-ci était un peu particulier, 
puisqu’il s’agissait d’être opérateur du bar-
rage qui permettrait de protéger le mont. » 

Pour obtenir l’exploitation de cet ouvrage 
d’art, Veolia s’est appuyée sur sa capacité 
à nouer des relations de confiance avec les 
acteurs de terrain : « Avec le directeur du 
syndicat mixte, il y a eu une compréhen-
sion immédiate, livre le directeur général 
adjoint. Il avait besoin de quelqu’un de 
fiable, il fallait être capable de se mettre 
à sa place, et pouvoir tenir un dialogue de 
qualité pour établir des clauses contrac-
tuelles équilibrées. » Le savoir-faire de 
Veolia pour opérer un service avec ce que 
cela implique ‒ « mettre en place des as-
treintes, assurer des horaires de nuit et des 
décalages dans les prises de poste d’une 
heure tous les jours, veiller à l’information 
des promeneurs en temps réel » ‒ est elle 
aussi déterminante. Comme sa « confiance 
au territoire dans le développement ».

Il y a quand même une difficulté de taille. 
Si le principe de fonctionnement est 
simple ‒ « l’eau est stockée à marée haute. 
Elle rentre, on ferme, et quand la marée 
descend, on lève les immenses vannes, qui 
agissent comme une sorte de chasse d’eau 
qui repousse le sable », explique Claude 
Laruelle ‒, Veolia n’a jamais eu d’activité 
dans les barrages. S’appuyant sur leurs 
fondamentaux, les équipes développent 
des compétences en hydraulique haute 
pression pour pouvoir les appliquer. 

« Ce projet est vraiment symbolique de 
ce que l’entreprise peut faire, poursuit 
Claude Laruelle. On s’appuie sur notre 
compréhension intime du terrain, on 
développe de nouvelles compétences, 
et on s’organise afin de gérer à la fois 

dans le temps long et dans le temps très 
court. » Piloté au plus près du territoire par 
l’agence d’Avranches, le contrat a contri-
bué à inscrire durablement Veolia « dans 
le paysage local de la Manche ». 

 « Ici a été restaurée la possibilité d’une île », 
déclarait au sujet de ce barrage le président 
de la République française Emmanuel  
Macron le 5 juin 2023, au cours de la cé-
lébration du millénaire de l’abbaye. « En 
quelques années, l’ensablement a été in-
terrompu », grâce à cet important chantier 
qui s’est ajouté « dans la chaîne des temps 
à tous les chantiers, celui des premiers 
moines sur un mont pelé par les tempêtes, 
celui d’il y a mille ans où l’ingéniosité hu-
maine triompha encore de la pente, de la 
gravité et de la pesanteur, tous les autres 
au fil des destructions et des reconstruc-
tions ». Un témoignage, selon le président 
de la République, de la nécessité de rester 
« confiants quant à notre force et humbles 
devant les éléments » 
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u moment où la consommation illimitée de l’eau est remise en question, pour les pays qui 
en bénéficient et pour ceux qui y aspirent encore, il est important de comprendre comment 

s’est mis en place cet idéal alors que, pendant des siècles, la consommation de l’eau a toujours 
été un arbitrage entre différents usages.

Les besoins des particuliers n’arrivaient d’ailleurs que bien après ceux de la navigation, de la 
production d’énergie, des industries et de l’ostentation monarchique, tandis que l’irrigation des 
cultures était réduite au minimum et très encadrée collectivement par des droits communs. 
L’approvisionnement variait selon les saisons, l’été asséchant les rivières et les nappes, l’hiver et 
le gel perturbant le ravitaillement. La stabilité technologique limitait les usages du plus grand 
nombre, car l’art des fontainiers a peu progressé du Moyen Âge au siècle des Lumières. Quant 
au désir de consommer l’eau pour soi, il n’existait pas avant un nouveau sens de l’hygiène, de 
l’intime et du for privé. 

Les sociétés aquavores modernes se sont défaites de cette triple dépendance à l’égard de la 
nature, de la technologie et d’un modèle de civilisation. Le défi est aujourd’hui de repenser 
ces liens : on redécouvre la dépendance vis-à-vis des saisons, qui n’a jamais cessé dans une 
grande partie du monde, alors que la technologie fondée sur les énergies fossiles permet de 
pomper et de désaliniser toujours plus sans tenir compte des écosystèmes, entravant ainsi le 
changement de civilisation nécessaire vers une sobriété heureuse centrée sur la reconnexion 
avec le territoire où l’on vit et la préservation des ressources 

D’une rareté à l’autre

G R É G O RY  Q U E N E T
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épopée de l’eau en France commence 
plus tard qu’en Angleterre. C’est pa-

radoxalement ce qui va lui permettre de  
déployer une innovation de première im-
portance : le compteur. En plus de résoudre 
les problèmes d’équité que posaient les 
autres types d’abonnement, le compteur 
rend possible la maîtrise des consomma-
tions qui explosent au moment où le ré-
seau est encore trop modeste, a fortiori 
dans des situations de sécheresse.

Bien que peu documentée, hormis dans 
quelques villes, cette histoire des abonne-
ments au service d’eau a été bien étudiée 
par des chercheurs comme Konstantinos 
Chatzis, Bernard Barraqué ou Frédéric  
Graber, qui retracent les différents enjeux 
autour de l’abonnement à la jauge, au ro-
binet libre puis au compteur.

À l’origine, la jauge permettait à de gros 
consommateurs de disposer d’une eau qui 

La conquête moderne de l’eau a don-
né lieu à de profonds changements 
dans nos modes de vie. Associée pen-
dant de longs siècles en Europe au sa-
cré et au rituel, du baptême jusqu’au 
passage vers l’au-delà, l’eau se voit 
progressivement domestiquée par 
la science et les techniques. Au XXe 
siècle, l’eau devient la condition sine 
qua non du confort moderne à la mai-
son. « Eau et gaz à tous les étages », 
claironnait la fameuse plaque vis-
sée à l’entrée des immeubles de 
standing, symbole d’une certaine 
aisance dans le premier temps où la  
Compagnie Générale des Eaux 
équipe les grandes villes de leurs ré-
seaux, avant que l’abondance ne soit 
généralisée à tous. C’est le temps 
où la modernité se mobilise au ser-
vice de l’approvisionnement en eau. 
Une eau qui apporte les bienfaits de 
l’hygiène (se laver, boire, ne!oyer le 
linge ou faire la vaisselle) et des loi-
sirs à la maison (jardiner, voire se 
baigner dans sa piscine).

Puis vient rapidement le temps de 
l’oubli. Ce confort a été obtenu en 
libérant les femmes et les hommes 
de la charge de l’eau, en enfouis-
sant les réseaux, en protégeant 
les sources de captage loin des 
hommes, en cachant les stations 
d’épuration… L’eau s’est ainsi invi-
sibilisée, et notre rapport sensible 
avec elle a été comme anesthésié. 
L’historien Jean-Pierre Goubert 
parle même d’« amnésie », consta-
tant à quel point nos sociétés ont 
oublié « le trait d’union que l’eau 
constitue entre le corps et la na-
ture »1. Mais ce qui est refoulé finit 
souvent par revenir, et le besoin de 
retrouver ce!e connexion à l’eau 
est plus fort que jamais : renatura-
tion en ville, aménagements pié-
tonniers ou cyclistes en bordure 
des cours d’eau, la Seine ouverte à 
la baignade en 2025…

Aujourd’hui, la raréfaction de la res-
source en eau douce dans le monde, 
même dans les pays historiquement 
tempérés, donne lieu à une véritable 
prise de conscience écologique glo-
bale. Le grand public découvre des 
notions comme le stress hydrique 
ou la réutilisation des eaux usées 
qui renouvellent notre relation à 
l’eau. Certains veulent surveiller 
leur consommation en temps réel 

coulait en permanence (d’où sans doute le 
terme d’« eau courante ») mais à faible dé-
bit, selon un volume prédéterminé, tandis 
que le robinet libre correspondait à l’usage 
de petits consommateurs. Le prix de l’abon-
nement au robinet libre était évalué grâce 
à une estimation la plus fine possible de la 
consommation journalière des particuliers, 
indépendamment de la consommation 
réelle. À Angers en 1855, on comptait ainsi 
20 litres par personne d’un foyer mais aussi 
75 litres par cheval, 50 litres par voiture et 
1,5 litre par mètre carré de jardin arrosable, 
ce qui donne une idée des usages citadins 
de l’époque, tournés davantage vers les es-
paces extérieurs (écuries, cour, jardin, rue…) 
que domestiques.

L’ingénieur des Ponts et Chaussées Jules 
Dupuit se fait le chantre du « robinet libre », 
qu’il considère comme la solution de paie-
ment la plus proche des usages des utilisa-
teurs. Son Traité de la distribution des eaux 

publié en 1854 va pousser beaucoup de 
villes, dont Paris, à adopter ce mode d’abon-
nement dans de nombreux foyers. Mais très 
vite, des critiques s’élèvent contre ce sys-
tème, ses détracteurs craignant des abus, 
car il arrive que le « robinet libre » donne 
lieu à des dons ou reventes entre voisins, ce 
qui est interdit. En réalité, les abus liés à cet 
abonnement restent plutôt rares, d’autant 
que des garde-fous sont mis en place dans 
certaines communes : limitation du nombre 
de robinets, boutons à repoussoir (qui rap-
pellent ceux que l’on connaît encore dans 
certains lieux publics, remplacés désormais 
par les détecteurs de mouvement), bridage 
du robinet, absence d’évier (pour empêcher 
l’usager de laisser le robinet ouvert trop 
longtemps), surévaluation des besoins dans 
les abonnements, etc.

Les premiers compteurs à eau, eux, existent 
depuis déjà longtemps quand la Compagnie 
Générale des Eaux, ancêtre de Veolia, décide 
d’en installer pour la première fois à Paris 
et dans sa banlieue à partir de 1876, une 
époque où elle gère la distribution de l’eau 
pour la capitale. Dès 1815, un compteur est 
inventé par les frères Siemens puis expéri-
menté en Angleterre et en Allemagne. Mais 
c’est le compteur Kennedy de la compagnie 
de Kilmarnock (Écosse), amélioré par l’ingé-
nieur Samain au fil des années 1880, qui va 
surtout être employé en France. Peu fiables, 
les premiers compteurs ne font pas tout de 
suite l’unanimité. Ils doivent d’ailleurs être 
testés et expérimentés dans le laboratoire 
créé à cet effet par la ville de Paris en 1883 – 
dont le descendant pourrait être le Labora-
toire d’essais des compteurs d’eau (LECE), 
mis en place par la Compagnie Générale des 
Eaux à Vandœuvre-lès-Nancy en 1976. Dans 
ce laboratoire, Veolia teste aujourd’hui envi-
ron 5 000 compteurs par an, usagés comme 
neufs, mais aussi du matériel de télérelevé 
et des prélocalisateurs de fuite depuis 2010. 
Comme souvent, c’est un évènement excep-
tionnel qui cristallise les enjeux autour de 
l’utilisation, ou non, du compteur et plus 
globalement de la nécessité de quantifier 
la consommation. En juillet 1881, une forte 
canicule pousse les Parisiens à laisser leur 
robinet couler quasiment sans interruption, 
provoquant une pénurie dans la ville. Dans 
ce contexte, la généralisation du compteur 
devient progressivement la solution la plus 
pertinente pour prévenir les abus mais aussi 

A n c i e n n e  p h o to  
d ’ u n  p u i t s ,  q u a r t i e r 

d u  V i e ux  Lyo n . 
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pour faire des économies, d’autres 
souhaitent récupérer l’eau de pluie 
pour être plus autonomes, mais 
tous redoutent l’absence de ce!e 
ressource vitale.

Il en ressort que l’histoire de l’eau 
et de sa consommation s’est faite 
de flux, la généralisation de l’accès 
à l’eau, et de reflux, son invisibili-
sation. Mais elle s’est aussi écrite 
par la sédimentation de strates 
successives. Ainsi les premiers 
temps de la domestication de l’eau 
ont-ils fait naître les compteurs, 
précieux alliés aujourd’hui dans 
la mesure et la préservation écolo-
gique de la ressource 

1  —  G O U B E RT  
J e a n - P i e r re ,  L E  R OY 
L A D U R I E  E m m a n u e l . 
L a  C o n q u ê te  d e  l ’ e a u . 
L’ av è n e m e n t  d e  l a  s a n té  
à  l ’ â g e  i n d u s t r i e l .  
Pa r i s  :  H a c h e t te ,  1 9 8 6 .
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le moyen idéal de rendre égaux les utilisa-
teurs face à des différences d’abonnement 
perçues comme injustes. C’est notam-
ment ce que pense le fabricant de liqueur 
Cointreau à Angers qui s’est vu imposer le 
compteur et qui se plaint au maire de la ville 
que ce ne soit pas le cas pour tout le monde.

Si le compteur a bientôt la vertu de rendre 
les Français un peu plus égaux face à leur 
facture d’eau, l’abonné au compteur paie, à 
l’époque, une partie fixe, quelle que soit sa 
consommation, ainsi qu’une partie variable, 
lorsqu’il dépasse le volume pour lequel il a 
souscrit son abonnement. Par crainte de 
dépasser ce volume, et pour compenser le 
coût élevé du matériel, compris entre 100 
et 300 francs selon les modèles de comp-
teurs, les abonnés ont d’abord baissé leur 
consommation d’eau. C’est toute l’ambi-
valence du compteur, qui se généralise en 
France en même temps que la création du 
réseau de distribution d’eau, dans une si-
tuation où l’accès à la ressource demeure 
un enjeu de taille qui nécessite des travaux 
gigantesques occasionnant parfois de diffi-
ciles expropriations. Il était donc profitable à 
l’ensemble des acteurs de mesurer la quan-
tité consommée et d’en modérer l’usage 
dans un premier temps. C’est la construc-
tion de points de captage en grand nombre 
et d’infrastructures performantes qui va li-
bérer les consommateurs et satisfaire enfin 
les exigences sanitaires des hygiénistes. À 
l’inverse, en Angleterre, la création précoce 
du réseau a retardé l’arrivée du compteur : 
dans un contexte d’abondance d’eau, les 
autorités avaient jugé plus utile d’intégrer 
la facture d’eau aux impôts plutôt que de 
facturer en fonction du volume consommé. 
Aujourd’hui encore, certains ménages de 
pays anglo-saxons paient l’eau potable avec 
leurs impôts, à un tarif indexé sur la valeur 
locative de leur logement.

Devenu obligatoire en 1934 par arrê-
té préfectoral, l’abonnement au comp-
teur a durablement marqué la façon de 
consommer l’eau en France. Bien avant 
que l’on ne se préoccupe d’écologie, il a 
encouragé de manière précoce les abon-
nés à rationaliser leur consommation 
d’eau et les distributeurs à faire la chasse 
au gaspillage, c’est-à-dire à repérer et à 
réparer les fuites. En ville notamment, 
le compteur collectif rend indispensable  

le lien de confiance entre les habitants d’un 
immeuble mais aussi entre les propriétaires 
et l’opérateur qui calcule les volumes d’eau 
facturés, tous partenaires dans la chasse 
aux fuites. Ce comptage collectif, ou « ap-
proximativement juste », comme le dit 
l’urbaniste Bernard Barraqué, favorise une 
forme de solidarité qui incite les uns et les 
autres à un comportement plus vertueux, 
quand il est bien accepté par tous. Une so-
lidarité que les exigences écologiques et 
l’attention toujours plus soutenue aux éco-
nomies d’eau viennent remettre en ques-
tion : les compteurs ne doivent-ils pas être 
de plus en plus individuels et les gains liés 
aux économies d’eau de plus en plus directs, 
pour encourager chacun à prendre sa part 
d’effort dans le défi collectif ?

n 1975, 97 % des logements disposent 
enfin de l’eau courante : la conquête 

de l’eau est achevée et la transformation 
de nos modes de vie avec elle. Parus à un 
an d’intervalle, les ouvrages de Georges 
Vigarello, Le Propre et le Sale (1985), et de 
Jean-Pierre Goubert, La Conquête de l’eau  
(1986), montrent à quel point l’eau courante 
a révolutionné en un siècle nos habitudes 
sanitaires. Derrière cette question de l’hy-
giène, c’est en réalité une vision bourgeoise 
de la société qui s’impose au détriment de 
celle de l’ancienne élite aristocratique sur le 
déclin. Au culte des apparences frivoles la 
bourgeoisie hygiéniste oppose la rigueur de 
la nature ; aux cosmétiques embellissant les 
rares parties visibles de la peau elle préfère 
le dénudement chaste et pur des corps. Au-
trefois, la croyance voulait que l’on change 
simplement de vêtements pour être propre ; 
désormais les médecins recommandent 
le lavage à l’eau des mains, du visage et du 
corps. Mais il faudra du temps avant que la 

morale bourgeoise, imprégnée de catholi-
cisme, n’assimile plus la toilette intime à une 
forme d’onanisme et conçoive, au contraire, 
la propreté individuelle comme une valeur 
morale inédite. Au e siècle, la saleté est 
devenue la marque infamante des classes 
laborieuses, auxquelles il faut inculquer une 
nouvelle physique des corps : air pur, gym-
nastique, hygiène corporelle, mais aussi lutte 
contre les déviances morales et sanitaires 
telles que l’alcoolisme.

C’est à une inversion totale des mentali-
tés, une révolution au sens propre que la  
Compagnie Générale des Eaux a contri-
bué. Ainsi que l’explique bien le chercheur  
Dominique Lorrain, « au milieu du 
e siècle, l’eau à domicile n’existe pas, ni 
techniquement ni dans les mentalités ». 
Dans un premier temps, les populations ai-
sées comme modestes ne voient pas l’inté-
rêt de modifier leurs habitudes, fondées sur 
des besoins très sobres. Ce n’est que sous 
l’influence de l’hygiénisme et des élites 

anglo-saxonnes que les comportements 
vont évoluer. Au milieu du e siècle, 
les Français consomment en moyenne 
20 litres d’eau par jour et se contentent 
des bornes-fontaines ou des porteurs d’eau 
pour s’approvisionner. À Paris, la commer-
cialisation des abonnements sera une des 
raisons majeures pour lesquelles le préfet 
Haussmann recourra à la régie intéressée : 
les équipes de la Compagnie accepteront 
d’aller convaincre les domestiques de rac-
corder au réseau les logements dont ils ont 
la charge et de faire face à la concurrence 
résistante des porteurs d’eau. Le change-
ment s’accélère quand les élites françaises 
se comparent à leurs homologues an-
glo-saxonnes en villégiature sur le littoral 
français, et pour qui l’accès à l’eau courante 
est consubstantiel au confort moderne.

L’arrivée de l’eau à domicile ne suffit pas, et 
l’hygiène à la maison reste encore un luxe 
pendant longtemps puisqu’elle nécessite 
d’acheter un équipement onéreux. Mais 
aussi et surtout de disposer de suffisam-
ment d’espace pour dédier une pièce en-
tière à la toilette. Pendant une large part 
du e siècle, les pratiques hygiéniques 
continuent de se faire hors du domicile, on 
lave son linge dans les bateaux-lavoirs, on 
se baigne dans les rivières ou les bains pu-
blics, on boit à la fontaine.

À l’époque, la baignoire fait son appari-
tion et n’est pas fixe : construite sur pieds, 
non reliée à la tuyauterie, elle doit pouvoir 
s’installer dans un endroit commode pour 
chauffer l’eau. Et pour ceux qui n’ont pas 
les moyens d’utiliser une baignoire, on 
importe d’abord le tub anglais, sorte de 
bassine qui peut se déplacer partout dans 
le logement et permet de se laver debout 
en utilisant très peu d’eau – sobriété, en-
core ! La baignade sera immortalisée par 
Degas dans plusieurs nus dessinés au 
pastel durant les années 1880. D’autres 
artistes en font un sujet d’étude, comme 
le peintre Pierre Bonnard dessinant, dans 
les années 1920, de multiples nus de sa 
compagne, Marthe, allongée dans sa bai-
gnoire : se marient ainsi sous le trait génial 
de l’artiste le rituel moderne d’une femme 
aimant passer du temps dans son bain et 
le rituel plus ancien d’un corps embaumé 
dans un sarcophage pour vaincre la fuite 
du temps.

Le compteur  
a la vertu  
de rendre  
les Français  
un peu plus 
égaux face  
à leur facture 
d’eau.
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pièces, l’importance des aménagements 
extérieurs, autant de notions qui ont été 
remises en avant durant la crise du Covid.

La démocratisation de la salle de bains 
se fera progressivement en cette sortie 
de Seconde Guerre mondiale, grâce à la 
construction de nouveaux logements mo-
dernes. Symboliquement, il faut attendre 
les années 1970 pour voir la fermeture des 
derniers établissements de bains-douches 
publics construits au e siècle, comme le 
bâtiment parisien du Marais, qui devien-
dra une célèbre boîte de nuit, ou ceux de 
Pontoise, abandonnés dans les années 
1980 puis convertis en bureaux de la ré-
daction d’un journal local en 1993. Au-
jourd’hui, des bains-douches municipaux 
existent toujours pour les plus démunis, 
mais, afin de préserver la nouvelle exi-
gence d’intimité, ils prennent la forme de 
cabines individuelles.

Durant les Trente Glorieuses, le taux d’équi-
pement des foyers en électroménager va, lui 
aussi, grimper en flèche (de 8 % en 1954 à 
44 % en 1967 s’agissant des seules machines 
à laver) pour le plus grand malheur de cer-
tains nostalgiques, tel Louis Aragon vilipen-
dant les États-Unis comme une « civilisation 
de baignoires et frigidaires » ou Boris Vian re-
grettant que l’on doive faire la cour en offrant 
non pas son cœur mais « un frigidaire, un 
joli scooter, un atomixer, et du Dunlopillo ».  
Avec ces équipements modernes, de 
la machine à laver au lave-vaisselle,  
qui fonctionnent grâce à une énergie de-
venue moins chère et plus productive, les 
femmes ne gagneront pas l’égalité dans 
la répartition des tâches ménagères mais 
du temps dans leur vie quotidienne – de 
quoi esquisser un début d’émancipation.  
Président du syndicat des eaux du Vexin nor-
mand, Guy Burette se souvient de son en-
fance à Buchy en Seine-Maritime : « Je revois 
encore ma mère remplir la grande marmite 
d’eau pour faire la lessive des draps, ça pre-
nait un temps fou ! C’était plus d’une jour-
née pour faire ce qui prend désormais deux 
ou trois heures, car il fallait bouillir pour que 
ça blanchisse, faire tremper, sécher, repas-
ser… Les gens ont oublié tout ça. » C’est ain-
si que la consommation d’eau moyenne par 
personne a progressivement été multipliée 
par 10, passant de 20 à 200 litres par jour. 
C’est le temps de l’abondance.

La généralisation de l’accès à l’eau potable 
aura des conséquences au-delà même 
du domicile. Si l’idée de lutter contre l’al-
coolisme à l’école paraît aujourd’hui bien 
étonnante, il faut rappeler que c’est dans la 
même décennie, en 1956, qu’une circulaire 
promulguée par Pierre Mendès-France met 
fin à la présence d’alcool dans les cantines 
pour les enfants de moins de 14 ans ! Dans 
le prolongement du e siècle – où Pasteur 
lui-même écrivait en 1866 que « le vin est la 
plus hygiénique des boissons » –, on se mé-
fiait encore tellement de l’eau disponible 
que l’on consommait surtout du vin à table 
(et que les sages-femmes procèdaient à des 
accouchements sans obligatoirement se 
laver les mains…). C’est bien la distribution 
d’une eau potable en quantité et qualité 
suffisantes qui a permis cette autre trans-
formation de nos comportements vers une 
première forme de sobriété.

L’influence sur la société de la Compagnie 
Générale des Eaux, et de tout le secteur 
de l’approvisionnement en eau avec elle, 
sera allée bien plus loin que l’apport d’une 
simple commodité : elle aura contribué à 
redéfinir le rapport moderne à l’intérieur 
et à l’extérieur. Comme le dit le sociologue 
Clément Rivière, depuis 1945, « les usages 
des espaces publics se sont profondément 
transformés : avec les réseaux d’approvi-
sionnement en eau, en électricité, l’appa-
rition du réfrigérateur puis des machines 
à laver ou encore du téléviseur, il est de-
venu possible et agréable de rester plus 
longtemps chez soi. Plus besoin d’aller 
sur la place publique pour laver son linge, 
par exemple »3. Bien avant l’apparition du 
smartphone ou de la recherche de rentabi-
lisation du temps, de la place grandissante 
de l’automobile dans les villes ou de l’évo-
lution des normes de bonne parentalité, 
l’eau a contribué à faire de nos enfants des 
« enfants d’intérieur », pour reprendre la 
formule des géographes néerlandais Lia 
Karsten et Willem van Vliet. Un mouve-
ment de balancier que d’aucuns appellent 
aujourd’hui à inverser, pour reconquérir 
l’extérieur. Rendre les espaces urbains plus 
accueillants et plus sûrs, relier entre eux 
les espaces verts, repenser les carrefours, 
canaliser les voitures, privilégier le piéton… 
Pour le sociologue Thierry Paquot, « c’est 
toute une culture de l’ingénieur des Ponts 
et Chaussées qui est à repenser ! »4.

Plus trivialement, si en 1840 le préfet de 
la Nièvre est le seul dans tout le dépar-
tement à disposer d’une baignoire, un 
siècle plus tard, en 1954, les choses n’ont 
pas tellement changé : seul 1 foyer sur 10 
possède une baignoire ou une douche ! 
Ces nouveaux équipements, le lavabo, le 
bidet, la baignoire et les toilettes à l’an-
glaise dites « Water Closet » (W.-C.), fi-
nissent toutefois par se démocratiser avec 
les Trente Glorieuses. « Sont rejetés dans 
un passé révolu, constate l’historien Jean-
Pierre Goubert, voire quelque peu barbare, 
les gestes du corps effectués en public, 
plus particulièrement ceux de la lessive 
et de la défécation. Le paysage du loge-
ment évolue. Les pièces se spécialisent, les 
usages se privatisent. Le confort moderne 
s’installe et avec lui tout un nouvel art de 
vivre. » Dans une étude intitulée « Toilette 
et salle de bains en France au tournant du 
siècle », Monique Eleb analyse en 2010 
la transformation du cabinet de toilette, 
davantage tourné vers la beauté et la co-
quetterie, en salle de bains, qui possède 
« l’avantage de ne pas être un espace défi-
ni comme masculin ou féminin et de per-
mettre aux hommes d’accéder à la propre-
té dans un espace moins symboliquement 
féminin que le cabinet de toilette »2.

Les années 1950 marquent une vraie bas-
cule. En 1951, Françoise Giroud, alors di-
rectrice du magazine Elle, commande une 
vaste étude sur la propreté des Français, 
mais le titre de son article s’intéresse uni-
quement aux femmes : « La Française est-
elle propre ? » La réponse sera… « non », do-
cumentée par des « résultats affligeants » 
qui, même à cette époque, font beaucoup 
jaser. Brosse à dents, changement ou 
non de sous-vêtements, utilisation du 
savon, tout est passé au crible. Avec un 
brin de sexisme bien dans l’air du temps,  
Françoise Giroud en profite aussi pour fus-
tiger la coquetterie qui continue de faire 
de l’ombre à l’hygiène la plus élémentaire 
et empêche les femmes de vouloir être 
propres – la preuve étant que les hommes, 
moins coquets, seraient plus nets. Un an 
plus tard, c’est Paris Match qui présente 
sa maison idéale. Le magazine estime que 
« l’eau et l’ordre sont les vrais luxes de la 
vie moderne ». Une conclusion qui reste 
dans la lignée des architectes modernistes 
Auguste Perret et Le Corbusier puisque ces 
derniers mettent les préoccupations hy-
giénistes au centre de leur travail : la circu-
lation de l’air, l’accès à l’eau et l’assainisse-
ment, le besoin de lumière, l’optimisation 
de l’espace, le désencombrement des 
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n dépit de ces conséquences majeures 
sur nos modes de vies, force est de 

constater que la société tout entière semble 
frappée d’amnésie quand on parle d’eau : 
qu’il s’agisse même simplement de sa pro-
venance (qui sait de quelle source provient 
l’eau qu’il boit ?), de son prix (qui connaît le 
montant de sa facture ?), de sa qualité (qui 
saurait dire de quoi est composée l’eau qui 
coule de son robinet et quelles normes dé-
finissent sa potabilité ?). Alors qu’il était au-
trefois charnel, organique, fondateur, le lien 
que nous entretenons avec l’eau s’est hissé 
en quelques décennies à un haut niveau 
d’abstraction qui « invisibilise » autant le ré-
seau d’eau (canalisations, pompes, stations 
d’épuration) que le territoire qu’il aménage. 
Les noms des départements français eux-
mêmes, presque tous issus d’un fleuve ou 
d’une rivière, ne sont désormais plus que 
décrits par leur numéro dans le langage 
courant, signe d’un nouvel attachement 
plus administratif que géographique. En ca-
chant l’eau, en la traitant loin de chez nous, 
en amont ou en aval, on l’a domestiquée. 
Mais dans le même mouvement, on a ren-
du la conscience de sa fragilité moins aiguë. 
Aujourd’hui encore subsistent de nombreux 
points d’ignorance du grand public vis-à-
vis de notre gestion de l’eau. On peut s’en 
apercevoir en lisant le baromètre national 
de l’eau publié chaque année depuis vingt-
six ans par le Centre d’information sur l’eau 
(CIEAU). En 2022, 77 % des gens pensent, 
par exemple, que l’eau est potable à l’état 
naturel. Le fonctionnement réel de l’assai-
nissement des eaux usées n’est connu que 
par moins d’un tiers des Français, et les 
deux tiers des Français ignorent le prix du 
mètre cube d’eau. Mais beaucoup d’entre 
eux éprouvent le sentiment de dépenser 
plus pour l’eau que pour Internet et le té-
léphone, alors que… c’est faux, voire deux à 
trois fois moins cher.

Cette méconnaissance a été particulière-
ment étayée par la chercheuse au CNRS 
Agathe Euzen qui a étudié en 2007-2008 la 
perception que l’on pouvait avoir de la qua-
lité de l’eau et des risques sanitaires. Elle 
a découvert que la définition d’une bonne 

eau évolue au fil du temps et des sensibili-
tés, mais aussi que la méconnaissance des 
normes sanitaires engendre des comporte-
ments à risque, ou du moins paradoxaux. 
Par exemple, telle copropriété refuse de 
changer les canalisations en plomb, car 
elle relativise le risque encouru tout en « se 
désengageant de toute responsabilité par 
l’adoption de solutions individuelles alter-
natives en utilisant des carafes filtrantes ». 
De la même façon, les Parisiens, qui font 
l’objet de son étude, sont rares à faire le lien 
entre le calcaire et le calcium, alors que le 
premier contient le second. Ainsi, un usager 
interrogé déclare : « Dans l’eau du robinet, 
il y a du calcaire, elle est moins riche que 
l’eau minérale. » Pourtant, ce calcaire est 
composé de carbonates de calcium, exac-
tement comme certaines eaux minérales, 
qui pourraient tout autant entartrer les 
appareils électroménagers que l’eau du 
robinet, si on les utilisait également dans 
les bouilloires ou les lave-linge. Du calcaire 
au calcium, il n’y a qu’un pas lexical que 
les consommateurs n’osent donc pas fran-
chir, persuadés que l’un est néfaste quand 
l’autre est bénéfique.

C’est dans les années 1990 que les consom-
mateurs se regroupent en associations et 
que les médias commencent à s’intéresser 
à des questions comme la qualité de l’eau 
ou le taux de rendement (donc les fuites) 
du réseau. Le mot-valise « consom’acteur » 
fait son apparition pour décrire les formes 
engagées de consommation qui découlent 
d’une prise de conscience écologique.

Directrice Consommateurs de l’activité Eau 
France chez Veolia, Géraldine Sénémaud 
confirme que, sous l’effet conjugué de l’in-
dividualisation des comportements et des 
exigences accrues des consommateurs, 
la relation client est devenue primordiale 
dans l’écosystème des distributeurs d’eau : 
« Pendant longtemps, le seul contact entre 
l’usager et le distributeur avait lieu quand il 
s’abonnait et quand il résiliait son contrat, 
ou lorsqu’un problème de facture appa-
raissait. Aujourd’hui, le client n’a pas un 
simple rapport de commodité avec l’eau, il 
est conscient qu’il faut la protéger. »

Sur le front de la relation client, le rap-
port avec l’usager passe désormais par un 
lien permanent, via les centres d’appels,  

calqués sur ceux mis en place par les opé-
rateurs téléphoniques dans les années 
1990. « C’est devenu un savoir-faire, dé-
crypte Géraldine Sénémaud. L’expérience 
client est devenue primordiale. » Les dis-
tributeurs d’eau s’affirment maintenant 
comme un service de proximité, avec de 
petites agences locales au cœur des villes 
et des permanences les jours de marché – 
et les équipes chargées des consomma-
teurs retrouvent le rôle central qu’elles 
avaient à l’origine, lorsqu’il s’agissait de 
contracter les premiers abonnements. 

Sur le front de la qualité de l’eau, pour ré-
pondre à la demande des consommateurs 
mécontents de voir leurs canalisations ou 
appareils domestiques abîmés, l’expertise 
de Veolia a, par exemple, été sollicitée dans 
le Vexin normand pour construire des usines 
de décarbonatation de l’eau et réduire le 
taux de calcaire. « Ce sont de gros investisse-
ments, explique Guy Burette, mais ça nous 
permet aussi de protéger la nappe phréa-
tique, parce que le calcaire incite les gens à 
utiliser plus de lessive et des adoucissants 
qui polluent en aval. »

Sur le front de l’équité, la mise en place de 
la loi Brottes en France, en 2013, a accéléré  

le déploiement du chèque de solidarité 
eau et, plus largement, de la tarification 
sociale – en plus des démarches toujours 
actives de sensibilisation à l’usage de l’eau 
du robinet, en particulier auprès des popu-
lations défavorisées qui, venant de pays où 
l’eau n’est pas potable, peuvent encore pré-
férer acheter de l’eau en bouteille, y com-
pris à des fins d’hygiène ou de cuisson, au 
détriment de leur pouvoir d’achat.

Enfin, sur le front de la maîtrise des 
consommations, de nouveaux services 
personnalisés voient le jour, adossés à l’ap-
parition du télérelevé au début des années 
2000, bien avant qu’il ne se déploie pour 
l’énergie. Ces nouveaux compteurs per-
mettent une transparence quasi parfaite 
avec le consommateur et une facturation 
au réel, capable de faire de la prévention 
en alertant l’usager sur sa consommation 
ou les fuites potentielles. En 2022, plus de 
70 000 fuites ont par exemple été notifiées 
aux consommateurs, ce qui a économisé 
4,2 millions de mètres cubes (l’équivalent 
de 1 700 piscines olympiques). Directeur 
général de Birdz, entreprise spécialisée 
dans la digitalisation des métiers de l’eau 
et filiale de Veolia, Xavier Mathieu estime 
que la data science va rendre la ville plus in-
telligente, en France comme partout à tra-
vers le monde : « Bientôt, on pourra même 
être prédictifs sur les volumes consommés 
demain ou bien analyser les flux de popu-
lation, car la consommation d’eau est le  
meilleur indicateur de présence sur un terri-
toire. C’est une information qui a une réelle 
valeur pour le ramassage des déchets. Par 
exemple, on sera en mesure de dire s’il faut 
dépêcher des camions supplémentaires ou 
non selon la situation. »

On le voit une fois encore, c’est pour ré-
pondre à des besoins qui émergent que 
Veolia met au point de nouveaux services. 
Des services dont l’usage gagne en impor-
tance avec le temps, aux premiers besoins 
s’en ajoutant de nouveaux : la télérelève, 
d’abord inventée pour répondre aux be-
soins d’individualisation, montre toute son 
utilité à l’ère de l’eau rare.

Car nous y sommes désormais : depuis la 
fin des années 2010, les épisodes de sé-
cheresse et les catastrophes climatiques 
ont fait évoluer les mentalités bien plus 
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rapidement que des années de pédago-
gie scientifique, et l’on perçoit de plus en 
plus, en France comme ailleurs, que l’eau 
est rare. À l’image de ce que l’on observe 
en Californie depuis plusieurs années, les 
usagers font désormais la chasse au gas-
pillage de l’eau. Ils s’interrogent sur l’irriga-
tion des cultures en pleine canicule, l’eau 
des piscines, l’arrosage des golfs, la fausse 
neige des stations de ski… Directrice des 
Eaux de Marseille, Sandrine Motte voit les 
mentalités changer dans la ville : « Il y a 
cinq ans encore, les cantonniers ouvraient 
les bouches à clé pour nettoyer les trottoirs 
en plein été, ils laissaient juste l’eau couler 
dans les rigoles. Aujourd’hui, ces bouches 
sont fermées ! Et quand les gens voient des 
pratiques de street pooling, le fait d’ouvrir 
les bouches d’incendie pour se rafraîchir 
pendant les canicules, ils nous envoient 
des messages indignés sur les réseaux 
sociaux, ce sont des façons de faire qui ne 
sont plus acceptables. »

L’inquiétude des Français à l’égard d’une 
pénurie d’eau a bondi de 32 % en 19965 à 
81 % en 20236, soit une hausse de près de 
50 points. Plus globalement, ce sont 71 % 
des habitants de la planète qui se sentent 
exposés à un risque lié au dérèglement cli-
matique ou aux pollutions, et 60 % qui se 
disent prêts à accepter la plupart des chan-
gements (économiques, culturels, sociaux) 
qu’impliquerait le déploiement massif des 
solutions écologiques.7 

Le mouvement actuel marque donc une 
volonté forte, en réponse à une prise de 
conscience aiguë. L’Espagne fait partie des 
pays qui, sur le terrain des économies d’eau, 
a pris un temps d’avance : à Barcelone, par 
exemple, c’est après l’intense sécheresse 
de 2000 que les consommations ont bais-
sé de 20 % supplémentaires. Comme dans 
le reste de l’Espagne, la consommation 
moyenne s’établit aujourd’hui à 100 litres 
par jour et par personne, 20 % de moins 
qu’en France.

L’évolution que l’on connaît actuellement 
va au-delà des premiers mouvements 
d’optimisation et de performance en-
gagés depuis les années 1990. En effet, 
depuis cette décennie, le rendement 
de réseau a progressé jusqu’à atteindre 
80 % en France et les consommations des 

particuliers ont baissé de 30 % du fait du 
télérelevé et de la sensibilisation, certes, 
mais aussi, et surtout, de la réduction de 
consommation des équipements ména-
gers, des chasses d’eau à double flux aux 
machines à laver économes.

Dans tous les cas, plus qu’une démarche 
centrée sur l’individu, la sobriété gagne à 
s’intégrer dans une approche territoriale 
globale, adaptée aux spécificités de la 
ressource et aux usages locaux. C’est la lo-
gique dans laquelle s’est inscrite la métro-
pole européenne de Lille, en engageant le 
contrat de sobriété le plus ambitieux d’Eu-
rope – alors que la rareté de la ressource 
en eau va aujourd’hui jusqu’à entraver son 
développement industriel. Cela passera par 
la suppression de la dégressivité pour les 
grands consommateurs, la distribution de 
kits hydro-économes, la traque et la répa-
ration des fuites diffuses sous les trottoirs 
et les chaussées. Et, fait supplémentaire 
majeur,  Veolia subira des pénalités si elle 
vend plus d’eau que prévu.

D’autres modèles peuvent exister, comme 
le recours à la tarification incitative pour les 
consommateurs ou le développement de 
systèmes plus décentralisés, avec récupé-
rateurs d’eau de pluie, recyclage des eaux 
usées dans les toilettes, puis dans les jardins. 
Ces perspectives ouvrent un large champ 
de questions : si sortir du réseau semble ré-
servé à une petite fraction seulement de la 
population, quel peut être le meilleur mix 
entre autonomie et réseau, entre modèle 
individualiste et modèle solidaire, où cha-
cun participe équitablement à l’entretien 
d’un service accessible à tous ? Pour le cher-
cheur Jérôme Denis, la sortie des réseaux 
est surtout un mythe. « On croit à un retour 
aux pratiques anciennes, comme si on avait 
vécu une simple parenthèse consumériste, 
avec le renouvellement permanent des ob-
jets et la constitution de réseaux. Avec cette 
pensée qui produit un rapport individuali-
sant des objets et des personnes, on peut 
tomber dans le fantasme survivaliste. Mais 
quand on travaille sur la maintenance, on 
comprend que tout ça est tellement coû-
teux qu’on a besoin des autres : c’est l’inter-
dépendance qui régit nos modes de vie. » 

5  —  C e n t re  d ’ i n fo r m a t i o n 
s u r  l ’ e a u  ( 1 9 9 6 ) .  
«  L e s  F ra n ç a i s  e t  l ’ e a u  » .

6  —  E l a b e ,  L e s  E c h o s  e t 
I n s t i t u t  M o n t a i g n e  ( 2 0 2 3 ) . 
«  L e s  F ra n ç a i s ,  l ’ e a u  
e t  l a  s é c h e re s s e  » .

7  —  E l a b e  e t  Ve o l i a 
( 2 0 2 2 ) .  B a ro m è t re 
d e  l a  t ra n s fo r m a t i o n 
é c o l o g i q u e .
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engagement de Veolia pour un droit 
effectif de tous à l’eau se vérifie dans 

toutes les géographies où le groupe 
opère. À Guayaquil, la plus grande ville 
d’Équateur, l’accès à l’eau a progressé de 
60 % en dix ans, pour atteindre un taux 
comparable à celui enregistré dans les 
pays les plus avancés : 97 % des habitants 
disposent, au quotidien, d’un accès au 
service de l’eau potable.

Pour y parvenir, au-delà du déploiement 
des infrastructures et de leur entretien, le 
programme de développement a mis en 
place une tarification sociale destinée aux 
quartiers les plus défavorisés. Un dispositif 
de remise de dettes géré en lien avec le gou-
vernement et des associations citoyennes 

locales, un dispositif de médiation arbi-
trant les réclamations des usagers et pro-
posant des solutions de paiement justes et 
adaptées aux conditions des familles. Dans 
le cadre de ce programme, les équipes de 
Veolia s’appuient sur un réseau de plus de 
1 000 leaders communautaires pour venir 
en aide aux résidents des quartiers défavo-
risés. Quatre agences mobiles sillonnent la 
ville afin d’aller à la rencontre des habitants 
et de créer un lien de proximité avec le ser-
vice public. Enfin, des campagnes de sensi-
bilisation à la juste consommation, au prix 
du service de l’eau et à la préservation des 
ressources sont déployées chaque année 

À  Guayaquil ,  
l’eau pour tous

L’

ÉQUATEUR



110 L’eau
L’eau

111
avaient également conçu un abonnement 
sans frais d’accès : le prix des travaux des 
raccords individuels était inclus dans un 
prêt à taux zéro, remboursé chaque mois 
avec la facture d’eau. Tout était donc en 
place : la volonté politique, les travaux 
des ingénieurs civils, le montage finan-
cier. Mais les clients ne venaient pas ! La 
demande pour le raccordement était très 
faible. C’est à ce moment-là que j’ai rencon-
tré Olivier Gilbert, de Veolia. Il s’intéressait 
à cette énigme. Je m’intéressais à l’impact 
possible d’un raccord à l’eau potable sur la 
vie et la santé des habitants. Nous avons 
commencé à travailler ensemble.

L’équipe de Veolia avait des idées sur les 
barrières qui empêchaient les ménages 
de demander le raccordement : conflits 
entre propriétaires et locataires, manque 
de fonds, conflits entre membres de la 
famille élargie. Mais, en nous promenant 
dans la ville et en interrogeant les habi-
tants, nous en avons découvert une autre : 
la procédure de candidature, comme c’est 
souvent le cas pour les programmes gou-
vernementaux dans le monde entier, était 
compliquée. Tout candidat au raccord de-
vait se présenter en personne dans un 
bureau du centre administratif, assez 
éloigné de son domicile, avec une pile de 
documents ; s’il manquait un document, 
il devait revenir. La procédure était trop 
compliquée et la plupart des habitants 
avaient simplement abandonné.

Ce type de course d’obstacles pour l’obten-
tion d’un droit […] est parfois intentionnel. 
Faire franchir des obstacles est une ma-
nière de s’assurer que seuls ceux qui ont 
vraiment besoin d’un service (ou d’une 
aide) veulent le faire, ce qui est un moyen 
de cibler implicitement. Mais le plus sou-
vent, c’est simplement le sous-produit d’un 
effort de surveillance trop poussé, et de la 
méfiance des fonctionnaires à l’égard de 

leurs administrés. De nouvelles strates de 
documentation et de vérifications sont ra-
joutées aux anciennes strates, sans jamais 
en enlever une.

En l’occurrence, à Tanger, la complexité de 
la procédure n’était pas entièrement inten-
tionnelle. Quand nous avons proposé d’en-
voyer une équipe pour rendre visite aux 
habitants à domicile et photographier les 
documents chez eux, leur évitant ainsi plu-
sieurs voyages, Veolia et le gouvernement 
ont accepté. Nous avons ainsi conçu une 
expérimentation où un habitant sur deux 
recevait une visite à la maison pour lui pro-
poser une connexion. La demande a explo-
sé, de moins de 10 % à 69 %. La connexion 
a permis de libérer un temps considérable 
aux familles, ce qui s’est traduit par une 
amélioration de la santé mentale et du 
bien-être, et une réduction des tensions fa-
miliales. Tout cela pour une petite dépense 
supplémentaire, qui a permis de rentabili-
ser tout l’effort d’infrastructure qui avait 
été consenti. » 

rix Nobel d’économie en 2019, Esther  
Duflo est titulaire, au Collège de 

France, de la chaire Pauvreté et politiques 
publiques. Lors de sa leçon inaugurale, elle 
a partagé les résultats de sa collaboration 
avec le gouvernement marocain et Veolia 
pour rendre effectif le droit à l’eau. Une ma-
nière de prouver la nécessité d’aligner les 
grandes orientations politiques, l’établisse-
ment des procédures et l’attention à porter 
aux détails – au cœur de ses travaux. Et de 
souligner le rôle déterminant des équipes 
de Veolia aux côtés des habitants. Extrait.

« Les questions de politique économique 
impliquent souvent une bonne part de 
plomberie. […] Un projet au Maroc, qui a 
un rapport direct avec la plomberie, illustre 

bien les gains de collaboration [entre les 
responsables politiques, les ingénieurs et 
les économistes soucieux des détails]. Le 
gouvernement du Maroc voulait faire bé-
néficier les ménages les plus pauvres d’un 
accès à l’eau. Pour cela, ils avaient bien 
conçu leur programme dans les grandes 
lignes : les entreprises qui souhaitaient 
obtenir l’exploitation du réseau d’eau et 
d’assainissement dans les grandes villes 
devaient s’engager à faire les travaux né-
cessaires pour que les ménages pauvres 
puissent accéder au réseau.

L’entreprise Veolia, qui avait gagné l’appel 
d’offres pour Tanger, avait réalisé les gros 
travaux pour amener l’eau et l’assainisse-
ment dans les ruelles du vieux centre. Ils 
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À  Tanger  avec 
Esther Duflo, prix 
Nobel d’économie

« Les questions de politique 
économique impliquent 
souvent une bonne part  
de plomberie. »
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La boucle bouclée

Recycler  
les eaux usées

6

G R É G O RY  Q U E N E T

a ville sanitaire s’est construite à partir du milieu du e siècle en cassant le métabolisme 
des sociétés organiques qui, grâce à l’épandage des excréments humains et animaux, 

redonnait aux sols la richesse nutritive qui en était tirée. Cette transformation a pris des 
décennies, parfois plus, tant cette circulation matérielle était vue comme positive alors qu’elle 
transmettait à la terre les nouvelles pollutions du monde industriel et urbain. Avant d’être 
technique et réglementaire, le défi de la réutilisation de l’eau est donc anthropologique et 
culturel, car il conduit à faire bouger un partage entre le pur et l’impur établi depuis plus d’un 
siècle. Si Victor Hugo faisait des égouts l’or de Paris dans Les Misérables, l’eau réutilisée attend 
toujours ses poètes et ses philosophes. Le nouveau métabolisme des sociétés en manque 
d’eau, qui touche aujourd’hui des pays qui semblaient préservés, est à inventer en associant 
affects, droit, gouvernance et modèle économique 

L
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utilisation des eaux usées n’est pas 
nouvelle. Dès le milieu du e siècle 

en France, on s’en sert pour l’irrigation et la 
fertilisation des cultures. Mais c’est à la fin 
du e siècle que la version moderne du re-
cyclage de l’eau fait son apparition dans des 
pays soumis à d’intenses épisodes de sé-
cheresse : on réutilise toujours mais, au pré-
alable, on traite les impuretés. La Namibie  
est ainsi devenue le pays emblématique 
de la réutilisation des eaux usées traitées. 
La capitale, Windhoek, s’est lancée dans le 
recyclage de ses eaux usées dès les années 
1970 pour faire face à un stress hydrique 
particulièrement sévère : Veolia va jusqu’à 
y transformer les eaux usées en… eau po-
table, pour ne pas perdre une seule goutte 
de l’eau à portée de main. Selon Yvan 
Poussade, expert de la REUT chez Veolia, 
la Namibie est « une référence unique au 
monde qui a inspiré, et continue d’inspirer, 
de nombreux pays en permettant notam-
ment de faire évoluer un certain nombre 
de réglementations ». Au-delà des usages 
les plus aisés à envisager, pour le nettoie-
ment urbain ou, du fait de sa capacité à 
contenir des fertilisants organiques, pour 
les espaces verts ou l’agriculture, ces ins-
tallations ont prouvé, auprès des autorités 
sanitaires, leur capacité technique à puri-
fier les eaux usées au point de les rendre 
à nouveau potables. « Ce sont les usages 
les plus poussés qui ont, dès l’origine, été 
explorés en Namibie, parce que c’est là que 
les tensions sur la ressource étaient les plus 
vives. Qu’elles se déploient aujourd’hui ail-
leurs dans le monde est un symbole de la 
capacité de l’ensemble des pays d’Afrique 
à inspirer le monde », souligne Laurent  
Obadia, directeur général adjoint chargé de 
la communication, des parties prenantes et 
de la zone Afrique Moyen-Orient.

Depuis les études à Londres de John 
Snow, qui a découvert que le cholé-
ra pouvait être transmis par l’eau 
d’une fontaine contaminée par les 
excréments du quartier, et depuis 
la construction des infrastruc-
tures d’eau et d’assainissement 
qui s’en est suivie, les femmes et 
les hommes ont un rapport à l’eau 
symboliquement linéaire : d’un côté 
on s’approvisionne en eau pure, de 
l’autre côté on reje!e loin ses déjec-
tions impures.

Après que toute l’histoire de la 
construction des réseaux d’eau a 
consisté à séparer les flux, le recy-
clage des eaux usées vient toucher 
à un enjeu culturel fort : il ambi-
tionne de les faire se retrouver, dans 
une boucle fermée. Il nous invite à 
ne plus vivre avec la fiction d’une 
disparition de l’eau sale, possible 
parce que la nature dans laquelle 
elle était rejetée était jusqu’ici in-
di"érente à nos yeux, extérieure 
à nous-mêmes, tant nous ne nous 
sentions pas y appartenir en tant 
qu’humains. Il vient au contraire 
assumer complètement un cercle, 
au-delà des premiers traitements 
épuratoires soucieux de préser-
ver les cours d’eau, tandis que l’on 
prend conscience que l’humain fait 
corps avec la nature. Le recyclage 
de l’eau reflète les évolutions cultu-
relles auxquelles l’ère écologique 
nous invite.

Pour accompagner ce nouveau mo-
ment culturel, les techniques sont 
disponibles. Éprouvées depuis 
plus de quarante ans dans les pays 
où l’eau est la plus rare, ces inno-
vations désormais anciennes – les 
spécialistes parlent de la « réuti-
lisation des eaux usées traitées » 
(REUT) – sont arrivées à maturité à 
l’heure où, l’eau douce se raréfiant, 
leur utilité devient la plus palpable. 
L’enjeu est maintenant leur large 
déploiement, pour répondre aux 
besoins en eau des hommes… et de 
la nature 

Dotée de ce savoir-faire, Veolia va répondre 
aux besoins qui émergent progressivement 
à partir des années 1980, contribuant à ce 
que certaines régions du monde soient au-
jourd’hui très performantes concernant le 
recyclage des eaux usées.

C’est le cas d’Israël, qui fait figure d’exemple 
à suivre : près de 90 % des eaux usées y 
sont recyclées, pour l’agriculture notam-
ment. Une nécessité pour ce pays semi- 
désertique, qui manque chroniquement 
d’eau. La Jordanie s’est également saisie 
du recyclage de son eau : à partir du re-
cyclage des eaux usées de sa capitale et 
de ses alentours sur la station d’épura-
tion d’As Samra, Veolia assure 25 % des 
besoins en eau de l’agriculture du pays, 
permettant à celui-ci, en dépit de faibles 
ressources en eau, de développer son ac-
tivité agricole et de nourrir sa population. 
En Afrique du Sud, le groupe a inauguré 
une usine de recyclage de l’eau à Durban 
en 2001 pour alimenter l’industrie. De-
puis, des projets fleurissent partout à tra-
vers le monde, de Singapour à Hawaï en 
passant par l’Australie. 

En Europe, l’Italie a mis au point dans les 
années 2000 l’usine Nosedo de Milan,  
exploitée par Veolia, la plus grande 
usine de réutilisation des eaux usées en  

Europe, qui irrigue plus de 22 000 hec-
tares. Mais c’est l’Espagne qui s’est mon-
trée la plus offensive dans le recyclage 
de ses eaux usées : 15 %, contre 8 % en 
Italie. Dès 2000, l’Agua Plan a été adopté 
afin d’irriguer 300 golfs grâce à des eaux 
recyclées – au contraire de la France, il y 
faut une dérogation pour les arroser à 
l’eau potable, pas pour les arroser à l’eau 
recyclée. La ville de Barcelone s’est mon-
trée particulièrement mobilisée après la 
sécheresse connue au début des années 
2000. En 2006, Veolia y a supervisé la 
construction de l’une des plus grandes 
usines de recyclage des eaux usées mu-
nicipales en Europe. Aujourd’hui, l’eau 
servie au robinet par Aigües de Barcelona  
mêle l’eau en provenance de la mon-
tagne et de l’eau recyclée, directement 
depuis ses stations d’épuration. « Avec 
sa capacité de production de plus de 
300 000 mètres cubes par jour d’eau re-
cyclée, la station de Baix Llobregat ali-
mente également des agriculteurs, les 
circuits de refroidissement de certains 
industriels et les services de voirie de 
certaines communes », explique Manuel 
Cermeron, directeur général de Veolia  
Espagne et directeur général d’Agbar, 
avant d’ajouter : « Une partie des volumes 
est également utilisée pour des bénéfices 
environnementaux, de la restauration de 

U s i n e  d e  t ra i te m e n t 
d e s  e a ux  u s é e s  

à  W i n d h o e k ,  
e n  N a m i b i e . 
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zones humides à l’entretien du débit de la 
rivière Llobregat, et une autre réinjectée 
dans les nappes phréatiques pour limiter 
les intrusions d’eau saline et assurer la 
qualité et la quantité des ressources en 
eau douce de la région. » Le recyclage des 
eaux usées participe ainsi à la sécurité 
hydrique de la métropole.

a technologie est donc mûre, les 
procédés de traitement sont effi-

caces. Une fois l’eau récupérée en sta-
tion d’épuration, elle passe par plusieurs 
étapes. Dans un premier temps, la station 
d’épuration procède au prétraitement 
qui consiste en l’élimination de matières  
solides par dégrillage, décantation et fil-
tration rapide. Ensuite, on applique un 
traitement primaire en séparant la matière 
en suspension par décantation et flocula-
tion. Le traitement secondaire concerne, 
quant à lui, l’épuration biologique, étape 
destinée à éliminer les agents polluants, 
la matière organique biodégradable et les 
micro-organismes pathogènes. Enfin, un 
traitement tertiaire est nécessaire pour 
éliminer les matières indésirables, en cas 
d’utilisation urbaine notamment. Pour 
cela, plusieurs méthodes existent comme 
la filtration sur membrane ou sur média 
filtrant, par voie chimique (chlore, javel) 
ou même par rayons ultraviolets. Une en-
treprise comme Veolia peut même adap-
ter son niveau de traitement aux besoins 
de ses clients (irrigation, eau potable, eau 
pure industrielle, etc.), mais aussi à la qua-
lité de l’eau entrante, celle qui arrive dans 
les systèmes de traitement.

Les populations, elles aussi, sont globale-
ment prêtes à accepter ce nouveau rapport 
à l’eau. S’il remet en question des usages 
et une distinction séculaire entre le pur et 
l’impur, il répond aux attentes actuelles de 
circularité et de lutte contre le gaspillage, 
en particulier là où, changement clima-
tique oblige, il fait de plus en plus force 
de nécessité. Quelques chiffres à l’appui : 
69 % des habitants du monde ‒ interrogés 
dans le Baromètre de la transformation 
écologique de Veolia et Elabe en 2022 ‒  
se disent prêts à manger des aliments issus 
d’une agriculture utilisant de l’eau recyclée 
et 66 % se disent prêts à se laver avec de 
l’eau recyclée.1

En l’espèce, ce sont les réglementations 
qui freinent encore le déploiement de cet 
usage, tardant à traduire l’évolution des 
mentalités et l’adaptation aux besoins. 
Mais, comme pour la lutte contre les pol-
lutions dans les années 1960, elles sont 
actuellement, en Europe, en train de dé-
terminer le cadre de jeu – entre exigences 
environnementales et sanitaires. C’est  

particulièrement le cas en matière d’usage 
agricole. En 2020, l’Union européenne a 
publié un texte pour encadrer et sécuriser 
l’irrigation agricole avec des eaux usées 
traitées en définissant quatre niveaux 
d’eau. « Avec le niveau D, on peut irriguer 
des taillis à courte rotation. Avec le C on 
peut faire du goutte-à-goutte mais l’eau ne 
doit pas toucher le produit, c’est le cas pour 
la vigne, notamment. La qualité B permet 
un usage agricole et maraîcher si l’eau ne 
touche pas les produits, et enfin la qualité A 
permet à l’eau de toucher la production et 
de la consommer crue comme les salades », 
précise Yvan Poussade. Avec le recyclage de 
l’eau et les avancées des connaissances sa-
nitaires, les nuances du pur et de l’impur 
deviennent ainsi de plus en plus subtiles…

Tout semble donc réuni pour dépasser dans 
les prochaines années cette nouvelle fron-
tière du traitement de l’eau, particulière-
ment bénéfique sur les zones littorales, où 
il ne porte pas concurrence à des usages de 
la ressource en aval, d’autant plus qu’il est 
plus économe en énergie que le captage 
depuis les nappes et le traitement de l’eau 
brute. Une nouvelle frontière à dépasser en 
mixant les usages de manière opportune, 
entre finalités agricoles, industrielles, en-
vironnementales  (recharge  de  nappes 
phréatiques, zones humides…), d’agrément  
et  de  sécurité  urbaine  (propreté,  espaces  
verts,  défense  incendie…), d’alimentation  
en  eau  potable.  

Ainsi importe-t-il, les réflexions ne pouvant 
chaque fois se mener qu’au niveau territo-
rial, de bien faire correspondre l’offre et la 
demande en eau recyclée : sur chaque pro-
jet, il faut à la fois éviter les conflits d’usage 
et trouver les consommateurs qui bénéfi-
cieront de ces eaux recyclées ! C’est le défi 
que remplit, en partie, l’entreprise Ecofilae, 
fondée en 2009 par Nicolas Condom. « Les 
usagers, qu’ils soient des agriculteurs, des 
industriels ou des propriétaires de golf, il 
faut aller les chercher, rappelle-t-il. Reste 
ensuite à évaluer leurs besoins en eau, en 
quantité, en qualité. Et se demander si on 
peut les faire correspondre avec celles de la 
station afin de construire une boucle de ré-
utilisation d’eau. » La correspondance entre 
l’offre et les besoins, toujours, comme de-
puis les débuts de la Compagnie Générale 
des Eaux.

este qu’en France, le retard est en-
core net : « On en est à moins de 1 % 

de recyclage des eaux usées », précise 
Yvan Poussade. Pourtant, comme le rap-
pellent Catherine Boutin, Alain Héduit 
et Jean-Michel Helmer dans leur rapport 
« Technologies d’épuration en vue d’une 
réutilisation des eaux usées traitées » 
(2009), l’Hexagone faisait partie dans 
les années 1980 « des pays européens les 
plus dynamiques en développant la réu-
tilisation des eaux usées pour l’irrigation 
agricole »2. Fidèle à sa réputation de pion-
nière et bénéficiant de la présence d’in-
novateurs comme ceux de la Compagnie 
Générale des Eaux, la France était, en 
effet, bien partie pour montrer l’exemple 
en la matière. Au e siècle, Eugène  
Belgrand met au point, à Paris, un sys-
tème hydraulique exceptionnel constitué 
d’un double réseau souterrain. Ce double 
réseau d’eau potable et non potable est 
unique au monde puisque le premier ali-
mente les immeubles tandis que l’autre 
sert aux différents usages de la ville. 

Veolia a, par la suite, pu tester et développer 
des projets de réutilisation des eaux usées 
traitées sur le territoire français. Dès 1995, 
Veolia gère les services d’assainissement de 
Pornic où 10 % du volume total annuel des 
eaux recyclées sont utilisés pour irriguer le 
parcours de golf de la ville. Conséquence : 
la ville a réduit les volumes puisés dans ses 
ressources en eau mais aussi amélioré la 
qualité de ses eaux de baignade. 

Malgré ces projets innovants, et des tech-
nologies et acteurs mûrs, la France est au-
jourd’hui en retard. Comment l’expliquer ? 
Selon Pierre Forgereau, directeur de la région 
Hauts-de-France de l’activité Eau de Veolia, 
la réponse est simple : des pays comme Israël  
ou l’Espagne ont dû faire face, avant la 
France, à de fortes pénuries en eau. « Les 
réglementations de ces pays s’adaptent à la 
pression sur la ressource en eau. Tant qu’un 
pays n’est pas en pleine nécessité d’engager 
une réflexion autour de la réutilisation des 
eaux usées, personne ne s’engage. »

Après avoir expérimenté de nombreuses 
innovations qui auront ensuite profité aux 
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2  —  B O U T I N  C a t h e r i n e , 
H É D U I T  A l a i n ,  H E L M E R 

J e a n - M i c h e l .  ( 2 0 0 9 ) . 
«  Te c h n o l o g i e  d ’ é p u ra t i o n 
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1  —  E l a b e  e t  Ve o l i a  
( 2 0 2 2 ) .  B a ro m è t re  
d e  l a  t ra n s fo r m a t i o n 
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autres pays, du modèle de gouvernance au 
compteur d’eau, la France, en matière de 
recyclage, est aujourd’hui plutôt en posi-
tion de bénéficier des retours d’expérience 
accumulés à travers le monde. « Au vu de 
la situation que connaît la France actuel-
lement, la réglementation va devoir évo-
luer rapidement », prédit Pierre Forgereau. 
Thierry Trotouin, directeur des marchés 
industriels Eau chez Veolia, tient d’ailleurs 
à souligner que « pour montrer l’exemple 
sur les stations d’épuration que nous gé-
rons, en usage interne, nous utilisons 
l’eau usée traitée pour préparer des réac-
tifs pour le traitement des boues. Mais les 
eaux usées traitées vont également servir 
à nettoyer les équipements ». De la sorte, 
Veolia, avec de nombreuses collectivités qui 
en expriment le besoin, prône activement 
l’accélération de ces nouvelles approches 
en France. Et les choses bougent, comme 
l’assure Pierre Ribaute, directeur général 
de l’activité Eau France : « On est désormais 
rentrés en France dans un nouveau rapport 
à l’eau, et le recyclage des eaux usées n’est 
que la partie émergée de l’iceberg, avec un 
ensemble de solutions prêtes à être dé-
ployées pour prendre soin du petit comme 
du grand cycle de l’eau. »

n 2022, nous avons d’ailleurs franchi 
un nouveau cap, dans ce pays des 

origines qu’est la France : l’autorisation 
en Vendée, département pionnier pour 
le recyclage des eaux usées, d’une expé-
rimentation d’avant-garde en Europe de 
transformation indirecte en eau potable. 
Le programme Jourdain a été baptisé 
selon une double référence : le fleuve 
Jourdain  qui traverse Israël, exemple à 
suivre en la matière, et le personnage 
de Monsieur Jourdain dans Le Bourgeois  

Gentilhomme de Molière – qui fait de la 
prose sans le savoir, tout comme, sans le 
savoir, nous réutilisons déjà de l’eau usée 
dès lors que nous la puisons en aval de la 
rivière dans laquelle elle a été rejetée.

Comment cela fonctionne ? Ce projet 
est mené par le service public de l’eau de  
Vendée Eau – avec le concours de Veolia 
qui a conçu et exploite l’unité d’affinage 
du programme. Il est soutenu financière-
ment par l’agence de l’eau Loire-Bretagne, 
la région Pays de la Loire, le Fonds européen 
de développement régional (FEDER), le dé-
partement et le Fonds national d’aména-
gement et de développement du territoire 
(FNADT). Vendée Eau travaille également 
avec une assistance à maîtrise d’ouvrage 
(AMO) composée de la Compagnie d’amé-
nagement des coteaux de Gascogne 
(CACG), du cabinet Merlin et d’Ecofilae. 
C’est un projet de territoire, collectif.

Plutôt que d’être rejetée dans l’océan, une 
partie de l’eau sortant de la station d’épura-
tion des Sables-d’Olonne est récupérée puis 
traitée de nouveau au sein d’une station 
d’affinage. Y sont traités les résidus médi-
camenteux, les micropolluants ou encore 
les composants microbiologiques, comme 
les virus et bactéries. L’eau ainsi obtenue 
est ensuite acheminée sur 27 kilomètres 
en direction du barrage de Jaunay où elle 
sera réinjectée dans une zone végétalisée. 
« Une batterie d’analyses sera effectuée sur 
le vivant, les poissons, les coquillages que 
l’on retrouve dans l’eau. Pour analyser ce 
biotope et mesurer la qualité du rejet, 800 
composants vont être passés au crible », 
précise Jacky Dallet, président de Vendée 
Eau et maire de la commune de Saint- 
André-Goule-d’Oie.

C’est sur son territoire que l’eau sera mé-
langée à celle de la rivière qui transite 
jusqu’à l’usine d’eau potable produisant 
l’eau consommable pour les foyers. Par-
ticulièrement sensible aux épisodes de 
sécheresse, le département de la Vendée 
a la particularité de puiser 94 % de son 
eau potable dans les eaux superficielles, 
quand la moyenne nationale est de 30 %. 
« Une étude prospective de consomma-
tion pour 2030-2035 met en évidence 
des points de fragilité sur l’ensemble du 
département et de la région côtière. Cela 
pourrait représenter un déficit de 8 mil-
lions de mètres cubes d’eau », indique 
Jacky Dallet. Le projet Jourdain constitue 
donc une opportunité pour préserver la 
ressource naturelle et sécuriser les ré-
serves en eau potable du département. 
Les enjeux sont importants : d’ici 2027, le 
système pourrait produire 2 millions de 
mètres cubes d’eau chaque année.

Vendée Eau, à travers le programme Jourdain,  
a une mission : prouver les effets d’un sys-
tème de réutilisation indirecte d’eaux usées 
traitées pour l’eau potable. « Le but final est 
de contribuer à l’évolution de la réglemen-
tation, de participer à l’amélioration de 
l’état de l’art de la REUT et de permettre à 
terme la réplication de solutions identiques 
en France et en Europe sur des territoires 
sensibles à la pression sur les ressources en 
eau », indique Jacky Dallet.

***

C’est ainsi une autre manière de boucler 
la boucle : après que la France, s’inscrivant 
dans la première révolution industrielle eu-
ropéenne, a développé une expertise dans 
les métiers de l’eau qui a pu profiter au 
reste du monde, elle apparaît aujourd’hui 
comme bénéficiaire de ces techniques  
développées ailleurs. C’est aussi la démons-
tration de l’utilité d’un groupe internatio-
nal pour répondre aux enjeux écologiques, 
à même de capitaliser, à l’heure où les défis 
écologiques des territoires convergent, sur 
les savoir-faire développés dans ceux qui 
ont été les premiers exposés.

De cette vision globale sur les enjeux d’eau, 
il ressort une hiérarchie claire des actions à 
déployer face au monde qui vient. « Il existe 
aujourd’hui une palette de solutions : 
d’abord consommer moins, ensuite réduire 
les pertes des réseaux et enfin développer 
de nouvelles ressources », pour reprendre 
les mots d’Estelle Brachlianoff. La sobriété 
des usages, qui emporte un changement de 
paradigme collectif, ressort ainsi comme la 
première des solutions. Suivie de l’efficaci-
té et de la mobilisation du meilleur du mé-
tier. Puis du développement des méthodes 
alternatives, des solutions fondées sur la 
nature au dessalement en passant par le 
recyclage de l’eau. Une palette sur laquelle 
le groupe continuera à innover pour assurer 
aux territoires la meilleure adaptation 
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eolia, via sa filiale Veim, accompagne 
l’usine Renault installée à Tanger de-

puis 2012 dans la réduction de son em-
preinte environnementale pour atteindre 
le zéro rejet liquide industriel. 

L’usine de Tanger a réduit de 70 % ses pré-
lèvements d’eau pour les processus in-
dustriels par rapport à la consommation 
d’autres usines équivalentes en matière de 
capacité de production.

Cette performance est due à l’optimisation 
des procédés industriels pour restreindre 
les besoins en eau et minimiser les rejets 
correspondants. Plusieurs étapes de trai-
tement permettent de transformer les 

effluents en eau purifiée (déminéralisée). 
Cette eau, qui répond aux exigences éle-
vées de qualité, est ensuite réutilisée dans 
les procédés de traitement de surface et 
d’assemblage des véhicules.

Au total, 437 000 mètres cubes d’eau sont 
préservés chaque année, soit l’équivalent 
de 175 piscines olympiques. La réutilisation 
de l’eau n’est pas la seule technologie pour 
obtenir ce résultat mais elle est centrale 
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ituée en Espagne au cœur de la com-
munauté valencienne, Alicante est un 

haut lieu du tourisme espagnol et contri-
bue, avec ses agrumes, à faire de son pays 
le « verger de l’Europe ». Comme beaucoup, 
le territoire doit désormais faire face au 
dérèglement climatique, à l’augmentation 
des températures, aux pluies torrentielles 
et aux sécheresses. Dans ce contexte bou-
leversé, « la ville, considère Jorge Olcina 
Cantos, géographe et spécialiste du climat 
à l’Université d’Alicante, doit devenir le 
centre d’approvisionnement en eau », et 
même, le cas échéant, « le centre d’alimen-
tation des zones agricoles »1. Et cette petite 
révolution a commencé avec le recyclage 
des eaux usées.

Depuis 2015, un parc urbain inondable, le 
parc de la Marjal, a été créé pour retenir 
l’eau en cas de fortes précipitations tout 
en servant d’espace de fraîcheur et de bio-
diversité. Il alimente le réseau de la ville en 
eau, opéré par Aguas de Alicante, société 
détenue à parts égales par la ville d’Alicante 
et Veolia, et participe à l’atteinte d’un taux 
de recyclage de l’eau de 33 % en 2023.

Comme à Los Angeles, un objectif de 100 % 
de recyclage de l’eau est même visé dans 
ce territoire situé en bord de mer : plus une 
goutte d’eau douce ne sera alors rejetée au 
large. Le plan établi pour y parvenir prévoit 
d’ici 2027 la création de quatre parcs inon-
dables d’une capacité supplémentaire de 
90 000 mètres cubes – soit deux fois plus 
qu’à la Marjal. Et le réseau d’eaux usées 
réutilisées, complémentaires du réseau 
d’eau potable déjà long de 70 kilomètres, 
sera étendu.

Alors que l’agriculture avait souffert par 
le passé de la baisse des précipitations, les 
producteurs de mandarines témoignent du 
fait qu’avec la réutilisation des eaux usées 
ils ont pu regagner des surfaces agricoles 
abandonnées. En portant ses ambitions 
jusqu’au bout, le territoire estime être en 
mesure de se protéger durablement des 
aléas climatiques 

À  Alicante , 
objectif 100 % 

recyclage

S

1  —  PA L I E R S E  C h r i s to p h e .  
«  S to c ka ge ,  re cyc l a ge ,  d e s s a l e m e n t  :  

l e s  v i l l e s  e s p a g n o l e s  e n  p l e i n e  g u e r re  d e  l ’ e a u  » . 
L e s  E c h o s ,  2  j u i l l e t  2 0 2 3 .

MAROC ESPAGNE
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a fabrication de puces et de semi- 
conducteurs nécessite une eau ultra-

pure répondant à des normes de qualité 
très strictes. Dans l’industrie de la mi-
croélectronique, l’eau est utilisée pour 
nettoyer les tranches (wafers), qui sont 
extrêmement sensibles à la contamina-
tion par des impuretés. Depuis mars 2001, 
Veolia fournit au leader sud-coréen des 
semi-conducteurs SK Hynix une eau ul-
trapure de qualité constante, un élément 
essentiel à sa production de haute tech-
nologie. L’entreprise assure également le 
traitement des eaux usées pour garantir 
la sécurité d’approvisionnement en eau. 
Il s’agit aujourd’hui du plus grand projet 
d’eau industrielle de Veolia, avec une capa-
cité de traitement d’eau ultrapure de près 
de 100 000 mètres cubes par jour, et de 
plus de 3 millions de mètres cubes d’eau 
réutilisés par an. 

Sa mission consiste à traiter l’eau pour en 
retirer tous les éléments organiques ou 
chimiques et se rapprocher au maximum  

de la formule H2O. Puis à la fournir en 
continu, à une température constante, 
au site de production de matériel électro-
nique. Enfin, l’eau sera retraitée et réinjec-
tée dans le process.

En auditant et en analysant régulièrement 
l’ensemble des installations de réutilisa-
tion des eaux usées et en implémentant 
les solutions et technologies les plus inno-
vantes, Veolia parvient non seulement à 
sécuriser l’approvisionnement en eau ultra- 
pure, mais aussi à toujours mieux traiter 
les effluents de SK Hynix sur ses trois sites 
(Incheon, Cheongju et Gumi). Ainsi, plus 
de 40 % des eaux usées sont réutilisées in 
situ, ce qui permet à SK Hynix de réduire 
considérablement ses coûts d’exploitation, 
d’améliorer ses rendements de production 
et de dépasser ses objectifs de durabilité. Le 
traitement et le recyclage de ces effluents à 
des normes plus strictes que ce qu’impose 
la réglementation sud-coréenne jouent 
aussi un rôle majeur dans la protection de 
l’environnement 

L’industrie électronique  
en  Corée : du recyclage  

de l’eau à l’eau ultrapure
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uc Zeller est directeur exécutif de la zone 
Asie. Il fête en 2023 ses quarante ans de 

carrière chez Veolia. Il fait ses débuts dans le 
groupe Montenay ‒ spécialisé dans l’énergie ‒, 
qui sera racheté en 1986 par la Compagnie 
Générale des Eaux, devenue depuis Veolia.  
Son parcours se construit au gré de l’ouverture 
du groupe à l’international : après dix ans en 
région Rhône-Alpes, il passe cinq ans en Répu-
blique tchèque puis vingt-cinq ans en Asie, où il 
dirige la Business Unit de Taïwan. Implanté loca-
lement, il observe ces régions du monde se trans-
former : l’ouverture de l’Europe de l’Est après la 
chute du mur de Berlin, la mutation de la Chine 
avec des taux de croissance à plus de 10 %. Il of-
ficie aussi en Inde et en Égypte. 

Une expérience riche qu’il partage avec ses équipes. « Je 
suis totalement convaincu que si vous faites confiance à 
vos collaborateurs, si vous définissez bien les règles du jeu, 
vous avez un potentiel énorme, livre-t-il. Un succès n’est 
jamais individuel mais toujours collectif. »
 
En quarante ans de carrière, comment  
avez-vous vu progresser Veolia, notamment 
dans le domaine de l’eau ?
 
Nous engageons aujourd’hui plus que jamais nos capaci-
tés d’innovation dans la transformation écologique. Nous 
sommes responsables et proactifs auprès des autorités pu-
bliques et des communautés auxquelles nous appartenons, 
et cela s’est considérablement renforcé géographiquement 
après l’intégration des principales activités internationales 
de Suez. Nous avons développé des partenariats pour une 
gestion efficace et responsable de l’eau, ainsi que des tech-
nologies avancées pour prévenir la pollution et réutiliser les 
ressources hydriques. Cette bonne gestion passe aussi par 
l’action de nos équipes pour fournir les produits chimiques 
responsables, participer au choix des pompes dont la 
consommation électrique et la maintenance permettent de 
garantir un prix compétitif de l’eau vendue pour nos clients. 

Quelle est la synergie entre les di"érents  
métiers du groupe ?
 
La combinaison de nos trois métiers est unique sur ce 
marché. Aujourd’hui, avec les enjeux de réduction de l’em-
preinte carbone, elle prend tout son sens. Dans les instal-
lations que l’on opère, nous faisons déjà intervenir nos 
trois métiers. Prenons l’exemple de l’industrie des semi- 
conducteurs (composants électroniques) à Taïwan. Elle 
fait face à une demande mondiale très importante et doit 
réduire ses consommations d’eau pour ne pas avoir d’inci-
dence sur la consommation des foyers. Les clients de cette 
industrie comme Apple l’incitent également à décarboner 
davantage sa production. Un projet d’usine de recyclage 
des eaux usées pour production d’eau ultrapure à destina-
tion d’une usine de semi-conducteurs va donc également 
s’ajouter à la récupération des matières qui pourront être 
revalorisées et à la consommation d’énergie renouvelable.
 
En quoi la longue histoire de Veolia  
est-elle un atout ?
 
En Chine, la notion d’« histoire » est très importante. Veolia,  
avec ses 170 ans, fait figure de sage… quand les univer-
sités chinoises les plus prestigieuses sont plus jeunes 
qu’elle : Tsinghua Beijing, l’équivalent de Polytechnique, 
a été fondée en 1911. Notre histoire nous ouvre donc 
des portes : elle nous donne un capital confiance, nous 
sommes perçus comme une entreprise solide, résiliente 
et construite sur de bonnes fondations. Mais ne nous re-
posons pas sur nos lauriers ! Il faut rester compétitif, agile 
et innovant. Nous avons les moyens de nos ambitions et 
un objectif clair ; je suis optimiste 
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 Luc Zeller  
chez Veolia depuis 1983

TAÏWAN

« Notre histoire (...) nous donne  
un capital confiance , nous sommes 
perçus comme une entreprise  
solide, résiliente et construite  
sur de bonnes fondations. »

TÉMOIGNAGE
DE L’INTÉRIEUR
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LES DÉCHETS
C H A P I T R E  2

Les déchets ont-ils été « inventés » au e siècle ? En tout cas, ils n’ont  
pas toujours pris le visage que nous leur connaissons. Celui qui provient  

de la société de consommation, de l’industrie pétrochimique et  
d’une croissance économique exponentielle dans les pays riches, puis 

émergents. L’histoire des déchets, c’est celle de la lente prise de conscience 
d’un problème écologique planétaire, dans laquelle il a d’abord été traité 

avec une forme d’insouciance ou d’ignorance, puis pris à bras le corps  
par les autorités, les entreprises et les citoyens. À l’heure de la 

transformation écologique, Veolia ne « traite » plus un « déchet » mais 
« valorise un produit » : recyclage de la matière, production d’énergie,  

fertilisation des sols… Le début d’une autre histoire 

©  S hve t s  P ro d u c t i o n
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essor d’un secteur privé de collecte et de retraitement des déchets s’inscrit dans une rupture 
anthropologique majeure qui touche tous les pays industrialisés à partir de la fin du e siècle. 

Alors que jusque-là les productions humaines étaient sans cesse réutilisées, elles deviennent 
massivement des déchets, c’est-à-dire des quantités perdues qu’il faut ramasser pour les faire 
disparaître de la vue des personnes qui les ont produites. La vision irénique d’un monde d’avant où 
l’on ne jetait rien doit être nuancée par un autre terme plus ancien, celui d’« ordure », l’ensemble 
des humeurs et des excréments qui souillent et constituent la matrice de la propriété d’un territoire, 
selon le philosophe Michel Serres. Les déchets naissent au moment où les ordures cessent d’être 
vues comme des ressources inscrites dans le grand cycle du métabolisme urbain, mais, de ce fait, 
encombrent les rues européennes d’une façon qui nous serait aujourd’hui insoutenable. À Rouen 
au e siècle, le système d’adjudication ne permet de ramasser guère que 300 grammes d’ordures 
par jour et par habitant, tandis que Paris, seconde ville d’Europe en 1780, est envahie par une boue 
noire et nauséabonde qui tache les habits, mélangeant la terre des chantiers de construction, les 
résidus ferreux de l’incinération dans les cheminées et les fuites d’excréments des fosses d’aisances. 
Collectées au pied de l’île de la Cité et de Notre-Dame, déversées dans des voiries à boue incluses 
dans le tissu urbain, à côté des Invalides et de l’École militaire, ces boues contribuaient à la pestilence 
de la ville, avec la fumée des cuiseurs de tripes, les exhalaisons des fondeurs de suif, la putridité des 
eaux croupies des blanchisseuses, les miasmes des tanneries et des abattoirs  

D’une société sans 
déchet au tout jetable

G R É G O RY  Q U E N E T

L’

Les déchets
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Les déchets ont-ils été inventés ? 
C’est, décrite un peu grossière-
ment, la thèse défendue avec brio 
par la chercheuse et enseignante en 
urbanisme Sabine Barles dans son 
ouvrage L’Invention des déchets ur-
bains, France 1790-19701. L’autrice 
évoque des déchets « urbains », 
et l’adjectif a son importance. Car 
tout dépend en réalité de ce que 
l’on entend par « déchets », tant il 
est vrai que leurs définitions, ainsi 
que celles des autres mots utilisés 
à travers l’histoire pour décrire les 
sous-produits de l’activité humaine 
(boues, ordures, immondices, rési-
dus, vidanges…), ont pu traduire 
des visions, des époques, des modes  
de vie di"érents. Pour Christian 
Duquennoi, ingénieur de l’École 
des Ponts et chercheur à l’Irstea 
(Institut national de recherche en 
sciences et technologies pour l’en-
vironnement et l’agriculture), la 
notion de déchet s’entend comme 
de « la matière qui n’a plus d’utili-
té ou de fonction, mais ce n’est pas 
quelque chose qui existe dans l’ab-
solu ». Dans son livre Les Déchets, 
du big bang à nos jours2, il fait re-
monter bien plus loin l’origine de ce 
concept. Il le situe en e"et quelques 
centaines de millions d’années 
après le big bang et la création de 
l’univers, lorsque des systèmes de 
planètes se sont formés et ont ex-
pulsé des « déchets », soit de la ma-
tière et de l’énergie qui n’étaient 
pas utiles au fonctionnement de 
ces étoiles. 

Sur notre bonne vieille Terre, à 
l’intérieur des écosystèmes, les 
rejets de produits indésirables par 
les organismes vivants ne sont pas 
perdus pour tout le monde. Les dé-
chets des uns deviennent un ali-
ment pour les autres, à l’image du 
gaz carbonique que nous expulsons 
en respirant, et qui va faire pous-
ser les plantes (photosynthèse). 
« C’est le début de l’économie  
circulaire ! », note malicieusement 
Christian Duquennoi. Plus prosaï-
quement, le mot « déchet » en fran-
çais vient de « déchoir », il décrit ce 
qui va chuter sur le sol au cours de 
l’activité humaine : les copeaux de 
bois issus de la taille d’un arbre, le 
morceau de tissu qui tombe après 
usage, l’excrément qui retourne à 
la terre… Le déchet est la matière  

u Moyen Âge et sous l’Ancien Régime, 
la gestion des déchets est relativement 

bien renseignée par les historiens et ar-
chéologues. Dès la sédentarisation, l’agri-
culture et l’élevage, on constate que les 
déchets commencent à être expulsés des 
maisons – Yuval Noah Harari nous apprend 
dans Sapiens que le chien, meilleur ami de 
l’homme, n’est en réalité rien d’autre qu’un 
loup venu à la lisière des villages se nourrir  

des tas d’ordures avant d’être domesti-
qué. Mais « ils poursuivent malgré tout 
une autre carrière »3, notent Marc Conesa 
et Nicolas Poirier, enseignants-chercheurs 
en sciences humaines. À l’époque, rien ou 
presque ne se perd, tout se transforme : 
« Les excréments des animaux donnent 
de la fumure pour les maraîchers, toute la 
viande est mangée, leur peau sert à fabri-
quer des cuirs, la graisse est reprise pour 
le suif nécessaire au savon et à l’éclairage, 
les os broyés en poudre vont être réutili-
sés comme colle dans des usages proto- 
industriels…» D’après Marc Conesa, la gestion  
des ordures et de leurs nuisances est une 
préoccupation pour certaines communau-
tés, mais la croissance démographique et le 
besoin d’engrais va leur trouver un exutoire 
fertile dans les champs, à tel point que « la 
gestion des déchets forme les structures 
agraires et les terroirs ». Le e siècle ne 
va finalement donner qu’une dimension 
quasi industrielle à des activités anciennes 
de récupération des déchets en raison de 
la croissance de la demande et grâce aux 
progrès techniques. Les sociétés modernes 
vont ainsi trouver des vertus dans l’ordure, 
tout en la trouvant répugnante pour des 
raisons d’hygiène. 

Selon Sabine Barles, qui utilise dans son 
livre le concept de « métabolisme urbain », 
la ville, l’industrie et l’agriculture sont 
parvenues au e siècle à fluidifier des 
échanges de matières entre elles afin de 
les valoriser. En résumé, « leur circulation de 
la maison à la rue, de la rue et de la fosse 
d’aisances à l’usine ou au champ, contri-
bua au premier essor de la consommation 
urbaine. Scientifiques, industriels, agricul-
teurs, regardèrent la ville comme une mine 
de matières premières et participèrent, aux 
côtés des administrations municipales, des 
services techniques et des chiffonniers, à la 
réalisation d’un projet urbain visant à ne 
rien laisser perdre ». 

L’incarnation symbolique de cette vision, 
c’est le chiffonnier – et la chiffonnière qui, 
citons-la pour lui rendre justice, représente 
« un tiers » des effectifs de la chiffonne-
rie parisienne4. Figure bien connue du 
e siècle, héros de gravures de Daumier,  
Gavarni ou Traviès, allégorie du poète pour 
Baudelaire, clamant « On voit un chiffon-
nier qui vient, hochant la tête / Butant, et se  

A

Le XIXe siècle, 
la valorisation 
des déchets 
comme nécessité 
économique

première des archéologues, qui 
travaillent à partir de ce qui a été 
considéré comme inutile par les 
sociétés sans écriture. Toutefois, 
durant la majeure partie de l’his-
toire de l’humanité, la plupart 
des sous-produits sont réutili-
sés. Il faut a!endre le XXe siècle 
pour constater ce qu’Antoine  
Compagnon, membre de l’Acadé-
mie française et auteur de l’ou-
vrage Les Chi!onniers de Paris, 
nomme une « parenthèse » dans 
l’histoire : celle que constitue un 
monde du tout jetable et du gas-
pillage généralisé. Un monde dans 
lequel il a bien fallu trouver des so-
lutions pour transporter et gérer la 
quantité innombrable de déchets 
désormais produits 

1  —  B A R L E S  S a b i n e . 
L’ I nv e n t i o n  d e s  d é c h e t s 
u r b a i n s .  F ra n c e  :  1 7 9 0 - 1 9 7 0 . 
S eys s e l  :  É d i t i o n s  C h a m p 
Va l l o n ,  2 0 0 5 .

2  —  D U Q U E N N O I  C h r i s t i a n . 
L e s  D é c h e t s ,  d u  b i g  b a n g  
à  n o s  j o u r s .  Pa r i s  :  É d i t i o n s 
Q u a e ,  2 0 1 5 .

3  —  C O N E SA  M a rc ,  P O I R I E R 
N i c o l a s .  «  Fu m i e r s  !  O rd u re s  ! 
G e s t i o n  e t  u s a ge  d e s  d é c h e t s 

d a n s  l e s  c a m p a g n e s  d e 
l ’ O c c i d e n t  m é d i éva l  e t 

m o d e r n e  » .  R e v u e  b e l g e  d e 
p h i l o s o p h i e  e t  d ’ h i s to i re , 

2 0 2 0 ,  n ° 9 8 .
 

4  —  C O M PAG N O N  A n to i n e . 
L e s  C h i f fo n n i e r s  d e  Pa r i s , 

Pa r i s  :  G a l l i m a rd ,  2 0 1 7 .

U n  c h i f fo n n i e r 
( g rav u re ) .
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cognant aux murs comme un poète », le 
chiffonnier, objet de légendes associées aux 
enfants trouvés et aux trésors cachés dans 
les ordures, fait aussi plus sérieusement 
l’objet d’un chapitre très détaillé dans l’en-
quête sociologique de Frédéric Le Play sur les 
ouvriers5, où est décrit le budget d’un chif-
fonnier « modèle ». Antoine Compagnon  
nous rappelle lors d’un entretien exclusif 
qu’« eux-mêmes s’appellent des “petits 
industriels”, ce sont des travailleurs indé-
pendants comme les autoentrepreneurs 
d’aujourd’hui. Ils disent qu’ils ne veulent 
pas de patrons, mais cette indépendance 
est en fait souvent liée à l’alcoolisme, qui 
les empêche d’avoir un travail normal. Il y a 
cependant des cas de chiffonniers devenus 
papetiers, qui ont fait fortune ».

Si les chiffonniers ont pu vivre plus ou 
moins bien de leur labeur, c’est que la de-
mande de chiffons a explosé dans toute 
l’Europe, à tel point qu’il est interdit de 
les exporter depuis 1771 en France. En 
effet, le chiffon sert à fabriquer le papier, 
qui est de plus en plus utilisé au cours du 
siècle : l’essor de la presse, le boom de 
l’imprimerie, puis la démocratisation de 
l’école ont fait passer la production pape-
tière de 18 000 tonnes en 1812 à 350 000 
en 1900. Or, il faut 1,5 kilogramme de 
chiffons pour produire 1 kilogramme de 
papier, ce qui représente la moitié du 
coût de fabrication. Il existe également 
une bourse du chiffon, avec ses prix qui 
varient en fonction de la qualité et n’ont 
pas forcément de rapport avec le prix de 
la matière d’origine, coton, chanvre ou 
lin, le chiffon de laine n’étant pas utilisé 
pour la papeterie mais pour confectionner 
de nouveaux vêtements. Les chiffonniers 
trient tout ce qu’ils ramassent, même les 
os (on les appelle « rag and bone men » 
en Angleterre), qui deviendront des 
boutons de chemise ou du phosphore 
pour les allumettes, puis vendent leur 
cargaison aux grossistes, les « maîtres 
chiffonniers », situés pour la plupart rue  
Mouffetard à Paris. À la fois agents de 
l’ordre, capables de connaître la vie d’un 
quartier grâce à leur travail et de rensei-
gner la police, et silhouettes inquiétantes, 
rôdant la nuit avec un crochet et une 
hotte pleine de chiffons, parfois avinés, 
toujours sales, les chiffonniers étaient 
répertoriés à la préfecture de police et  

« médaillés de la chiffonnerie », bien qu’il 
existât un grand nombre de clandestins 
non listés. Au total, leur nombre a beau-
coup augmenté au cours du e siècle, 
pour atteindre 200 000 dans le dépar-
tement de la Seine en 1884, d’après la 
chambre syndicale des chiffonniers ! 

Le vidangeur est l’alter ego du chiffonnier 
pour assurer une autre grande activité de 
récupération de l’époque, la collecte des 
« vidanges », c’est-à-dire les excréments je-
tés dans les fosses d’aisances puis déplacés 
dans des décharges à ciel ouvert. Avec une 
croissance de la population de 40 % tout 
au long du e siècle, la France devient 
un géant démographique : les surfaces 
agricoles s’étendent de plus en plus, provo-
quant une véritable « chasse aux engrais », 
comme le note Sabine Barles. La demande 
est si forte que des agriculteurs ou des 
entrepreneurs paient même pour avoir le 
droit d’emporter les excréments urbains 
vers les campagnes, à l’image de Bridet, un 
cultivateur normand qui achète en 1787 
le droit d’exploiter la fameuse voirie de 
Montfaucon à Paris6, sur l’emplacement 
actuel du parc des Buttes-Chaumont. Il fait 
breveter son procédé consistant à transfor-
mer ces matières fécales en « poudrette » 
desséchée qui sert d’intrant naturel aux 
agriculteurs. De nouveaux brevets ver-
ront le jour ici ou là tout au long du e 
siècle, et avec eux une multitude de nou-
velles usines de poudrette qui fourniront 
villes de banlieue et villages de campagne 
jusqu’au e siècle, même si les critiques se 
font alors de plus en plus vives autour de la 
qualité de cet engrais d’origine humaine. 

À cela, il faut ajouter les « boues ur-
baines », produit des ordures ménagères 
jetées dans la rue, mélangées au sable, à la 
terre et à toutes sortes d’autres matières, 
telles les déjections des chevaux (à Paris, 
on compte 80 000 chevaux en 1900). Ces 
boues, qui servent également de fumier, 
sont à une époque collectées directement 
par des domestiques envoyés par les agri-
culteurs, qui leur fournissent cheval, tom-
bereau et outils, avant d’être l’objet d’une 
concurrence entre revendeurs. Pour les 
grandes villes comme Paris, l’intérêt de la 
valorisation des boues tient aussi à des en-
jeux d’hygiène, car celui qui veut la vendre 
vient nettoyer la rue. 

Que devenaient les déchets au e siècle ? 
La plupart étaient récupérés par des chiffonniers, gadouilleurs, 
récupérateurs divers, et trouvaient une seconde vie dans une autre 
utilisation. À chaque déchet correspond un ou plusieurs nouveaux 
usages : les chiffons pour le papier, les peaux animales pour le cuir, la 
graisse animale pour les bougies ou la colle, les excréments des 
foyers pour l’engrais.  Cette forme d’économie circulaire a été mise 
entre parenthèses du fait de la mondialisation et de l’accumulation 
des produits jetables liés à l’émergence de la société de consomma-
tion. Mais la parenthèse pourrait bien se refermer… 

Le vidangeur est l’alter-ego du chiffonnier : il collecte des « vidanges », 
c’est-à-dire les excréments jetés dans les fosses d’aisances puis déplacés 
dans des décharges à ciel ouvert. Avec une croissance démographique 
de 40 % tout au long du e siècle, la France devient un géant 
démographique : les surfaces agricoles s’étendent, provoquant 
une véritable « chasse aux engrais ». La demande est si forte 
que des agriculteurs ou des entrepreneurs paient même pour avoir 
le droit d’emporter les excréments urbains vers les campagnes. 

En français, le métier de fabricant de bougies portait deux noms 
différents, en fonction de la substance utilisée pour fabriquer 
la chandelle. Le « cirier » fabriquait et vendait des bougies produites
avec de la cire d’abeille. Un « chandelier », quant à lui, fabriquait 
et vendait des chandelles produites avec du suif, la substance 
obtenue en faisant fondre de la graisse animale, issue des moutons 
ou des bœufs.

Le e siècle marque un tournant pour le tannage, dont les origines remontent 
à 50 000 ans, avec la découverte par des scientifiques de la solution de chrome 
en 1840. Elle va permettre un tannage plus rapide, plus e cace et moins co teux. 
Ce type de tannage va dépasser les autres méthodes de transformation de la 
peau, principalement celle du tannage végétal, et faire d’une activité de recyclage 
une véritable industrie. En effet, en ajoutant le sulfate de chrome basique au 
cours du processus, la transformation de la peau dure au maximum 24 heures. 
C’est le début d’une nouvelle ère : les usines vont se développer et des milliers 
d’ouvriers français vont y travailler dans la deuxième partie du e siècle.

Figure bien connue du e siècle, les chiffonniers sont 
des travailleurs indépendants qui récupèrent les chiffons, dont 
la demande explose à l’époque en Europe. Et pour cause, le chiffon sert 
à fabriquer le papier, qui est de plus en plus utilisé au cours du siècle : 
l’essor de la presse, le boom de l’imprimerie, puis la démocratisation 
de l’école ont fait passer la production papetière de 18 000 tonnes 
en 1812 à 350 000 en 1900, soit près de 20 fois plus. Il faut 1,5 kg 
de chiffons pour fabriquer 1 kg de papier.

DES CHIFFONS AU PAPIER DES PEAUX AU CUIR

AU XIXe SIÈCLE,
LES DÉCHETS ONT UNE SECONDE VIE

DE LA GRAISSE DE BŒUF AUX BOUGIES DES EXCRÉMENTS À L’ENGRAIS
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5  —  L E  P L AY  F ré d é r i c . 
 L e s  O u v r i e r s  e u ro p é e n s . 
Pa r i s  :  H a c h e t te  B n f  ( 2 0 1 6 ) 
( I m p r i m e r i e  i m p é r i a l e , 
1 8 5 5 ) .

6  —  G ra n d  c h a m p  
fa i s a n t  o f f i c e  d e  d é c h a rge 
à  c i e l  o uve r t ,  d a n s  l e q u e l 
d i f fé re n t s  t y p e s  
d e  d é c h e t s  s é c h a i e n t  
s u r  l e  s o l  d e  m a n i è re  
à  o b te n i r  d e  l ’ e n g ra i s .

« Les chiffonniers 
sont des travailleurs 
indépendants 
comme les 
autoentrepreneurs 
d’aujourd’hui. » 
Antoine Compagnon, 
membre de l’Académie 
française.
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e processus circulaire, à l’intérieur 
duquel les campagnes nourrissent 

les citadins, qui en retour produisent des 
engrais utiles aux champs et des matières 
premières pour l’industrie, atteint son 
apogée autour de 1870. Plusieurs faits 
marquants vont y mettre une fin progres-
sive jusqu’aux années 1930. « À la fin du 
e siècle, analyse Christian Duquennoi, le 
coût des matières premières et secondaires 
devient tellement prohibitif qu’une course 
à l’innovation est lancée pour les rempla-
cer par de la matière première neuve. D’une 
certaine manière, l’invention de la pâte à 
papier, qui va utiliser de la fibre de bois à 
la place du chiffon, est le premier domino 
qui va entraîner tous les autres. » Ce qui fait 
dire à Antoine Compagnon que « le mo-
ment du chiffonnier coïncide avec le retard 
de la chimie sur la première révolution in-
dustrielle »7. Suivent en effet des matières 
issues de la pétrochimie, comme le cellu-
loïd et le plastique, qui remplacent les os 
et les cornes pour produire des bijoux, des 
boîtes, des jeux… Développée en 1909 par 
Leo Baekeland, la bakélite est la première 
résine plastique à être utilisée à la place de 
l’ivoire, pour fabriquer des boules de bil-
lard, mais aussi des jouets, des postes de 
radio, des pièces d’automobile, des stylos, 
des lampes, des cendriers, des moulins à 
café… Enfin, à partir de 1913, le procédé 
Haber-Bosch va rendre possible l’invention 
d’engrais industriels chimiques formés 
d’après la fixation de l’azote présent dans 
l’air. Pour des raisons économiques, mais 
aussi d’hygiène, ces engrais chimiques se-
ront bientôt considérés comme préférables 
aux boues et aux vidanges, car de meilleure 
qualité et moins toxiques. « Le guano du 
Pérou, les nitrates du Chili et plus encore 
les engrais chimiques jouent contre l’utili-
sation de l’engrais humain », confirme Alain 
Corbin dans Le Miasme et la Jonquille.

Le développement de la chimie accom-
pagne une sensibilité aux odeurs toujours  

plus forte, à laquelle les chiffonniers à leurs 
débuts avaient constitué une première  
réponse. L’émergence de la bourgeoisie, 
qui préfère la pudeur à l’exubérance de 
l’aristocratie, plaide pour des odeurs plus 
douces. L’avènement de l’individualisme 
et d’un État fort concourt à la privatisa-
tion des immondices. L’ensemble de ces 
phénomènes conduit à une accentuation 
des aspirations hygiénistes, qui prennent 
l’ascendant sur les considérations utili-
taristes, pourtant puissantes. Plus que 
jamais, « désinfecter – et donc désodo-
riser – participe d’un projet utopique : 
celui qui vise à sceller les témoignages 
du temps organique, à refouler tous les 
marqueurs irréfutables de la durée, ces 
prophéties de mort que sont l’excrément, 
le produit des menstrues, la pourriture de 
la charogne et la puanteur du cadavre. Le 
silence olfactif ne fait pas que désarmer 
le miasme, il nie l’écoulement de la vie et 
la succession des êtres ; il aide à supporter 
l’angoisse de la mort »8.

Plus tard, l’hygiénisme servira d’ailleurs 
souvent de prétexte ou de justification au 
développement de produits jetables ren-
dus possibles par l’industrie, comme le ra-
conte très bien la philosophe Jeanne Guien 
dans son livre Le Consumérisme à travers 
ses objets. Vitrines, gobelets, déodorants, 
smartphones…9 La chercheuse cite ainsi 
l’interdiction au début du e siècle des 
tasses en étain mises à disposition dans 
les fontaines publiques aux États-Unis 
pour permettre aux gens de se désaltérer. 
Par souci de ne pas transmettre de germes, 
les politiques publiques ont lancé des cam-
pagnes de prévention et les ont remplacés 
par des gobelets à usage unique en papier 
doublé de paraffine, puis en carton et en 
plastique, avec le succès planétaire que 
l’on connaît. Autre exemple fameux, la 
création en 1924 des mouchoirs jetables, 
les fameux Kleenex©, par l’entreprise 
Kimberly-Clark. Inventés afin d’écouler les 
stocks de fibres de cellulose qui servaient à 
fabriquer des bandages durant la Première 
Guerre mondiale, ils furent destinés dans 
un premier temps à retirer le surplus de 
crème maquillante avant d’être transfor-
més en mouchoir au fil des usages. Alors 
que des médecins avaient déjà préconisé 
ce type de tissus jetables au e siècle pour 
des raisons d’hygiène, c’est seulement  

a posteriori que l’entreprise s’est servie de 
cet argumentaire pour vendre son pro-
duit. Avec la démocratisation massive de 
la consommation, « le déchet commence à 
être assimilé au produit d’un abandon », dé-
crypte le sociologue Baptiste Monsaingeon  
dans un entretien pour le podcast  de  
Metabolism of Cities.10

Mais pour accompagner cette évolution, il 
aura fallu également la mise en place de 
politiques publiques hygiénistes, dont le 
symbole le plus fort est la généralisation 
de la poubelle, rendue obligatoire à Paris 
par l’arrêté du 24 novembre 1883. Bien en-
tendu, à l’époque, on n’utilise pas encore 
le patronyme du préfet à l’origine de la loi, 
mais on parle d’« un récipient de bois gar-
ni à l’intérieur de fer-blanc » que les pro-
priétaires doivent mettre à disposition des 
locataires. Symboliquement, il est impor-
tant de remarquer que le préfet Eugène  
Poubelle avait souhaité dès l’origine qu’un 
tri soit opéré par les habitants, incités à 
jeter leurs déchets coupants (verre, co-
quilles d’huîtres) dans une première 
boîte, et les ordures ménagères dans une 
autre. Ces boîtes à ordures sont d’ailleurs 
calibrées et conçues pour être aisément 
déversées dans le tombereau chargé de 
les enlever à des horaires réguliers, tandis 
que les concierges ont la lourde responsa-
bilité de les sortir et de les garder propres. 
On pourrait s’imaginer aujourd’hui que la 
population d’alors, lasse de vivre au milieu 
des ordures, allait être soulagée, voire, 
mieux, allait unanimement plébisciter 
cette réforme. Il n’en fut rien. À l’époque, 
cette décision fait au contraire l’objet 
de critiques virulentes de la part de ses 
opposants et de moqueries incessantes 
dans la presse satirique. Dans un article 
passionnant intitulé « Eugène Poubelle 
mis en boîte ! », l’historienne et conser-
vatrice Agnès Sandras révèle le contenu 
étonnant de ces polémiques. Tout d’abord, 
on reproche au préfet de la Seine d’avoir 
négocié avec des fabricants de bacs à or-
dures en sous-main, par conséquent de 
s’approprier les ordures des citoyens sans 
les avoir rémunérés. Autre critique qui 
pourra surprendre, le caractère égalitaire 
de la mesure : à cause de la poubelle, le 
bourgeois fortuné comme le domestique 
se retrouveront avec leurs épluchures 
dans la cour de l’immeuble !

Dans le Journal amusant, une histoire met 
ainsi en scène un couple bourgeois et sa 
bonne en train de faire le tri des déchets : 

« La bonne. — L’os du gigot doit-il aller 
avec les coquilles d’huîtres ?
M. Bellavoine. — Évidemment : il est 
impropre à l’agriculture.
Mme Bellavoine. — Moi, je le mettrais  
du côté des ordures ménagères ; on en fait 
du noir animal.
M. Bellavoine. — Pour raffiner le sucre.  
Ça ne fait rien pousser dans les champs.
La bonne. — Zut ! je le fourre au milieu… 
Et le vieux pouf de madame ?
Mme Bellavoine. — Sur les chiffons…  
Ils sont stupides avec leur classement de 
détritus : il faudrait autant de récipients 
que de catégories d’objets. »

Enfin, la presse est chiffonnée par le des-
tin des chiffonniers : que vont-ils devenir 
puisqu’ils ne peuvent plus fouiller les 
ordures, toutes entassées et enfermées 
dans cette boîte ? Dans la poubelle, tous 
les détritus s’emmêlent, et leur qualité 
s’altère. Face à la protestation des chiffon-
niers et de leurs alliés, Eugène Poubelle  
assouplit la réglementation et les auto-
rise à trier les déchets sur un drap blanc 
avant le passage du tombereau. Malgré 
tout, la naissance de la poubelle signe la 
fin du règne des chiffonniers : « Ils sont 
peu à peu chassés hors des fortifications 
de Paris, vers la zone, raconte l’acadé-
micien Antoine Compagnon, car on a 
moins besoin d’eux. Ils utilisent alors 
non pas une hotte mais une charrette et 
récupèrent un peu tout. Les ferrailleurs 
ont pris la suite, car la ferraille est recy-
clable de manière rentable, encore au-
jourd’hui. » Pour Sabine Barles, c’est dans 
les années 1930 que la société va renon-
cer définitivement à cette valorisation des 
déchets : l’incinération est trop coûteuse, 
les champs d’épandage nécessitent trop 
d’espace et trop d’eau, le chiffonnage 
pose trop de questions d’hygiène… Le dé-
veloppement des petites entreprises de 
collecte, le passage à l’automobile et aux 
bennes tasseuses qui compressent les 
déchets, finissent par rendre quasiment 
impossible toute activité de chiffonnier, 
laissant la place à des métiers de plus en 
plus professionnels, même si socialement 
encore déconsidérés. 

La naissance 
de la poubelle 

signe la fin 
du règne des 
chiffonniers.

7  —  C O M PAG N O N  A n to i n e . 
L e s  C h i f fo n n i e r s  d e  Pa r i s , 
Pa r i s  :  G a l l i m a rd ,  2 0 1 7 .

8  —  C O R B I N  A l a i n .  
L e  M i a s m e  e t  l a  J o n q u i l l e  : 
L’ o d o ra t  e t  l ’ i m a g i n a i re 
s o c i a l  (XVI I Ie  –  XIXe s i è c l e s ) . 
Pa r i s  :  F l a m m a r i o n ,  2 0 1 6 . 
( Au b i e r  M o n t a i g n e ,  1 9 8 2 ) .

9  —  G U I E N  J e a n n e .  
L e  C o n s u m é r i s m e  à  t rav e r s 
s e s  o bj e t s  :  V i t r i n e s , 
g o b e l e t s ,  d é o d o ra n t s , 
s m a r t p h o n e s …  Pa r i s  : 
É d i t i o n s  D ive rge n c e s , 
2 0 2 1 .

1 0  —  D é c h e t s  :  R e s s o u rc e s 
o u  Po l l u t i o n  ?  Po d c a s t  ave c 

B a p t i s te  M o n s a i n ge o n .  
( 8  fév r i e r  2 0 2 3 ) . 

M e t a b o l i s m  o f  C i t i e s .

C

La fin d’un monde 
circulaire :  
le développement  
de la chimie et  
de l’hygiène

L’avènement de 
l’individualisme 
et d’un État fort 
concourt à la 
privatisation  
des immondices.
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ans un premier temps, le nettoyage des 
rues et le ramassage des boues sont 

confiés à de multiples petites sociétés fami-
liales. Contrairement au service de l’eau, le 
service des déchets ne nécessite au début ni 
les importants capitaux ni les compétences 
techniques, commerciales ou contractuelles 
ayant conduit à l’émergence de la Compa-
gnie Générale des Eaux (CGE). Ces sociétés 
se rémunèrent alors en partie en revendant 
les déchets valorisés. Mais, au fur et à me-
sure que le coût du nettoyage augmente, 
à cause de la croissance urbaine, et que la 
valorisation des boues et des chiffons dimi-
nue, elles vont devoir renégocier régulière-
ment leurs contrats avec les villes. Certaines 
obtiennent de durables concessions renou-
velées sans cesse et grandissent en consé-
quence, comme l’entreprise Grandjouan  
à Nantes, qui va nettoyer les rues de la ville 
et transporter les déchets de 1867 à 1947 ! 
Fondée par François Grandjouan et sa fa-
mille, la société dispose de 50 tombereaux, 
80 chevaux, 60 conducteurs et 100 ba-
layeuses pour effectuer ses missions. 

À Nantes comme à Paris et à Lyon, les au-
torités veulent inciter les habitants à parti-
ciper à la propreté de la ville en instituant 
un « seau de nettoiement » destiné à re-
cueillir les ordures, qui prendra le surnom 
de « sarradine », du nom d’Émile Sarradin, 
un industriel parfumeur qui avait proposé 
de créer une taxe municipale de balayage. 
Nous sommes alors en 1878 et l’entreprise 
Grandjouan doit faire face à une montagne 
de travail : enlever de la chaussée les boues, 
les ordures, les excréments, les poussières, 
les cendres, les verres cassés, les herbes, les 
feuilles d’arbres, les pierres éparses, mais 
aussi balayer les places, les quais, les esca-
liers, les promenades, et nettoyer chaque 
jour les halles des marchés. Et même cap-
turer les chiens errants… Tombeliers, chif-
fonniers et balayeuses travaillent dans des 
conditions d’hygiène terribles, utilisant 

des pelles, des râteaux, des pics, pour aller 
chercher l’ordure et la déposer dans le tom-
bereau. Les seaux doivent obligatoirement 
être portés sur l’échelle puis déversés, un 
travail particulièrement usant. 

La nécessité d’améliorer ces conditions va 
pousser ces PME locales de collecte et de 
stockage à se tourner vers la mécanisation 
des transports et l’optimisation des bennes 
et des tombereaux. Pour ce faire, elles s’as-
socient parfois à d’autres entreprises qui se 
lancent dans la construction d’automobiles. 
Le passage des tombereaux hippomobiles 
aux tombereaux automobiles sera toutefois 
très lent. Alors que les premiers avant-trains 
à roues motrices et directrices sont mis au 
point par un brillant inventeur, Georges Latil,  
dès 1897, il faudra attendre les années 1920 
pour voir les chevaux véritablement rem-
placés par l’automobile, notamment pour 
des raisons d’hygiène, puisque les déjec-
tions animales sont désormais considérées 
comme source de nuisances. En s’associant 
avec un jeune polytechnicien, Charles Blum, 
Georges Latil trouve enfin un repreneur ins-
piré pour son avant-train innovant : Blum 
voit en l’automobile l’industrie de l’avenir, 
et il investit dans l’entreprise la somme im-
portante de 1 200 000 francs. 

Les deux hommes fondent la Compagnie 
Générale d’Entreprises Automobiles (CGEA) 
en 1912. La Première Guerre mondiale vient 
rapidement confirmer les performances 
des tracteurs Latil, qui participent à la mo-
bilisation nationale en fonctionnant sur 
des terrains accidentés, avec quatre roues 
directrices et motrices. Après la guerre, la 
CGEA va fournir en tractions automobiles 
de nombreuses municipalités souhaitant les 
utiliser pour la voirie, notamment dans cer-
tains quartiers de Paris. Pour grandir, Charles 
Blum choisit de racheter de petites entre-
prises de transport en province, telles que la 
maison Robert Vallée à Caen, ou la maison 
Jean et Beuchère à Rennes, qui permettent 
à la CGEA d’obtenir le marché de la collecte 
des ordures ménagères dans ces villes en 
1930 et 1934. Si les Grandjouan de Nantes 
rechignent pendant longtemps à abandon-
ner leurs chevaux, ils finissent par céder 
devant l’éloignement progressif des dé-
charges et des lieux de livraison des engrais, 
l’hippomobile ne pouvant pas dépasser les 
8 kilomètres de distance. [ Suite page 138 ] 
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nventeur de la poubelle et précurseur du tri 
sélectif, le préfet de la Seine révolutionne 

l’hygiène à Paris et en France. Mais comment le 
patronyme Poubelle s’est-il retrouvé associé à 
nos bacs à ordures ?

Eugène Poubelle est né en 1831 à Caen dans une famille 
bourgeoise. Après des études de droit qui le mènent 
jusqu’au doctorat, le jeune homme commence une car-
rière en tant qu’universitaire. Ce n’est qu’à 40 ans, que ce 
professeur émérite inaugure ses fonctions administratives 
puisque c’est Adolphe Thiers, président de la IIIe Répu-
blique, qui le nomme préfet de Charente en 1871. Jusqu’en 
1883, Eugène Poubelle sillonne les préfectures de France et 
passe par l’Isère, la Corse et même les Bouches-du-Rhône.

En 1883, donc, Eugène Poubelle pose ses valises à Paris 
et devient préfet de la Seine, une charge qui correspond 
peu ou prou à celle de maire de la capitale — occupée 
une trentaine d’années plus tôt par le baron Haussmann. 
Convaincu par les idées hygiénistes, Poubelle, qui prend ses 
fonctions en octobre, publie dès le mois de novembre, le 24 
très exactement, un arrêté qui organise le ramassage des 
déchets à Paris. Une mesure qui va révolutionner le quoti-
dien des Parisiennes et des Parisiens. 

Cet arrêté va obliger les propriétaires à fournir à leurs loca-
taires des « récipients de bois garnis de fer-blanc » munis 
d’un couvercle afin de recueillir les déchets. Ces récipients 
sont ensuite déposés dans la rue par les concierges des 
immeubles pour qu’ils soient ramassés. Mais ce n’est pas 
tout, le préfet Poubelle imagine également les prémices 

du tri sélectif : une boîte supplémentaire va accueillir les 
papiers et chiffons tandis qu’une troisième reçoit les débris 
de vaisselle, le verre et les coquilles d’huîtres. 

Les Parisiens tout comme les médias s’insurgent contre 
ces changements. Le Petit Parisien de Paris titre le 10 jan-
vier 1884 : « Vous verrez qu’un de ces jours, le préfet de 
la Seine nous forcera d’aller porter nos ordures dans 
son cabinet. » Le 15 janvier 1884, la mesure est appli-
quée, et l’on accuse alors le préfet Poubelle de vouloir 
faire disparaître les chiffonniers, condamnés à diminuer 
leur activité. Le 16 janvier, un article du Figaro évoque 
pour la toute première fois les « boîtes Poubelle », qui 
deviendront dans le langage courant les « poubelles ». 
C’est d’ailleurs dès 1890 que le mot « poubelle » fait son 
apparition dans le Grand Dictionnaire universel du e 
siècle. Il figurera quelques pages plus loin que l’adjectif 
« haussmannien », et prendra — injustement ! — une 
connotation bien moins laudative.

Dans sa lancée hygiéniste, Eugène Poubelle ne s’est pas 
cantonné au ramassage des ordures — il est aussi à l’ori-
gine des premiers arrêtés imposant le tout-à-l’égout. Le 
préfet finit par quitter Paris en 1896 pour le Vatican, où il 
est nommé ambassadeur de France, mais c’est dans l’Aude 
qu’il termine sa carrière, en tant que conseiller général 
du département jusqu’en 1904. Eugène Poubelle meurt le 
15 juillet 1907 à son domicile parisien. Aujourd’hui, une 
rue porte son nom à Paris dans le XVIe arrondissement. Il 
s’agit de la plus petite rue de la capitale puisqu’elle a la 
particularité de n’avoir qu’un seul numéro. Pratique pour 
ramasser les poubelles 

I

 Eugène Poubelle 
LE PRÉFET QUI VOULAIT ASSAINIR PARIS
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 Du chiffonnier sale à la vigie sociale : 
 la figure de l’éboueur dans l’histoire 

boueur, c’est les années 1970, c’est fini, ça. Là, on 
est en 2021, c’est ripeur, quoi ! » Dans la bouche de 

Jimmy, ce jeune tiktokeur qui travaille dans la propreté de 
sa ville et s’est bâti une notoriété sur les réseaux sociaux 
pendant le Covid, le glissement sémantique traduit bien 
le besoin de reconnaissance d’une profession qui n’a pas 
tant changé que ça en soixante-dix ans. Certes, il est loin, 
le temps où les cantonniers, les chiffonniers et les tombe-
liers travaillaient dans des conditions épouvantables, 
entre la fin du e siècle et les années 1930. Du matin 
au soir, ils s’échinaient avec toutes les peines du monde 
à nettoyer des rues impraticables et difficiles d’accès, à 
porter de lourdes poubelles en métal en haut d’échelles 
de fortune pour les déverser dans la benne et à fouiller 
parfois à l’intérieur pour y faire un premier tri. Mais la 
pénibilité du travail reste une constante historique d’un 
métier aux prises avec les risques liés à la proximité des 
déchets et à la circulation routière.

Le mot « éboueur » provient du mot « boues », qui désignait 
dès le Moyen Âge le mélange d’ordures ménagères, de 
terre, de sable, de déjections animales et autres résidus qui 
s’accumulaient sur la chaussée des grandes villes, notam-
ment dans le caniveau central conçu pour les évacuer grâce 
à la pluie. À cette époque, les « boueux », les « boueurs » – 
dont « éboueur » est un euphémisme – ou les « gadouil-
leurs » représentaient le dernier maillon de la chaîne de 
récupération des ordures. Même si la transformation en 
fumier de cette boue lui donnera de plus en plus de valeur, 
ce travail reste déconsidéré durant tout le e siècle, et 
ce sont les chiffonniers les moins lotis ou les domestiques 
des agriculteurs qui s’en occupent. Avec l’invention de la 

poubelle et la prolifération des déchets au e siècle, le 
métier évolue : dans les grandes villes, des entreprises pri-
vées, comme la CGEA et la SITA à Paris ou Grandjouan à 
Nantes, s’associent parfois à des régies municipales pour 
effectuer le ramassage systématique des ordures. La figure 
des agents de propreté commence à ressembler à celle que 
l’on connaît : un conducteur de camion, deux chargeurs à 
l’arrière, que l’on appellera « éboueur » ou « ripeur », et une 
ou deux balayeuses, souvent des femmes à cette époque. 
Dans les années 1920-1930, le chiffonnier du tombereau, 
qui participait aux tournées pour faire du tri, est remplacé 
par un cantonnier municipal.

En 1936, sous le Front populaire, les éboueurs se mettent 
massivement en grève et obtiennent leurs premiers avan-
tages sociaux. Les employés qui travaillent pour les entre-
prises privées finissent au bout d’un long bras de fer par 
obtenir un statut avec les mêmes droits que les employés 
municipaux. La mécanisation améliore également leurs 
conditions de travail, et les bennes compacteuses leur font 
gagner du temps, mais le métier en ville n’évoluera plus 
beaucoup pendant des décennies. Dans les campagnes, la 
collecte est plus artisanale et rustique, que ce soit en ma-
tière de matériel ou d’organisation. Le ramassage se fait 
avec une charrette et des chevaux, éventuellement un trac-
teur, par les chiffonniers, les ferrailleurs, les récupérateurs 
en tout genre et les agriculteurs locaux. Il faudra attendre 
au moins les années 1970 pour voir le système moderne se 
mettre en place un peu partout, sur le modèle de grandes 
villes comme Paris, Lyon ou Nantes. 

Durant les Trente Glorieuses, le métier commence à 
connaître une meilleure reconnaissance, même si celle-ci 
reste très ambivalente. D’un côté, on sait gré aux éboueurs 
de nettoyer des villes où les déchets prolifèrent, d’un autre 
côté, rares sont ceux qui aimeraient voir leurs enfants em-
brasser la carrière. « Si tu ne travailles pas à l’école, tu finiras 
chez Grandjouan ! », menace-t-on à Nantes et dans sa région, 
se souvient Franck Pilard, directeur commercial Recyclage et 
Valorisation des déchets chez Veolia. Malgré tout, l’éboueur 
fait partie de la vie d’un quartier, d’un village, il convoque 
même des souvenirs d’enfance empreints de nostalgie pour 
certains. En 1969, le fameux dessinateur Marcel Gotlib met 
en scène « le boueux de [son] enfance » dans une bande 
dessinée de la série Rubrique-à-brac, avec des termes lau-
dateurs sans une once de dérision : « Oui, c’était lui, accroché 
au flanc de sa machine, tel Apollon sur son char, rayonnant 
dans le soleil levant. » L’enfant Gotlib regarde le boueux faire 
sa tournée et repartir, « emportant avec lui un parfum de 
mystère et d’aventure », avant qu’un jour il réussisse à faire 
sa rencontre et à être initié aux joies du ramassage. L’écri-
vain Antoine Compagnon, auteur du livre Les Chiffonniers de 

Paris, regrette qu’on les aperçoive moins : « Quand j’étais en-
fant à Paris, on les voyait dans la journée, ils ramassaient les 
ordures entre 7 heures et 8 heures du matin. Leur discrétion 
actuelle est aussi liée à la transformation des grandes villes, 
car les quartiers avaient conservé un sens du village qui s’est 
un peu perdu en même temps que les petits commerces. »

Dans les campagnes et les petites villes, cette proximité 
ne s’est pas perdue. Le chercheur enseignant Marc Conesa 
habite un village des Pyrénées-Orientales dans lequel les 
éboueurs jouent encore un rôle de « vigie sociale » : « Ils 
créent une présence à des heures spéciales. Le matin, on les 
voit à la boulangerie avant ou après la collecte, ils vérifient 
que tout va bien, que la grand-mère a sorti sa poubelle, que 
le chien n’est pas sur la route, etc. Ce sont des acteurs qui 
ont une bonne connaissance des territoires, ils connaissent 
les horaires des habitants et des commerçants, ce sont eux 
qui retrouvent des gens perdus, malades ou ivres dans la 
rue. » Notre nouveau rapport aux déchets, à travers le tri, 
le recyclage, la valorisation, mais aussi les périodes de crise 
révèlent leur importance aux yeux de la population. Pen-
dant le Covid, par exemple, les éboueurs étaient applaudis 
et recevaient des courriers de félicitations, mais les grèves 
de 2023 ont été diversement soutenues par les Français, 
57 % d’entre eux souhaitant la réquisition des salariés. 

Aujourd’hui indispensable pour conserver les villes 
propres, l’éboueur-ripeur est appelé à évoluer demain si la 
société veut répondre au défi de la réduction des déchets. 
Pour Franck Pilard « il faut réduire la fréquence de collecte 
sur les ordures ménagères et diminuer le volume du bac 
pour accompagner les citoyens vers une consommation 
plus responsable. Ça implique de plus en plus de gens sur 
le sujet du réemploi, de la réparation, et l’accompagne-
ment de nos agents pour qu’ils deviennent toujours plus 
ambassadeurs du tri » 

« É
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Le tracteur, lui, peut s’aventurer jusqu’à 25 
kilomètres. Convaincus, les Grandjouan 
ajoutent à leur activité de propreté un ser-
vice de transport. 

La figure du chiffonnier, souvent locale, est 
peu à peu remplacée par celle du canton-
nier ou de l’éboueur, accroché derrière son 
camion poubelle. Celui-ci passe à des ho-
raires très matinaux et emporte les déchets 
de plus en plus loin, car les populations ne 
veulent plus habiter à proximité des dépo-
toirs. La problématique des déchets n’est 
plus tant de leur trouver une nouvelle utilité, 
que de les enterrer ou de les jeter à la rivière 
via le tout-à-l’égout. Ceux qui gèrent les dé-
chets occupent des métiers pénibles, sou-
vent déconsidérés, mais qui permettent aux 
citadins de vivre dans des villes propres. Au-
jourd’hui, les deux entreprises, Grandjouan  
et la CGEA, font partie de l’histoire de Veolia.  
« Pendant des décennies, les collectivités lo-
cales ont “bricolé” des solutions pour la col-
lecte et la mise en décharge des ordures, nous 
explique Franck Pilard, directeur commercial 
collectivités locales de l’activité Recyclage  
et Valorisation des déchets chez Veolia.  
Certaines communes faisaient évacuer les 
déchets via un petit acteur local, le frère 
du maire, l’agriculteur de la famille, parfois 
jusqu’aux années 1960. Il s’agissait de socié-
tés familiales dont l’histoire était longue et 
qui ont été rachetées par la CGEA quand il 
a fallu changer d’échelle sous la pression de 
la démographie, de l’urbanisation et de la 
consommation des ménages. »

De sorte que l’activité dans la collecte et la 
valorisation des déchets de Veolia a deux 
origines. L’une par développement orga-
nique, biologique, « qui se fait de proche 
en proche » depuis la Compagnie, pour re-
prendre les mots de Paul-Louis Girardot, an-
cien directeur général et administrateur du 
groupe. La CGE avait ainsi développé, dès les 
années 1960, des activités dans la collecte 
des déchets, comme à Saint-Omer, où la mu-
nicipalité constatait que « ça marchait mal », 
que ceux qui faisaient cela n’étaient « pas très 
sérieux », et avait besoin qu’on lui « tire une 
épine du pied ». Et l’autre par acquisition : en 
1980, la CGEA est complètement intégrée à 
la Compagnie Générale des Eaux, qui était 
déjà actionnaire de la société. Il s’agit alors 
de consolider une offre de service cohérente – 
eau, assainissement, ordures, propreté – et, 

pour ce qui concerne les déchets, de massi-
fier les volumes traités. En s’adressant aux 
collectivités mais aussi aux industriels, avec 
le rachat d’Ipodec, « dont le premier nom, 
“Ordures usines”, ne laissait pas de doute 
sur son cœur de métier ! », se rappelle Didier 
Courboillet, directeur général adjoint de l’ac-
tivité Recyclage et Valorisation des déchets de 
Veolia. Une activité qui, un temps, se retrou-
vera sous la dénomination commune Onyx, 
jusqu’à la création de la marque Veolia.

« Nous sommes à l’origine des récupéra-
teurs, des ferrailleurs, des cartonniers », 
confirme Martial Gabillard, directeur de la 
Valorisation des flux chez Veolia, fier de cet 
héritage et de cet état d’esprit concret et 
méticuleux qui a perduré à travers le temps. 
Aujourd’hui, comme en écho aux chiffon-
niers d’antan, cet ancien directeur régional 
à Rennes évoque les papetiers : « On fait 
tout pour eux, on gère leurs boues et on 
leur amène du papier à recycler. On s’oc-
cupe de leur approvisionnement, de leur 
apport en énergie via les boues et du traite-
ment de leur eau, bref, on les accompagne 
sur les grands enjeux de leur métier. » Entre 
passé et présent, les métiers de la propreté 
retrouvent aujourd’hui au sein du déchet 
cette notion de flux, de valeur, de circularité, 
à la différence qu’il faut traiter des quantités 
et des types de déchets inédits. 

« La collecte, ce n’était pas si compliqué, 
estime de son côté Franck Pilard, c’était sur-
tout une évacuation à des fins hygiénistes, 
donc les municipalités pouvaient s’en char-
ger. En revanche, le traitement des déchets 
a toujours nécessité des compétences et 
des investissements plus approfondis, c’est 
pour ça qu’aujourd’hui encore les municipa-
lités délèguent davantage aux entreprises 
privées. Notre force, c’est ce modèle de la 
délégation de service public, qui permet à 
Veolia de laisser une trace à travers cette ap-
proche qui s’est diffusée dans le monde. » Au 
e siècle, l’âge de la récupération laisse ainsi 
progressivement place à l’ère du traitement 
des déchets. Désormais, il sera question  
de les transporter loin pour les incinérer, les 
enfouir, mais de façon industrielle. « Couvrez 
ce déchet que je ne saurais voir », tel pourrait 
être l’adage de l’époque. Le souci d’hygié-
nisme des villes prime sur tout le reste, bien 
avant que des considérations écologiques 
viennent interroger ce modèle 

« Nous sommes 
à l’origine des 
récupérateurs, 
des ferrailleurs, 
des cartonniers. » 
Martial Gabillard
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ig Ben, le palais de Westminster – siège 
du gouvernement britannique –, le pa-

lais de Buckingham – siège de la monarchie 
britannique –, la Tate Britain, le parc de 
Saint-James, la gare de Victoria…, tous ces 
lieux emblématiques sont situés dans un 
seul et même prestigieux quartier en plein 
cœur de Londres : celui de Westminster. Et ce 
centre politique et touristique du Royaume-
Uni fait l’objet de toutes les attentions. 

Pour que ce quartier iconique soit à la hau-
teur des attentes des millions de personnes 
qui le traversent chaque jour, Veolia assure, 
depuis 1995, sa propreté 24 heures sur 24, 
7 jours sur 7. Chaque semaine, 200 000 
tonnes de déchets sont traitées et 8 400 ki-
lomètres de rues, balayés. Les artères très 
fréquentées, comme Oxford Street et les 
environs de Picadilly Circus, sont balayées 
deux ou trois fois par jour et la nuit pour 
garantir le respect des normes de propreté 
les plus strictes.

Ce quartier londonien est le siège de nom-
breux évènements annuels tels que le ma-
rathon de Londres, le carnaval de Notting 
Hill, la marche annuelle des fiertés, et bien 
sûr de grands évènements royaux tels que 

la célébration des jubilés, des mariages, des 
couronnements, et des funérailles, aussi. 
Ainsi, outre l’entretien quotidien que re-
quiert Westminster, les équipes de Veolia 
sont sur le pont pour assurer un service de 
propreté de première qualité lors de ces 
grands rassemblements.

On voit alors s’affairer dans les rues de  
Westminster les véhicules électriques de la 
collecte des déchets, qui sont rechargés avec 
de l’électricité verte produite dans l’usine qui 
traite les déchets des habitants du quartier : 
la boucle est bouclée ! Pour pousser le ser-
vice de propreté encore plus loin, Veolia ac-
compagne Westminster pour en faire une 
collectivité locale « zéro émission » d’ici à 
2030, grâce à une flotte électrifiée et des 
méthodes de collecte innovantes.

Des prestations toujours encouragées à 
s’améliorer, avec un marché de perfor-
mance qui rémunère l’opérateur en fonc-
tion de l’atteinte des objectifs fixés au 
contrat. Un moteur pour assurer une pro-
preté de la ville de niveau… royal, au point 
de rendre au public dès le dimanche soir les 
rues utilisées le weekend pour le couronne-
ment de Charles III 

À  Londres ,  
priorité propreté pour  

le quartier iconique  
de Westminster
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Traiter  
les déchets

8

orsque les ordures étaient considérées comme des ressources, elles n’avaient pas besoin 
d’être traitées : elles étaient soit ramassées gratuitement par les chiffonniers, soit vendues, 

dans le cas des matières organiques, pour être épandues dans les champs qui alimentaient le 
marché urbain. La cassure de ce cycle est due à la croissance considérable du volume d’ordures 
causée par l’explosion urbaine et, par conséquent, aux épidémies mortelles provoquées par 
la contamination des eaux. Mais aussi à l’apparition de pollutions chimiques et industrielles 
nouvelles qui ne pouvaient être assimilées par le cycle métabolique des sols. Pourtant, le 
traitement n’est apparu que progressivement, voire tardivement, la première phase consistant 
à éloigner les déchets et à les rendre invisibles par enfouissement ou incinération, sans se 
préoccuper des conséquences environnementales. En 1886, New York déverse 80 % de 
ses déchets dans l’Atlantique, dont une bonne partie lui revient le long de la côte et de ses 
plages. L’arrivée de l’automobile est vue comme une solution aux nuisances des chevaux, 
tandis que les premières mobilisations citoyennes sur le sujet sont portées par des femmes, 
pour des raisons esthétiques et domestiques. Les premières générations d’incinérateurs 
aux États-Unis engendrent dès les années 1920 des pollutions terribles, facteur d’inégalités 
environnementales. C’est par la capacité limitée de leur territoire à absorber ces rejets que les 
villes rencontrent leurs limites, ce qui les oblige peu à peu à traiter leurs déchets, déléguant une 
nouvelle fois cette part invisible de la ville à d’autres acteurs. Si les déchets avaient été gérés 
à l’échelle d’un pays tout entier ou du monde, nul doute qu’aurait continué le mouvement de 
relégation vers des zones délaissées et stigmatisées sans se préoccuper de leur traitement, 
comme en témoigne aujourd’hui le trafic illégal des matières dangereuses, telles que les 
déchets électroniques ou certains produits chimiques  

L’ère de la société  
de consommation

G R É G O RY  Q U E N E T
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Au XIXe siècle, si le concept d’« éco-
nomie circulaire » n’existait pas, 
c’est tout simplement parce que 
dans les faits elle avait cours de-
puis presque toujours, implici-
tement, sans qu’on ait besoin de 
la définir. Les rares produits que 
la société considérait comme 
inutiles, et donc jetables, se re-
trouvaient souvent dans les sols 
ou dans les cours d’eau, mais ils 
étaient assimilables, car peu nom-
breux et le plus souvent d’origine 
organique. Une rupture profonde 
a lieu au cours du XXe siècle, sous 
l’impulsion notamment des indus-
tries chimique et pétrochimique, 
qui ont nourri la société de consom-
mation. Contemporains de l’urba-
nisation de la société, les déchets 
sont devenus « encombrants », 
pour reprendre un terme qu’on 
utilise encore aujourd’hui pour 
certains d’entre eux. Sous l’in-
fluence de l’hygiénisme, il a fallu 
dans un premier temps les traiter 
sous la forme de flux, c’est-à-dire 
les transporter hors des villes, par 
hippomobiles, puis camions, mais 
aussi en utilisant la force ciné-
tique de l’eau via le tout-à-l’égout. 
Dans son livre Le Propre et le Sale, 
Georges Vigarello met d’ailleurs en 
parallèle ces deux professions dé-
préciées, « travailleurs de l’aube » 
ramassant les poubelles et « tra-
vailleurs de l’eau » qui évoluent 
dans les égouts. Un travail de 
l’ombre, qui invisibilise ce déchet 
qu’on ne saurait voir. Dès lors, on 
a stocké les déchets dans des dé-
charges, de plus en plus loin au fur 
et à mesure que l’urbanisation ga-
lopante rapprochait les hommes 
et les femmes de leurs propres tas 
d’ordures. Pas question de vivre à 
proximité de ces cloaques, au mi-
lieu des odeurs pestilentielles. Le 
XXe siècle a couronné le long pro-
cessus de « silence olfactif » des 
villes, comme le nomme joliment 
Alain Corbin dans Le Miasme et la 
Jonquille, son ouvrage de référence 
sur l’odorat et l’imaginaire social.

De ce besoin viscéral de propre-
té, un métier est né. Celui de la 
collecte et du transport des dé-
chets, qui fait resurgir à la fin du 
XIXe siècle le même débat que les 
services d’eau, sur le choix entre 
régie municipale et délégation 

de service public. À l’inverse des 
services de distribution d’eau, 
qui verront la création de deux 
géants privés avec la Compagnie  
Générale des Eaux (CGE, future 
Veolia) et la Lyonnaise des Eaux (fu-
ture Suez), les services de propreté 
et de ramassage des ordures seront 
surtout gérés par de petites entre-
prises locales et artisanales, car ils 
demandent peu de moyens, dans un 
premier temps. En 1914, pas même 
la Première Guerre mondiale ne re-
met en cause ce!e organisation, 
malgré toute une série de di#cul-
tés pour ces petites sociétés (pé-
nurie de personnel, réquisition des 
chevaux, mévente des boues, cher-
té des biens…), et la ville de Nantes 
conserve par exemple son contrat 
avec l’entreprise Grandjouan,  
qui deviendra plus tard une filiale 
de la CGE. « L’initiative individuelle 
est toujours mieux armée qu’une 
administration publique pour trou-
ver des remèdes », commente ainsi 
le conseil municipal en 1915. La 
mécanisation progressive de ces 
métiers dans les années 1920, avec 
les premiers camions poubelles, 
puis, après la Seconde Guerre mon-
diale, avec la généralisation des 
bennes à ordures compacteuses, va 
compliquer la vie des récupérateurs 
en tout genre.

Mais c’est surtout l’explosion de 
la consommation qui va rendre 
impossible l’ancien système de 
récupération des déchets. Dès 
l’entre-deux-guerres, certaines 
entreprises américaines théo-
risent la notion d’« obsolescence 
programmée » pour relancer la 
croissance. Face à la chute de leurs 
ventes, les fabricants d’ampoules 
s’entendent pour limiter la durée 
de vie de leurs produits, dans le 
but de pousser le consommateur à 
les renouveler plus souvent. Autre 
exemple fameux, l’entreprise  
DuPont de Nemours réduit volon-
tairement la durée de vie des bas et 
collants vendus par la firme. L’ac-
croissement du gaspillage est tel 
que les historiens John R. McNeill 
et Peter Engelke parlent dans leur 
livre du même nom de la « grande 
accélération » qui a lieu à partir du 
milieu du XXe siècle. Les enjeux né-
cessitent alors des solutions de col-
lecte et de traitement des déchets  

partir de 1948, les Français entrent de 
plain-pied dans ce que l’économiste 

Jean Fourastié appelle les « Trente Glo-
rieuses », qui s’étendent jusqu’en 1973. 
Alors que, comme dans de nombreux pays, 
on manque de tout à la sortie de la guerre, 
le niveau de vie augmente rapidement 
pendant trois décennies. Avec la baisse des 
prix des produits, le début de la mondiali-
sation et une nouvelle forme de consom-
mation décomplexée, l’accumulation des 
biens s’envole. « Le monde des choses pa-
raissait illimité : cuisinière à gaz, réfrigé-
rateur et lave-linge, W.-C. intérieurs avec 
chasse d’eau et salle de bains avec chauffe-
eau, ascenseur et vide-ordures, vélo Solex 
et voiture, transistor et télévision, livre de 
poche et stylo-bille, cuisine en Formica et 
bassines en plastique, “soupes minute” et 
surgelés, lessive Omo et shampoing Dop, 
jean et minijupe… », énumère l’historien 
Jean-Claude Daumas dans son article 
« Les Trente Glorieuses ou le bonheur par 
la consommation », publié dans la Revue 
Projet en 2018. Un inventaire à la Prévert 
qui fait écho à « La Complainte du progrès », 
enregistrée par Boris Vian en 1955. 

Cet avènement de la société de consom-
mation s’accompagne de nombreux ex-
cès, qui peu à peu s’imposent dans les 
conversations et attirent les critiques de 
philosophes, d’écologistes et d’écono-
mistes. Surconsommation, gaspillage et 
pollution sont dénoncés avec virulence par 
Hannah Arendt, Jean Baudrillard, Kenneth 
Galbraith, René Dumont… Cette nouvelle 
forme de société encourage l’obsolescence 
programmée des objets [ Suite page 146 ]

À

L’explosion  
des déchets et du 
gaspillage pendant 
les Trente Glorieuses

à l’échelle du problème, ce qui en-
traîne la concentration des en-
treprises locales au sein de plus 
grands groupes. C’est l’histoire de 
la CGEA (Compagnie Générale des 
Entreprises Automobiles), qui va 
intégrer toute une série de filiales 
locales, Grandjouan pour la col-
lecte et le transport, l’USP (Union 
des Services Publics), chargée des 
usines d’incinération, la SEMAT 
(Société d’Équipement Manuten-
tion et Transports), qui fournit des 
bennes et des véhicules, ou encore 
Soulier, rachetée aux Cartonneries 
La Roche!e, pour la récupération 
du carton et du papier. 

Pour les collectivités locales, ces 
entreprises vont gérer l’une des 
activités considérées comme les 
moins nobles, à savoir s’occuper 
des tas d’immondices que la so-
ciété produit. Une histoire peu  
racontée, car c’est celle de l’invisi-
bilisation de nos déchets, de leur 
enfouissement ou incinération, 
condition sine qua non de la propre-
té immaculée de nos villes et vil-
lages. Avant que des logiques éco-
nomiques autant qu’écologiques 
ne viennent à leur tour interroger 
ce nouvel ordre des choses 
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 Au temps où les camions poubelles 

 étaient électriques 

a voiture électrique est-elle l’avenir de l’automobile ? 
Difficile à dire, mais elle est son passé, à n’en pas dou-

ter. Contrairement à ce que beaucoup imaginent, le pre-
mier véhicule électrique date de 1834. Il a été conçu par 
l’Américain Thomas Davenport et, à l’époque, il ressemblait 
à une locomotive. En 1859, Gaston Planté met au point la 
première batterie rechargeable, une invention qui permet-
tra à Thomas Parker de construire en 1884 ce qu’on consi-
dère parfois comme la première voiture électrique, même 
si elle arbore l’aspect d’un fiacre sans chevaux. Rapidement, 
les voitures électriques se révèlent très compétitives : elles 
sont fiables, faciles à démarrer, ne laissent pas de fumée 
sur leur passage et coûtent moins cher à construire qu’une 
voiture à pétrole. En 1898, l’Automobile Club de France or-
ganise un « concours de fiacres automobiles » qui va mettre 
en lumière la supériorité du véhicule électrique. Après les 
premiers essais, 11 fiacres électriques et un seul à pétrole 
seront qualifiés pour participer. À l’issue du concours, le 
jury prononça une sentence implacable : « Il semble dé-
sormais acquis par l’expérience que le fiacre à moteur à 
essence de pétrole ne saurait constituer un système d’ex-
ploitation de voitures publiques dans une grande ville. »

Il faut dire que les premiers usages des automobiles 
concernent avant tout les services municipaux des villes 
les plus importantes : poste, taxis, autobus, tramways et… 
ramassage des poubelles ! En 1900, les taxis électriques 
circulent dans les rues de New York et, en 1904, la ville 
de Paris s’équipe également pour la distribution postale 

interurbaine. En Grande-Bretagne, ce sont les bouteilles 
de lait qu’on transporte de maison en maison via camion 
électrique au début du e siècle. Après la Première Guerre 
mondiale, le pétrole coûte cher, et le calcul de rentabilité 
est vite fait pour les municipalités.

Dans les années 1920 et 1930, les camions bennes com-
mencent à se généraliser dans les grandes villes, rempla-
çant peu à peu les anciens tombereaux tirés par des che-
vaux. Fondée en 1925 et implantée à Villeurbanne, la Sovel 
(Société de véhicules électriques) s’impose rapidement 
dans la fabrication de camions dédiés au ramassage des 
ordures ménagères et à l’entretien des voiries. Ingénieur 
des Mines et administrateur pour la CAMIA (Compagnie 
auxiliaire des municipalités pour l’industrie et l’assainisse-
ment), Antoine Joulot perçoit vite le potentiel de ces ma-
chines électriques. Il les imagine alimentées par l’électricité 
des incinérateurs que son entreprise exploite en France, en 
parallèle à la vapeur utilisée dans les réseaux de chaleur. 
Après Villeurbanne, Antoine Joulot fait donc une expé-
rience à Tours, où la CAMIA – qui sera plus tard rachetée 
par la CGEA, future filiale de Veolia – gère une usine d’inci-
nération : à 20 kilomètres/heure, un camion Sovel assure 
une collecte de 40 à 50 kilomètres avant d’aller se recharger 
dans l’usine.

Le système sera ensuite reproduit dans le cadre d’un contrat 
de régie mixte à Bourges en 1930 : la société La Berruya  

(dont fait partie la CAMIA) pour l’exploitation de l’inci-
nérateur, la Sovel pour la collecte des ordures ménagères 
par des véhicules électriques. La charge des batteries s’ef-
fectuait la nuit, quand les électromobiles étaient à l’ar-
rêt. Le moteur électrique, signé des entreprises Jacques 
Frères, était situé à l’origine à l’arrière du véhicule, d’où la 
forme très plate et verticale du capot de la cabine avant. 
À Bourges, la collecte est assurée par cinq camions élec-
triques à bennes basculantes fermées par des couvercles 
coulissants. Les deux moteurs électriques de 6 CV et la 
batterie d’accumulateurs au plomb Tudor de 380 ampères- 
heures doivent tracter cinq tonnes de charge utile ! Ces 
camions électriques correspondent parfaitement aux 
besoins des éboueurs : vitesse réduite, autonomie suffi-
sante pour un quartier, capacité à se faufiler dans des rues 
étroites, pas de nuisance sonore, pas de pollution à inhaler, 
coût énergétique faible.

Et ce n’est pas tout : la maîtrise de la conduite d’un tel en-
gin ne nécessitait aucun apprentissage spécifique. Comme 
l’écrit dans un article l’historien Alain Belmont, « dans 
un Sovel, point d’embrayage, point de boîte à vitesses,  
de carburateur et, bien sûr, de moteur à explosion, donc 
presque pas de pannes possibles. Réputés increvables, 
ces camions rouleront parfois pendant près de cinquante 
ans ! ». Les batteries, situées au milieu du véhicule pour 
répartir le poids de façon équilibrée, étaient faciles à re-
charger sur secteur et faisaient l’objet d’un contrat de 

maintenance qui offrait une garantie de plusieurs années. 
Dans les années 1920, les voitures à essence deviennent 
bien plus compétitives, et leur prix chute drastiquement, 
notamment celui de la Ford T, qui coûte 300 dollars à la 
fin de la décennie, une somme accessible pour un ouvrier. 
Avec les pénuries et les restrictions, la Seconde Guerre 
mondiale donne une seconde vie aux camions bennes de 
la Sovel. L’entreprise de propreté et transport Grandjouan 
(future filiale de Veolia) met en service deux bennes tas-
seuses électriques en 1942 à Nantes. Les camions Sovel 
seront encore utilisés jusque dans les années 1960-1970, 
par exemple dans l’assainissement à Lyon ou dans le ra-
massage à Rouen et à Courbevoie. Malgré ces sursauts, 
les voitures à essence et au diesel prennent l’ascendant 
sur l’électricité, qui ne peut concourir en matière de coût, 
d’autonomie et de vitesse de recharge, et la Sovel ferme 
définitivement ses portes en 1977 
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en Allemagne ou aux États-Unis, et qui 
servira de base à la réglementation natio-
nale sur l’environnement. Elle stipule que 
les collectivités territoriales ont désormais 
la responsabilité de la collecte et de l’éli-
mination des ordures ménagères de leurs 
administrés dans des lieux agréés. Le pro-
ducteur du déchet devient aussi respon-
sable de son déchet. C’est un tournant : 
« Quand la loi a pris son effet, les indus-
triels, les entreprises, nous ont demandé 
de les débarrasser de leurs déchets tout 
en demandant des garanties que les dé-
chets soient traités conformément à la 
réglementation », se rappelle Alexander 
Mallinson, directeur régional chez Veolia, 
longtemps chargé des activités de recy-
clage et de valorisation des déchets. C’est 
grâce à ces mesures réglementaires que 
les collectivités territoriales font de plus 
en plus appel à des prestataires privés 
comme la CGEA (future filiale de Veolia) 
dans le cadre de délégations de service 
public. Plus les règles en matière de pro-
tection de l’environnement se multiplient, 
plus les installations de traitement des 
déchets deviennent techniques. Et plus le 
recours à la CGEA devient la norme. 

usque dans les années 1970, la priori-
té de l’État est l’hygiène et la salubri-

té publique, la question de la protection 
de l’environnement n’est qu’une donnée 
supplémentaire. Mais les choses évoluent 
peu à peu, ainsi que l’analyse Laurence 
Rocher dans sa thèse « Gouverner les dé-
chets » : « Ces préoccupations en matière 
d’hygiène, de protection de l’environne-
ment et de diminution des nuisances 

se traduisent par le rejet de la décharge 
brute comme procédé d’élimination et la 
seule acceptation de la décharge contrô-
lée. » En 1972, bien que 80 % de la popu-
lation française bénéficie d’un service de 
collecte et de traitement des déchets, les 
disparités entre grandes villes et terri-
toires ruraux restent importantes. Ainsi 
une grande partie du territoire n’a-t-elle 
accès à aucun système de collecte ou de 
traitement. Conséquence : les déchets 
continuent à alimenter des décharges sau-
vages. En 1978, l’Agence nationale pour la 
récupération et l’élimination des déchets 
(ANRED), ancêtre de l’Ademe (Agence 
pour la transition écologique), lance le 
programme France Propre. Grâce à lui, 
on estime que 1 500 décharges sauvages 
ont été supprimées ou réhabilitées. Mais 
les années 1980 sont aussi marquées par 
plusieurs scandales environnementaux, 
notamment concernant la gestion frau-
duleuse des déchets, qui vont accélérer la 
transformation du secteur. L’un des scan-
dales les plus emblématiques est celui de 
la décharge de Montchanin, en Saône-et-
Loire, où pendant dix ans, des centaines de 
milliers de tonnes de déchets industriels 
et dangereux sont déversées par des ca-
mions venant de toute l’Europe. 

Tout commence en 1976, lorsque le maire de 
la commune confie un terrain de 8 hectares 
à un exploitant de déchets, Luc Laferrère,  
qui doit en faire la première décharge 
contrôlée de Bourgogne. Seuls les déchets 
ménagers, donc domestiques, sont autori-
sés sur le terrain. Des camions immatricu-
lés en France mais aussi… en Belgique, en 
Allemagne ou même en Suisse y déversent 
leurs déchets qui sont ensuite recouverts 
de terre. Cet étrange manège suscite la 
curiosité des riverains, qui rapidement 
se plaignent des nuisances causées par 
la décharge, notamment des odeurs. En 
1981, quelques habitants de Montchanin 
fondent l’Association de défense de l’envi-
ronnement montchaninois pour faire face 
aux problèmes liés à la décharge. 

Les conditions de vie et la santé des rive-
rains deviennent de plus en plus inquié-
tantes : plusieurs médecins généralistes 
de la commune constatent que les consul-
tations pour troubles respiratoires et irri-
tation des muqueuses augmentent. Dans 
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mais aussi l’usage unique de produits de 
consommation. Plutôt que de réparer et 
d’entretenir comme leurs aînés, les Fran-
çaises et les Français prennent désormais 
l’habitude de mettre à la poubelle. Les pro-
duits jetables se multiplient, à l’image des 
canettes de bière ou de soda. Alors qu’en 
1947, aux États-Unis, 100 % des sodas et 
58 % des bières sont vendus dans des bou-
teilles réutilisables, en 1971, cette part 
n’est plus que de 25 %. 

Les enjeux ne sont pas seulement quan-
titatifs, mais aussi qualitatifs : les déchets 
sont de nature plus composite qu’autre-
fois, donc plus difficiles à récupérer pour 
d’autres usages, et ils mettent parfois des 
décennies, voire plus, à se dégrader dans 
l’environnement. Ils deviennent industriels, 
médicaux, électroniques, nucléaires. Les 
déchets en plastique sont eux à la croisée 
de ces deux enjeux, et ils font masse. 

En 1960, chaque Française et chaque Français 
produit en moyenne 250 kilogrammes de dé-
chets par an. Un chiffre qui ne fera qu’aug-
menter pendant des décennies, puisque la 
croissance annuelle des déchets est alors 
estimée à 5 %. Pour se débarrasser de cette 
accumulation de nouveaux déchets, la solu-
tion mise en place est on ne peut plus simple : 
on les rejette sans plus de précaution dans 
les milieux naturels, via les décharges, les 
égouts, ou même l’immersion. La question 
du traitement devient capitale, tant la société 
de l’abondance pollue rapidement nos cours 
d’eau, nos sols, notre air. Une évolution que 
souligne dès 1962 l’économiste et sociologue 
américain Vance Packard dans L’Art du gaspil-
lage, mais aussi Rachel Carson, première éco-
logiste à lancer l’alerte autour des pesticides 
avec son livre Printemps silencieux. 

De fait, la question du traitement des déchets 
se fraye lentement un chemin jusqu’aux ins-
titutions, qui prennent de premières mesures 
sur le sujet. Les autorités commencent enfin 
à reconnaître les nuisances causées par les 
déchets et s’attachent à les réguler. En 1972, 
la Convention de Londres réglemente l’im-
mersion de déchets en mer, parmi lesquels 
certains déchets dangereux comme les 
boues industrielles ou les matières radioac-
tives. Il s’agit de l’une des premières conven-
tions internationales pour la protection du 
milieu marin contre les activités humaines. 

En France, Laurence Rocher, maîtresse 
de conférences en aménagement et ur-
banisme, rappelle qu’alors « l’organisa-
tion de la collecte et du traitement des 
déchets se caractérisait par l’absence 
d’une politique dédiée au niveau natio-
nal. Le cadre réglementaire était produit 
par différents ministères suivant les sec-
teurs producteurs de déchets ». Le minis-
tère de l’Équipement avait la charge des 
déchets issus des travaux publics et de 
l’urbanisme, le ministère de l’Agriculture, 
celle des déchets agricoles, le ministère 
de l’Industrie, celle des déchets des acti-
vités manufacturières, etc. 

La création d’un ministère de l’Environne-
ment en 1971, dont le premier objectif est 
de lutter contre les nuisances sonores, va 
permettre de structurer le secteur des dé-
chets. C’est ainsi que naît le 15 juillet 1975 
la première grande loi sur la gestion des 
déchets, contemporaine des lois similaires  

J
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une série d’articles du Journal de Saône-et-
Loire consacrée au scandale écologique, 
Pierre Barrellon, habitant de la commune 
et lanceur d’alerte, revient sur la cause des 
nuisances : « C’était des déchets industriels 
chimiques, mais aussi hospitaliers. On ne 
saura jamais vraiment ce qui a été enter-
ré ici, mais c’était tout sauf inoffensif. La 
provenance des camions et la lecture de 
plusieurs rapports par la suite laissent ima-
giner que des raclures de sites contaminés, 
des hydrocarbures, des peintures, des sol-
vants, du soufre, du toluène, du benzène et 
même du phosphore, produit qui s’enflam-
mait quand il arrivait au contact de l’air, 
ont dû être enfouis à Montchanin. Des pol-
luants à long terme et de toute nature. Des 
produits instables dont personne ne peut 
prévoir l’évolution, ni même les réactions 
quand ils sont mis en contact entre eux. » 
Grâce à la mobilisation des habitants, le 
gouvernement suspend l’activité de la 
décharge en 1987, avant de fermer défini-
tivement le site en 1989. Il faut attendre 
1998 pour qu’un procès s’ouvre. 80 % des 
adultes de la ville se sont constitués partie 
civile. Sur le plan judiciaire néanmoins, « la 
montagne a accouché d’une souris », pour 
reprendre les mots de Pierre Barrellon,  
également premier adjoint au maire 
entre 1995 et 2008 : les exploitants sont 
condamnés à trois ans d’emprisonnement 
avec sursis et à 150 000 francs d’amende. 

Il en va tout autrement sur le plan politique. 
L’écho médiatique du scandale exerce une 
forte influence sur la création de la loi Royal 
de juillet 1992 relative à l’élimination des 
déchets. Son rapporteur au Sénat Bernard 
Hugo estime ainsi au moment de son exa-
men « capital de restaurer la confiance de 
l’opinion publique, marquée par le scan-
dale de Montchanin », en même temps 
qu’il pense que « l’évolution du marché 
de la gestion du déchet constitue une op-
portunité de développement économique 
pour les industriels français de ce secteur, 
qui disposent d’atouts importants liés à 
leur savoir-faire technique ». 

La loi Royal favorise la qualité environ-
nementale des centres de stockage. Elle 
met fin aux décharges telles qu’elles 
existaient en incitant financièrement à 
la remise en état d’installations de stoc-
kage collectif de déchets ménagers et 

assimilés et des terrains pollués par ces 
installations, un dispositif qui vise égale-
ment à fermer définitivement les petites 
décharges rurales sauvages. 

Et depuis quelques années, en effet, la 
gestion des centres d’enfouissement se 
professionnalise, grâce à des entreprises 
spécialisées comme la CGEA. Les exutoires, 
jusqu’ici détenus par des propriétaires très 
variés allant de détenteurs individuels à des 
génies civilistes – « la REP de Claye-Souilly 
signifie d’abord Routière de l’Est parisien ! », 
rappelle le directeur général adjoint de l’ac-
tivité Recyclage et Valorisation de déchets 
en France, Didier Courboillet –, vont voir 
leur organisation se rationaliser. Dans les 
années 1980 et 1990, la CGE et ses filiales 
acquièrent des exutoires pour en assurer la 
gestion de façon plus standardisée. 

Contrôle des déchets à l’entrée, distinc-
tion stricte des déchets banals des déchets 
dangereux, étanchéité des casiers d’en-
fouissement, récupération et traitement 
des lixiviats, réduction des nuisances pour 
les populations aux alentours… La maîtrise 
de ces sites s’avère exigeante, et d’autant 
plus alors qu’émergent, dans ces mêmes 
années 1990, de nouvelles attentes en ma-
tière d’économie circulaire. 

Les sites se muent peu à peu en des pôles 
d’écologie industrielle, additionnant les 
fonctionnalités. Toujours nécessaires pour 
assurer la fin de vie des déchets non recy-
clables, et alors qu’il existe encore d’après 
l’Ademe 36 000 décharges sauvages en 
2022, ils développent leur production 
d’énergie à partir des déchets enfouis, 
transformant le méthane issu de la fermen-
tation des déchets organiques en électrici-
té ou en biogaz. La REP de Claye-Souilly est 
ainsi devenue l’une des plus grandes unités 
de production de biométhane en Europe et 
un site de production d’énergie renouve-
lable emblématique de l’Île-de-France. 

Ils s’adjoignent aussi des fonctions de re-
cyclage, de compostage des végétaux, 
de transformation des mâchefers, de va-
lorisation de pneumatiques usagés, etc., 
en même temps qu’ils laissent la place 
à d’autres installations. Veolia inaugure 
par exemple ses premières déchetteries 
dès l’année 1986. Et alors que les centres 

de tri voient le jour, l’entreprise engage la 
fermeture d’anciennes décharges. C’est le 
cas de la décharge de Tougas, qui a fermé 
ses portes en 1992 et dont Veolia a pris en 
charge la post-exploitation. « Cela veut dire 
que l’on assure la gestion de fin de vie de 
la décharge, on met des drains, des capta-
tions de gaz, on couvre et on surveille son 
évolution, ses effluents. C’est une grande 
responsabilité, car il faut assurer la gestion 
du polluant potentiel », explique Annaïg 
Pesret-Bougaran, directrice du centre de tri 
Arc-en-Ciel de Couëron en Loire-Atlantique, 
qui a été érigé à quelques kilomètres du 
site de la décharge aujourd’hui fermée : ses 
70 hectares ont été remplacés par des haies 
arborées et des panneaux photovoltaïques.

La post-exploitation veille aussi, dans le 
cadre de règles sanitaires et environnemen-
tales précises, à restituer progressivement 
à la nature ces espaces qu’on lui a emprun-
tés : sur le site de Claye-Souilly, en Seine-et-
Marne, Veolia est chargée de replanter la 
plus grande forêt de Seine-et-Marne depuis 
le e siècle, époque à laquelle le dépar-
tement avait été largement déboisé pour 
satisfaire au besoin d’approvisionnement 
en bois et développer les terres agricoles. 

l’origine, les deux techniques de base 
du traitement des déchets sont l’en-

fouissement et l’incinération. Ces deux pro-
cédés ont participé dès la fin du e siècle 
à la propreté des villes. À cette époque, 
les décharges se trouvent plus souvent à 
la campagne et les incinérateurs, en ville. 
Cette répartition répondait à des impératifs 
croisés de santé publique – les déchets pla-
cés en décharge pouvaient attirer animaux 
et insectes et polluer les eaux – et de per-
formance – les incinérateurs étaient plus 
efficaces pour réduire l’important volume 
des déchets urbains. Mais elle s’explique 
également par les contraintes issues de 
la géographie, puisque les vastes et peu 
denses campagnes pouvaient plus faci-
lement accueillir des zones de décharge, 
tandis que les villes réclamaient des usines 
avec une empreinte au sol plus réduite.

Les Anglais ont, les premiers, développé 
des solutions d’incinération dès 1865, en 

Depuis quelques 
années, la gestion 
des centres 
d’enfouissement se
professionnalise.
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installant un four modeste à Gibraltar afin 
de brûler les déchets de l’armée britan-
nique. C’est en 1870 que le premier four 
municipal est mis en place à Paddington,  
un quartier londonien. À l’époque, les 
« destructors », comme on les appelle 
outre-Manche, fonctionnent mal et ne 
brûlent pas tous les déchets, occasionnant 
des fumées noires dans tous les environs. 
Rapidement, les nouvelles générations 
d’incinérateurs augmentent l’efficacité de 
la combustion et permettent de valoriser 
l’énergie en chauffage ou en électricité. 
Selon les chiffres de Gérard Bertolini, di-
recteur de recherche au CNRS, « en 1906, 
140 à 180 (« plus de 150 », selon d’autres 
sources) villes anglaises utilisent princi-
palement l’incinération pour traiter les  
ordures, et plus de la moitié valorisent 
l’énergie produite, dont 45 à 65 villes cou-
plées avec des centrales électriques ».

En France, il faut attendre 1905 pour 
que les premiers incinérateurs voient le 
jour, dans quatre usines de traitement 
des déchets : à Saint-Ouen, à Issy-les- 
Moulineaux, à Romainville puis à Ivry (en 
1912). En 1927, la SEPIA (Société d’En-
treprises pour l’Industrie et l’Agriculture) 

construit à Tours une usine d’incinération 
moderne, capable de produire de l’électri-
cité mais aussi des briques, grâce aux mâ-
chefers récupérés après la combustion. Il 
est même décidé à l’époque que la collecte 
des déchets sera réalisée par des camions 
fonctionnant à l’électricité, qui viennent 
se recharger directement à l’usine. C’est 
dans les années 1930, sous l’influence du 
mouvement hygiéniste, que l’incinération 
connaît un véritable engouement : le feu, 
pense-t-on, peut tout purifier. L’Union des 
Services Publics, future filiale du groupe 
CGEA et de la Compagnie Générale des 
Eaux, développe ainsi des incinérateurs 
à Bordeaux (1932), Rouen (1933), Nancy 
(1933), Marseille (1935), Roubaix (1936), 
Monaco (1937), ou encore Bourges (1938). 
En 1939, plus d’une vingtaine de villes 
françaises ont adopté l’incinération. À l’in-
verse, l’Angleterre tout comme les États-
Unis délaissent peu à peu l’incinération 
au profit de la décharge sanitaire, car cer-
tains déchets brûlent mal, et les habitants 
commencent à se plaindre de la proximité 
des incinérateurs à cause des mauvaises 
odeurs. En France, l’incinération continue 
d’exister aux côtés des décharges après 
la Seconde Guerre mondiale : l’usine de  

Nanterre incinère les déchets de sept villes 
de la banlieue ouest, la ville de Lyon ali-
mente ses fours grâce aux déchets des 
municipalités voisines.

L’incinération connaît un regain d’intérêt 
dans les années 1990. La loi de 1992 pré-
voit en effet la limitation de l’enfouisse-
ment comme procédé d’élimination des 
déchets. Et son intérêt s’accroît même en 
1994 lorsque la loi interdit l’incinération si 
elle ne permet pas la valorisation. L’objec-
tif ? Valoriser la matière, les résidus solides 
de la combustion, mais aussi l’énergie des 
déchets qui peuvent produire de la chaleur 
ou de l’électricité. C’est à la fois le déploie-
ment systématique de procédés anciens – 
mais tombés en désuétude avec l’appa-
rition d’autres sources d’énergie moins 
chères – et l’engagement d’une politique 
qui incitera les industriels aux meilleurs 
rendements sur leurs installations. Même 
si la loi de 1992 favorise l’incinération des 
déchets face à la mise en décharge, l’aspect 
valorisation progresse lentement. Dans un 
rapport de 1999 sur les techniques de va-
lorisation des déchets, le Sénat constate 
que, sur 139 incinérateurs,   « près des trois 
quarts […] ne disposent pas de récupéra-
tion d’énergie ». De manière plus globale, 
si la France fait partie des pays les mieux 
équipés en incinérateurs à l’époque, avec 
40 % des déchets ménagers incinérés, 
elle est toutefois derrière la Suède (45 %), 
le Danemark (56 %), la Suisse (60 %), et 
surtout le Japon, où l’incinération est le 
mode ultradominant du traitement des  
déchets (75 %).

Il faut attendre les années 2000 pour que 
les usines d’incinération se transforment 
plus massivement en unités de valorisa-
tion énergétique, en même temps qu’elles 
doivent faire face – ironie de l’histoire – à 
un nouveau défi sanitaire : la pollution 
de l’air. Si la pollution engendrée par les 
fumées de l’incinération n’était pas tou-
jours une question dans les années 1950, 
car on ne connaît pas bien ses effets ni sa 
composition, la donne change à partir des 
années 1970. Les écologistes commencent 
à s’intéresser de près à ces questions, à tel 
point qu’en 1975 les Amis de la Terre de 
Privas, en Ardèche, posent un recours de-
vant le tribunal administratif pour lutter 
contre un projet d’incinérateur d’ordures 

ménagères. « Les installations sont visées 
par des mesures de réduction des pous-
sières » au cours de la décennie, indique 
la revue Pour Mémoire du ministère de 
l’Écologie. Le traitement des fumées se 
développe encore plus fortement dans 
les années 2000, aidé par l’initiative d’en-
treprises comme Veolia. Annaïg Pesret- 
Bougaran explique que c’est la partie ins-
tallation des incinérateurs qui a le plus 
évolué. « À l’origine, nous avions un ré-
acteur et de l’injection de lait de chaux 
avec des électrofiltres qui récupèrent les 
résidus de traitement et les poussières de 
combustion. Mais, en 2001, la réglemen-
tation a changé, et la liste des polluants à 
traiter augmente. C’est en 2007 que nous 
avons effectué sur notre site de grands tra-
vaux pour traiter les effluents gazeux et 
assurer le suivi des rejets », souligne-t-elle. 
À cela s’ajoutent des mesures de la qualité 
de l’air de la région de l’usine deux fois par 
an avec la DREAL (Direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du 
logement). Aujourd’hui, Veolia veille à ces 
exigences sur 45 unités d’incinération soit 
40 % du parc en activité en France. 

Mieux, ces 45 usines sont toutes équipées 
pour valoriser l’énergie des déchets. Elles 
sont même souvent raccordées à des ré-
seaux de chaleur. Désormais, les déchets ne 
sont plus seulement traités, encore moins 
simplement stockés, mais ils deviennent 
source de valeur. Un changement de pa-
radigme résumé par Didier Courboillet :  
« Au e siècle, on a voulu dégager les dé-
chets rapidement, en masse, sans rien en 
faire. Aujourd’hui, la masse est toujours 
importante, mais on travaille pour en re-
faire de la valeur, qui était déjà là au dé-
part. On a milité pour la naissance de la 
loi sur la responsabilité élargie des produc-
teurs (REP) en 1992, qui donne naissance 
aux éco-organismes. Avant ça, quand on 
collectait, il fallait remplir au maximum 
le camion et on mélangeait tout. On s’est 
aperçu que c’était plus intéressant de dé-
massifier les flux par rapport à la mise en 
décharge et de chercher la valeur dans le 
déchet. » Un premier pas vers le recyclage, 
pierre angulaire de l’économie circulaire, 
sans laquelle la question écologique des 
déchets ne pourra être résolue 
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ous les déchets ne sont pas encore re-
cyclables. Ils ne sont d’ailleurs pas tous 

triés et, depuis des décennies, des stocks se 
sont accumulés dans des centres d’enfouis-
sement. Parmi eux, la matière organique est 
émettrice de méthane. Libéré dans l’atmos-
phère, c’est un gaz à effet de serre qui parti-
cipe au réchauffement climatique. Captée et 
transformée en biogaz, cette pollution peut 
devenir une solution en servant d’énergie 
renouvelable, d’origine organique, en alter-
native aux énergies fossiles.

Ce changement de perspective opère pro-
gressivement au Brésil, comme dans de 
nombreux autres pays. Avec ses 214 mil-
lions d’habitants, la huitième économie 
du monde produit 80 millions de tonnes 
de déchets chaque année. Pour la moitié 
d’entre eux, la destination finale se trouve 
dans une des 3 000 décharges aussi illé-
gales qu’incontrôlées que compte le plus 
grand pays de l’hémisphère Sud… Pour re-
médier à ces pollutions diffuses, d’autres 
scénarios peuvent désormais s’écrire.

En 2021, les équipes de Veolia ont inauguré 
trois nouvelles centrales électriques instal-
lées directement sur les centres d’enfouis-

sement de São Paulo, d’Iperó et de Biguaçu. 
Grâce à une exploitation professionnelle et 
avec le souci de l’économie circulaire, « ces 
unités produiront 12 400 kilowatts d’élec-
tricité renouvelable à partir du biogaz issu 
de déchets organiques », souligne Gustavo  
Migues, directeur de la zone Amérique latine 
de Veolia. De quoi couvrir les besoins en élec-
tricité d’une ville d’environ 42 000 habitants. 
Surtout, le biogaz fourni par ces centrales 
permet d’éviter l’émission de 45 000 tonnes 
de méthane dans l’atmosphère.

Ces solutions peuvent prendre une part si-
gnificative dans l’évolution du mix énergé-
tique brésilien, en se combinant à d’autres 
méthodes waste-to-energy. Plus au sud, 
Veolia s’est ainsi associée à l’entreprise 
agroalimentaire Camil Alimentos pour gé-
rer, exploiter et maintenir une centrale de 
cogénération, où ce sont chaque année pas 
moins de 95 000 tonnes de balles de riz –  
la première couche du grain de riz écartée 
lors de son blanchiment – qui produisent 
l’électricité et la vapeur dont les sites ont 
besoin. Avec de nouveaux efforts de re-
cherche & développement, la bagasse de 
canne à sucre pourrait également s’inscrire 
dans ce schéma d’économie circulaire 

 Brésil :  
dans les sites de stockage, 

la pollution devient solution
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a gestion des déchets en Turquie 
est un véritable problème. Avec l’un 

des taux de recyclage les plus bas parmi 
les membres de l’OCDE, à peine 12 % en 
20181, et une capacité insuffisante pour 
absorber ses propres déchets estimés à 
environ 5 millions de tonnes métriques 
par an, le pays est confronté à un défi en-
vironnemental majeur. 

C’est dans ce contexte qu’a été confiée en 
2023 à Veolia l’exploitation de l’unité de valo-
risation énergétique des déchets d’Istanbul,  
en conformité avec les normes environne-
mentales de l’Union européenne. Sa mis-
sion : porter à sa pleine puissance cette 
installation, la plus grande d’Europe.

D’une capacité de traitement d’environ 1,1 
million de tonnes de déchets ménagers 
non recyclables par an, l’usine permettra 

d’économiser près de 1,5 million de tonnes 
d’émissions de carbone par an, notamment 
grâce à la production de 560 000 méga-
watts-heures d’électricité, l’équivalent de la 
consommation du 1,4 million d’habitants 
de la métropole. 

Il s’agit d’une première installation de ce 
type en Turquie, qui vise à décarboner le 
secteur des déchets à travers la généra-
lisation de la valorisation énergétique et 
du recyclage pour éviter le recours à l’en-
fouissement, plus émetteur de carbone. Ce 
projet participe directement à l’objectif de 
neutralité carbone du pays à horizon 2053. 
Une nouvelle avancée dans le voyage vers 
la décarbonation 

À  Istanbul ,  
une installation européenne 

exemplaire 

L

TURQUIE

1  —  «  C l a s s e m e n t  d e s  É t a t s  d u  m o n d e  p a r  t a ux 
d e  re cyc l a ge  ( %  d é c h e t s  c o l l e c té s )  » ,  
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e décalage entre la rapidité de l’invention technique de solutions de valorisation et la lenteur 
de l’adoption majoritaire de nouveaux usages de tri amène à revenir aux racines historiques 

du recyclage. D’une part, l’économie circulaire d’aujourd’hui n’a rien à voir avec celle des sociétés 
organiques sans déchets, car la valorisation actuelle repose entièrement sur la production d’un 
déchet, c’est-à-dire d’un rebut détaché de la personne qui l’a produit et ne veut plus le voir. De 
ce fait, il faut resensibiliser des usagers devenus insensibles à cette part invisible d’eux-mêmes, 
alors qu’il serait plus efficace d’œuvrer en amont pour que personne puisse dire : « Ceci n’est 
plus moi. » La comparaison internationale montre que la valorisation des déchets peut être, 
paradoxalement, plus facile à mettre en œuvre dans les pays émergents où les ordures n’ont 
jamais cessé d’être des ressources pour les populations vivant autour et sur les décharges. 

D’autre part, il ne faut pas oublier que la transposition dans le domaine de l’expertise industrielle 
et judiciaire de la chimie organique d’Antoine Lavoisier et de Jean-Antoine Chaptal a produit 
cette idée qu’un déchet n’est rien d’autre qu’un résidu en attente d’être valorisé chimiquement. 
Cela a neutralisé toutes les luttes contre les pollutions au e siècle. L’essor du nouveau marché 
du recyclage suppose aujourd’hui un contrat de confiance qui lève les ambiguïtés et invente 
un nouveau métabolisme qui ne peut être la réactivation d’un passé idéalisé  

Entre redécouvertes 
fondamentales et nouvelle 
épopée industrielle

G R É G O RY  Q U E N E T
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Le recyclage, au sens moderne du 
terme, apparaît progressivement 
au XXe siècle, et surtout à partir 
de la seconde moitié du siècle. En 
Grande-Bretagne, le verbe « to re-
cycle » existe depuis 1926, puis on 
le retrouve décliné en « recycling » 
juste après la Seconde Guerre 
mondiale. En France, le terme « re-
cyclage » apparaît quant à lui en 
1960, mais dans les deux pays, il 
faut a!endre les années 1970 pour 
que ces mots soient véritablement 
employés dans le langage courant, 
en pleine explosion de la production 
de déchets. En 1970, le graphiste 
Gary Anderson crée d’ailleurs le fa-
meux logo universel du recyclage à 
partir du ruban de Möbius – dont les 
deux faces ne font qu’une – dans le 
cadre d’un concours lancé en marge 
du premier Jour de la Terre, célébré 
dans le Wisconsin. À l’origine des-
tiné aux produits en papier recyclé, 
le pictogramme va ensuite se géné-
raliser à tous les produits recyclés 
ou recyclables dans le monde. S’il 
n’est accompagné d’aucune men-
tion, il signifie que le produit est 
simplement recyclable, tandis que 
l’apparition d’un pourcentage veut 
dire qu’il contient des matériaux 
recyclés. Clé de son succès, sa sim-
plicité graphique va perme!re de 
l’adapter à tous les contextes et à 
tous les pays, à tel point que Gary 
Anderson réalise l’importance 
de son dessin quand il l’aperçoit 
sur une poubelle à Amsterdam 
quelques années plus tard ! 

Héritiers des anciens chi"onniers, 
les premiers à recycler la matière is-
sue des déchets après 1945 sont les 
cartonniers, les papetiers et les ver-
riers. À ce!e époque, les Établisse-
ments Soulier, qui intègreront la 
CGEA et Veolia, abandonnent leurs 
activités de chi"onnerie désormais 
déclinantes pour s’orienter vers le 
recyclage du papier en s’associant 
avec les Cartonneries La Roche!e. 
Pour alimenter ses usines, l’en-
treprise Soulier récupère les pa-
piers des centres commerciaux, 
des supermarchés et même dans 
les écoles après avoir sensibilisé 
les écoliers à ce!e collecte. Après 
le choc pétrolier de 1973, les ver-
riers incitent les Français à recy-
cler leurs bouteilles en verre, car 
le verre recyclé réclame moins 

d’énergie. C’est la première fois 
qu’une telle filière est mise en place 
à partir des déchets ménagers. En 
1976, une convention de l’indus-
trie verrière  – représentée par la 
Chambre syndicale des verreries 
mécaniques de France – est signée 
avec le ministère de l’Industrie et 
de la Recherche. 

Mais ces initiatives occupent une 
place encore bien maigre à côté de 
l’explosion de ce qu’un reportage 
télé de 1972 appelle « les embal-
lages perdus »1, à savoir non consi-
gnés. Ces derniers représentent 
5 % des emballages en 1960, 30 % 
en 1972, et le journaliste évoque 
des prévisions de 80 % en 1980. De 
220 kilogrammes de déchets pro-
duits par an et par habitant dans les 
années 1960, la France passe à 360 
kilogrammes en 1990. 

Face à ce!e tendance, il n’existe 
pendant longtemps que des e"orts 
localisés de recyclage. C’est à par-
tir des années 1980 que les choses 
changent d’échelle, de façon très 
pragmatique. « On a alors été en me-
sure de me!re en place des filières, 
fait remarquer Martial Gabillard, 
directeur de la valorisation des flux 
chez Veolia. On identifiait des gi-
sements, du bois de recyclage, des 
plâtres, même du plastique. Notre 
activité Propreté a été amenée à 
proposer de plus en plus de tri. Si 
on voyait qu’il y avait du bois dans 
la région, alors on faisait une benne 
pour ça. Dans les déche!eries, on 
installait des bacs pour les déchets 
verts, parfois si besoin pour du car-
ton, de la ferraille, ça servait aux 
cartonniers, aux ferrailleurs. Mais 
il a fallu a!endre la loi de 1992 pour 
orchestrer ces flux. » 

Reflet de son temps et de ce que 
d’autres pays engagent en même 
temps, la loi Royal rénove la poli-
tique française de gestion des dé-
chets ménagers : en plus d’inciter 
à la réduction de l’enfouissement 
et à la production d’énergie à par-
tir de l’incinération, elle préconise 
la réduction de la production de 
déchets et leur valorisation, pous-
sant pour cela au développement 
de nouveaux types d’équipement 
tels les centres de tri et des dé-
che!eries. Comme en Allemagne  

e plastique, il faut le dire, a pris une 
place centrale dans le monde des 

emballages et des déchets. Indépendam-
ment des chocs pétroliers, les déchets en 
plastique sont passés de 4 % des déchets 
ménagers en France en 1973 à 11,2 % 
cinquante ans après. La recherche de la 
simplicité et de la facilité a dominé une 
époque en attente d’une libération totale 
des contraintes physiques, alors que dès le 
départ, tout était en germe. 

En 1972, dans le reportage télé diffusé et 
archivé par l’INA, le directeur d’une socié-
té d’emballage plastique vantait les mé-
rites de son activité : « On a toujours jeté 
les emballages, rappelez-vous les boîtes 
de conserve, les bidons… […] La tendance 
normale est de chercher des emballages lé-
gers, qui ne soient pas consignés, et les ma-
tières plastiques sont idéales pour cela. »2 
Le plastique était fantastique, au point 
qu’un artiste belge s’en fasse un nom de 
scène : ça plane alors pour Plastic Bertrand, 
qui fait dans son patronyme référence au 
plastique dont sont faits les habits des 
punks, un mouvement qui revendique la 
rupture d’avec la génération qui le précède.

Dans le même temps, en aval du système 
de production et de consommation, le di-
recteur d’une usine d’incinération, un cer-
tain M. Fourment, commençait pourtant 
à déplorer la multiplication des bouteilles 
en plastique dans les déchets : « Ces bou-
teilles sont indestructibles, c’est pour ça 
que dans une certaine mesure, quand on 
parle de biodégradabilité, pour nous, dans 
l’état actuel de nos connaissances, c’est de 
la science-fiction. »3 [ Suite page 162 ]

L

Le plastique n’est  
plus fantastique,  
et surtout plus  
à sens unique

dès 1989, elle va étendre davan-
tage la responsabilité élargie du 
producteur, définie avec le prin-
cipe pollueur-payeur par la di-
rective européenne de 1975, aux 
déchets ménagers, et développer 
les éco-organismes, fédérations 
de producteurs rassemblés pour 
assurer ce!e responsabilité sur la 
fin de vie de leurs produits. « Dans 
les années 1990, les collectivi-
tés n’ont plus les moyens finan-
ciers et techniques pour gérer les 
déchets, qui se complexifient, 
indique Helen Micheaux, maî-
tresse de conférences en sciences 
de gestion à AgroParisTech.  
Il faut trouver une autre solution. 
C’est dans ce contexte que va émer-
ger la réflexion de responsabiliser 
le producteur. » « Il y a eu une vraie 
prise de conscience. Tous ces dé-
chets que l’on maniait, on pouvait 
les recycler. Pour cela, il fallait les 
sortir de la poubelle ménagère en 
me!ant en place des filières spé-
cifiques de recyclage afin de les 
trier, puis les préparer pour les 
réincorporer, explique Françoise 
Weber, directrice des schémas 
REP en France chez Veolia. Avec 
les éco-organismes, on commence 
à trier les emballages en plastique, 
en carton, en papier, en verre. » En 
ce début des années 1990, le temps 
est venu de donner un coup d’accé-
lérateur au recyclage 

1  —  I N A  S o c i é té .  
V i e  m o d e r n e  :  l e s  o rd u re s 
[ v i d é o  e n  l i g n e ] .  
Yo u Tu b e ,  2 3  j u i l l e t  2 0 1 2 .

2  —  I b i d .

3  —  I b i d .
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é en 1868 à Meulan-en-Yvelines, Jean Soulier a 
connu un parcours dont les épisodes épousent 

les contingences historiques de la première moitié du 
e siècle. Après ses études au lycée Lakanal à Paris, il in-
tègre l’entreprise familiale de récupération et valorisation 
de déchets pour se former, mais son mariage avec Emma 
Vachon le conduira à Rouen pour travailler avec son beau-
père. C’est dans cette ville qu’une grande partie de l’activité 
de recyclage de papiers et de textiles des Établissements 
Soulier, maîtres-chiffonniers, va prospérer de façon indus-
trielle, même si l’entreprise reste à taille humaine. Dans 
les années 1910, Jean part aux États-Unis et en Russie – de 
quoi se créer un carnet d’adresses dans l’exportation qui 
lui servira toute sa vie ! Contrairement aux entreprises de 
ramassage des déchets qui gèrent un service public, les 
Soulier vivent directement de leur commerce : ils achètent 
des déchets, trient, valorisent et revendent plus cher, bref, 
ils gagnent de l’argent grâce aux marges qu’ils dégagent 
de cette mission. De fait, ils dépendent de l’offre et de la 
demande des produits, et ne s’installent dans une région 
que s’ils estiment qu’il existe un débouché.

Dans ce contexte, la guerre de 1914-1918 met un coup 
d’arrêt provisoire à leur développement : dans l’Aisne, par 
exemple, une usine est détruite. En 1919, la famille dé-
cide d’organiser autrement l’entreprise, qui se recentre à 
Rouen et se transforme en Société anonyme des anciens 
établissements Soulier. Chaque frère se concentre sur une 
activité : Jean est négociant de chiffons en gros et Eugène, 

négociant en commerce de peaux, cuirs et cornes. En tant 
que troisième administrateur, Georges, le fils de Jean, s’oc-
cupe de la récupération et de l’effilochage de chiffons et 
rognures pour les papeteries. Leurs magasins commencent 
à ouvrir partout dans la ville et aux alentours. Un grand 
entrepôt voit le jour. Et ce n’est pas tout : la famille achète 
des biens immobiliers pour loger les ouvriers qui viennent 
travailler, parfois de façon saisonnière, dans leurs usines.

Les années 1920 représentent l’âge d’or des Établissements 
Soulier. Grâce à leur croissance, ils peuvent acheter un 
grand terrain à la plaine Saint-Denis, une zone où beau-
coup de chiffonniers de gros sont déjà implantés. Ils y ins-
tallent une succursale à partir de laquelle ils vont pouvoir 
se développer aussi à Paris pour les peaux et les cuirs, qu’ils 
revendent aux fabricants de chaussures de la capitale et 
de sa banlieue. Suit alors l’achat d’un fonds de commerce 
parisien et d’ateliers à Montreuil pour la branche peaux. 
À cette époque, les Soulier dépassent toutes les autres 
installations de chiffons à Paris, si bien qu’ils entrent en 
Bourse en 1924. Certes, l’activité de chiffonnier connaît 
des complications dans les grandes villes depuis l’arrivée 
du camion poubelle qui passe tous les matins très tôt, mais 
dans les petites villes et villages, il est toujours possible de 
faire de la collecte auprès des particuliers, bien contents de 
revendre leurs chiffons, leurs peaux de lapin, leurs restes 
d’os animaux, ou de fouiller les décharges sauvages. No-
table de la ville et membre du conseil général depuis 1901, 

Jean Soulier reste malgré tout fidèle à Rouen, même s’il 
habite une partie de l’année au 115 boulevard Haussmann 
à Paris. Radical-socialiste, il œuvre également pour amélio-
rer les conditions de travail des métiers de la récupération 
et du tri. Il fait construire des logements pour les ouvriers 
saisonniers de ses usines, développe l’apprentissage, fonde 
la caisse de secours mutuel de la profession et tente de 
maintenir une production toute l’année pour « éviter du 
chômage au personnel ». En 1921-1923, il ordonne la 
modernisation des anciens établissements de la plaine 
Saint-Denis, avec réfectoire, vestiaires, lavabos et douches 
pour les ouvrières !

Avant le krach de 1929, Jean Soulier refait une tournée 
aux États-Unis, toujours dans l’optique de développer ses 
exportations. Mais la crise économique mondiale va vite 
le faire déchanter. En juin 1930, Jean Soulier avoue que 
« c’est un véritable arrêt auquel il faut faire face » – l’entre-
prise passant de 25 000 tonnes de marchandises à 16 544 
tonnes. L’établissement se tourne vers la vente de biens 
immobiliers pour survivre. Malgré ses aspirations sociales, 
Jean Soulier peine à appliquer les lois sociales du Front 
populaire en 1936, notamment les congés payés et la se-
maine de quarante heures qui fragilisent un modèle écono-

mique déjà vacillant. Pendant la Seconde Guerre mondiale, 
le chef de famille perd des proches collaborateurs, parmi 
lesquels son propre fils Georges. Ses ateliers sont bombar-
dés à Rouen. Les Établissements Soulier s’associent avec les 
Cartonneries de la Rochette pour créer la Société nouvelle 
des établissements Soulier en 1946, une dernière tenta-
tive de sortir de la crise de la récupération des chiffons, 
des papiers et des peaux, mais les chiffres ne décollent 
toujours pas. Malade, Jean Soulier délègue une partie de 
ses fonctions et décède en 1954, à Rouen, où son entre-
prise continue de récolter les chiffons comme elle peut et 
de les exporter. Les établissements qui portent son nom 
seront absorbés par le groupe papetier des Cartonneries  
de la Rochette en 1960, lequel à son tour les revendra à la 
Compagnie Générale des Eaux en 1990, alors qu’elle conso-
lide différentes activités pour constituer des services com-
plets de gestion des déchets. Si cette activité de recyclage 
reste fragile, elle permettra au groupe de développer ses 
expertises en la matière 

 Jean Soulier 
CHANTRE DE LA RÉCUPÉRATION DES DÉCHETS ET PATRON SOCIAL
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connaître et à identifier, car ils se rendent 
peu visibles pour éviter les humiliations 
par la population ou des redressements 
par les autorités ». 

C’est pourquoi les collectivités ou même 
les entreprises ont du mal à collaborer avec 
les travailleurs et travailleuses du secteur 
informel. Pourtant, les enjeux sont im-
portants, comme le rappelle Kabadiwalla 
Connect, une entreprise sociale de techno-
logie basée à Chennai : « Tirer parti de l’éco-
système informel des recycleurs de déchets 
urbains permettrait de réduire de 70 % la 
quantité de déchets envoyés en décharge 
dans les villes indiennes. »

Chiffonniers, recycleurs, récupérateurs, 
travaillent souvent dans des conditions 
précaires, mais ils jouent un rôle essentiel 
dans la gestion des déchets, contribuant 
à réduire la quantité de déchets mais aus-
si leur impact environnemental. En 2015, 
dans la ville de Chennai, Kabadiwalla 
Connect a cartographié et recensé pour 
la première fois les « récupérateurs-en-
trepreneurs » de déchets, appelés « kaba-
diwalla » en Inde. L’étude en a identifié 
près de 2 000 rien qu’à Chennai, où ils col-
lectent plus de 24 % du total des déchets 
recyclables : le papier, le métal, le plas-
tique et le verre. 

Néanmoins, ces acteurs rencontrent divers 
problèmes : manque de visibilité, informa-
tions lacunaires et absence d’intégration 
officielle dans le système. Pour les pallier, 
Kabadiwalla Connect a développé une plate-
forme visant à faire interagir les entreprises 
telles que Veolia et le secteur informel. 
« Notre objectif est ici de renforcer la valeur 
de la chaîne d’approvisionnement infor-
melle, explique Siddharth Hande, le fonda-
teur et PDG de Kabadiwalla Connect. L’une 
de nos principales initiatives est la mise en 
place d’une installation de récupération de 

plastique très optimisée, approvisionnée 
par le secteur informel. Nous avons un an et 
demi d’expérience sur le PET (plastique pé-
trosourcé, ndlr) et nous avons un niveau de 
qualité élevé : 80 à 90 % de PET récupéré en 
moyenne, grâce à un bon tri. Le partenariat 
avec Veolia nous aide à améliorer la transfor-
mation et la valorisation haut de gamme. »

L’entreprise a mis en place une infrastruc-
ture de recyclage spécifique pour obtenir 
des matériaux recyclables provenant du 
secteur informel, en se concentrant ini-
tialement sur le plastique. L’objectif est de 
démontrer qu’il est possible d’obtenir un 
volume important de déchets provenant 
du secteur informel tout en bénéficiant 
de meilleurs prix, d’un meilleur horaire de 
collecte et d’une meilleure connaissance du 
marché du recyclage 

éritable puissance démogra-
phique avec 1,4 milliard d’ha-

bitants, la population de l’Inde 
supplante désormais celle de la 
Chine. Si l’on ajoute à cela une ur-
banisation galopante et un accès 
grandissant à la consommation de 
masse, le sous-continent fait face 
à des défis majeurs en matière de 
gestion des déchets. Historique-
ment, il y a toujours eu ceux qu’on 
appelle les « récupérateurs infor-
mels », et ils y jouent encore un 
rôle crucial, qui nécessite d’être 
pris en compte par les grandes en-
treprises comme Veolia. 

Les villes indiennes produisent 68,8 mil-
lions de tonnes de déchets par an, une 
quantité qui pourrait augmenter de 133 % 
entre 2015 et 2041, chiffre qui donne le 
vertige, d’autant plus que 91 % des déchets 
collectés ne sont pas valorisés et terminent 
leur vie dans des décharges à ciel ouvert. 

En Inde, les déchets post-consommation 
sont cependant parfois pris en charge 
par le secteur informel, des hommes et 
des femmes qui proposent un service 
de pré-collecte et de valorisation. Se-
lon un document du réseau Centraider 
« ces opérateurs sont souvent difficiles à 

À  Chennai , 
le secteur informel, 

maillon clé du recyclage 

V
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Progressivement, l’importance de maîtriser 
les impacts environnementaux de ce nou-
veau matériau émerge. C’est en Allemagne 
et dans les pays scandinaves que, pour y 
parvenir, le tri sélectif s’impose le plus vite 
dans la population. Marc-Olivier Houel, di-
recteur général de l’activité Recyclage et 
Valorisation des déchets en France mais 
aussi ancien responsable déchet industriel 
et ordures ménagères en Sarre, se souvient 
bien de cette période où tout était à inven-
ter : « Les Allemands ont été précurseurs sur 
les éco-emballages et la création des éco- 
organismes, raconte-t-il. C’est en septembre 
1990 qu’ils mettent en place le premier 
éco-organisme en Europe – le DSD (Duales 
System Deutschland) – et le Point vert (Der 
Grüne Punkt) – ce logo circulaire représen-
tant deux flèches enroulées qui signale que 
l’entreprise contribue au traitement des 
emballages, qui sera ensuite repris dans de 
nombreux pays, dont la France. Veolia, qui 
vient de prendre pied en Allemagne à tra-
vers le rachat de la société transfrontalière 
Kléber, va jouer un rôle d’accompagnement 
central, en conseillant les villes sur l’appli-
cation de la nouvelle réglementation, en 
distribuant de nouveaux sacs jaunes trans-
parents, en assurant la sensibilisation des 
citoyens par l’intermédiaire des opérateurs 
de collecte et par le recrutement spécifique 
d’ambassadeurs de tri. » Petit à petit, les 
déchets comme les bouteilles et les films 
plastiques, mais aussi les pots de yaourt, les 
emballages Tetra Pak, les canettes d’alumi-
nium…, sont collectés pour être redonnés au 
DSD : sur le territoire du Land de Sarre, les 
quantités des emballages ménagers légers 
collectés et triés passent de 0 en 1992, date 
de mise en service du premier système de 
collecte sélective, à 30 kilogrammes par ha-
bitant et par an en 1995.

Mais, pour tout dire, en Allemagne même, 
trier n’a pas immédiatement suffi à recy-
cler. Les flux de plastique créés n’ont pas 
tout de suite trouvé de débouchés, qui 
ne préexistaient pas : ils ont en revanche 
conduit à les engendrer, à partir de la fin 
des années 1990. « C’était comme une 
startup, se rappelle Marc-Olivier Houel. On 
était en train de transformer notre environ-
nement, et celui de nos clients, en mettant 
la pression sur le réemploi des matières. » 
La création d’un gisement de matière per-
met, cinq à six ans plus tard, de créer des 

filières dédiées de recyclage des plastiques 
dans des pots horticoles ou dans l’indus-
trie automobile. En 1998, Mercedes signe 
un contrat-cadre pour la collecte chez les 
concessionnaires et le recyclage des pièces 
endommagées (pare-chocs, verre, batte-
ries, essuie-glaces…). « On a trouvé des fi-
lières de revalorisation avec Mercedes dans 
toute l’Europe, se souvient Marc-Olivier 
Houel. Le système fonctionnait quasiment 
en boucle fermée. On a ainsi été moteur 
pour promouvoir l’élan de l’économie cir-
culaire en Allemagne et en Europe. » 

Pour multiplier les filières, les partenariats 
avec de grandes entreprises s’imposent 
comme un moyen d’explorer les possibles 
et de trouver des débouchés nouveaux au 
plastique recyclé, historiquement plutôt 
utilisé pour des applications peu tech-
niques, du type tuyaux en PVC recyclé. 
Cela implique à la fois d’« accompagner 
les industriels à changer leur approche 
sur la matière première, explique Martial 
Gabillard, de leur faire accepter les petits 
défauts dans le plastique recyclé ». Mais 
aussi, pour Veolia, de s’adapter aux de-
mandes les plus complexes d’entreprises 
soucieuses de conserver des produits 
de qualité, aux spécificités techniques 

précises. Depuis plus de vingt ans désor-
mais, les progrès ont été considérables, 
jusqu’à ce qu’en 2021 le leader technolo-
gique Thalès s’associe à Veolia pour créer 
la première carte SIM écoconçue à partir 
de plastique recyclé, capable de remplir 
les conditions de solidité, de souplesse, 
de résistance aux contraintes de chaleur 
indispensables au produit. 

Plus globalement, « il y a un grand travail 
de partenariat avec les éco-organismes. Il 
faut travailler ensemble pour mobiliser à 
long terme des gisements qui alimentent 
les unités industrielles, elles-mêmes no-
vatrices dans les métiers du recyclage », 
considèrent ensemble Françoise Weber 
et Sophie Petibon, directrice commerciale 
de l’activité Recyclage et Valorisation des 
déchets chez Veolia. Un travail partenarial 
qui porte aussi sur l’écoconception, pour 
permettre de boucler les boucles. Veolia 
encourage notamment ses partenaires à 
fabriquer des produits monoplastiques, 
plus épurés et simples, dont le recyclage 
nécessite moins de produits chimiques et 
d’énergie. « Nous avons une offre pour les 
industriels de conseil sur l’écoconception 
et de certification du niveau de recycla-
bilité de leurs emballages, explique Sven 
Saura, directeur du pôle Recyclage et Plas-
tiques de Veolia. Il faut savoir qu’on émet 
75 % de CO2 de moins avec une bouteille en 
plastique recyclé par rapport au plastique 
vierge, et que l’écodesign peut encore ré-
duire cette portion. »

Simplifier et standardiser les matériaux 
plastiques utilisés, et en particulier ceux 
issus du recyclage, est clé pour favoriser le 
développement de l’économie circulaire. 
C’est la raison pour laquelle Veolia a for-
malisé en 2022 sa marque de polymères 
circulaires PlastiLoop. Avec elle, le groupe 
propose une gamme de produits recyclés 
structurée pour répondre aux besoins des 
différents industriels qui souhaitent se pas-
ser de plastique vierge, une offre adaptée 
aux besoins de chaque industrie, de l’auto-
mobile à l’agroalimentaire, afin d’aller en-
fin vers un monde où le recyclage devient 
un standard partagé. 

Reste que nous sommes encore loin d’avoir 
résolu l’enjeu de l’usage et du recyclage du 
plastique. Le monde consomme chaque 

année plus de 350 millions de tonnes de 
plastiques et, d’après les prévisions du 
Programme des Nations unies pour l’en-
vironnement, si rien n’est fait, le chiffre 
de la consommation pourrait avoir triplé 
en 2060 et dépasser le milliard4 ! Dans le 
monde, seuls 9 % du plastique sont recy-
clés, presque 50 % sont mis en décharge, 
19 % sont incinérés, et le reste vient polluer 
l’environnement, parfois sous forme de  
micro- ou nanoplastiques : « Chaque mi-
nute, l’équivalent d’un camion-poubelle 
rempli de déchets plastiques se déverse 
dans les océans »5, peut-on lire dans un ar-
ticle du Monde publié en 2023. Alors que 
les solutions techniques se développent, 
la réglementation aura encore un rôle à 
jouer, dans le même pas de deux souvent 
constaté entre la technique et la loi. Les 
obligations de réincorporation de plas-
tique recyclé dans les produits, à l’image de 
l’obligation faite par l’Union européenne 
aux embouteilleurs d’incorporer au moins 
25 % de plastique recyclé en 2025 et 30 % 
en 2030, seront déterminantes.

es matières organiques sont histori-
quement parmi les déchets les mieux 

valorisés, avant l’apparition des villes sani-
taires. Tirés des boues urbaines et vidanges 
issues des fosses d’aisances, ils étaient 
transformés via des procédés industriels 
en engrais ou en compost, avant la créa-
tion des réseaux d’égouts, qui rendent ces 
boues trop liquides pour être épandues 
dans les champs, et l’évacuation en masse 
des ordures ménagères, peu à peu mélan-
gées mais aussi compactées et tassées 
dans les bennes à ordures, rendant presque 
impossible leur valorisation. 
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Le retour en grâce des engrais 
organiques

Le e puis le e siècles, au gré de l’émer-
gence des stations d’épuration et de la 
nouvelle distinction des flux, vont réin-
vestir, avec plus de précision, le recyclage 
de la matière organique, comme en 1926 
à Milwaukee. 

Veolia mobilise en ce sens ses boues d’épu-
ration, et met en place, au fil de l’évolution 
des réglementations et des besoins, une 
logistique qui permet aujourd’hui d’opérer 
ce retour à la terre. Collectés directement 
auprès des acteurs de l’industrie agroali-
mentaire, de la grande distribution ou de 
la restauration, les déchets biodégradables 
sont acheminés vers des unités de compos-
tage avant d’être épandus dans les champs.

Le compostage constitue la méthode clé 
de valorisation de ces déchets. Il s’agit d’un 
processus biologique contrôlé de dégrada-
tion des matières organiques, telles que 
les déchets alimentaires, les résidus de jar-
din et les sous-produits agricoles. La tech-
nique, ancienne, permet de transformer 
ces déchets en compost, un amendement 
organique riche en nutriments, qui peut 
être utilisé comme engrais pour fertiliser 
les sols agricoles mais aussi les jardins des 
particuliers. Veolia a travaillé à optimiser 
ces processus, et surtout à les opérer dans 
les conditions sanitaires et environnemen-
tales strictes définies par une série de lois 
et de directives qui ont pris en compte la 
diversité des pollutions à traiter avant le 
retour au sol. 

Ce retour en grâce de la valorisation orga-
nique est plus qu’un retour au bon sens. 
À l’heure du changement climatique, elle 
est un moyen de capturer le carbone dans 
les sols. « Les biodéchets permettent à la 
fois de nourrir les plantes grâce à des fer-
tilisants riches en azote et en phosphore, 
et d’enrichir les sols en carbone », sou-
ligne Maelenn Poitrenaud, responsable 
innovation et développement de Sede 
chez Veolia, l’entité dédiée aux services 
à l’agriculture en France. D’après l’initia-
tive 4 pour 1 000, engagée par le ministre 
français de l’Agriculture Stéphane Le Foll à 
l’occasion de la COP21 à Paris en 2015, une 
croissance annuelle de 0,4 % des stocks de 

carbone séquestrés dans le sol permettrait 
de limiter la concentration du CO2 des ac-
tivités humaines dans l’atmosphère. Un 
vrai potentiel en perspective, quand on 
sait que, rien qu’en France, la seule Sede 
composte chaque année 800 000 tonnes 
issues de ses 60 sites de compostage. Sans 
compter que dans un sol enrichi en nutri-
ments, les plantes se développent plus 
rapidement, et capturent ainsi plus de 
carbone par la photosynthèse.

D’où l’importance de revenir en masse à 
la valorisation organique. En France, la 
valorisation des biodéchets a pu progres-
ser grâce à une réglementation stricte 
visant à promouvoir leur tri, leur collecte 
séparée et leur traitement approprié. 
Depuis le 1er janvier 2012, les gros pro-
ducteurs de biodéchets sont dans l’obli-
gation de mettre en place des solutions 
de tri et de valorisation de ces déchets. 
Au fil des années, la loi AGEC (Anti-gaspil-
lage pour une économie circulaire) a di-
minué ce seuil afin qu’en 2024 l’ensemble 
des producteurs soit concerné par cette 
obligation. Les collectivités vont dès lors 
devoir offrir aux particuliers des solutions 
de collecte séparée et de valorisation, 
par le biais notamment du compostage 
individuel et collectif. Le défi est de taille 
alors qu’aujourd’hui la moitié des biodé-
chets finit dans la poubelle grise, et que 
seule 30 % de la population déclare trier 
ses biodéchets à la source. 

Les solutions existent, encore faut-il pou-
voir les généraliser et leur donner les 
moyens de se déployer, en France comme 
partout à travers le monde, pour leur don-
ner toujours plus de valeur. 

Le développement de valorisation  
à plus grande valeur ajoutée

À l’inverse d’une massification indistincte 
des flux, c’est leur séparation toujours plus 
fine qui permet d’enrichir la valeur de la 
matière organique recyclée. Avec Angibaud 
et Recyfish, Veolia commercialise des ferti-
lisants à base de restes de poisson. Princi-
palement utilisé dans les cultures à haute 
valeur ajoutée comme la viticulture et le 
maraîchage, le « guano de poisson » créé 
est un engrais organique riche en azote et 
en phosphore, agissant également sur la 

microfaune et la microflore du sol, précieux 
pour les bons échanges des éléments entre 
le sol et la plante.

La montée en gamme passe aussi par la 
maîtrise de nouvelles techniques. « Depuis 
sa création en 1979, la Sede a acquis da-
vantage de compétences autour de la boue, 
du séchage, du compostage, de la métha-
nisation, bref, de quoi proposer aujourd’hui 
une offre plus variée sur les voies de valo-
risation des biodéchets, détaille Morgane 
Maurin, sa secrétaire générale. Ce qu’on 
épand dans les champs, c’est une gamme 
très diverse, du compost haut de gamme, 
des engrais premium comme Pro-Grow,  
Vital et ADS. » Sur les sites de compostage 
de Veolia, relève Guillaume Wallaert, an-
cien directeur de l’offre biodéchets chez 
Veolia, « le système AEROcontrol accélère 
par exemple la dégradation des résidus 
grâce à une sonde qui mesure les para-
mètres comme la température du compost 
pour optimiser l’injection d’air, améliorer 
le processus de maturation et obtenir un 
compost de meilleure qualité ». 

Pour accompagner au mieux les agricul-
teurs, Veolia a aussi innové dans l’agriculture  

de précision. Pendant l’épandage, il est 
également possible d’observer comment 
les plantes consomment l’engrais et quels 
sont leurs besoins, afin d’optimiser son uti-
lisation. « On applique des biostimulants 
à la plante pour qu’elle utilise au mieux 
le fertilisant, ce qui va lui permettre de 
se développer de manière optimale et de 
résister à son environnement », indique 
Maelenn Poitrenaud. Idem pour les sols, 
puisque l’application Soil Advisor aide les 
agriculteurs à optimiser la fertilisation en 
utilisant des engrais biologiques, comme 
le compost.

Veolia va aujourd’hui jusqu’à être ac-
tionnaire de Mutatec, une startup qui 
transforme les biodéchets en protéines 
destinées à la nutrition animale, grâce à 
l’élevage de mouches soldats noires, les-
quelles fabriquent des concentrés pro-
téiques d’insectes à partir de la matière. 
« La bioconversion est une activité d’avenir 
qui répond à un enjeu d’alimentation mon-
diale et d’objectif d’économie circulaire en 
offrant une meilleure voie de valorisation 
aux sous-produits organiques », souligne 
Jean-Christophe Perot, directeur régional 
pour la région Sud-Est chez Sede.

À l’heure du 
changement 
climatique, le 
retour en grâce 
de la valorisation 
organique est  
un moyen  
de capturer  
le carbone dans 
les sols.
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es progrès du recyclage au cours des der-
nières décennies se sont faits à la fois par 

la redécouverte de pratiques anciennes et par 
la mise en place de responsabilités nouvelles, 
par le développement de nouvelles tech-
niques et par le renforcement des normes 
environnementales. Les différents flux de 
matières ont ainsi connu une amélioration de 
leur valorisation, mais aucun n’est sans doute 
aussi emblématique de l’époque et de l’ADN 
de Veolia que celui des déchets dangereux. 
Constituant une pollution nouvelle et com-
plexe, ces déchets ont vu leur traitement puis 
leur recyclage se développer à partir de l’es-
prit d’entreprise des équipes de Veolia. Cette 
histoire, Jean-François Nogrette, directeur de 
la zone France et déchets spéciaux Europe, la 
connaît bien. « C’est la branche Eau de Veolia 
qui va inventer ce qui est devenu le traite-
ment du déchet dangereux, pour préserver 
sa ressource », résume-t-il. 

Tout commence lorsque Bertrand Gontard, 
directeur de l’usine de potabilisation de 
l’eau de Méry-sur-Oise, se rend compte que 
les effluents industriels rejetés dans l’Oise 
menacent le traitement de la ressource. 
Pour potabiliser, il doit utiliser encore plus 
de charbon actif, et la pénurie guette, ce qui 
signifierait la coupure d’eau potable pour 
les habitants. Pour remédier au problème, 
il propose aux industriels de traiter direc-
tement leurs effluents dans un centre spé-
cialisé et sans attendre que le rejet pollue 
la rivière. « Dans sa carrière, il a aussi connu 
une société qui s’appelle la SARP, reprend 
Jean-François Nogrette, et qui faisait ponc-
tuellement de la collecte et du pompage 
de déchets dangereux. Il s’en inspire pour 
créer la SARP Industries en 1975, une filiale 
de la Compagnie Générale des Eaux », et 
établit un premier site sur la Seine.

La même année, la première grande loi sur 
les déchets impose pour la première fois une 
traçabilité des déchets considérés comme 
toxiques et leur applique la responsabilité 

élargie du producteur. Mais le modèle éco-
nomique n’existe pas encore, car aucun in-
dustriel ne souhaite payer pour le traitement 
des déchets. C’est donc Bertrand Gontard lui-
même qui convainc les agences de l’eau de fi-
nancer les centres de traitement en prélevant 
une taxe sur les industriels, selon le principe 
pollueur-payeur. 

À partir de l’expérience de la Compagnie 
Générale des Eaux dans le traitement de 
l’eau, mais aussi grâce à sa culture d’ingé-
nieurs des grands corps de l’État, la SARPI 
expérimente, innove, et rate parfois son 
coup. Il faut dire qu’à l’époque les connais-
sances ne sont pas très développées : 
« Avant 1975, les déchets dangereux, no-
tamment issus des activités industrielles et 
chimiques, n’étaient pas traités spécifique-
ment, ils finissaient en décharge ou étaient 
dilués dans les cours d’eau », rappelle Cédric  
L’Elchat, directeur général de SARP Indus-
tries. Pour traiter les déchets dangereux, 
elle commence par les incinérer dans un 
four, mais « c’est un échec retentissant », 
analyse Jean-François Nogrette. Le four est 
en effet abîmé par la corrosion engendrée 
par les acides libérés lors de la combustion 
des déchets toxiques, comme le soufre 
et les solvants, des produits chimiques 
aujourd’hui interdits. Ce n’est que partie 
remise, la SARPI conserve la confiance du 
groupe, qui lui accorde ce qui est le plus 
précieux dans le développement d’une ac-
tivité aussi complexe : du temps.

Au bout d’environ dix ans, la filiale parvient 
à traiter les déchets en montant la barre des 
compétences de plus en plus haut, en tes-
tant et en apprenant à caractériser les dé-
chets dangereux. « Il n’y a aucun client qui 
décrit vraiment comme il faut son déchet, 
remarque Jean-François Nogrette. Certains 
savent exactement d’où il vient, mais pour 
d’autres, c’est le résultat de mélanges. Il 
faut donc refaire de la chimie en laboratoire 
pour caractériser les déchets et éviter les 
mélanges dangereux. Donc nous avons dé-
veloppé une vraie culture de la chimie du dé-
chet, ce qui va nous permettre un peu plus 
tard d’aller vers le recyclage, puisque c’est la 
connaissance intime du déchet qui va nous 
donner envie d’en extraire plus de valeur. »

Résultat de cette progression, en 2022, 
Veolia non seulement traite mais valorise 

aussi les déchets dangereux, à hauteur de 
1 milliard d’euros en France et de plus de 4 
milliards d’euros dans le reste du monde. 

Alors que SARPI traitait au départ les seuls 
résidus de grosses entreprises industrielles, 
elle est aujourd’hui sur tous les fronts, « de 
la chimie à la pétrochimie, à la pharmacie, 
aux fabricants de vaccins, en passant par les 
déchets d’activités de soin », précise Cédric 
L’Elchat. L’industrie automobile représente 
une branche importante des déchets dan-
gereux, en particulier avec la multiplication 
des batteries au lithium pour répondre à 
la demande croissante en véhicules élec-
triques. L’enjeu, en la matière, touche à leur 
recyclage : ces batteries en fin de vie sont à 
haute valeur ajoutée, au regard des diffé-
rents plastiques, des solvants, des compo-
sés électroniques, et même des métaux de 
forte valeur comme le lithium, le cobalt, le 
cuivre, le manganèse ou le nickel qu’elles 
contiennent. SARPI s’appuiera sur les exper-
tises de son site en Moselle, à Dieuze, pour 
récupérer ces matériaux, soutenue en l’es-
pèce par la réglementation européenne qui 
imposera l’inclusion des matières premières 
recyclées dans la production de batteries 
neuves : en 2031, il faudra que les batteries 
contiennent 16 % de cobalt recyclé, et 6 % de 
lithium et de nickel recyclés, des chiffres qui 
augmenteront au fil des années. 

Enfin, si c’est à partir de la protection de 
l’eau que travaille SARPI, c’est à la protec-
tion de la terre qu’elle s’attelle aussi, en 
investissant le champ de la dépollution 
des sols. Sur des sites industriels en fin de 
vie, voire orphelins, « on va déployer les 
technologies pour traiter les friches indus-
trielles, précise Cédric L’Elchat, traiter la 
dangerosité qui peut là encore affecter la 
nappe phréatique et les eaux de surface, 
pouvant être contaminées par des mé-
taux lourds, comme le plomb ou l’arsenic, 
ou par des composés organiques, tels que 
les hydrocarbures ou le méthane ». Des 
solutions techniques poussées existent : 
la stabilisation, qui réduit la mobilité des 
polluants dans le sol, la solidification, qui 
tend à imperméabiliser le sol pour piéger 
les polluants, ou encore la désorption ther-
mique, qui chauffe le sol et volatilise les 
composants toxiques. C’est par exemple 
cette dernière méthode qui a permis à 
Veolia d’assainir le site industriel de Fiat à 
Kragujevac en Serbie. À cela s’ajoutent des 
traitements physico-chimiques et biolo-
giques, mais aussi… les plantes ! La phytore-
médiation permet en effet de dépolluer de 
façon plus économique et écologique ; la 
technique est même expérimentée actuel-
lement pour traiter les sols contaminés aux 
alentours de Fukushima. 

In fine, que l’on parle de papier, de verre, de 
plastique, de matière organique ou de dé-
chets dangereux, c’est, dès que l’on s’y inté-
resse, à la finitude des ressources que l’on 
est confronté. Le traitement des déchets 
permet de ne pas polluer celles encore dis-
ponibles à l’état naturel, quand le recyclage 
permet d’en limiter l’extraction. Il est en 
ce sens indispensable, vertueux, même, 
et des marges de progrès existent encore : 
« À Rennes Métropole, abonde Martial  
Gabillard, il n’est plus autorisé d’amener ses 
tontes de pelouse en déchetterie ; cela a été 
remplacé par une obligation de compostage. 
Nous devons faire ce type de choix de socié-
té. » Mais, plus fondamentalement encore, 
rien ne pouvant nous permettre d’échapper 
aux limites naturelles, nous devons en avoir 
une claire conscience et poursuivre le chan-
gement des mentalités vers davantage de 
sobriété dans l’usage des ressources 

L

De la dépollution 
à la valorisation : 
l’exemple 
emblématique des 
déchets dangereux

« Nous avons 
développé une 
vraie culture  
de la chimie  
du déchet. » 
Jean-François  
Nogrette
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n 1975, Bertrand Gontard engage la 
constitution de SARP Industries en 

adressant un courrier à Bernard Forterre, 
un des principaux lieutenants du directeur 
général de la CGE, Guy Dejouany. L’action-
nariat et le positionnement de l’activité, 
l’organisation comptable (« Colette fera son 
affaire de la comptabilité sans difficulté »), 
la création du compte bancaire et l’organi-
gramme d’une activité appelée à faire en 
2022 plus de 4 milliards d’euros de chiffre 
d’affaires tiennent alors en moins d’une 

page et demie. Avec le même souci qu’un 
siècle auparavant déjà lors de l’assainisse-
ment des villes : celui de prêter attention à 
la réaction des vidangeurs face à ce qu’ils 
pourraient percevoir comme une nouvelle 
concurrence. Cette fois-ci, en revanche, il 
s’agit des vidangeurs internes à la maison. 
À l’époque, imaginer qu’un centre collectif 
de traitement ne ferait pas la collecte était 
une nouveauté : pour Bertrand Gontard, 
travailler avec tous les collecteurs, y com-
pris les concurrents du groupe, permet-
tait de mettre tous les efforts humains, 
techniques et financiers sur le traitement. 
Cette vision des origines perdure encore 
aujourd’hui. Pendant très longtemps, ce 
fut un avantage compétitif considérable ; 
aujourd’hui, tout le secteur a imité ce mo-
dèle, en France et ailleurs 
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Déchets dangereux : 
les deux pages qui 
écrivent le début  
de l’aventure
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es engrais alternatifs aux engrais de 
synthèse peuvent venir du recyclage 

des déchets organiques… ou être puisés 
directement dans un lac. C’est le cas en 
Australie-Occidentale, où la puissance des 
rayons du soleil permet d’extraire du sul-
fate de potassium (SOP), un engrais essen-
tiel à la nutrition des plantes, à partir du 
Lake Way, très riche en minéraux. Cela ne va 
pas néanmoins sans un besoin de maîtrise 
technologique avancée : la toute première 
usine de traitement du pays, mise en ser-
vice par Salt Lake Potash Limited (ou SO4), 
s’est dotée d’une technologie de cristallisa-
tion développée par Veolia. 

Le Lake Way est un aquifère de saumure 
peu profond, sous une surface sèche de lac 
salé. Depuis des millions d’années, les mi-
néraux extraits du bassin-versant du lac s’y 
écoulent. D’où sa richesse particulière en 
potassium, l’un des trois nutriments essen-
tiels à la croissance des plantes, prête à être 
exploitée. « Le principal avantage du sulfate 
de potassium est qu’il ne contient pas de 
chlorure, souligne Tony Swiericzuk, direc-
teur général de SO4. Le terme « potasse » fait 
généralement référence au chlorure de po-
tassium, engrais de référence pour la ferti-
lisation, mais mal toléré par les sols pauvres 
et arides d’Australie, de Méditerranée,  
d’Afrique et du Moyen-Orient. Tout comme 

par certaines cultures de rente – fruits, 
baies, noix et agrumes –, car il affecte le 
goût et la couleur. » 

Après avoir extrait la saumure, éliminé les 
sels contaminants et laissé l’eau s’évaporer 
grâce à l’action du soleil, la concentration en 
sulfate de potassium augmente progressi-
vement, avant de passer à l’étape de cristal-
lisation. « Pour convertir les sels récoltés en 
sulfate de potassium de qualité supérieure, 
Veolia a conçu deux cristalliseurs. Un pour 
cultiver et purifier les cristaux de sulfate de 
potassium, un autre pour produire des sels 
de schoenite secondaires, récupérés à par-
tir de l’eau-mère de sulfate de potassium 
recyclée. Ces sels sont ensuite combinés 
aux sels de schoenite primaires et ajoutés 
au cristalliseur de SOP pour maximiser le 
rendement en potassium », indique Jim 
Brown, vice-président exécutif de Veolia 
Water Technologies Americas. 

L’objectif est de livrer 245 000 tonnes de 
sulfate de potassium par an en produc-
tion régulière. Un complément bienvenu 
pour l’Australie, qui importe la quasi- 
totalité de son SOP par bateau de Belgique et  
d’Allemagne, et une nouvelle source qui 
joue la proximité, donnée importante pour 
les clients d’Asie du Sud-Est et d’Australie 

u sein de la région des Grands Lacs – qui 
représente 20 % de l’approvisionnement 

mondial en eau potable et 84 % de l’eau 
douce de surface en Amérique du Nord – le 
lac Michigan est le plus grand réservoir d’eau 
douce des États-Unis. Le long de ses rives, la 
ville de Milwaukee mais aussi ses industries, 
qui ont historiquement servi de catalyseur à 
sa croissance, dépendent fortement de l’eau 
pour la production ou le transport. L’eau est 
peut-être plus encore qu’ailleurs un enjeu 
majeur pour la région, et de son assainisse-
ment va émerger une pépite : le Milorganite®,  
un engrais de haute qualité. Mais comment 
l’eau peut-elle bien se transformer en en-
grais ? Voici quelques explications…

La première station d’épuration de 
Milwaukee, celle de Jones Island, voit le jour 
en 1925. Il s’agit aux États-Unis de la première 
station à boues activées – un procédé biolo-
gique de traitement des eaux usées utilisant 
des micro-organismes. Et c’est dès 1926 que 
le processus de production de Milorganite® 
est mis en place et proposé pour fertiliser les 
terres agricoles de la région. Sans attendre, le 
marketing, la distribution et la commerciali-
sation des engrais organiques issus de la sta-
tion succèdent au traitement des eaux usées 
en masse : c’est une approche pionnière 
aux États-Unis même. Aujourd’hui, chaque 
année, environ 50 000 tonnes d’engrais  

biosolides Milorganite® sortent de l’usine de 
Jones Island. Cet engrais de haute qualité a 
décroché le label « Exceptional Quality » de 
l’Agence américaine pour la protection de 
l’environnement (EPA). Il est également cer-
tifié par le département de l’Agriculture en 
raison de sa fabrication à partir de sources 
renouvelables. D’abord destiné aux espaces 
verts du territoire, le Milorganite® est au-
jourd’hui commercialisé à travers les États-
Unis, au Canada et dans les Caraïbes. Depuis 
2008, il revient à Veolia d’exploiter la station 
d’épuration de Milwaukee avec une activité 
complète pour le compte de son client, le 
Milwaukee Metropolitan Sewerage District, 
et de son 1,1 million d’habitants : traitement 
et recyclage des eaux usées, production de 
biogaz et d’électricité, élimination et donc, 
bien sûr, valorisation des boues avec la pro-
duction d’engrais biosolide Milorganite® 
(Milwaukee Organic Nitrogen). Particuliè-
rement sensibles à la biodiversité, les col-
laborateurs du site ont, en marge de leur  
production d’engrais, construit un nichoir sur 
le site de production du Milorganite® pour 
accueillir des faucons pèlerins. Alors que ses 
populations avaient très fortement diminué 
après la Seconde Guerre mondiale, elles sont 
à nouveau en expansion depuis leur protec-
tion dans les années 1970. Tout un symbole 
de la capacité des hommes à agir pour pro-
téger l’environnement 

En  Australie , l’engrais  
est dans le lac salé

À  Milwaukee , rien ne se perd, 
tout se transforme… en engrais 
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Du tri à la réduction  
des déchets

10

ertains royaumes africains du Burkina Faso avaient un étrange proverbe : « On reconnaît 
un grand chef à ses ordures. » Les ordures ne cessant jamais d’être socialisées, les vassaux 

des rois mossis avaient en effet l’obligation d’apporter les leurs à l’entrée de la capitale pour 
faire grandir un tas d’ordures démontrant l’étendue du pouvoir royal. Jeter le moins possible 
de déchets pourrait donc être un signe de richesse, récompensé par de nouvelles gratifications 
symboliques, voire un nouveau modèle de tarification. À l’heure où toutes les sociétés modernes 
font face aux mêmes défis et où les apprentissages circulent désormais aussi des Suds vers 
les Nords, ce serait engager un changement profond des mentalités, qui romprait avec ce que 
Georges Bataille a appelé « la part maudite de la modernité », c’est-à-dire la dissipation par les 
humains de la part d’énergie non nécessaire au fonctionnement de la vie  

Accompagner  
le changement 
des mentalités

G R É G O RY  Q U E N E T
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algré les difficultés, la loi va bientôt 
faire émerger de nouveaux métiers 

autour du tri et du recyclage. « Les services 
qui s’occupaient des déchets ménagers de 
Rennes Métropole étaient gérés par trois 
personnes en 1993 !, s’exclame Martial  
Gabillard, directeur de la valorisation des flux 
chez Veolia en France, alors qu’aujourd’hui 
200 personnes travaillent dans ce secteur. 
Des milliers de métiers ont été créés, des 
ingénieurs et des techniciens spécialistes de 
l’environnement, afin de répondre à la nou-
velle demande. » Au début des années 1990, 
la Compagnie Générale des Eaux, qui dirige 
aussi diverses sociétés dans les déchets, le 
transport et l’énergie, peine à recruter des 
profils pour accompagner les nouveaux 
métiers dans ces domaines, car « il n’existait 
que deux petits cycles d’études portant sur 
les métiers du chauffage collectif, quasiment 
aucun sur ceux de l’assainissement, et abso-
lument aucun sur ceux du transport et de la 
collecte des déchets », se souvient Hilaire de 
Chergé2, ex-directeur de la performance RH 
chez Veolia. Veolia inaugure en 1994 à Jouy-
le-Moutier un campus qui délivre des for-
mations diplômantes. « C’était une véritable  
originalité, ajoute Jean-Marie Lambert, an-
cien directeur général adjoint de Veolia char-
gé des ressources humaines. À l’époque, ces 
formations n’existaient pas, donc on s’est 
mis d’accord avec le rectorat et les universi-
tés pour créer des diplômes dans ces métiers, 
du CAP jusqu’au master, avec de l’alternance 
et de l’apprentissage. »

Au milieu des années 2000, les campus Veolia  
forment chaque année environ 600 appren-
tis et reçoivent 15 000 personnes pour des 

En 1883, le célèbre décret d’Eugène  
Poubelle prévoyait déjà un tri sé-
lectif des ordures à la source : un 
récipient pour les déchets orga-
niques, un pour les papiers et les 
chi"ons, et un pour le verre, la 
faïence ou les coquilles d’huîtres. 
Peu acculturés au geste du tri, qui 
était opéré par les récupérateurs, 
jusque-là, notamment les chi"on-
niers et vidangeurs, les Parisiens 
ont rapidement abandonné ce!e 
perspective, sur laquelle personne 
ne reviendra pendant plus de cent 
ans. En 1992, la loi Royal veut de 
nouveau inciter les collectivités 
territoriales au tri sélectif des em-
ballages, afin de valoriser le recy-
clage des matières premières, mais 
la transcription de l’esprit de la loi 
dans les mœurs prendra en fin de 
compte une trentaine d’années. Il 
faut dire que son application est 
particulièrement complexe : le tri 
implique à ses débuts de distinguer 
les di"érents types d’emballages, 
car tous ne se recyclent pas. Dans 
un premier temps, les règles de tri 
ont été limitées aux bouteilles et 
flacons en résine PET, utilisée par 
exemple dans les bouteilles d’eau 
minérale, et PEHD, celle des fla-
cons de lessive. Si ce!e filière s’est 
mise en place avec succès, elle « n’a 
pas permis de développer le re-
cyclage des autres emballages en 
plastique comme les barque!es, 
les pots ou encore les films », ex-
plique Citeo1, l’éco-organisme spé-
cialisé dans les emballages 

stages. « Conformément à la motivation ini-
tiale, ce développement considérable de la 
formation interne a amélioré l’image de nos 
métiers et facilité le recrutement », souligne 
Hilaire de Chergé. « Contrairement à ce que 
beaucoup craignaient, il a aussi contribué à 
une fidélisation du personnel. »

Avec la professionnalisation du secteur, la 
sensibilisation et la pédagogie ont fini par 
rendre le geste de tri relativement banal 
aujourd’hui. Il est même devenu embléma-
tique de notre prise de conscience écolo-
gique, l’engagement minimum du citoyen 
pour l’environnement. D’ailleurs, selon le 
baromètre Elabe Veolia 2023 de la trans-
formation écologique, 84 % des Français 
sont prêts à trier davantage leurs déchets 
pour lutter contre la pollution, un chiffre 
sensiblement identique à celui de la po-
pulation mondiale. « L’intégration des usa-
gers, sollicités à prendre part au tri pour le 
recyclage, s’est prolongée en impliquant les 
consommateurs, responsabilisés dans leurs 
pratiques de consommation », complète 
Laurence Rocher3, maîtresse de conférences 
en urbanisme et aménagement à Lyon 2. En 
d’autres termes, le tri sélectif ne suffit pas 
à résoudre le problème des déchets, il faut 
aussi changer notre façon de consommer.

En 2008, une directive européenne traduit 
cette sensibilité émergente dans le droit, 
en établissant une hiérarchie des modes 
de gestion des déchets : prévention, prépa-
ration en vue du réemploi, recyclage, autre 
valorisation et enfin élimination quand 
aucun autre mode n’a pu être activé. En 
résumé, le meilleur déchet est celui qu’on 
ne produit pas, et on commence à parler 
de réduction des déchets, voire de sobriété. 

Ce mot désigne un mode de vie plus simple, 
fondé sur une frugalité de consommation 
dans tous les domaines. Dans son article 
« Vers une société de la sobriété : les condi-
tions d’un changement de comportement 
des consommateurs » rédigé pour la revue 
de l’institut Veolia, Valérie Guillard écrit : 
« L’impact négatif des modes de vie sur l’envi-
ronnement implique de dépasser l’économie 
circulaire (réemploi, recyclage, écoconcep-
tion) pour des modes de vie plus sobres. La 
sobriété est un mode de vie qui ne consiste 
pas uniquement à mieux consommer mais 
aussi et surtout à moins consommer. » Pour 

la docteure en sciences de gestion, c’est un 
changement radical du mode de vie des 
consommateurs et de leur rapport aux ob-
jets : « Une acquisition sobre implique de 
revoir le type d’objets à acquérir, la façon et 
les lieux pour le faire. […] Acheter sobrement 
consiste également à acheter des produits 
de qualité, durables, en s’interrogeant no-
tamment sur leurs matières. Cela implique 
de ne pas uniquement penser l’objet mais de 
le ressentir, n’engageant plus uniquement 
les représentations et croyances mais aussi 
la connaissance, la sensorialité. »

Du tri à la réduction des déchets, il y a donc 
un nouveau saut quantique. Si nous avons 
réussi à jeter l’anathème sur la société du 
tout jetable, parviendrons-nous à le faire avec 
la société du gaspillage ? Quels ont été les 
vecteurs de l’adoption du geste de tri sélectif 
par la société française ? Comment pousser 
encore plus loin en encourageant un autre 
rapport aux déchets ? Un peu partout dans 
les pays riches, on commence à voir poindre 
ce changement de mentalité qui modifie pro-
gressivement nos perspectives sur la produc-
tion des déchets. Zéro déchet, vrac, réemploi, 
réparation, location, prêt, troc, les nouveaux 
usages de consommation sont nombreux 
et agiles, s’adaptant à toutes les situations. 
Comment faire pour les généraliser dans la 
population, tout en assurant la continuité 
d’une vie prospère ? Ce sont les défis qui at-
tendent aujourd’hui nos sociétés. 

es convictions aux actes, le passage est 
parfois difficile. Et ce fut particulière-

ment difficile en France. Le 27 août 1998, le 
journal Le Monde titrait « Le tri sélectif des 
déchets a du mal à entrer dans les mœurs 
des Français ». La première fois que les Fran-
çais se sont mis à trier, c’était en 1977 avec 
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L’émergence de 
nouveaux métiers 
et d’une nouvelle 
sensibilité

D

Le difficile passage 
au geste de tri : 
l’exemple français

1  —  C i te o ,  «  S i m p l i f i c a t i o n 
d u  t r i  e n  F ra n c e  :  o n  fa i t  l e 
p o i n t  !  » ,  L e  M a g  C i te o ,  m i s 
e n  l i g n e  l e  3  j a nv i e r  2 0 2 3 .

2  —  D E  C H E R G É  H i l a i re . 
L e s  C a m p u s  Ve o l i a  :  
d e  l ’ a m b i t i o n  d a n s  
l a  fo r m a t i o n ,  L e  J o u r n a l 
d e  l ’ É c o l e  d e  Pa r i s  d u 
m a n a g e m e n t .  2 0 1 0 ,  
p . 3 7 - 4 3 .

3  —  R ev u e  d u  C o m i té 
d ’ h i s to i re  d u  m i n i s tè re  

d e  l ’ É c o l o g i e ,  
d u  D éve l o p p e m e n t  d u ra b l e 

e t  d e  l ’ É n e rg i e ,  
Po u r  M é m o i re ,  n ° 1 2 ,  

Au to m n e  2 0 1 3 .
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les expérimentations pour le tri du verre, 
puis à la fin des années 1980 avec les vieux 
journaux. Des dispositifs plus importants 
voient le jour au début des années 1990, 
mais seuls 6 % des déchets sont triés en 
France en 1998. 

Les limites du primat donné  
à l’action locale

Les collectivités locales sont en première 
ligne pour gérer les déchets et mettre en 
place les collectes sélectives. Or, seules 
10 000 des 36 000 communes que compte 
le pays l’ont fait, soit moins d’un tiers. 

Il faut dire que le système du tri sélectif 
exige un financement largement supérieur 
à la mise en décharge, qui prévalait la plu-
part du temps dans les zones rurales, et 
que les communes ont souvent rechigné à 
assumer. D’où un recours parfois excessif à 
l’apport volontaire de la part des usagers, un 
système qui n’a pas toujours été efficace. 

L’article souligne aussi la complexité or-
ganisationnelle du tri et la manière dont 
elle pèse sur les comportements des usa-
gers : « Le tri sélectif des déchets impose 
une discipline quotidienne contraignante. 
Comment encourager les usagers à ôter 
les bouchons des bouteilles, souvent fabri-
qués dans une résine qui diffère de celle du 
contenant » – a fortiori quand la règle peut 
varier d’une commune à une autre ?

Comme l’explique Franck Pilard, directeur 
commercial chez Veolia Recyclage et Valori-
sation des déchets, « dans la lignée de la dé-
centralisation à la française, on a laissé des 
latitudes d’action au niveau des communes 
et intercommunalités. Chacune a pu décider 
de façon souveraine quel était le meilleur 
schéma de collecte. Du coup, en fonction de 
plein de raisons historiques et contingentes, 
on a eu des configurations disparates, et, 
en effet, quand vous déménagiez ou que 
vous partiez en vacances, il n’y avait pas de 
continuité dans les consignes de tri, même 
les couleurs des bacs n’étaient pas harmo-
nisées ». Certaines communes mettaient 
à disposition des bacs spéciaux de couleur 
bleu pour le recyclage du papier, tandis que 
d’autres ne le séparaient pas de la poubelle 
jaune. Ces conteneurs bleus accueillaient 
alors tous les types de papier… sauf les 

tickets de caisse, les enveloppes à fenêtre, 
le papier photo, le papier peint, ou encore le 
papier cadeau. Pour les emballages, dont un 
grand nombre est constitué d’un mélange 
composite, il a existé pendant longtemps 
une multitude d’exceptions variant selon le 
lieu où vous habitiez : les boîtes d’œuf, les 
pots de yaourt, les tubes de dentifrice, les 
films plastiques, les sacs plastiques, les car-
tons de pizza, provoquaient des abîmes de 
perplexité chez les consommateurs face à 
leurs poubelles. Sans compter toute une liste 
de déchets spécifiques que le consomma-
teur doit encore apporter à des collecteurs 
dédiés : médicaments, piles, ampoules, vê-
tements, jouets, déchets électroniques, etc. 

Standardisation, transparence, 
pédagogie et incitations :  
les clés de la réussite

Pour faciliter le passage à l’action, la stan-
dardisation des règles sur l’ensemble du 
territoire national – qui plus est dans une 
société mobile – a été identifiée comme 

une priorité. « Plus les consignes sont 
claires, plus elles sont simples à intégrer, 
plus elles sont stables dans le temps, plus 
elles peuvent être comprises et appliquées 
par tout un chacun », soutient Matthieu 
Carrère, responsable Tri et Traitement 
biologique - Recyclage et Valorisation des 
déchets chez Veolia. Depuis 2009 et une 
étude de l’Ademe, l’extension des consignes 
de tri (ECT) a ainsi fait l’objet d’un projet 
national pour simplifier le geste de tri en 
autorisant les habitants à trier tous leurs 
emballages de la même façon partout en 
France. C’est la loi de transition énergétique 
pour la croissance verte du 17 août 2015 
qui va graver dans le marbre un échéancier 
aboutissant à la généralisation du tri en 
2023 pour la quasi-totalité des territoires 
français. En indiquant à l’ensemble de la 
population de mettre tous les emballages, 
sans distinction, dans la corbeille de tri, 
cette simplification permet à chacun de 
moins réfléchir au moment de jeter ses or-
dures. À la clé, ce sont chaque année 3 kilo- 
grammes d’emballages supplémentaires 
par habitant qui seront recyclés. 

Il a également été nécessaire de rendre le 
tri concret auprès du grand public – et, en 
l’espèce, l’approche locale a permis de faire 
la différence. Depuis 1993, le centre de tri et 
de valorisation des déchets Arc-en-Ciel 2034 
a été pensé par Veolia autant comme une 
usine modèle qu’une vitrine pédagogique 
pour la région. « Nous avons tellement mo-
bilisé les écoles du secteur que ça a marqué 
les esprits locaux, explique Annaïg Pesret- 
Bougaran, sa directrice. Chez les Nantais, 
tous connaissent l’usine Arc-en-Ciel, car ils 
sont venus visiter le site quand ils étaient 
plus jeunes, c’est ce qui fait changer les men-
talités et valorise nos métiers. » Le centre 
accueille chaque année 7 000 visiteurs et 
remet au goût du jour régulièrement ses 
infrastructures : un amphithéâtre pour les 
conférences, une galerie présentant des 
expositions, des circuits de visite actualisés, 
un parking d’accueil et un écopôle avec des 
jeux multimédias. « Les gens sont surpris de 
voir ce qu’il se passe dans le centre de tri, en-
chérit-elle. La plupart n’ont aucune idée des 
technologies ni des moyens humains qu’il 
faut mobiliser pour gérer leurs déchets. »

L’apport des sciences comportementales est 
également décisif, et Veolia n’hésite pas à y 

faire appel dans sa politique de sensibilisa-
tion. Que ce soit dans son travail avec les 
collectivités ou avec les établissements re-
cevant du public, le groupe use des ressorts 
qui ont été validés par cette approche scien-
tifique et psychologique : utilisation d’un 
seul logo compréhensible de tous, harmoni-
sation des couleurs au niveau national, sup-
pression du mot « emballage », trop vague, 
affichage des consignes de tri sur la tranche 
de la poubelle, sur le couvercle et à l’inté-
rieur du couvercle, préférence pour un mes-
sage court, clair et compréhensible par tous, 
voire pour des photos et des pictogrammes 
réalistes, plus efficaces que le texte. Franck 
Pilard de Veolia cite en outre des techniques 
de plus en plus employées pour inciter les 
gens à trier en bonne intelligence, telles que 
le « revending » ou le « nudge ». La première 
méthode consiste à rapporter des bouteilles 
en plastique ou des canettes dans un point 
de collecte, en échange de bons d’achat ou 
d’un montant reversé à une association ca-
ritative. Il peut aussi s’agir tout simplement 
de relancer la pratique de la consigne de 
certains emballages, employée avec succès 
en Allemagne, en Suède et au Danemark. 
Quant au nudge, il se traduit par un « coup 
de pouce » discret et ludique visant à inflé-
chir le comportement des gens. À Lille, par 
exemple, des pochoirs amusants guident 
les usagers vers les poubelles, tandis qu’à 
Londres, un nudge propose de « voter » en 
jetant ses mégots dans la poubelle corres-
pondant à son choix (« Qui est le meilleur 
joueur, Messi ou Ronaldo ? »).

Au-delà de ces incitations, les services de 
la collecte peuvent agir au quotidien sur le 
comportement des habitants : ne pas collec-
ter un bac, mettre un autocollant sur un sac 
mal trié, faire de la prévention auprès des 
habitants. La numérisation des services pro-
met par ailleurs de bons résultats, comme 
avec la communauté de communes Cœur 
Côte Fleurie, qui s’est lancée, avec l’aide de 
HomeFriend, une filiale du groupe Veolia, 
dans la création du chatbot « Sophie » en 
2018. La numérisation, couplée à l’intel-
ligence artificielle, permet aussi, en sens 
inverse, d’adapter le service aux compor-
tements. À Angers, des dizaines de points 
d’apport volontaire (PAV) ont été équipés de 
capteurs connectés, dont les données collec-
tées en temps réel aident à optimiser la ges-
tion, et même à repenser [ Suite page 180 ] 
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 Des premières machines aux robots intelligents, 

 les métiers du tri se simplifient la vie 

e premier geste de tri ne suffit pas à assurer le recy-
clage de nos déchets : après l’action des citoyens, des 

femmes et des hommes réalisent un tri complémentaire 
pour le rendre possible. En quelques décennies, cette se-
conde étape de tri des déchets s’est affinée, pour deve-
nir capable de distinguer avec une précision chirurgicale 
différents types de matières sur la chaîne. Cependant, la 
pénibilité des métiers du tri reste une constante difficile 
à surmonter : des chiffonniers parisiens du e siècle aux 
opérateurs de tri des grands centres actuels, le principe n’a 
pas tellement changé, il faut mettre la main dans les or-
dures. Alors, pour améliorer la vie de ses employés, Veolia 
investit depuis quelques années dans des robots indus-
triels munis d’intelligence artificielle.

Si les usines de tri ont été peu concernées par la révolution 
de la robotique industrielle dans les années 1960 et 1970, 
la plupart des tâches étant trop complexes pour les robots 
à l’époque, elles intègraient toutefois déjà des machines 
mécaniques pour séparer les déchets. Les premières de ces 
machines utilisées par les opérateurs, comme le trommel 
ou le séparateur magnétique dit « overband », datent ainsi 
du milieu du e siècle. Les trommels sont des tamis cy-
lindriques et rotatifs qui permettent de laisser échapper 
les déchets en fonction de leurs dimensions. L’overband, 
lui, est constitué d’un aimant électromagnétique placé 
au-dessus d’une courroie transporteuse. Lorsque les dé-
chets passent sous l’aimant, les matériaux ferreux sont 

attirés et capturés par la force magnétique. Depuis 1984, 
certains centres de tri sont également équipés d’un sépa-
rateur à courants de Foucault qui sert notamment à isoler 
l’aluminium du reste des déchets. 

À partir de 1992, la loi Royal, qui promeut le tri sélectif 
des déchets en France, va faire progresser les techniques 
de tri. Face au défi d’augmenter les cadences et les vo-
lumes de tri, les entreprises développent des solutions 
pour gagner en temps et en efficacité, et donc en confort 
de travail. Dans les années 1990, l’introduction des ma-
chines ouvreuses remplace progressivement l’ouverture 
manuelle des sacs, une tâche intense et chronophage. 
Grâce à des lames rotatives, des rouleaux dentelés ou 
des griffes pour couper et déchirer les sacs, les machines 
ouvreuses ont permis d’automatiser cette étape et de 
soulager le travail des ouvriers. En parallèle, les capteurs 
infrarouges ont fait leur apparition pour affiner la sépa-
ration des flux de matières. Chaque matière émettant 
une certaine longueur d’onde, les capteurs peuvent les 
détecter et les orienter vers la prochaine phase de tri 
pour faciliter leur recyclage. 

Des métiers du tri moins pénibles demain  
grâce aux robots ?

On connaît tous Wall-E, le célèbre robot du dessin animé 
Pixar qui a pour mission de nettoyer les innombrables dé-
chets sur la planète Terre alors que l’humanité a déserté 
dans l’espace. Difficile de savoir si Wall-E est un cousin 

éloigné de Max-AI, mais en tout cas leur travail est com-
plémentaire ! Développé par Veolia, ce robot fonctionne à 
l’aide d’une intelligence artificielle, qui pilote un bras ro-
botisé et une caméra. Grâce au machine learning, Max-AI  
trie les différentes matières avec une performance de 
3 600 gestes par heure, contre 2 200 pour un humain, et 
un taux d’erreur de 10 %. Pour l’instant, Max nécessite un 
être humain pour être formé et surtout pour vérifier qu’il 
a bien fait son travail. Comme le confie Annaïg Pesret- 
Bougaran, directrice de l’usine Arc-en-Ciel à Couëron 
gérée par Veolia, « même si l’intelligence artificielle est 
l’étape ultime, on a toujours besoin des opérateurs de tri, 
on ne sait pas encore remplacer l’homme ».

Dans la même veine, le robot Rob’Inn promet d’assister 
les travailleurs et travailleuses des centres de tri d’ameu-
blement. En effet, avec son bras robotisé et ses deux ca-
méras, ce géant des robots fonctionne grâce à une analyse 
tridimensionnelle des images photographiées, lesquelles 
sont ensuite envoyées sur une tablette à un opérateur qui 
sélectionne les objets à trier. Dans les usines Veolia, Rob’Inn 
permet de doubler la productivité des centres ainsi que de 
valoriser des matières à 100 %.

On le voit, les robots constituent à la fois l’occasion pour 
des opérateurs de monter en compétences, et la possibilité 
de répondre à une demande de tri toujours plus complexe. 
Directeur technique et performance de l’activité Recyclage 
et Valorisation des déchets (RVD) Centre-Ouest chez Veolia, 
Marc Brunero rappelle ainsi que « l’extension des consignes 
de tri pour augmenter les quantités de matières recyclées 
nous a apporté dans les collectes sélectives des déchets 
plus souillés qu’auparavant, et donc moins faciles à trier ».

Rob’Inn et Max-AI sont des solutions qui atténuent la pé-
nibilité des travailleurs et renforcent leur sécurité, sans 
pour autant supprimer totalement le besoin d’expertise 
humaine. Ils permettent aux employés d’acquérir de 
nouvelles compétences pour ensuite évoluer dans leur 
carrière : des trieurs en cabine sont devenus conducteurs 
d’engins puis conducteurs de ligne robotisée. Comme l’ex-
plique encore Marc Brunero : la solution robotique « ré-
pond bien à notre objectif principal : continuer à simplifier 
les gestes du trieur, source d’une meilleure sécurité au 
travail, tout en dopant les performances du tri des flux 
de matières » 

L
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leur implantation, afin de les adapter aux at-
tentes et besoins véritables des habitants. 
En apportant de la flexibilité dans les règles 
de dépôt, dans les horaires autorisés, par 
exemple, il sera possible d’inciter davantage 
les citoyens au tri. En améliorant l’éclairage 
public ou en intégrant des dispositifs de vi-
déosurveillance sur les points de collecte, les 
riverains, les personnes âgées, les femmes 
seules, seront plus enclins à réaliser leurs 
dépôts en soirée. 

C’est ainsi que le geste de tri s’est peu à 
peu imposé en France, et dans beaucoup 
d’autres pays, comme le geste le plus 
évident de protection de la planète.

ême si la quantité d’ordures mé-
nagères produite par habitant 

en France tend à stagner, voire à diminuer 
(autour de 350 kilogrammes par an et par 
habitant), la quantité globale des déchets 
et leur distribution inégale ne cessent de 
s’accentuer. Les citoyens des États-Unis 
produisent ainsi deux fois plus d’ordures 
ménagères que les habitants d’Europe et 
trois à quatre fois plus que ceux des pays 
pauvres », constatent les chercheurs Fran-
çois Jarrige et Thomas Le Roux4 dans un 
entretien donné dans la revue Mouvement.  
Selon un rapport de l’OCDE publié en juin 
2022, les déchets en plastique pourraient 
même tripler entre 2019 et 2060, passant 
de 353 à 1 014 millions de tonnes. Cette 
croissance des déchets s’accompagne en 
parallèle d’une hausse globale et d’une 
instabilité du cours des matières premières 
depuis la guerre en Ukraine, ce qui occa-
sionne des difficultés d’approvisionnement 
pour les industries. Dans ces conditions, le 
tri et le recyclage sont cruciaux, mais ils ne 
suffisent pas à résoudre l’enjeu des déchets.

L’énergie sur Terre n’est pas illimitée, et la 
matière ne se recycle pas à l’infini. « Pour 
certains matériaux, il y a une dégradation 
importante dans le cycle de recyclage : 
plastique, papier, carton, analyse Flore  
Berlingen5, ancienne directrice de Zero 
Waste France et essayiste. Cela fait qu’on 
est obligé d’ajouter de la matière vierge, 
et on ne peut pas fabriquer le même ob-
jet à partir de l’objet initial. Ensuite, même 
pour les matériaux qui se recyclent mieux, 
comme le verre ou l’aluminium, vous avez 
quand même des consommations de res-
sources énergétiques ou d’eau qui sont à 
prendre en compte. » Flore Berlingen pré-
conise donc l’amélioration et la standardi-
sation du recyclage, avec plus de produits 
monomatières, mais aussi l’arrêt de la 
consommation de produits jetables.

Depuis les années 2000, la réduction des 
déchets est devenue un cheval de bataille 
de l’Union européenne, qui l’a inscrite dans 
sa directive de 2008. En France, la loi Anti- 
gaspillage pour une économie circulaire 
(AGEC) de 2020 repose sur la hiérarchie 
des 3 R : réduction, réemploi et recyclage. 
Cette loi vient cristalliser une tendance 
déjà à l’œuvre dans une petite partie de la 
société, et symbolisée par le mouvement 
zéro déchet, qui essaime depuis les années 
2010. Contrairement à ce que son nom 
indique, le zéro déchet ne vise pas à ne 
produire aucun déchet, mais à tendre vers 
cet idéal. La papesse française du mou-
vement s’appelle Béa Johnson. La célèbre 
blogueuse s’est fait connaître par son livre 
Zéro déchet (2013), dans lequel elle ex-
plique comment elle et sa famille ne pro-
duisent plus qu’un seul bocal de déchets 
par an et ont réalisé 40 % d’économie. Les 
bocaux et le vrac en remplacement des 
emballages jetables des supermarchés, 
le savon solide à la place des bouteilles 
de gel douche, des cotons-tiges réutili-
sables…, le jetable disparaît des maisons 
des adeptes de ce mode de vie. En France, 
l’engouement est certain puisqu’en 2020 
81 % des Françaises et des Français avaient 
déjà entendu parler du zéro déchet, tandis 
que pour 91 % d’entre eux, il est important 
de réduire ses déchets. 

Pour autant, les mentalités peinent à 
changer aussi sur ce volet. Des décennies 
de surconsommation, la baisse du prix de 

certains produits quotidiens, l’attrait du 
prêt-à-jeter, continuent d’engendrer des 
pratiques de gaspillage, parfois à l’insu 
même des consommateurs. Lors de ses 
études sur la psychologie du consomma-
teur, qui donneront lieu à l’ouvrage col-
lectif Du gaspillage à la sobriété (2019), 
Valérie Guillard a constaté cette forme de 
déni de la part des gens. « Aujourd’hui, on 
associe surtout le gaspillage à ce qui est ali-
mentaire, remarque-t-elle. Ce n’est pas un 
concept qu’on emploie pour les objets ; les 
gens estiment qu’ils ne les jettent pas, et 
d’un certain côté c’est vrai. Ils accumulent 
sans réparer, ils mettent dans un coin, alors 
pour eux, ce n’est pas considéré comme du 
gaspillage. Mais, en réalité, ils ne donnent 
pas leurs objets et ils ne les réutilisent pas, 
donc oui, c’est du gaspillage. » 

Pour Valérie Guillard, nous avons trop uti-
lisé les objets comme une façon de nous 
distinguer socialement, de nous définir. 
Même si des disparités existent entre les 
villes et les campagnes, chacun gaspille à 
sa manière. La chercheuse explore donc 
les nouveaux rapports aux objets qui tra-
versent certaines couches de la société, no-
tamment le soin qu’on porte aux choses. 
« On a perdu ce réflexe d’entretenir nos 
objets, constate-t-elle, on ne sait plus com-
ment faire. Beaucoup de choses coûtent si 
peu cher que ça n’est pas rentable de les ré-
parer. Et ça prend du temps de raccommo-
der un vêtement ! Qui sait encore le faire ? 
On n’y pense pas, car on n’a pas l’habitude : 
nettoyer le filtre du lave-linge, gonfler les 
pneus du vélo ou graisser la chaîne. » Les 
mentalités commencent malgré tout à 
évoluer, des pratiques comme l’emprunt, 
le don ou la location d’objets émergent 
et sont médiatisées. « La consommation 
sobre, c’est aussi mutualiser, explique  
Valérie Guillard. C’est local, dans un péri-
mètre donné. Encore une fois, ça ne corres-
pond pas encore à nos normes de consom-
mation, même si des initiatives existent. »

C’est le cas des tiers-lieux et des « repair 
cafés », ces ateliers de réparation collabo-
rative d’un nouveau genre, qui essaiment 
sur tout le territoire avec le soutien d’as-
sociations, de collectivités territoriales et 
de l’État. Au sein de la REcyclerie, tiers-lieu 
situé dans le XVIIIe arrondissement de Paris, 
on trouve par exemple depuis 2014 L’Atelier 
de REné, dont Veolia est partenaire. L’objec-
tif de ce lieu ? Lutter contre l’obsolescence 
programmée en réparant des objets du 
quotidien, en prêtant des outils et en par-
tageant des connaissances. Après cinq an-
nées d’existence, L’Atelier de REné a réparé 
plus de 3 000 appareils de petit électromé-
nager. Ces solutions se développent aussi 
sur les sites que sont les centres de tri ou les 
unités de valorisation énergétique, comme 
à Bordeaux. À Floirac, plus précisément, où 
Veolia a lancé en 2014 une déchetterie d’un 
nouveau genre, Recycl’Inn, dans laquelle 
est intégrée une aire de récupération des 
objets domestiques usagés pouvant avoir 
une seconde vie, ainsi qu’une aire de ré-
ception spécifique du mobilier usagé. Une 
façon de faire du lien avec le tissu associatif 
local et d’investir ces sites comme des lieux 
de vie intégrés dans le paysage urbain. 

Le geste de tri 
s’est peu à peu 
imposé comme 
le geste le plus 
évident de 
protection  
de la planète.
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De la réduction des 
déchets à un nouveau 
rapport aux objets



182 Les déchets
Les déchets

183
« On est là au cœur de l’enjeu de demain : 
la prévention, le réemploi, note Franck 
Pilard. Mais pour faire ça, il ne faut pas 
collecter comme avant, il faut faire mieux 
et moins. On parle de captation, plutôt 
que de collecte. Si je veux réemployer un 
objet, il faut que je préserve l’intégrité 
physique du bien capté. Historiquement, 
on était payé à la tonne et pas à la pré-
vention : on prend des bacs, on les vide, 
on évacue les déchets et on les compacte 
vers le centre de tri. Mais si je compacte, 
je ne peux pas aller vers la réparation, le 
réemploi, la réutilisation. » 

Alors comment faire ? Changer les mo-
des de collecte des ordures ménagères, 
par exemple, la gérer à vélo, par bateau, 
même à cheval. Réduire la fréquence de 
passage des camions, qui a parfois lieu 
cinq fois par semaine dans certaines 
villes, là où d’autres ne bénéficient que 
d’une collecte hebdomadaire – certains 
quartiers de Rennes ou Nantes. « On 
peut aussi diminuer le volume du bac, 
ajoute Franck Pilard, mais il faut faire at-
tention à rester équitable socialement, 
on doit faire en fonction des types de fa-
mille. Nous devons aller vers une relation 

plus étroite avec le citoyen, car c’est lui 
qui détient les déchets. Si on veut qu’il 
réemploie, il faut travailler avec lui et 
connaître ses comportements. »

Une première directive européenne en 
2008, puis une seconde en 2018, sont ve-
nues soutenir cet objectif, encourageant 
les États européens à mettre en place des 
systèmes de tarification en fonction du vo-
lume de déchets. Aujourd’hui, 6 millions 
de Français sont soumis à la tarification 
incitative, un chiffre qui devrait augmen-
ter, sous réserve de parfaire la concerta-
tion avec les habitants et de réaliser des 
investissements en conséquence, seules 
garanties d’une justice sociale préservée. 
Veolia propose en ce sens plusieurs types 
de solutions, en facturant à la levée ou 
à la pesée. La première est calculée en 
fonction du nombre de fois où votre bac 
sera collecté, la seconde en fonction du 
poids de vos poubelles – mais elle coûte 
plus cher à la commune et peut entraîner 
des comportements inciviques, source 
d’éventuelles contestations. Dans tous 
les cas, plus vous amenez vos déchets au 
compost, à la déchetterie, aux points d’ap-
port pour le recyclage, plus votre facture 

sera allégée. Des mécanismes d’incitation 
à adapter aux spécificités locales, et no-
tamment aux typologies d’habitat.

La législation française, enfin, a à nou-
veau témoigné de sa capacité offensive 
avec la loi AGEC, qui, si elle transpose en 
droit français des attendus européens, 
va plus loin en faisant du « gaspillage » 
l’axe central de sa réglementation, qui 
ne cite le mot que pour son usage ali-
mentaire. Adoptée en 2020, elle vise à 
transformer notre économie linéaire, 
suivant le modèle « produire, consom-
mer, jeter », en une économie circulaire. 
Ces objectifs sont au nombre de cinq : 
sortir du plastique jetable, mieux infor-
mer les consommateurs, lutter contre le 
gaspillage et pour le réemploi solidaire, 
agir contre l’obsolescence programmée, 
et enfin mieux produire. Autant de défis 
à relever pour les individus comme pour 
l’ensemble des filières : « Nous aurons 
peut-être de moins en moins de person-
nel de collecte, conclut Franck Pilard, 
mais de plus en plus de professionnels 
formés sur le sujet du réemploi, de la ré-
paration, du tri sélectif, afin d’accompa-
gner les gestes citoyens. Ça signifie aussi 
moins de postes avec de la pénibilité, et 
plus de montée en compétences. »

Bref, rendre enfin visible les déchets que 
nous produisons, pour y puiser leur véri-
table valeur, qu’elle soit matière secondaire 
ou énergie, mais également pour les consi-
dérer de nouveau comme des objets que 
nous pouvons réparer, troquer, donner : il 
s’agit ni plus ni moins que de changer notre 
vision du monde. Un vaste programme, 
aussi vertigineux qu’enthousiasmant 

« Nous devons aller 
vers une relation 

plus étroite avec le 
citoyen, car c’est 

lui qui détient les 
déchets. Si on veut 

qu’il réemploie, il 
faut travailler avec 
lui et connaître ses 
comportements. » 

Franck Pilard
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n 2014, La Recyclerie voit le jour à  
Paris, porte de Clignancourt. Consacrée 

à l’économie circulaire, elle devient rapide-
ment un lieu emblématique, dont Veolia 
est le principal partenaire, de la capitale 
parisienne et inspire le Niger pour ouvrir 
dans la sienne son propre tiers-lieu. 

Créée en 2018 par la Fondation Veolia, la So-
ciété d’exploitation des eaux du Niger – fi-
liale locale du groupe – et le réseau interna-
tional Empow’Her, l’Oasis est un lieu dédié à 
l’entrepreneuriat des femmes, à l’économie 
circulaire et à l’écoresponsabilité. 

Si l’intention première est de former les Ni-
gériennes à trouver leur place dans la vie fi-
nancière de leur pays, l’Oasis de Niamey vise 
à éduquer plus largement les populations à 

une prise de conscience des enjeux de déve-
loppement durable et de préservation des 
ressources. C’est un unique et véritable lieu 
d’échange et de partage pour les entrepre-
neuses, ainsi qu’un espace de formation à 
l’innovation économique, notamment via 
son programme d’incubation. Le jardin bo-
tanique et le potager écologique permettent 
de leur côté des contacts informels tout en 
sensibilisant aux enjeux environnementaux. 

En moins d’un an, plus de 2 500 personnes 
se sont rassemblées autour d’évènements, 
et pas moins de 700 femmes ont bénéfi-
cié de formation à l’entrepreneuriat afin 
de lancer leur propre activité. Certaines 
reviennent ensuite pour partager leur ex-
périence ainsi que leurs connaissances et 
compétences au sein de leur quartier 

À  Niamey ,  
un tiers-lieu au féminin 
pour un avenir durable

E
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riska Rosalia est responsable développe-
ment durable du site de recyclage de plas-

tique à Surabaya, en Indonésie. Diplômée d’un 
programme d’enseignement et destinée alors à 
devenir professeure de lycée, Ariska s’oriente 
finalement vers la RSE. Après trois années pas-
sées dans l’industrie pharmaceutique, où elle 
se concentre sur la santé, le social et l’éduca-
tion, elle intègre Veolia en 2019, en tant que 
responsable du développement durable en  
Indonésie. Elle est a!irée par ce!e entreprise 
considérée comme le plus grand acteur du recy-
clage du polyéthylène téréphthalate (PET) en 
Indonésie. Sur le site de recyclage de plastique 
à Surabaya, Ariska et ses collègues donnent 
une seconde vie à toutes les bouteilles en plas-
tique collectées. 

À quoi ressemble votre quotidien chez Veolia ? 

Veolia est un acteur de l’économie circulaire. Nous recy-
clons des bouteilles usagées en granulés de plastique PET 
de qualité alimentaire : nous transformons de vieilles bou-
teilles en plastique pour permettre d’en fabriquer de nou-
velles. Ce concept de l’économie circulaire donne l’exemple 
aux entreprises. Nous devons être responsables de nos dé-
chets, de notre production, éviter les atteintes à l’environ-
nement, et nous devons trouver un moyen pour que nos 
déchets redeviennent des matières premières. 

Chez Veolia Services Indonesia, ma mission porte notam-
ment sur la mise en place de programmes de formation à 
destination de nos fournisseurs. L’objectif : leur permettre 
d’agir de manière éthique et d’adopter une démarche du-
rable et responsable. 

En quoi votre activité contribue-t-elle à faire face 
aux défis écologiques que nous rencontrons ?

Traiter les déchets comme une ressource est un moyen 
d’assurer la durabilité et l’efficacité des ressources. C’est en 
outre changer notre point de vue et notre attitude. Ce que 

nous considérions comme des déchets inutiles et sans va-
leur dont nous devions nous débarrasser devient précieux 
et utile pour concevoir de nouveaux produits. Ils peuvent 
donc avoir une valeur supplémentaire en matière d’écono-
mie, mais aussi d’utilisation. 

Le traitement des déchets constitue un défi majeur pour 
notre planète. Le recyclage permet de minimiser la produc-
tion de déchets, la pollution et la consommation d’énergie. 

En quoi la longue histoire de Veolia  
est-elle un atout ?

Avoir une longue histoire est l’un des atouts les plus 
précieux pour une organisation, cela permet de faire 
émerger des récits et des personnages qui définissent 
et contribuent à façonner sa culture d’entreprise, ses 
valeurs, sa mission, son identité, son objectif et sa répu-
tation. Cela est également un gage de confiance vis-à-vis 
des parties prenantes. 

Mais, à mon sens, le plus grand atout de Veolia reste sa 
capacité à développer, au travers de ses trois activités com-
plémentaires, l’accès aux ressources en les préservant et en 
les renouvelant 

 Ariska Rosalia  
chez Veolia depuis 2019

INDONÉSIE

« Ce que nous considérions comme  
des déchets inutiles et sans valeur  
dont nous devions nous débarrasser 
devient précieux et utile »

A

TÉMOIGNAGE
DE L’INTÉRIEUR

Les déchets
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Contrairement à ce que l’on pourrait croire, la civilisation industrielle 
moderne n’est pas la seule à reposer sur l’énergie. Bien avant, les énergies 

mécaniques (provenant de la musculature humaine et animale), à base  
de combustibles (le bois), mais aussi solaire (qui fait pousser les plantes)  

ou éolienne (qui fait naviguer les bateaux) avaient déjà contribué  
à l’essor de grandes sociétés humaines. La différence se situe dans  

la quantité astronomique d’énergie consommée depuis la deuxième 
révolution industrielle. Mais cette croissance a des limites, pointées par 

différentes crises : guerres, chocs pétroliers, catastrophes naturelles… 
Surtout, les émissions de CO₂ issues des combustibles fossiles réchauffent 
dramatiquement la planète, posant une question cruciale : comment faire 
pour maintenir une société prospère sans détruire la planète ? Pour Veolia,  

la réponse tient dans des solutions à la fois d’efficacité énergétique  
et de décarbonation de notre modèle 

©  P i xa b ay

L’énergie
L’énergie



188
L’énergie

189L’énergie188

©  H u n te r  S o  Wre

Récit

Fournir  
de l’énergie

11

avènement du confort individuel a fait oublier à quel point, pendant des siècles, les 
besoins privés n’étaient pas une priorité et faisaient l’objet de peu d’innovations. Lorsque 

la caminologie – ou science des cheminées – connaît une révolution technique dans les années 
1750 grâce au foyer surélevé et rétréci, le rendement énergétique des cheminées double pour 
atteindre péniblement 15 %. L’industrie, les arsenaux et les forges en particulier, était prioritaire, 
et le froid, une expérience commune, même pour les plus aisés. Encore très présente après 
1945 et pendant la guerre froide, par exemple avec le programme électronucléaire français, la 
souveraineté énergétique cesse d’être primordiale dans les années 1980, lorsque le recours aux 
ressources de pays amis et la diversification géographique des sources d’approvisionnement 
assurent la solidité du marché mondial. L’écologie de guerre provoquée par le conflit en Ukraine 
a remis sur la table des questions qui avaient été oubliées pendant un demi-siècle et qui 
n’ont aucune chance de disparaître, même si la croissance des besoins mondiaux entre en 
contradiction avec les impératifs du changement climatique  

De la sécurité 
d’approvisionnement 
à la souveraineté énergétique

G R É G O RY  Q U E N E T

L’

L’énergie
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Avec la première révolution indus-
trielle, le développement de nos so-
ciétés modernes s’est opéré grâce 
à l’accès au charbon, une énergie 
plus abondante et moins coûteuse 
que celles jusqu’ici disponibles  –  
tirées de l’eau, du bois, des che-
vaux… Cette bascule dans un 
monde radicalement nouveau s’est 
d’abord produite pour répondre à 
des difficultés d’approvisionne-
ment : c’est la crise du bois, à l’heure 
de la croissance démographique et 
de l’augmentation des besoins, qui 
a accéléré le recours au « charbon 
de terre », autrement dit le char-
bon fossile. L’historien Fernand 
Braudel raconte dans L’Identité de 
la France1 : « Nos forêts, cependant 
abondantes, ne résistent pas à une 
exploitation poussée : le bois sert à 
la fois au chau"age des maisons, à 
la cuisine, et, sous forme de char-
bon, à la fabrication de la fonte, du 
fer et de l’acier. Il est aussi le maté-
riau indispensable aux sabotiers, 
à la boissellerie, à la construction 
des voitures, des charrues, des mai-
sons, et non moins des bateaux et 
des navires. Les hauts-fourneaux, 
les forges et les fonderies ne sont 
pas les seules “usines à feu” – il faut 
leur ajouter les verreries, les brasse-
ries, les fours à chaux… » D’ailleurs, 
pour l’historien, si l’Angleterre  
« utilise tôt, ne serait-ce que pour le 
chau"age de Londres, le charbon de 
pierre, et si elle se révèle pionnière 
pour l’utilisation de la fonte au 
coke, c’est en partie parce qu’elle y 
est obligée par l’exhaustion de ses 
ressources forestières ». L’abaisse-
ment du coût du charbon n’inter-
vient que dans un second temps – et 
il emporte alors la mise face au bois, 
avant d’être rejoint par le pétrole et 
le gaz. Mais gardons de ce moment 
originel l’essentiel : c’est le besoin 
qui, encore une fois, avant la tech-
nologie ou même le coût, fait le pre-
mier force de loi.

À l’ère même de l’abondance, l’im-
portance de sécuriser ses appro-
visionnements ne va ainsi pas 
disparaître : elle va au contraire 
s’a#rmer en réponse à des besoins 
considérés comme toujours plus 
essentiels et dont la vie des socié-
tés va se trouver de plus en plus 
dépendante. L’a!ention qui y est 
portée est d’autant plus claire dans 

les pays moins bien dotés en res-
sources fossiles, comme la France, 
importatrice de charbon et plus 
tard de gaz et de pétrole. Ou comme 
les pays d’Europe de l’Est, dont la 
dépendance énergétique aux pays 
producteurs de pétrole ou de gaz 
reste aujourd’hui encore très forte.
 
Avant d’appréhender au sens strict 
les économies d’énergie, ou de se 
préoccuper de la décarbonation du 
mix énergétique pour contribuer 
à la lu!e contre le changement cli-
matique, c’est d’abord la nécessité 
de s’assurer de sa sécurité d’appro-
visionnement en énergie et d’une 
continuité de service qui a été au 
centre des préoccupations des 
usagers. Des préoccupations au 
contact desquelles se sont forgées 
les premières expertises de Veolia 

ujourd’hui, ceux que l’on appelle les 
« contrats de performance énergé-

tique » sont bien connus – à défaut d’être 
toujours adoptés. Ils ont pour but d’« amé-
liorer la performance énergétique d’un bâti-
ment grâce à des investissements dans des 
travaux, des fournitures ou des services ». 
Ce type de contrat est donc passé entre une 
entreprise, ou une collectivité, et une socié-
té de service énergétique. Le prestataire du 
service s’engage sur des objectifs précis de 
consommation d’énergie qui sont mesurés 
et contrôlés dans la durée. En réalité, ces 
contrats ne sont pas si nouveaux. En 1935, 
Léon Dewailly crée Chauffage Service, une 
entreprise spécialisée dans l’exploitation 
des installations de chauffage et de cli-
matisation. Deux ans plus tard, la veille de 
Noël, Léon Dewailly reçoit l’appel du patron 
de l’hôpital de Villiers-Saint-Denis dans 
l’Aisne. La chaufferie au charbon ne fonc-
tionne plus, et le froid envahit l’établisse-
ment. « Les équipes sur place n’arrivaient 
pas à réparer, raconte Patrick Hasbroucq, 
directeur des unités industrielles dans les 
Hauts-de-France, alors Léon a pris sa voiture 
pour dépanner l’hôpital. Très satisfait du dé-
pannage, le directeur lui a demandé dans la 
foulée d’assurer la conduite et l’entretien de 
ses équipements via un contrat garantissant 
une température définie. » Il s’agit donc du 
premier contrat de performance énergé-
tique jamais signé ! Un contrat de chauffage 
qui fera référence par la suite, de type « P1, 
P2, P3 », c’est-à-dire qui recouvre la fourni-
ture de l’énergie, la conduite et l’entretien 
des installations, ainsi que le renouvelle-
ment du matériel. Sécurité d’approvisionne-
ment et continuité de service, au cœur de la 
promesse de cette nouvelle entreprise dans 
l’air du temps. 

Léon Dewailly va faire fructifier son af-
faire, qui devient la Compagnie Générale 
de Chauffe (CGC), après la Seconde Guerre 
mondiale. Visionnaire, l’entrepreneur in-
nove et s’appuie sur de nouveaux contrats 

multiservices qu’il propose à certains 
clients, comme des bases de l’OTAN, par 
exemple. Mais c’est l’essor des construc-
tions de logements collectifs en France 
durant les Trente Glorieuses qui va lui per-
mettre de développer son activité. À cette 
époque, le chauffage s’impose comme une 
nouvelle condition nécessaire au confort 
d’une habitation, alors qu’autrefois on se 
contentait souvent d’un poêle à charbon 
dans la pièce de vie. À partir du rude hiver 
1954, le combat de l’abbé Pierre contre les 
logements insalubres fait du chauffage 
domestique une question sociale d’enver-
gure. S’il n’est pas chauffé, alors un loge-
ment est insalubre. L’usage calorifique du 
gaz devient prédominant : chauffe-eau, 
chauffe-bain, cuisinière, radiateurs, sou-
tiennent la consommation de gaz dans 
les foyers. Une croissance qui reste sur sa 
lancée de l’entre-deux-guerres mais qui 
prend de l’ampleur, alors que l’électricité 
pâtit encore de tarifs élevés et du manque 
d’infrastructures adéquates. Comme 
l’écrit l’universitaire Jean-Pierre Williot, 
« loin d’abdiquer devant la concurrence 
électrique, l’industrie gazière préten-
dait se placer à la tête d’un mouvement 
de promotion du confort ménager »2. En 
1946, 76 % de la consommation de gaz est 
due aux usages domestiques, devant les 
usages commerciaux et industriels (8,7 %).

Même si 60 % des logements français n’ont 
toujours pas de chauffage collectif à l’orée 
des années 1960, certaines grandes villes 
disposent déjà de réseaux de chauffage 
urbain avant la Seconde Guerre mon-
diale (Paris en 1927, suivie par Chambéry,  
Villeurbanne, Grenoble et Strasbourg)3. Il 
faut en réalité attendre les Trente Glorieuses  
pour que les choses bougent, dans le neuf 
tout d’abord. En effet, la construction des 
nouvelles zones d’habitation s’accom-
pagne souvent de l’installation d’un ré-
seau de chauffage urbain, généralement 
alimenté par une centrale fonctionnant 
au fioul ou au charbon. Pour répondre à 
cette demande, Chauffage Service se trans-
forme en 1960 : elle devient la Compagnie  
Générale de Chauffe (CGC) et s’appuie sur 
son expertise pour développer des réseaux 
de chaleur et des activités de performance 
énergétique via des contrats de délégation 
de service public. Sa devise : « Économiser 
le combustible ».

A

Chauffer  
les bâtiments  
et les populations : 
un enjeu du confort 
moderne

2  —  W I L L I O T  J e a n - P i e r re . 
«  D u  d é c l i n  a u  re n o uve a u  : 

l ’ é n e rg i e  g a z i è re  e n  F ra n c e 
a u  XXe s i è c l e  » .  L e s  A n n a l e s 

d e s  M i n e s ,  a o û t  1 9 9 8 .

3  —  L e  c h a u f fa ge  c o l l e c t i f 
e s t  l a  p ro d u c t i o n 

c e n t ra l i s é e  d e  c h a u f fa ge 
a u  n ive a u  d ’ u n  i m m e u b l e , 

p a r  o p p o s i t i o n  à  l a 
c h a u d i è re  i n d iv i d u e l l e 

d a n s  c h a q u e  a p p a r te m e n t , 
o u  a ux  ra d i a te u r s 

é l e c t r i q u e s .  L e  c h a u f fa ge 
u r b a i n  e s t  l a  p ro d u c t i o n 

e t  l a  d i s t r i b u t i o n  d e 
c h a u f fa ge ,  p o u r  u n e  v i l l e 

e n t i è re  o u  d u  m o i n s  
u n  q u a r t i e r.

1  —  B R A U D E L  Fe r n a n d . 
L’ I d e n t i té  d e  l a  F ra n c e , 
e s p a c e  e t  h i s to i re .  
Pa r i s  :  F l a m m a r i o n ,  
2 0 0 9 .  ( A r t h a u d 
F l a m m a r i o n ,  1 9 8 6 ) .
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en Rhône-Alpes, des équipes entrepre-
nantes avaient constitué en 1963 la so-
ciété ECHM – pour Eau et Chaleur de 
Haute-Montagne – afin d’accompagner 
les stations de ski alpines naissantes dans 
leurs besoins d’approvisionnement en eau 
et en énergie. En effet, « les compétences 
nécessaires pour entretenir les réseaux 
d’eau et de chaleur, voire les chaufferies, se 
révélaient similaires, a fortiori pour prendre 
en compte les spécificités liées au climat 
montagnard, du déneigement pour accé-
der aux réseaux à la maîtrise des grandes 
variations de température », relate Bruno 
Godfroy, directeur général adjoint de l’ac-
tivité Eau France.

Quelques années plus tard, en 1979 – juste 
avant l’intégration complète à la CGE –, la 
Compagnie Générale de Chauffe produit un 
bilan détaillé de son activité qui démontre 
à quel point l’entreprise s’est développée 
à la faveur des chocs pétroliers pour ré-
pondre aux crises énergétiques : chaleur  

géothermique, combustibles de substi-
tution, chaleur des incinérateurs, instal-
lation de pompes à chaleur, panneaux 
photovoltaïques… La CGC déploie alors ses 
solutions partout en France et à l’étranger, 
en Belgique, en Allemagne, en Grande- 
Bretagne, en Suisse, aux États-Unis, et même 
dans des hôpitaux en Arabie saoudite.  
Elle envisage également de développer de 
l’énergie à partir des rejets des centrales 
thermiques et des panneaux photovol-
taïques, qui lui servent déjà à produire de 
l’eau chaude sanitaire pour un village de 
vacances en Martinique. Grâce à un sys-
tème de télésurveillance qu’elle a inventé, 
précurseur encore rudimentaire des centres 
Hubgrade que Veolia développera par la 
suite, ses agents peuvent piloter à distance 
la température, la consommation et les po-
tentielles alarmes sur les réseaux équipés, 
comme à Rennes, à Rungis ou à Lille. Avec 
ou sans combustible fourni, les marchés 
signés en 1979 représentent 46 300 kilo- 
watts pour la production de chaleur et 
11 100 kilowatts pour le froid, chez des 
particuliers, mais également pour des 
hôpitaux, l’administration des Postes et  
Télécommunications, et des centres hôte-
liers. Alors que la CGC gère 16 usines de trai-
tement des ordures ménagères depuis les 
années 1960, elle lance en 1969 sa première 
installation de géothermie dans la ZUP de 
l’Almont à Melun, qui doit alimenter en eau 
chaude sanitaire pas loin de 3 000 habitants. 
Suivront aussi la base aérienne de Mont-de-
Marsan, 826 logements ainsi qu’un centre 
commercial, une caserne de gendarme-
rie, une école maternelle et une crèche à  
Blagnac. Sous l’effet des crises pétrolières, 
les réseaux de chaleur s’éloignent un peu 
plus du fioul durant les années 1980, pour 
se tourner massivement vers le gaz naturel 
ou l’énergie de récupération des déchets.

Dans les années 1980 et 1990, les usines 
d’incinération s’orientent en effet davan-
tage vers la production d’énergie. « Avant, 
c’était une activité quasiment uniquement 
de destruction des déchets par l’incinéra-
tion, témoigne Patrick Hasbroucq, mais 
depuis les années 1980, la partie inciné-
ration ne représente qu’une toute petite 
part des installations, à côté de la produc-
tion d’énergie sous forme de chaleur et/
ou d’électricité, mais aussi du traitement 
des fumées. Les engagements se font 

Les premiers 
incinérateurs 

capables 
d’alimenter 

des réseaux de 
chaleur à partir 

de la combustion 
des déchets sont 

construits dès  
les années 1960. 
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A p p rov i s i o n n e m e n t 
e n  c h a r b o n .
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ès les années 1960, les tout premiers 
incinérateurs capables d’alimenter 

des réseaux de chaleur à partir de la com-
bustion des déchets sont construits, préfi-
gurant leur transformation en « unités de 
valorisation énergétique » (UVE) dans les 
années 1980 et 1990. Techniquement, cer-
tains incinérateurs savaient déjà récupérer 
de l’énergie depuis longtemps : en 1907, 
l’usine d’Issy-les-Moulineaux produisait 
de l’électricité grâce à un turboalternateur, 
et l’incinérateur de Tours, construit par la 
Société d’entreprises pour l’industrie et 

l’agriculture (SEPIA) dans les années 1920, 
produisait à la fois de l’électricité et des 
briques fabriquées avec les mâchefers. 
Inaugurée en 1968, l’usine de Villejean per-
met de franchir un nouveau pas en produi-
sant de l’électricité mais aussi en chauffant 
une partie de la métropole de Rennes : c’est 
la première du genre ! La Société bretonne 
d’exploitation de chauffage (SOBREC) est 
créée en décembre 1964 pour les besoins 
de l’exploitation du réseau de chaleur ur-
bain de Rennes Nord. Il s’agit d’une filiale 
de la Compagnie Générale de Chauffe, elle-
même détenue à 40 % par la Compagnie 
Générale des Eaux à partir de 1967.

Développant la gamme de services qu’elle 
peut rendre aux territoires, la Compagnie 
Générale des Eaux intègre totalement la 
CGC dans son groupe en 1980. Elle avait 
d’ailleurs développé depuis ses propres 
bases des activités dans l’énergie. Ainsi,  

éon Dewailly naît à Lille en 1895. Cet ingénieur 
de formation devient exploitant de chauffage et 

fonde sa propre société Chauffage Service, qui invente 
le principe du contrat de performance énergétique : à 
partir de 1937, Léon Dewailly signe avec l’hôpital de 
Villiers-Saint-Denis le premier contrat de performance 
énergétique de l’histoire ! Un contrat de chauffage « P1, 
P2, P3 », qui recouvre la fourniture de l’énergie, l’entre-
tien et la maintenance des installations, ainsi que le 
renouvellement du matériel. Sécurité d’approvisionne-
ment et continuité de service sont au cœur de la pro-
messe de cette nouvelle entreprise dans l’air du temps.

Mais ce n’est que dix ans plus tard que l’ingénieur fonde 
la Compagnie Générale de Chauffe (CGC), en 1944, à la fin 
de la Seconde Guerre mondiale. L’entreprise connaît une  

ascension fulgurante grâce à son contrat multiservice 
offert aux bases américaines de l’OTAN mais également 
grâce à l’habitat collectif qui se développe fortement pen-
dant les Trente Glorieuses, et avec lui le chauffage urbain.

Léon Dewailly regarde aussi vers l’international et déploie 
dès 1963 la Compagnie Générale de Chauffe Belge, puis 
il traverse la Manche en 1966 en s’associant au National  
Coal Board pour fonder Associated Heat Services en 
Grande-Bretagne. L’entreprise prend un tournant décisif 
l’année suivante, quand elle fait entrer dans son capital 
à hauteur de 40 % la Compagnie Générale des Eaux. C’est 
à l’âge de 86 ans, en 1981, que Léon Dewailly quitte ses 
fonctions. Dix ans après sa mort, en 1998, la CGC devient 
Dalkia, qui conserve alors les fondamentaux hérités de 
son illustre ancêtre 

 Léon Dewailly 
L’INGÉNIEUR CHAUFFAGISTE
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sur la performance environnementale et 
énergétique des usines. » Cependant, il 
reste encore une marge de progression 
considérable en la matière. En France, les 
réseaux de chaleur ne sont aujourd’hui 
alimentés par des énergies renouvelables 
et de récupération de chaleur qu’à hauteur 
de 62 %. En 2021, un rapport de la Cour des 
comptes rappelle l’importance des opéra-
teurs privés dans cette activité et le béné-
fice que peuvent en tirer les particuliers : 
« En raison du poids des investissements 
nécessaires pour la création d’un réseau 
de chaleur, la majorité des réseaux de cha-
leur publics (80 %) sont exploités sous la 
forme d’une délégation de service public. 
Les réseaux de chaleur et de froid alimen-
tés pour plus de 50 % par des énergies re-
nouvelables permettent à leurs usagers de 
bénéficier d’un taux réduit de TVA (5,5 %) 
sur la part de leur facture liée à la fourni-
ture d’énergie. » Des incitations fortes pour 
développer encore et verdir ces réseaux.

n 1998, la Compagnie Générale des 
Eaux est rebaptisée Vivendi. Elle crée 

alors une filiale regroupant les entreprises 
spécialisées dans les services énergétiques 
qui prend le nom de Dalkia. Cette nouvelle 
entité comprend la Compagnie Générale de 
Chauffe ainsi que d’autres entreprises ra-
chetées par la CGE au fil des années. Esys- 
Montenay rejoint l’aventure, elle-même 
étant le rapprochement de Montenay, 
une société créée en 1860 qui rassemble à 
l’époque des activités de chauffage tradi-
tionnel, de réseaux de chaleur, de négoce 
en combustible et de climatisation, et 
d’Esys, une holding créée par Elf en 1986 
qui réunit d’anciennes sociétés de négoce 
charbonnier. Leader européen de l’efficacité 
énergétique et environnementale, Dalkia 

signe en l’an 2000 un accord avec EDF, qui 
entre à 34 % dans son capital et l’enrichit 
de ses propres filiales de services énergé-
tiques – un rapprochement qui prendra fin 
en 2014, quand EDF gardera la marque et 
les activités françaises, et Veolia, les activi-
tés internationales.

C’est dans cette entreprise que la culture 
du contrat de performance énergétique 
va prendre une importance encore accrue, 
dans la lignée historique de la Compagnie 
Générale de Chauffe et de celle d’une en-
treprise italienne créée à Milan en 1927 
et qui rejoint Dalkia en 2002 : la Siram 
(Società Italiana Riscaldamento Appalti 
Milano). Elle a fondé sa réputation sur la 
performance énergétique et la sécurisa-
tion des approvisionnements, en gérant 
pendant des décennies l’exploitation de 
chaufferies pour des particuliers, des en-
treprises et des institutions, mais aussi 
en leur vendant du bois, du charbon et 
du fioul. Son premier contrat historique 
est passé avec la ville de Venise en 1927 : 
à l’heure où la Compagnie Générale des 
Eaux – proximité ancienne ! – opère le ser-
vice de l’eau à Venise, elle approvisionne 
des bateaux qui apportent, via les canaux 
vénitiens, du bois et du charbon pour les 
chaudières des écoles, des musées et des 
bureaux. Au fil des ans, l’entreprise va se 
spécialiser dans la performance énergé-
tique, la conception des bâtiments et la 
maintenance des systèmes techniques, 
thermiques et électriques.

Autant d’atouts qui lui permettent de sé-
curiser l’approvisionnement énergétique 
d’institutions cruciales tel l’hôpital de 
Parme, avec lequel la collaboration dure 
depuis 1951. Un exemple de son savoir- 
faire. À cette date, la Siram ne gérait dans 
cet établissement que de simples chauf-
feries au fioul, mais elle passera à une 
grande chaudière dans les années 1970, 
puis elle installera une centrale distri-
buant de la vapeur dans les années 1980, 
avant de basculer vers le gaz naturel, 
moins polluant que le fioul, dans les an-
nées 2010 grâce à une centrale thermique 
souterraine dite « trigénération ». Un type 
de technologie à la pointe du génie clima-
tique, permettant de produire de l’éner-
gie thermique à haute température pour 
l’eau chaude sanitaire et le chauffage, de 

l’énergie thermique à basse température 
pour la climatisation ou la réfrigération, 
et enfin de l’énergie mécanique capable 
de générer de l’électricité. Aujourd’hui, 
fort de ses 1 137 lits, 31 chambres d’opé-
rations et 3 700 employés, l’hôpital pro-
duit 47 % de ses besoins en électricité, et 
100 % de ses besoins thermiques. À tout 
cela, il faut ajouter une baisse de l’em-
preinte carbone du bâtiment, qui émet 
3 825 tonnes de CO2 en moins chaque 
année depuis les travaux de rénovation 
entrepris par la Siram. 

En 2020, la crise du Covid a mis en lumière 
l’importance de sécuriser l’approvision-
nement énergétique de bâtiments straté-
giques tels que les hôpitaux. En Italie, dans 
les régions les plus durement touchées, le 
groupe Veolia a fait face à cette urgence 
en maintenant la continuité des services 
essentiels coûte que coûte, tout en proté-
geant son personnel des risques. Sur plus de 
3 000 collaborateurs Siram Veolia, la moitié 
a été mobilisée sur le terrain à Bergame,  
Gênes, Parme, Bari ou encore Venise, pour 
faire fonctionner 700 installations sani-
taires, soit plus de 40 000 lits d’hôpital, 
voire pour alimenter dans l’urgence de 

nouveaux départements de soins intensifs 
improvisés. Pendant ces longs mois com-
pliqués, le personnel a sécurisé les services 
essentiels au maintien des hôpitaux, que ce 
soient la gestion et la maintenance des sys-
tèmes technologiques pour la production 
et la distribution d’énergie, le pilotage des 
systèmes de traitement de l’air, le contrôle 
de la qualité de l’eau ou encore l’élimina-
tion des déchets hospitaliers spéciaux.

L’outil de smart monitoring développé 
par Veolia et baptisé Hubgrade a montré 
un intérêt supplémentaire pendant cette 
période, puisqu’il a permis aux agents de 
surveiller en permanence, à distance, les 
installations. « Hubgrade a été développé 
pour améliorer la performance énergétique 
des sites, en utilisant nos capacités d’ana-
lyse numériques pour augmenter l’impact 
des actions des équipes qui exploitent les 
installations. Cette double implication, à 
la fois opérationnelle locale, et à distance, 
c’est l’ADN du groupe, et aide aussi à ré-
pondre au premier enjeu, qui est la sécuri-
sation de l’approvisionnement en énergie », 
d’après Francisco Silvério Marques, direc-
teur de l’activité Services énergétiques aux 
bâtiments chez Veolia.

E

La performance,  
un héritage français… 
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ettons le cap à l’est, à quelque 800 kilo- 
mètres de l’Italie, vers l’Europe centrale  

et orientale. Depuis la chute du mur de  
Berlin, les anciens pays du bloc de l’Est se 
sont progressivement ouverts à l’économie 
de marché. Ceux que l’on appelle aujourd’hui 
les pays d’Europe centrale et orientale (PECO : 
Bulgarie, Croatie, Estonie, Hongrie, Lettonie, 
 Lituanie, Pologne, Roumanie, Slovénie, 
 Slovaquie, République tchèque) ont no-
tamment eu à modifier en profondeur leur 
appréhension du service public. En effet, 
il a fallu, au fil des années 1990, accultu-
rer les populations au fait que des services 
jusqu’alors gratuits devenaient payants pour 
gagner en efficacité et en fiabilité.
 
Parmi ces services, la fourniture d’énergie. 
Un autre défi colossal attend, en cette fin de 
e siècle, les jeunes démocraties d’Europe 
de l’Est : comment assurer sa souveraine-
té énergétique alors que tout, ou presque, 
est à faire ? Si les stratégies et les politiques 
publiques varient, une constante apparaît 
néanmoins : chaque État va s’appuyer sur 
des entreprises, locales ou étrangères, pour 
poser les jalons de cette indépendance rê-
vée et lancer sa candidature pour l’intégra-
tion à l’Union européenne.
 
Dès cette époque, Veolia va accompagner 
ces pays à sortir de leur dépendance au 
charbon et au gaz russes et contribuer à 
leur meilleure autonomie énergétique. En 
2022, le groupe approvisionne 12 millions 
d’habitants en énergie dans la région :  
Veolia a su gagner la confiance de nom-
breux pays grâce à sa légitimité industrielle 
de producteur et de distributeur d’énergie. 
Mais pas seulement : « On vient chercher 
des solutions qui s’inscrivent dans le temps 
long. Nos valeurs : le social, l’hygiène, 
la sécurité et la transparence », précise  
Philippe Guitard, directeur Europe centrale 

et orientale de Veolia. Une confiance qui 
paie puisque, à titre d’exemple, le chiffre 
d’affaires de Veolia en République tchèque 
atteint 1,5 milliard d’euros en 2022, alors 
que l’entreprise n’était pas encore installée 
dans le pays en 1997.
 
Les réseaux de chaleur urbains sont la 
première activité sur laquelle Veolia se 
positionne pour s’investir durablement 
dans les PECO. À Varsovie, Poznan et Lodz 
en Pologne, à Bratislava en Slovaquie, à 
Budapest et Pécs en Hongrie, à Prague et 
Ostrava en République tchèque, Veolia 
exploite et modernise les centrales ther-
miques. « Dans ces pays, environ 90 % des 
villes moyennes et grandes sont chauffées 
par des réseaux de chaleur collectifs en rai-
son des hivers rigoureux. Les enjeux actuels 
consistent à sécuriser l’approvisionnement 
en chaleur, et à réduire l’empreinte carbone 
des centrales », précise Renaud Capris, PDG 
d’Enova, ancien directeur des opérations en  
République tchèque, et ancien directeur 
pays Bulgarie et Hongrie.

Au fil du temps, les performances environ-
nementales des unités de production de 
chaleur ont été améliorées, car les normes 
des années 1990 n’étaient pas assez strictes. 
L’entrée dans l’Union européenne des PECO 
au début des années 2000 les a contraints 
à adopter les mêmes règles que les autres 
pays. Cette mise en conformité a néces-
sité d’importants travaux. « Il existe une 
volonté proactive de faire sortir progressi-
vement ces centrales du charbon. La ville 
de Pécs en Hongrie, qui a une population 
d’environ 200 000 habitants, a réussi à se 
convertir entièrement à la biomasse pour 
son réseau de chauffage urbain, éliminant 
ainsi complètement le charbon et le gaz. La 
paille est collectée auprès des agriculteurs 
locaux, tout comme les résidus de bois », ex-
plique Renaud Capris. Les PECO sont, pour 
la plupart, en phase de conversion vers des 
solutions plus propres comme le biogaz et 
la biomasse dans le but de se détourner du 
charbon. « L’objectif est de pouvoir proposer 
des alternatives à un coût raisonnable pour 
les consommateurs », ajoute Renaud Capris. 

Veolia est ainsi présente depuis plus de 
vingt ans dans cette région du monde où 
la question énergétique occupe une place 
essentielle dans les équilibres politiques et 
économiques. Et ce d’autant plus depuis 
le début de la guerre en Ukraine en février 
2022. Parmi les conséquences de l’invasion 
russe : la prise de conscience accrue dans 
l’opinion publique de l’importante dé-
pendance vis-à-vis de la Russie pour l’ap-
provisionnement en énergie, notamment 
en gaz. La question de l’autonomie éner-
gétique n’est plus seulement un objectif 
ambitieux : c’est aujourd’hui un enjeu de 
sécurité régionale. De fait, l’accès sécurisé 
à une énergie locale a été au cœur des évo-
lutions réglementaires européennes depuis 
lors, énergie produite et distribuée au tra-
vers des moyens les plus efficaces, et ce afin 
de préserver nos ressources. En tant que 
partenaire des collectivités, Veolia conçoit 
et développe des solutions adaptées et 
permet à ses clients de progressivement 
s’affranchir des incertitudes liées aux fortes 
fluctuations des prix de marché. 

L’histoire de l’énergie rejoint ici encore 
celle, agitée, d’une région au cœur d’en-
jeux géostratégiques importants. « Bien 
que des réserves de pétrole, de gaz et de 

combustible nucléaire subsistent, leur dé-
clin brutal et la recherche d’alternatives ont 
conduit à un changement de paradigme : 
le déploiement de technologies à faible 
émission de carbone et l’efficacité éner-
gétique sont désormais des questions de 
sécurité nationale et économique », écrit 
la chercheuse Diana-Paula Gherasim sur le 
site de l’Ifri (Institut français des relations 
internationales). Et d’ajouter : « Le risque de 
voir s’ériger un mur du carbone en Europe 
entre l’Ouest et les États membres d’Europe 
centrale et orientale n’est plus d’actualité. »

Les enjeux de souveraineté énergétique, de 
décarbonation et même de pouvoir d’achat 
convergent fondamentalement. Alors que 
l’Europe centrale reste encore dépendante 
du charbon, les opportunités de modifier 
le mix énergétique sont nombreuses et 
plausibles : « Les énergies renouvelables 
sont la source de production d’électricité 
de masse la moins chère pour la Pologne, 
la République tchèque, la Roumanie et la  
Bulgarie »4, souligne un rapport du groupe 
d’experts Bloomberg NEF de 2020. Une tran-
sition énergétique massive dans la région 
permettrait, selon les auteurs de l’étude, de 
faire baisser de 50 % les émissions de CO2 du 
secteur électrique en dix ans, « une contri-
bution de 6 % aux objectifs de réduction des 
émissions de l’Union européenne ».

Pour Francisco Silvério Marques l’avenir est 
partout aux économies d’énergie et à l’ac-
célération de la décarbonation. « Dans dix 
ans, on ne pourra plus avoir de contrat de 
services énergétiques basé sur des énergies 
fossiles, il faudra utiliser une énergie pro-
duite sur site et décarbonée, du local, du 
renouvelable, qui diminue l’impact environ-
nemental, favorise l’autonomie et améliore 
la visibilité sur le prix. Aujourd’hui, nous 
sommes performants sur l’aval, sur une 
meilleure utilisation de l’énergie, et nous 
allons encore progresser en garantissant 
toujours plus d’économies d’énergie. En pa-
rallèle, nous devons continuer à nous renfor-
cer sur l’amont, sur notre capacité à produire 
cette énergie locale et renouvelable, de fa-
çon à satisfaire les besoins de nos clients. » 
Une vision d’un avenir décarboné qui pour-
rait bien advenir sur l’ensemble du Vieux  
Continent, comme ailleurs 

« La ville de 
Pécs a réussi 

à se convertir 
entièrement à  

la biomasse pour 
son réseau de 

chauffage urbain, 
éliminant ainsi 
complètement  

le charbon  
et le gaz. » 
Renaud Capris

M

En Europe centrale 
et orientale, 
des expertises 
développées pour 
faire face au défi 
de la souveraineté 
énergétique

 
L a  c e n t ra l e  d e 
c o gé n é ra t i o n  d e  Pé c s 
e n  H o n g r i e  p ro d u i t 
d e  l a  c h a l e u r  e t  d e 
l ’ é n e rg i e  à  p a r t i r  
d e  b o i s  e t  d e  p a i l l e .
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âge de l’abondance énergétique fondée sur les énergies fossiles reposait sur trois 
éléments structurels : des fournisseurs dont les profits augmentaient avec la quantité 

d’énergie consommée, des usages locaux illimités grâce à l’utilisation des ressources de 
territoires lointains et des infrastructures centralisées lourdes gérant l’approvisionnement et 
la distribution. L’âge de la sobriété énergétique est une transformation profonde de ces trois 
piliers, ouvrant ainsi de nouvelles opportunités de marché qui s’appuient sur l’optimisation 
de l’énergie existante plutôt que sur l’extraction, la maximisation des ressources du territoire 
où l’on vit pour diminuer l’impact global, des réseaux décentralisés organisés autour des 
consommateurs locaux. S’il est difficile de savoir à quoi ressemblera exactement ce nouveau 
monde, il sera profondément différent par ses acteurs, sa géographie et ses équipements  

Des chocs pétroliers  
aux services digitalisés

G R É G O RY  Q U E N E T

L’
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Si on regarde la grande frise de l’his-
toire de l’énergie depuis les débuts 
de l’humanité, on ne peut pas dire 
que les deux derniers siècles aient 
été ceux des économies d’énergie. 
Au contraire, comme le note Patrick 
Criqui, directeur de recherche au 
CNRS, « de 1900 à 1950, la consom-
mation mondiale d’énergie double, 
passant de 1 à 2 milliards de tep 
(tonne équivalent pétrole, ndlr), 
puis c’est l’accélération et la multi-
plication par six entre 1950 et 2010. 
Il n’aura fallu que soixante ans pour 
passer de 2 à 12 Gtep : un instant 
seulement à l’échelle de l’histoire 
humaine »1. Et ce n’est pas terminé… 
Dans le rapport 2022 de l’Agence 
internationale de l’énergie (AIE), le 
scénario fondé sur les politiques ac-
tuelles prévoit que la demande to-
tale d’énergie augmentera de 21 % 
et que la consommation d’électricité 
augmentera de 50 % d’ici 20402.

Bien entendu, ces chi"res cachent 
des réalités locales très disparates 
puisque, depuis la fin du XXe siècle, 
ce sont surtout les pays émergents 
qui dopent la croissance de la de-
mande en énergie. Parmi les pays dé-
veloppés aussi, on distingue divers 
modèles de consommation énergé-
tique. Celui des territoires à faible 
densité démographique et produc-
teurs d’énergie primaire, comme les 
États-Unis, le Canada ou l’Australie,  
se caractérise par une forte demande 
en transports et en équipements mé-
nagers, automobiles ou industriels 
très consommateurs. En revanche, 
les pays européens et le Japon se dif-
férencient par une plus forte densité 
démographique, et des ressources en 
énergie moindres, ce qui engendre 
une consommation par habitant 
deux fois moins importante que 
celle des pays du modèle précédent. 
La France fait partie de ces États 
dont l’histoire est marquée par une 
consommation d’énergie plus modé-
rée. En 1913 déjà, elle consommait 
le quart des besoins américains, 
rappelle Alain Beltran, directeur de 
recherche au CNRS. Lors du premier 
choc pétrolier, pour une consom-
mation de base 100 en France, les 
Américains sont à 260, la Grande- 
Bretagne à 120 et le Japon à 86. 
Alain Beltran conclut : « Par néces-
sité, notre pays n’a jamais véritable-
ment “gâché” son énergie. »3

Reste que les efforts principaux 
des politiques françaises ont, pen-
dant longtemps, porté sur la sécu-
risation de l’approvisionnement en 
énergie. La question est d’ailleurs 
loin d’être résolue puisque, en 2023, 
environ 775 millions de personnes 
dans le monde n’ont toujours pas 
accès à l’électricité, d’après l’AIE4. 
Mais pour que le scénario Zéro émis-
sion ne!e à l’horizon 2050, pré-
conisé par l’AIE et le GIEC, puisse 
avoir lieu, il est impératif d’aller 
plus loin dans la combinaison de 
la garantie d’approvisionnement 
avec des économies d’énergie et la 
promotion des énergies renouve-
lables. « Les prix élevés actuels de  
l’énergie me!ent en évidence les bé-
néfices liés à l’accroissement de l’ef-
ficacité énergétique, note l’Agence  
internationale de l’énergie, et in-
citent à modifier les comportements 
et les technologies dans certains 
pays pour réduire la consommation 
d’énergie. Les mesures en faveur 
de l’e#cacité énergétique peuvent 
avoir des effets spectaculaires  –  
les ampoules d’aujourd’hui consom-
ment au moins quatre fois moins 
que celles qui étaient en vente il y 
a vingt ans  –, mais il reste encore 
beaucoup à faire. » 

Pour amplifier leur effet, Eric  
Bardelli, directeur technique et pro-
jets de l’activité Énergie de Veolia 
en France, partage sa conviction de 
l’importance des partenariats lo-
caux public-privé pour relever le défi 
des économies d’énergie : « La clé du 
succès pour s’engager sur la voie de 
la performance énergétique : identi-
fier des méthodologies applicables 
sur les territoires pour gagner du 
temps et être plus e#cace. Le sa-
voir-faire et l’expertise de Veolia  
par rapport aux enjeux d’énergie 
nous perme!ent de prendre de la 
hauteur et de développer une vision 
solidaire et coopérative au sein de 
laquelle les élus locaux jouent un 
rôle déterminant. » La sobriété et la 
flexibilité de notre consommation 
énergétique doivent ainsi devenir 
prépondérantes à l’avenir, dans le 
sillon creusé par les réponses mises 
en place à la suite des chocs pétro-
liers, dont nous avons trop rapide-
ment remisé au grenier les bonnes 
habitudes qu’elles avaient commen-
cé à installer 

n 2022, les pays occidentaux se sont 
retrouvés dans une situation similaire, 

par de nombreux aspects, à celle à laquelle 
ils avaient été confrontés dans les années 
1970 avec les chocs pétroliers : des risques 
quant à leur sécurité d’approvisionnement 
en énergie. Plus que la sensibilité crois-
sante aux enjeux environnementaux, c’est 
ce qui a ravivé l’attention politique pour les 
économies d’énergie sur lesquelles, entre-
temps, Veolia a développé ses expertises.

Quand le gouvernement français annonce 
un plan de sobriété énergétique pour faire 
face à la hausse des prix de l’énergie à la 
suite de l’invasion russe en Ukraine, les 
plus de 60 ans constatent bien que l’his-
toire se répète. Il incite notamment les 
Français à ne pas chauffer au-delà de 19 °C 
les pièces de la maison et à se connecter à 
l’application EcoWatt pour éviter les pics de 
consommation. Une centaine d’entreprises 
signent également la charte EcoWatt avec 
RTE, à l’image du groupe Veolia qui s’en-
gage à remplacer les appareils les plus 
énergivores sur les sites qu’il opère, à dou-
bler sa capacité d’effacement électrique ou 
encore à réduire à 19 °C les consignes de 
température sur ses 4 000 sites. 

De fait, des mesures semblables avaient 
déjà été prises lors des chocs pétroliers de 
1973 et 1979. En 1974, un texte de loi est 
voté afin de plafonner la température lé-
gale autorisée à 20 °C, puis, dans un second 
temps, à 19 °C dans un décret de 1979 ve-
nant modifier la loi. Ces températures sont 
même inscrites en 2015 dans le Code de 

l’énergie, mais aucun contrôle ne sera vé-
ritablement instauré, ni à cette époque ni 
jusqu’à aujourd’hui. Des campagnes de sen-
sibilisation vont perdurer jusqu’au début  
des années 1980, vantant « la météo- 
chauffage » qui permet de mieux « maîtri-
ser la consommation ». 

À l’époque déjà, la sobriété fait son im-
mixtion dans le langage, et appelle les 
entreprises à l’action : « Il est désormais 
indispensable que la sobriété ne soit plus 
seulement le fait de comportements 
en “bon père de famille” de la part des 
consommateurs, mais s’inscrive matérielle-
ment dans les équipements, au sens large, 
qu’ils utilisent, disait ainsi Pierre Amouyel, 
chef de service de l’énergie et des activités 
tertiaires au commissariat général du Plan, 
dans la revue La Jaune et la Rouge de juin 
1980, dans les maisons ou les apparte-
ments qu’occupent les ménages, dans les 
véhicules, individuels ou collectifs, qui les 
transportent, dans les bureaux où ils tra-
vaillent ou dans les usines qui produisent 
les biens qu’ils consomment. » 

La période ne va alors pas sans déstabili-
ser les entreprises d’exploitation de chauf-
fage, comme la Compagnie Générale de 
Chauffe, qui n’ont pas l’autorisation de 
reporter sur leurs tarifs la hausse du prix 
du pétrole. Pour autant, cette dernière voit 
dans les mesures gouvernementales une 
véritable opportunité de développement, 
comme elle l’expose dans une brochure 
de 1979 : « La Compagnie Générale de 
Chauffe peut avoir un rôle très actif dans 
cette nouvelle politique. En effet, dès 
son origine, elle a eu pour but essentiel 
de s’assurer la maîtrise de l’énergie et de 
développer son utilisation dans les condi-
tions les plus rationnelles. »

La vision de l’époque résonne en effet 
parfaitement avec celle développée par la 
Compagnie Générale de Chauffe dès ses 
origines : « Pour assurer la prise en charge 
complète et durable des installations, le 
groupe propose différents types de contrats 
adaptés aux besoins de la clientèle. […] Ces 
contrats de base, tout en assurant aux usa-
gers le confort apprécié, satisfont aux exi-
gences d’économie d’énergie, de longévité 
du matériel, de modernisation et de renou-
vellement du potentiel thermique. »

E

À partir  
des chocs pétroliers, 
le développement  
des économies 
d’énergie

1  —  C R I Q U I  Pa t r i c k .  
«  L e s  dy n a m i q u e s 
m o n d i a l e s  d e  l ’ é n e rg i e  » , 
d a n s  J E A N D E L  C a t h e r i n e , 
M O S S E R I  R é my  ( d i r. ) , 
L’ É n e rg i e  à  d é c o u v e r t . 
Pa r i s  :  C N R S  É d i t i o n s , 
2 0 1 3 .

2  —  A ge n c e  i n te r n a t i o n a l e 
d e  l ’ é n e rg i e  ( 2 0 2 2 ) . 
«  Wo r l d  E n e rg y  O u t l o o k 
2 0 2 2  » .

3  —  B E LT R A N  A l a i n .  
«  L a  p o l i t i q u e  é n e rgé t i q u e 
d e  l a  F ra n c e  a u  XXe  s i è c l e  : 
u n e  c o n s t r u c t i o n 
h i s to r i q u e  » .  L e s  A n n a l e s 
d e s  M i n e s ,  a o û t  1 9 9 8 .

4  —  A ge n c e  i n te r n a t i o n a l e 
d e  l ’ é n e rg i e  ( 2 0 2 2 ) .  
«  Fo r  t h e  f i r s t  t i m e  
i n  d e c a d e s ,  t h e  n u m b e r  
o f  p e o p l e  w i t h o u t  a c c e s s  
to  e l e c t r i c i t y  i s  s e t  
to  i n c re a s e  i n  2 0 2 2  » .
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Elle est aussi l’occasion de mieux organi-
ser, sous l’impulsion de Bernard Forterre, 
le pôle Énergie de la CGE, et de mettre au 
point des modalités de contrats qui vont 
faire date, pour standardiser et structurer 
peu à peu le secteur : aux premiers P1, P2 
et P3 (respectivement fourniture et gestion 
de l’énergie, entretien et maintenance du 
matériel, et garantie et renouvellement 
des équipements) fondant déjà l’activité 
créée par Léon Dewailly s’ajoute le P4 sur 
le financement des travaux de rénovation. 

Tout au long des années 1980 et 1990, en 
dépit du contre-choc pétrolier5 qui va ré-
duire l’attention politique portée à l’énergie 
et à son économie, le travail commencé va 
se poursuivre, jusqu’à créer Dalkia en 1998 
et, avec elle, les premiers DESC – Dalkia  
Energy Savings Centers – qui, depuis le siège, 
permettent de piloter la performance éner-
gétique des bâtiments et installations de ses 
clients. C’est une première formalisation de 
ce qui s’appellera ultérieurement Hubgrade, 
et aura vocation à devenir un élément de va-
leur essentiel de Veolia, pour l’amélioration 
de ses offres de service comme pour le pi-
lotage de ses propres processus. Et c’est en 
Belgique et surtout à Dubaï que ce service 
va connaître une véritable accélération dans 
son développement.

ussi paradoxal que cela puisse paraître, 
c’est bien aux Émirats arabes unis que 

vont progresser les services Hubgrade. 
Paradoxal, car on n’imagine pas sponta-
nément que ce soit dans les pays riches 
en pétrole, là où l’énergie est peu chère 
et abondante, que les offres pour l’écono-
miser se développent le plus rapidement. 
Et pourtant, tous les Émirats ne se res-
semblent pas… et Dubaï n’a pas de pétrole. 
C’est pourquoi, au début des années 2000, 
ses princes investissent les activités de ser-
vice, avec l’ambition de faire de leur terre 
une cité phare, au cœur du rayonnement 
international des Émirats arabes unis. 

Majid Al Futtaim, qui a créé et gère un 
empire dans les services, et qui a vu en 
quelques décennies un peuple de bé-
douins passer de la pêche aux huîtres à la 
recherche de perles à une nouvelle civilisa-
tion fondée sur le pétrole, se montre alors 

visionnaire, convaincu que l’engagement 
dans la durabilité sera un élément clé de 
l’acceptabilité internationale de son pays. 
Pour atteindre ses ambitions, il s’associe 
en 2002 à Dalkia dans une joint-venture, 
MAF-Dalkia, qui deviendra Enova. 

« C’est bien parce que Veolia trouve locale-
ment un partenaire engagé et volontaire 
que l’expertise, qui pourra ensuite être répli-
quée dans d’autres géographies, peut être 
développée », souligne Anne Le Guennec, 
qui fut directrice générale d’Enova.  
« Avec MAF, on a trouvé un grand partenaire 
qui nous a confié tout son portefeuille et 
avec lequel on a avancé en coconstruction. 
Il nous a ouvert un terrain de jeu, et on l’a 
travaillé ensemble. » Ce terrain d’applica-
tion est d’emblée considérable : centres 
commerciaux, parcs de loisirs, hôtellerie, 
lotissements… Puis, poussé par la volonté 
de la joint-venture de rentabiliser son acti-
vité, il passe de l’opération des seuls actifs 
de Majid Al Futtaim à une offre de services 
aux bâtiments pour le compte de tiers.

Aujourd’hui, les enjeux de réputation en-
vironnementale se sont matérialisés, et 
Enova mobilise son savoir-faire de réduc-
tion des coûts énergétiques dans les hôpi-
taux, aéroports, cinémas, hôtels ou encore 
centres commerciaux de huit pays : les 
Émirats, Oman, Bahreïn, le Qatar, l’Égypte, 
le Liban, l’Arabie saoudite et la Turquie. 

Et les projets ne manquent pas. « Au Moyen-
Orient, la réduction de la consommation 
de froid des bâtiments, c’est l’essentiel des 
économies de nos clients », précise Renaud 
Capris, le PDG d’Enova, alors que les tem-
pératures dépassent parfois 50 °C dans 
cette partie du globe. Suivent l’éclairage et 
un ensemble de mesures conduisant à la 
réduction des consommations d’électrici-
té. Pour permettre à ses clients d’atteindre 
leurs objectifs financiers, opérationnels et 
environnementaux, Enova dispose d’un dé-
partement technique d’une cinquantaine 
d’ingénieurs spécialisés en audit énergé-
tique. « Nous passons plusieurs semaines 
sur le bâtiment afin d’analyser ses points 
faibles pour réaliser des préconisations tech-
niques », explique Renaud Capris. L’idée : ins-
taller les bonnes solutions au bon endroit 
pour que la consommation du bâtiment 
soit la plus basse possible. Pour économiser 

l’énergie, le groupe propose des solutions 
de « rétrofitage » – c’est-à-dire de remise à 
niveau des équipements vieillissants –, d’op-
timisation de climatisation, de maintenance 
sur site à tous les niveaux de la chaîne grâce 
à ses ingénieurs spécialisés. « Nous sommes 
les seuls à assurer la maintenance des ins-
tallations énergétiques en garantissant un 
pourcentage précis de gain d’économies », 
fait enfin remarquer Renaud Capris. 

Hubgrade est devenu un outil de smart mo-
nitoring qui permet d’optimiser les instal-
lations et de préserver les ressources aussi 
bien en énergie qu’en eau ou en matières 
premières. Renaud Capris détaille : « Dans un 
centre commercial, on va recueillir un cer-
tain nombre de données comme la consom-
mation électrique, la température du lieu, la 
qualité de l’air, et toute information ayant 
un impact sur la consommation énergé-
tique du bâtiment. Nos data analysts vont 
pouvoir ensuite réaliser un suivi en direct de 
cette consommation grâce à un algorithme 
extrêmement performant et savoir quelle 
action doit être menée. » Véritables centres 
de pilotage de la performance, les centres 
Hubgrade associent donc expertises hu-
maine et numérique. « Lorsqu’une dérive est 
identifiée par un centre Hubgrade, ajoute 
Francisco Silvério Marques, nos opérateurs 
sur site interviennent immédiatement, par 
exemple pour remplacer un filtre, lubrifier 
des éléments mobiles ou vérifier l’étanchéi-
té d’une vanne de régulation. Autant d’élé-
ments peu visibles, mais à fort impact sur la 
consommation énergétique. » 

Ce savoir-faire en matière d’économies 
d’énergie a aussi continué à se dévelop-
per depuis Siram, en Italie, qui assure, au- 
delà de la fourniture en énergie, l’efficacité 
énergétique de nombreux hôpitaux et bâ-
timents publics, comme l’hôpital Monaldi à 
Naples ou encore le campus de l’université 
de Parme. Si le cœur du projet de rénova-
tion énergétique du bâtiment consistait 
à construire une nouvelle centrale de tri-
génération et une centrale géothermique, 
destinées à alimenter en énergie verte 50 % 
des besoins de l’université, des technologies 
numériques ont également été employées 
pour contrôler et surveiller les flux éner-
gétiques en temps réel. Une solution qui 
a permis de mettre en place des fonctions 
spécifiques de diagnostic prédictif ainsi 

©  M é d i a t h è q u e  Ve o l i a  -  
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devenu un 
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monitoring 
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ressources aussi 
bien en énergie 

qu’en eau ou 
en matières 

premières.

5  —  A p rè s  l e s  c h o c s 
p é t ro l i e r s  d e  1 9 7 3  e t  1 9 7 9 , 
l e  p r i x  d u  p é t ro l e  b r u t 
c o n n a î t  u n e  fo r te  b a i s s e 
ve r s  l e  m i l i e u  d e s  a n n é e s 
1 9 8 0 ,  re t ro uva n t  m ê m e 
u n  n ive a u  s i m i l a i re  à  c e l u i 
d ’ ava n t  1 9 7 3 .  E n  1 9 8 5 , 
l ’ ex p re s s i o n  «  c o n t re - c h o c 
p é t ro l i e r  »  e s t  fo rgé e  p o u r 
d é s i g n e r  c e  p h é n o m è n e .
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Les économies 
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une activité qui 
s’accélère à partir  
du Moyen-Orient
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que d’utiliser des algorithmes innovants ca-
pables de réduire la consommation d’éner-
gie primaire de 20 %, l’objectif que Siram se 
fixe à chaque projet en Italie.

En 2020, s’inspirant de ces exemples, Veolia 
comptait 64 centres de pilotage Hubgrade 
dans plus de 22 pays. Si chacun possède des 
caractéristiques propres, ils convergent dé-
sormais vers un écosystème commun afin 
de bénéficier les uns et les autres des inno-
vations les plus performantes pour écono-
miser l’énergie. Une Hubgrade Academy a 
également été constituée, pour dispenser 
à travers le monde des formations à des-
tination des analystes Hubgrade, couvrant 
l’ensemble des savoirs nécessaires à leur 
métier : les modèles contractuels, les rôles 
et responsabilités, la stratégie d’analyse de 
la performance énergétique chez Veolia, les 
moyens de communication à destination 
des différentes parties prenantes.

L’intérêt de déployer ces services globaux 
dans les collectivités territoriales et dans 
les entreprises est devenu manifeste : la 
consommation énergétique des bâtiments 
représente 35 à 40 % des émissions globales 
de CO2 dans le monde et, rien qu’en Europe, 
la Commission européenne estime que trois 
bâtiments sur quatre sont inefficaces sur le 
plan énergétique. Christophe Schuermans, 
directeur du développement de l’activité 
Services énergétiques des bâtiments chez 
Veolia précise que « l’analyse et l’audit éner-
gétiques d’un bâtiment débouchent sur une 
grande quantité d’actions, comme adapter 
le fonctionnement des équipements selon 
l’occupation réelle : renouveler l’air dans une 
salle de réunion en fonction du nombre de 
personnes présentes, ralentir ou arrêter la 
vitesse des escalators en fonction de l’af-
fluence, diminuer les températures dans les 
locaux en cas d’inoccupation, utiliser des 
détecteurs de présence pour activer l’éclai-
rage, etc. Ces actions combinées au suivi 
opérationnel des analystes énergétiques de 
nos centres Hubgrade permettent de rapi-
dement atteindre des économies significa-
tives de plus de 10 % pour un investissement 
peu élevé ». 

Des efforts qui doivent s’accompagner de 
pédagogie pour le public et le personnel. 
Avec le service Awareness, Veolia propose 
une démarche de communication desti-

née à sensibiliser les utilisateurs des bâti-
ments à l’impact environnemental de leur 
comportement, comme ce fut le cas dans 
74 écoles à Košice, en Slovaquie, où Veolia a 
installé 17 000 thermostats et remplacé les 
anciennes chaudières, tout en déployant 
une campagne de sensibilisation aux éco-
nomies d’énergie parmi les élèves. Idem à 
Bruxelles, où les 1 700 collaborateurs de 
l’Office national des pensions (ONP) ont 
été sensibilisés à la sobriété énergétique 
via des conférences, des indicateurs de 
progrès sur smartphone, mais aussi des 
autocollants et des affiches décrivant les 
bonnes pratiques à adopter.

Ce faisant, Veolia est devenue une entreprise 
de référence en matière de performance 
énergétique, associant à ses offres une dé-
marche de performance opérationnelle de 
ses propres services : le plan ReSource, im-
pulsé en 2022, vise à la fois à l’augmentation 
de sa production d’énergie, à la baisse de ses 
consommations, et à leur flexibilisation.

ombre d’observateurs estiment qu’au-
jourd’hui la question de la maîtrise de 

l’énergie, c’est-à-dire combien d’énergie 
nous consommons, est aussi importante 
que quand nous la consommons. Le sujet 
a pris une envergure nationale en France 
avec la mise en place du dispositif EcoWatt 
pendant l’hiver 2022-2023, sorte de « météo 
de l’électricité » qui visait à informer les uti-
lisateurs en temps réel de la consommation 
sur le réseau électrique afin d’éviter des pics 
de consommation capables de mener à une 
panne du réseau. Lancé par le gestionnaire 
du réseau électrique français RTE, en parte-
nariat avec l’Agence de l’environnement et 

La consommation 
énergétique 

des bâtiments 
représente 

35 à 40 % des 
émissions 

globales de CO2 
dans le monde.

N

La flexibilité 
énergétique, un enjeu 
majeur des décennies 
à venir ?

204

algré le développement des énergies re-
nouvelables, la lu!e contre le dérèglement 

climatique ne pourra pas échapper à la sobriété 
énergétique. Alors pour apporter une réponse au 
défi écologique et économique du XXIe siècle, des 
outils digitaux sont développés et déployés par 
Veolia depuis plus de dix ans. Au service de l’op-
timisation des consommations d’énergie, mais 
aussi d’un meilleur pilotage des services d’eau 
et de déchets.

Et si l’avenir de l’économie d’énergie se cachait dans le 
tracking ? C’est en tout cas ce que laisse penser Hubgrade. Ce 
centre de gestion à distance allie intelligence artificielle et 
intelligence humaine pour optimiser la performance éner-
gétique des bâtiments et infrastructures urbaines. Grâce 
à des objets connectés et à des technologies de pointe, les 
données des réseaux d’eau et des services énergétiques et 
de collecte des déchets sont envoyées en temps réel à la 
plateforme pour être analysées par des professionnels.

En se reposant à la fois sur les agents de terrain équipés 
avec des outils digitaux, sur les équipes de data analysts 
à distance, et sur des ingénieurs de systèmes, le service 
proposé par Hubgrade se construit autour de trois piliers 
majeurs. Le premier, « connect », permet de créer un lien 
avec les clients en leur donnant accès aux informations en 
temps réel. Il va de pair avec le deuxième pilier, « support », 
qui les accompagne dans leurs problématiques opération-
nelles pour, dans un dernier temps, avec « improve », les 
aider à optimiser le fonctionnement et l’efficacité environ-
nementale des équipements et infrastructures.

De Bilbao à Dubaï, 64 centres de pilotage

De Bilbao en Espagne à Sydney en Australie, en passant par 
Dubaï et Shanghai, Veolia comptait en 2020 64 centres de 
pilotage Hubgrade dans le monde, dans plus de 22 pays. 
Grâce à eux, Veolia accompagne des centres commerciaux, 
des hôpitaux, des bâtiments scolaires et des immeubles de 
bureaux vers un futur moins énergivore, mais aussi moins 
aquavore et moins producteur de déchets. 

À Dubaï, Enova, la filiale de Veolia pour le Moyen-Orient, as-
siste le centre commercial Mall of the Emirates dans l’exploi-
tation et la maintenance de son système de refroidissement 
et de chauffage depuis son ouverture en 2005. À Bilbao, le 
centre Hubgrade pilote 2 000 installations, 1 000 bâtiments, 
60 sites industriels et 20 réseaux de froid et de chaleur. En 
France, c’est la gestion de l’eau et des déchets de la ville qui 
est surveillée et analysée dans le centre de Lille. 

Hubgrade conduit à une amélioration de la rentabilité 
puisque les activités sont mesurées et examinées en temps 
réel, permettant ainsi une action directe des équipes tech-
niques en cas de problème. Sur le plan de la facture énergé-
tique, Veolia permet à ses clients, grâce à ces centres d’« hy-
pervision », une économie moyenne de 15 %. En 2020, cela 
représente 35 500 mégawatts-heures de chaleur et de froid 
et 77 000 mégawatts-heures d’électricité économisés 

M

 Hubgrade, le digital 
 au service des économies d’énergie 
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de la maîtrise de l’énergie (Ademe), EcoWatt 
est né de problèmes ponctuels liés à la 
concomitance de la hausse de la consomma-
tion énergétique en hiver et de la baisse de 
la production nucléaire française. Des condi-
tions qui pourraient toutefois facilement se 
répéter dans les années à venir puisque les 
énergies renouvelables comme l’éolien et le 
solaire, appelées à prendre une part crois-
sante dans notre approvisionnement, ont la 
particularité de faire face à des variations de 
production importantes. Le parc nucléaire 
lui-même tend à devenir, même si c’est de 
façon marginale, intermittent, mais il est 
davantage pilotable. En résumé, la volatilité 
du prix et de la disponibilité de l’électricité 
nécessite de repenser notre approche de la 
consommation d’énergie.

Certains Français connaissent déjà bien le 
concept de flexibilité énergétique puisqu’ils 
sont environ 13 millions à bénéficier des ta-
rifs heures creuses et donc à chauffer leur 
ballon durant la nuit pour n’utiliser l’eau 
que le lendemain matin. À l’échelle d’un bâ-
timent du tertiaire, cela revient à peu près 
à encourager des bonnes pratiques simi-
laires, comme programmer la recharge des 
véhicules électriques à un moment de basse 
consommation, faire fonctionner les équi-
pements en alternance, lancer le chauffage 
plus tôt le matin, etc. Des habitudes qu’il 
convient d’automatiser via des systèmes de 
smart grids, des réseaux d’électricité intel-
ligents. C’est là qu’intervient par exemple 
la solution Hubgrade de Veolia, capable de 
bien analyser les usages du personnel, et 
donc d’anticiper les pics de consommation, 
mais aussi d’alerter sur les dysfonctionne-
ments et de piloter les flux du bâtiment,  
chauffage, eau chaude, ventilation, cli-
matisation… Sans oublier la production 
d’énergie, dans un contexte où beaucoup 
de bâtiments se dotent de cette capacité à 
travers les panneaux photovoltaïques ou la 
géothermie. Le bâtiment devient alors un 
acteur à part entière du réseau électrique.

Pour réaliser cette flexibilité, il faut non seu-
lement parvenir à changer de paradigme 
énergétique dans les esprits mais égale-
ment se faire accompagner par des experts 
dans le domaine, dont le savoir-faire oscille 
entre anticipation, certification et garantie 
de stabilité du réseau. C’est le cas de Flexcity,  
une startup franco-belge créée en 2012 sous 

le nom d’Actility qui sera acquise par Veolia 
en 2019. Pour Flexcity, la nouvelle donne 
énergétique doit pousser les groupes in-
dustriels ou tertiaires à penser non plus 
comme des consommateurs d’énergie mais 
comme des courtiers en énergie. « On aide 
les entreprises à s’épanouir dans un monde 
avec une volatilité forte de l’électricité, à 
consommer l’énergie et à produire au bon 
moment, à faire attention à l’équilibre 
global du réseau », explique ainsi Arnout 
Aertgeerts, Chief Executive Officer chez 
Flexcity. En faisant concorder la demande 
et la production, les entreprises comme 
Flexcity espèrent corriger les prix négatifs 
de l’énergie sur le marché de gros, qui sont 
le signal que la production non flexible est 
importante alors que la demande est basse. 
Dans ces cas-là, certains devront payer pour 
produire de l’énergie et, à l’inverse, d’autres 
seront payés pour consommer.

Dans le cadre de la flexibilité électrique, cer-
tains seront plutôt rémunérés pour « s’effa-
cer », à savoir décaler leur consommation 
quand c’est nécessaire pour le réseau. Ainsi, 
Flexcity a accompagné l’entreprise sidérur-
gique Thy-Marcinelle dans sa démarche 
visant à économiser l’énergie et à réduire 
ses émissions de CO2. Cette entreprise in-
dustrielle peut en effet moduler la consom-
mation globale de son site, c’est-à-dire la 
réduire ponctuellement, en diminuant prin-
cipalement la consommation de son four à 
arc électrique et de son laminoir, de façon à 
soulager le réseau d’électricité belge. Ces « ac-
tivations » occasionnelles de réduction de la 
consommation s’adaptent aux contraintes 
techniques du site grâce aux équipements 
de Flexcity qui valorisent ces modulations 
de puissance à partir d’une analyse rigou-
reuse de ses données. À travers son exper-
tise, Flexcity détermine ainsi les volumes 
et les moments de disponibilité, ainsi que 
les conditions de son offre sur le marché. 
Thy-Marcinelle reçoit également une rému-
nération pour mettre à disposition une ré-
duction de sa consommation électrique, tout 
en opérant un service en adéquation avec ses 
exigences d’amélioration de ses procédés.

Veolia elle-même participe à cet équilibre. 
« Nous avons réalisé cette démarche sur les 
sites que nous exploitons, témoigne Gad 
Pinto, directeur de l’activité Boucles locales 
d’énergie chez Veolia. En effet, s’agissant 

d’usines de traitement d’eau, nous pouvons 
leur demander de réduire leur consomma-
tion d’électricité ou de la décaler sans que 
cela change le processus de traitement. Des 
offres dédiées au monde de l’eau ont été 
construites pour répondre aux besoins spé-
cifiques de chaque type de site : production 
d’eau potable, stations de pompage, stations 
d’épuration, etc. » En installant un boîtier de 
contrôle, ou en développant des interfaces 
de communication avec les systèmes de té-
légestion existants, Flexcity est capable d’en-
voyer des signaux d’activation des capacités 
d’effacement, lors des épisodes de tensions 
signalés par RTE, par exemple. À réception 
de ce signal, les sites participants ont entre 
quelques minutes et plusieurs heures pour 
baisser leur consommation en stoppant ou 
ralentissant certains procédés de traitement 
pendant une à deux heures.

Globalement, en 2022, Flexcity a permis 
de flexibiliser l’équivalent d’une tranche 
nucléaire en Europe. En théorie, les appli-
cations de cette flexibilité pourraient être 
déployées sur des domaines encore plus 
vastes grâce au stockage de l’électricité, qui 
reste cher à l’heure actuelle, mais pourrait 
bénéficier d’innovations dans les prochaines 
années. Ainsi l’ONG européenne Transport 

& Environment estime que le nombre de vé-
hicules électriques en circulation en Europe  
sera de 13 à 14 millions en 2025 et de 33 à 
44 millions en 2030. Et puisque la capacité 
de stockage de ces véhicules sera de plu-
sieurs milliers de gigawatts, il n’y a qu’un 
pas à franchir pour imaginer que ces bat-
teries pourraient stabiliser le réseau élec-
trique en réinjectant de l’électricité dans le 
système lors des pics de consommation.

Dans son rapport préparatoire « Comprendre 
et piloter l’électrification d’ici 2035 », pré-
senté en juin 2023, RTE prévoit une forte 
augmentation de la consommation élec-
trique en France, qui atteindrait entre 580 
et 640 térawatts-heures pour 2035, sous 
l’effet de la décarbonation de notre mix 
énergétique. « Ce rythme n’a plus été atteint 
depuis les années 1980, dit le gestionnaire 
du réseau, et met en évidence l’ampleur du 
défi auquel le système électrique français 
est confronté s’il veut répondre aux nou-
velles ambitions et aux paramètres d’en-
semble les plus récents. »6 Pour répondre 
à cette croissance, RTE mise sur l’efficacité 
énergétique, la sobriété, les renouvelables et 
le nucléaire. Bien entendu, le rapport prédit 
également une plus grande variabilité de 
la production électrique, qui doit nécessai-
rement entraîner des moyens de flexibilité. 
« Dans ce contexte, le rôle des solutions de 
stockage et des solutions de flexibilité de la 
demande sera de plus en plus crucial », pour-
suit le rapport. Des analyses très proches de 
celles de l’Agence internationale de l’énergie, 
pour qui « les centrales devront être plus ré-
actives, les consommateurs, plus connectés 
et flexibles, et les infrastructures de réseau 
devront être renforcées et mises à l’heure du 
numérique ». Des enjeux auxquels Veolia se 
prépare à contribuer de manière croissante.

Cette électrification massive de nos usages 
énergétiques doit cependant s’accompa-
gner de son pendant, indispensable à la 
lutte contre le dérèglement climatique : la 
décarbonation de notre énergie. Un projet 
qui doit faire la part belle aux territoires, 
seuls capables de produire de façon rési-
liente de l’énergie locale renouvelable, à 
partir de la biomasse, de la géothermie, du 
solaire, de l’éolien, de la récupération de cha-
leur des déchets ou des eaux usées. Autant 
de solutions locales au problème global du 
réchauffement de notre planète 
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es termes du débat sur l’énergie sont souvent trompeurs. Ils sont en effet produits par les 
acteurs eux-mêmes dans un secteur à la fois très matériel, marqué par les contraintes et 

les inerties, et très spéculatif, engageant des visions du futur. Comme l’a montré l’historien 
Jean-Baptiste Fressoz, la notion de transition énergétique, popularisée dans les années 1970, 
masque la manière dont une énergie nouvelle s’additionne aux énergies existantes au lieu de les 
effacer. C’est là que réside le véritable enjeu des énergies renouvelables : s’agit-il une fois encore 
d’apporter un surcroît d’énergie par le recours à une source nouvelle s’ajoutant aux énergies 
existantes ou de réduire l’extraction des énergies dites « fossiles » ? La victoire du charbon sur 
le bois dans les années 1860 a reposé – bien avant l’efficacité énergétique, qui n’est venue que 
bien plus tard – sur un tour de force conceptuel inventé par les économistes anglais : définir 
comme un stock, une sorte de grand magasin souterrain à découvrir, des matières fabriquées 
par des processus naturels qui ont pris des millions d’années. Plutôt que d’utiliser le terme 
« renouvelable », qui pourrait installer un écomodernisme réactivant l’idéal d’une énergie sans 
limite, le tour de force d’avenir serait de considérer toute énergie comme limitée, ce qui est le 
cas de la quantité totale d’énergie sur la Terre, et donc de privilégier la circularité sur l’addition  

Des solutions locales pour 
un problème global

G R É G O RY  Q U E N E T
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Le sixième rapport du Groupe  
d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC), rendu 
en mars 2023, confirme que la tem-
pérature ne cesse d’augmenter sur 
Terre, culminant même, lors de la 
décennie 2011-2020, au niveau le 
plus chaud qu’elle ait connu depuis 
cent vingt-cinq mille ans. Les ex-
perts scientifiques estiment qu’en 
2030 la planète se sera réchau"ée 
de 1,5 °C par rapport à l’ère préin-
dustrielle, et ce, quels que soient les 
e"orts de réduction immédiate des 
émissions mondiales de CO2. Nous 
vivons donc d’ores et déjà dans l’ère 
du réchau"ement climatique et de 
ses conséquences. 

Afin de préserver l’avenir de la vie 
sur Terre, le GIEC indique une voie 
à suivre pour plafonner la crois-
sance des émissions dans un pre-
mier temps, puis les réduire dans 
un second, l’horizon retenu étant 
la neutralité carbone en 2050. Et 
l’énergie, dont la consommation 
a été exponentielle depuis 1850, 
a un rôle primordial à jouer. Alors 
qu’elle est essentiellement d’ori-
gine fossile aujourd’hui et libère 
des milliards de tonnes de carbone 
séquestrées au cours de plusieurs 
millions d’années de vie sur Terre, 
le groupe de scientifiques estime 
que, en parallèle des économies 
d’énergie nécessaires, jusqu’à 
77 % des besoins énergétiques 
mondiaux pourraient être cou-
verts par la biomasse, le solaire, 
l’éolien, l’hydroélectricité, la géo-
thermie et les énergies marines. 
Ce recours massif aux énergies 
propres représente le plus fort 
potentiel de baisse des émissions 
de gaz à e"et de serre à court 
terme, d’ici 2030. Modifier le sys-
tème énergétique est de l’ordre 
du possible : la baisse des coûts 
des énergies renouvelables et des 
technologies vertes constatée 
ces dernières années, du solaire 
à l’éolien, peut favoriser la transi-
tion énergétique, comme celle du 
charbon face au bois avait accé-
léré son recours au milieu du XIXe 
siècle. Néanmoins, contrairement 
à ce qui s’était produit à l’époque, 
cela reste soumis à une forte vo-
lonté politique, au regard en par-
ticulier du caractère d’urgence de 
la situation. 

La décarbonation du mix énergé-
tique a de fait commencé à irriguer 
les politiques publiques. L’Union 
européenne va jusqu’à en faire un 
élément de leadership : le Conseil 
de l’Union européenne a lancé en 
2021 un processus d’adoption en 
plusieurs étapes du paquet dit 
« Fit for 55 », soit 13 propositions 
législatives qui définissent l’ob-
jectif d’une réduction d’au moins 
55 % des émissions ne!es de gaz à 
e"et de serre en 2030 par rapport 
à 1990. Parmi ces propositions, 
on trouve de manière centrale la 
promotion des énergies renouve-
lables, également à l’ordre du jour 
du plan REPowerEU en 2022, aux 
côtés du renforcement des puits 
de carbone naturels, de la fin de 
la vente des voitures thermiques 
pour 2035, de la réduction de la 
facture énergétique des bâtiments 
ou encore de la refonte de la fiscali-
té de l’énergie.

Sur le terrain, les choses évoluent. 
L’Allemagne est l’un des premiers 
pays à avoir clairement infléchi sa 
politique énergétique : alors que les 
énergies renouvelables représen-
taient 6,89 % de la production élec-
trique en 2000, elles fournissent 
49 % de l’électricité allemande 
en 2022. D’autres pays comme la 
Grande-Bretagne, les États-Unis ou 
la Chine ont ra!rapé leur retard sur 
le sujet en quelques années à peine. 
En introduisant une taxe carbone 
en 2013 puis en lançant des pro-
grammes de soutien à la production 
d’électricité bas carbone en 2014, 
l’Angleterre a réussi à faire des 
énergies renouvelables la première 
source d’électricité du pays en 2020. 
Sur les cinq premiers mois de 2023, 
le solaire et l’éolien ont, pour la pre-
mière fois aux États-Unis, supplanté 
le charbon dans la production d’élec-
tricité. Ainsi, grâce à des subven-
tions, mais aussi à une législation 
plus souple dans certains États, des 
régions comme le Texas, champion 
de l’énergie solaire, et la Californie, 
qui vise une consommation d’élec-
tricité issue à 100 % d’énergie renou-
velable d’ici 2045, se démarquent. 
En Chine, la capacité de production 
d’énergie éolienne et solaire a été 
multipliée par dix depuis 2010, et 
le pays détient une grande partie 
de la production industrielle des 

panneaux photovoltaïques (63 % 
des cellules, par exemple) et des éo-
liennes (plus de 40 %). 

Même en France, la situation 
change. Certes, « la France n’a pas 
été promotrice des énergies re-
nouvelables, elle est en retard par 
rapport à tous les pays d’Europe, 
constate Jacques Vernier, direc-
teur de l’Agence de la transition  
écologique (Ademe) entre 1994 et 
1997. La prévalence du nucléaire 
a réduit notre consommation 
d’énergie fossile, tout comme elle a  
ralenti le développement du renou-
velable », et elle reste en retard sur 
ses objectifs. Mais le développe-
ment n’en est pas moins exponen-
tiel : « En 1996, quand j’ai rédigé le 
Que-sais je ?, j’avais noté qu’il n’y 
avait que trois éoliennes en France, 
dans l’Aude, se souvient Jacques 
Vernier. En 2023, il y en a 8 000. »

Pour autant, l’équation planétaire 
n’est pas encore résolue : la consom-
mation d’énergies fossiles conti-
nue d’augmenter. Selon l’Agence  
internationale de l’énergie, la de-
mande mondiale de gaz naturel 
pourrait croître de 28 % et celle de 
pétrole de 17 % d’ici 2050. C’est 
pourquoi beaucoup d’experts, 
comme l’historien Jean-Baptiste 
Fressoz, récusent la formule « tran-
sition énergétique » pour lui préfé-
rer celle d’«empilement des éner-
gies », chacune venant s’ajouter 
aux autres dans le mix de chaque 
pays au cours de l’histoire. 

Comment déjouer ce scénario et 
renverser fondamentalement la 
tendance ? Certaines régions com-
mencent à ébaucher un « désem-
pilement » énergétique, à l’image 
de l’Europe, voire de l’Amérique 
du Nord, qui a!eint une forme de 
plateau. Le groupe Veolia, par les 
solutions qu’il a développées et 
les innovations sur lesquelles il 
travaille, peut amplifier le mou-
vement. C’est l’objectif qu’Estelle 
Brachliano" a mis au cœur du plan 
ReSource en 2022, pour réduire la 
consommation d’énergie mais aus-
si augmenter la production d’éner-
gie verte du groupe 

eolia a développé des solutions pour 
permettre aux territoires et aux indus-

tries de sortir du charbon, et plus généra-
lement des énergies fortement carbonées,  
à la croisée de deux expertises déjà an-
ciennes : la valorisation énergétique des 
déchets et l’exploitation des réseaux de 
chaleur, qui permettent de connecter 
les sources de production et les lieux  
de consommation. 

Dès la fin des années 1960, la Compagnie 
Générale de Chauffe (CGC) exploitait l’usine 
d’incinération alimentant certains quartiers 
de la ville de Rennes en chauffage. Depuis 
les années 1980 et à la suite des chocs pétro-
liers, les nouvelles usines d’incinération fran-
çaises – qu’on nomme désormais « unités de 
valorisation énergétique » ou UVE – se sont 
équipées pour valoriser la chaleur des dé-
chets, quand les plus anciennes se sont peu 
à peu mises à jour. C’est même la proximité 
de l’usine d’ArcelorMittal, près de Nantes, 
qui a contribué à localiser à Couëron le site 
de l’usine de valorisation des déchets Arc-en-
Ciel, exploitée depuis 1993 par Veolia. 

L’implantation du groupe en Europe de l’Est 
au début des années 2000 a pour sa part 
accéléré le développement de son expertise 
dans l’exploitation des réseaux de chaleur et 
dans leur verdissement. L’un des premiers 
exemples concerne le réseau de chaleur 
de la ville de Pécs en Hongrie en 2005 : les 
logements des 200 000 habitants sont au-
jourd’hui presque entièrement chauffés via 
le réseau urbain, qui n’utilise plus de char-
bon ni de gaz, très émetteurs de CO2, mais 
uniquement du biogaz. Une partie de ce 
biogaz est obtenue grâce à la paille collectée 
par les agriculteurs locaux et à des résidus 
de bois récupérés. Les techniques dites de 
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cogénération, voire trigénération, c’est-à-
dire de production d’électricité, de chaud 
et de froid à partir d’une même source, ont 
depuis essaimé partout. 

Cette expertise couplée participe au-
jourd’hui à la décarbonation des villes dans 
lesquelles elle trouve à se répliquer. C’est le 
cas pour la métropole européenne de Lille, 
où, grâce à la valorisation des déchets sous 
forme d’électricité et de chaleur, la dernière 
centrale à charbon du nord de la France a 
été fermée en 2021, trente ans après la 
fermeture de la dernière mine dans la ré-
gion. « En France, il n’existe aucun réseau 
équivalent, précise Patrick Hasbroucq, di-
recteur des unités industrielles chez Veolia,  
c’est même le plus long d’Europe, avec 
un raccordement de 20 kilomètres entre 
l’usine et la ville. » Sur le plan énergétique, 
l’usine assure la valorisation énergétique 
de tous les déchets ménagers de la mé-
tropole lilloise, livre 270 gigawatts-heures 
thermiques par an, soit l’équivalent de la 
consommation de 35 000 logements, et 91 
gigawatts-heures électriques, suffisants 
pour répondre à la demande de 20 000 
foyers. Sur le plan économique, le projet 
a démontré sa solidité : les 40 millions 
d’investissement de la métropole seront 
compensés au fil du temps par les recettes 
énergétiques, et, pour les abonnés, le prix 

de l’énergie est particulièrement com-
pétitif du fait d’une TVA réduite à 5,5 % 
sur la part variable de la facture. Enfin et 
surtout, cette nouvelle infrastructure est 
aussi bénéfique pour l’environnement : les 
émissions de poussières de charbon ont 
été fortement réduites, et 50 000 tonnes 
de CO2 sont évitées chaque année, soit 50 
millions d’allers-retours Paris-Lille en TGV.

Elle participe également à la décarbonation 
des industries, comme en Lorraine, où Sol-
vay produit depuis plus de cent ans du car-
bonate de soude, un sous-produit industriel 
aux multiples usages, de la fabrication du 
verre à celle du dentifrice. L’industriel de la 
chimie s’est associé à Veolia pour remplacer 
trois chaudières à charbon par une chaufferie 
équipée de deux fours fonctionnant à base 
de combustibles solides de récupération 
(CSR), des déchets qui ne peuvent être recy-
clés. Alors que les quotas carbone s’imposent 
progressivement à l’industrie européenne, 
cela permettra de soutenir la compétitivité 
du site et d’y assurer l’emploi en divisant par 
deux l’empreinte carbone de l’activité indus-
trielle et en arrêtant l’importation annuelle 
de 200 000 tonnes de charbon. 

Le développement des réseaux se poursuit 
de génération en génération, jusqu’à at-
teindre la cinquième. Ces nouveaux réseaux  

couplant chaleur et froid veillent au-
jourd’hui à valoriser la moindre énergie, en 
mettant en partage l’énergie de lieux de pro-
duction décentralisés. Veolia s’est vu confier 
en 2023 l’exploitation du réseau Paris- 
Saclay, une installation unique en Europe 
alliant géothermie profonde et récupéra-
tion de la chaleur fatale issue du supercal-
culateur du CNRS et du réseau de froid. Le 
dispositif a de la sorte l’ambition de dou-
bler la livraison de chaleur et de fraîcheur 
pour accompagner le développement im-
mobilier du campus urbain.

Les énergies de récupération se retrouvent 
ainsi au cœur d’un changement de para-
digme, porteur d’un immense potentiel à 
la fois d’un point de vue écologique et, en 
phase avec les premiers enjeux énergé-
tiques, du point de vue de la souveraine-
té économique. « Avant, on était dans un 
mode de fonctionnement qui consistait à 
produire de l’énergie quand on en avait be-
soin, analyse Gad Pinto, directeur des acti-
vités Boucles locales d’énergie chez Veolia. 
Or, quand on produit de la sorte, tout un tas 
d’énergie est perdu. Pendant longtemps ça 
ne dérangeait personne : à quoi bon s’embê-
ter à la récupérer quand la source primaire 
d’énergie ne coûte rien ? Aujourd’hui, ce 
n’est plus le cas : on cherche à récupérer la 
chaleur des data centers, des eaux usées, des 
procédés industriels de la sidérurgie, de la 
chimie, du ciment, de l’agroalimentaire… Par 
ailleurs, quand on dépend du réseau natio-
nal de gaz ou d’électricité, si jamais celui-ci 
est coupé de certains approvisionnements 
comme le gaz russe, une entreprise ou une 
collectivité se retrouve dans une situation 
de vulnérabilité. Le développement de solu-
tions locales permet d’y remédier. »

Le passage à l’échelle de tous les territoires 
nécessite la capacité à intégrer des expertises 
différentes, ce qui s’opère peu à peu, comme 
le mesure Annaïg Pesret-Bougaran, la direc-
trice de l’usine Arc-en-Ciel : « En 1993, notre 
usine était un projet totalement novateur, 
à tel point que trois filiales du groupe ont 
noué un partenariat pour répondre à l’appel 
d’offres, certains apportant leurs compé-
tences dans l’incinération, d’autres dans le 
tri, d’autres dans le réseau de chaleur. Au-
jourd’hui, tout est davantage intégré grâce à 
notre expérience. » La nouveauté s’industria-
lise pas à pas, pour gagner en impact. 

n valorisant énergétiquement les dé-
chets qui ne sont pas recyclables, de-

puis les sites d’incinération ou les centres 
d’enfouissement, Veolia veille à tirer la 
meilleure valorisation des ressources qui lui 
sont confiées. C’est la même logique que 
le groupe fait en sorte d’appliquer dans la 
valorisation des eaux usées et des boues 
qui en sont extraites, dans des installations 
couvrant les territoires en maille serrée.

Les stations d’épuration sont ainsi les lieux 
privilégiés du déploiement de la méthanisa-
tion, qui transforme la matière organique en 
énergie. « Les deux secteurs historiques qui 
ont développé la méthanisation, explique 
Julien Thual, ingénieur méthanisation pour 
l’Ademe, ce sont l’industrie agroalimentaire 
et les stations d’épuration urbaines, à des 
fins de dépollution de leurs boues et de va-
lorisation de biogaz sous forme de chaleur. 
Ces activités se faisaient en cogénération, 
produisant de l’électricité et de la chaleur 
récupérée, qui étaient valorisées autour de 
l’installation de méthanisation. » En effet, 
les stations d’épuration produisent, au cours 
de leur traitement, de grandes quantités de 
boues dont il est possible de réduire le vo-
lume et la charge organique. Comment ? En 
les transformant en énergie. 

Selon Alain Le Divenach, responsable du 
pôle Projets structurants pour la région  
Méditerranée chez Veolia, « déjà il y a cent 
ans, les premières usines d’eau potable 
du groupe à Nice et à Toulon produisaient 
leur propre électricité grâce à une turbine. 
Comme le réseau d’électricité était moins 
développé qu’aujourd’hui, nos prédéces-
seurs avaient ce souci de produire avec l’eau 
une partie de leur énergie. Et puis ça a été 
abandonné pour des raisons économiques. 
La digestion, ce procédé qui permet de ré-
duire de façon importante le volume des 
boues produites, de les stabiliser et de gé-
nérer du biogaz, était aussi utilisée autre-
fois, et on est passés pendant un moment 
à des bassins très grands avec des temps 
de stabilisation très importants, ce qui est 
énergivore. Depuis quelques années, on  
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s’intéresse de nouveau à la digestion, qui 
revient dans les usines. On s’intéresse aussi 
aux variations de pression importantes entre 
les réservoirs. Généralement, pour éviter une 
arrivée d’eau avec un jet important, on met 
en place des réducteurs de pression. De plus 
en plus, on remplace le réducteur par une 
turbine : avec elle, pas de dispersion méca-
nique perdue, on produit de l’électricité ».

Aujourd’hui, la production d’énergie permet 
à la fois d’assurer la continuité de fonctionne-
ment d’une installation et d’alimenter les ter-
ritoires environnants qui en ont besoin. « On 
a le savoir-faire, explique Philippe Guitard,  
directeur de la zone Europe centrale et orien-
tale de Veolia, on fait de la récupération avec 
un digesteur qui broie tout, les yaourts péri-
més, les déchets, à partir de laquelle on peut 
vendre de l’électricité verte à Bucarest ou 
Budapest. » À Sofia, en Bulgarie, Veolia gère 
la première station d’épuration à énergie 
positive d’Europe. La station a produit 23 % 
d’énergie de plus que ce qu’elle consomme, 
et le surplus a été revendu sous forme d’élec-
tricité au gestionnaire du réseau public. En 
Allemagne, c’est l’usine de traitement des 
eaux usées de Braunschweig qui est deve-
nue autonome grâce à Veolia, tandis qu’à 
Cagnes-sur-Mer, la première station d’épu-
ration à énergie positive en France a été lan-
cée en 2021. En valorisant à chaque étape 
la chaleur et l’énergie disponibles, la station 
française produit 10,5 gigawatts-heures de 
biométhane par an pour une consommation 
de 8,7 gigawatts-heures, ce qui lui permet 
d’injecter un surplus de biométhane dans 
le réseau GRDF. À Fréjus, la valorisation des 
boues de la station d’épuration fournit éga-
lement un carburant vert aux transports pu-
blics : le biométhane produit correspond à la 
consommation de plus de 40 % du réseau de 
transport public de bus. « La méthanisation 
est l’une des énergies les plus vertueuses, 
constate pour finir Julien Thual de l’Ademe, 
car elle ne rend pas qu’un seul service énergé-
tique, elle est multiservice, permettant aussi 
la substitution des engrais minéraux par 
des engrais organiques, offrant une énergie 
continue toute l’année et donc une grande 
résilience sur les territoires. »

L’énergie solaire joue aussi un rôle dans la 
décarbonation des activités de Veolia elle-
même. C’est particulièrement le cas dans 
ses activités de dessalement d’eau de mer, 

dont Veolia est le leader mondial et qui sont 
aussi énergivores qu’elles sont essentielles 
à l’alimentation en eau de territoires arides, 
comme les villes de Riyad ou Abu Dhabi. 
Grâce à des technologies d’osmose inverse 
avancées, l’énergie nécessaire pour dessaler 
l’eau de mer a déjà diminué d’environ 80 % 
depuis les années 1980. Et l’énergie solaire, 
qui peut désormais se déployer de manière 
industrielle, permet d’aller plus loin. « Jusque 
dans les années 2000, les solutions de des-
salement avaient une empreinte carbone 
très forte, explique Renaud Capris, directeur 
d’Enova. Aujourd’hui, nous sommes passés 
à un mix électrique et solaire, et à l’avenir 
seul le solaire puis l’hydrogène feront fonc-
tionner les usines. » Dans la ville de Sur, à 
Oman, l’usine de dessalement Sharqiyah 
Desalination a par exemple lancé sur son 
site l’installation de 32 000 panneaux so-
laires haute efficacité, équipés d’un système 
de suiveur est-ouest afin d’optimiser la pro-
duction d’énergie en fonction de l’orienta-
tion des rayons du soleil. Cette installation 
produira plus de 30 gigawatts-heures par 
an d’électricité verte, soit plus du tiers de 
la consommation quotidienne de l’usine 
de dessalement qui alimente 600 000 per-
sonnes en eau potable.

À l’autre bout du spectre et dans une ap-
proche fine des territoires, Veolia mobilise 
des espaces fonciers plus modestes pour 
en faire des sites de production d’énergie 
solaire. Certains sites s’y prêtent plus facile-
ment que d’autres, notamment les sites de 
stockage de déchets en post-exploitation. 
Sur l’ancienne décharge de Tougas, près de 
Nantes, Veolia a installé en 2019 des pan-
neaux photovoltaïques sur 10 hectares. Ils 
produisent 8 gigawatts-heures par an et 
alimentent en électricité un peu plus d’un 
millier de foyers. À l’échelle de la France, 
Veolia s’est donné l’objectif de rendre tous 
ses services autonomes en énergie. Cela 
passera par une combinaison de toutes ces  
solutions : valorisation énergétique des dé-
chets, méthanisation, mais aussi produc-
tion de biocarburants et développement de 
l’énergie photovoltaïque sur ses sites. « Nous 
gérons de nombreuses ressources, et c’est 
par leur valorisation que passera en partie 
la décarbonation de nos activités, rappelle 
en synthèse Jean-Christophe Taret, directeur 
de la transformation écologique de la zone 
France et déchets spéciaux Europe chez  
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es boues d’épuration sont le principal déchet produit 
par les stations d’épuration à partir des différents ef-

fluents liquides qu’elles sont amenées à traiter. Constituées 
de matières organiques ainsi que de matières minérales, 
on en distingue trois types. Les boues primaires, qui sont 
le résultat de la décantation des effluents et ont un fort 
taux de matière minérale, les boues physico-chimiques, 
qui ressemblent aux boues primaires mais contiennent 
des produits floculants, et les boues biologiques ou boues 
activées, issues du traitement bactérien. 

« Avec le boom des stations d’épuration, le volume des 
boues a considérablement augmenté », indique Paul- 
Antoine Sebbe, directeur général de Sede, filiale de Veolia, 
spécialisée notamment dans le traitement et la valorisa-
tion des boues. Comme pour les eaux usées, le grand défi 
est donc de ne plus les considérer comme des déchets mais, 
à l’instar des boues des villes du e siècle, comme une 
ressource à valoriser. Alors que faire de ces boues ? 

Pierre Forgereau, directeur régional Hauts-de-France chez 
Veolia, revient sur les trois principales manières de valo-
riser les boues industrielles et urbaines. Dans un premier 

temps, tout en en surveillant la qualité sanitaire, « ces 
boues peuvent être utilisées pour l’épandage agricole des 
sols. Cela a un impact agronomique puisqu’ils vont aug-
menter leur valeur fertilisante », précise-t-il. Aujourd’hui, 
75 % des boues de stations d’épuration sont épandues sur 
les sols agricoles. 

Les boues peuvent aussi être compostées avec d’autres dé-
chets verts pour en faire des intrants agricoles et apporter 
aux champs de la matière organique plus riche.

 « La troisième valorisation, c’est d’en faire du biogaz. C’est 
quelque chose qui existe depuis longtemps mais qui revient 
avec la crise énergétique. De plus en plus de collectivités, 
comme celles d’Angers ou d’Hénin-Beaumont, investissent 
pour en produire », souligne Pierre Forgereau 

L

 À la croisée de trois métiers : 
 quand les déchets de l’eau deviennent énergie 
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Veolia. Nous pouvons l’améliorer par la combi-
naison d’approches extensives et intensives.  
Extensives, en généralisant les techniques 
dont nous disposons à l’ensemble de nos 
installations – par exemple dans le captage 
du biogaz à travers le monde. Et intensives, 
en isolant toujours mieux chaque flux de 
ressources pour en tirer la plus grande va-
leur – par exemple en collectant spécifique-
ment en France les biodéchets. »

soler toujours mieux chaque flux de 
ressources pour en tirer la plus grande 

valeur, voilà une mission pour les années à 
venir. Une autre est tout aussi essentielle, 
au regard de la finitude des ressources 
terrestres : accompagner les énergies de 
transition, à commencer par l’énergie nu-
cléaire, que le GIEC reconnaît comme telle, 
dans la réduction de leur impact environ-
nemental, et rendre les énergies vertes 
elles-mêmes toujours plus circulaires et 
économes en ressources.

Le nucléaire, une énergie  
de transition à sécuriser

En France, au Japon et aux États-Unis, Veolia  
Nuclear Solutions (VNS) déploie des ac-
tivités de dépollution, de traitement des 
déchets dangereux et de décontamination 
appliquées au nucléaire. Jean-François 
Nogrette, directeur de la zone France et 
déchets spéciaux Europe, explique l’ori-
gine de cette filiale, par étapes, comme le 
groupe en assume la pratique : « En France, 
le Commissariat à l’énergie atomique (CEA) 
utilise une technique de solidification des 
déchets radioactifs à froid, la vitrification, 

qui a été au départ une licence de Veolia, 
créée à partir de son activité sur les déchets 
dangereux. En suivant cette expérience, 
nous avons fait nos premiers pas dans le 
nucléaire, avant de souhaiter mutualiser 
des moyens pour faire apparaître une acti-
vité spécialisée et baisser les coûts. Depuis, 
nous avons racheté une activité sur le trai-
tement, le démantèlement, le traitement 
des déchets radioactifs, et nous avons ou-
vert, au Texas, une usine de traitement de 
déchets radioactifs avec un procédé de trai-
tement qui suit la même logique que ceux 
des déchets dangereux, dont nous sommes 
un des leaders mondiaux avec SARP Indus-
tries. » Avec ses technologies, telle Geomelt 
qui permet d’appliquer à des déchets fai-
blement radioactifs la vitrification jusqu’ici 
réservée aux déchets hautement radioac-
tifs, Veolia permet aujourd’hui avec ses 
partenaires, comme EDF, de réduire les vo-
lumes de déchets nucléaires, au cœur des 
questions d’acceptabilité de cette énergie.

Le tsunami qui a frappé en 2011 la centrale 
nucléaire de Fukushima au Japon a été une 
autre occasion pour les équipes de Veolia de 
démontrer leur expertise en matière de nu-
cléaire, en alliant temps court et temps long. 
Dès les premiers moments suivant la catas-
trophe, les ingénieurs de l’entreprise ont mis 
au point un système de refroidissement de 
l’eau (ISMS) capable de traiter en toute sé-
curité l’eau de la centrale contaminée au 
césium, un élément hautement radioactif. 
Au cours de la décennie qui a suivi, Veolia 
a développé de nouvelles technologies, en 
robotique notamment, pour démanteler le 
site. C’est le cas par exemple de robots té-
léopérés, capables d’inspecter et de réparer 
l’enceinte de confinement de la centrale 
endommagée, mais aussi de travailler dans 
le cœur du réacteur nucléaire, un endroit 
extrêmement chaud et radioactif. Le robot 
Boom a ainsi été conçu pour déplier un bras 
lui-même composé de différents segments 
dans un environnement extrême. « Les 
radiations brûlent les puces en un temps 
record, nous avons donc opté pour une 
commande électronique déportée dans le 
caisson de protection, détaille Dominique 
Richit, qui a été directeur général de VNS. Le 
bras lui-même n’intègre que très peu d’élec-
tronique. Les mesures sont transmises par 
des signaux électriques depuis l’extrémité 
du robot vers la salle de contrôle. »1

Optimiser le cycle de vie  
de chaque énergie 

En même temps qu’elle permet de sécuriser 
la production d’énergie nucléaire et d’en op-
timiser l’impact environnemental pour en 
permettre la meilleure acceptabilité, Veolia 
s’adapte aux choix des communautés lo-
cales ou nationales, pour déployer la même 
logique sur chaque type d’énergie adopté. 
Au Japon précisément, après la catastrophe 
nucléaire de Fukushima, la stratégie éner-
gétique du pays a changé. « L’objectif est 
d’opérer une transition vers les énergies re-
nouvelables pour remplacer le nucléaire, qui 
passera de plus de 30 % à moins de 20 % », 
précise Christophe Maquet, directeur de la 
zone Asie-Pacifique du groupe. Parmi les 
stratégies de diversification des sources 
d’énergies vertes, Veolia œuvre donc à la 
réhabilitation des ressources forestières 
pour poursuivre la production d’électrici-
té par la biomasse. Dans cette optique, le 
groupe collabore avec un acteur industriel 
local, Takeei. Aujourd’hui, l’entreprise gère 
plusieurs usines de biomasse au Japon, en 
veillant au meilleur rendement énergétique 
de la ressource. 

L’éolien, énergie renouvelable largement 
promue à travers le monde, doit lui-même 
toujours témoigner de son meilleur impact 
pour obtenir le soutien des populations. 
Le recyclage des pales est l’un des sujets 
clés auquel apporter des réponses : si le 
bilan carbone des éoliennes est bon, leurs 
pales fabriquées en matériaux composites, 
majoritairement de la fibre de verre, sont 
difficiles à recycler. Or, de nombreuses éo-
liennes de première génération arrivent en 
fin d’exploitation – la durée de vie moyenne 
d’une éolienne est de vingt ans –, et l’uni-
versité de Cambridge estime qu’il y aura 
43 millions de tonnes de pales usagées 
d’ici 2050. Sans traitement adéquat, elles 
risquent de s’empiler dans les décharges. 

Veolia travaille à trouver des solutions pour 
donner une seconde vie à ces lames en uti-
lisant les éoliennes pour la fabrication de 
ciment. En 2020, le groupe a franchi un cap 
avec GE Renewable Energy. L’objectif ? Recy-
cler ces pales dans le cadre du « revamping » 
(remplacement de certaines pièces) ou du 
« repowering » (démantèlement) des parcs 
d’éoliennes terrestres de la filiale de General  
Electric aux États-Unis. Le processus de 
recyclage démarre sur le terrain, dans les 
fermes éoliennes. Une fois retirées, les 
pales sont transportées vers un site où de 
puissantes machines les déchiquettent en 
plus petits morceaux. Ces morceaux sont 
ensuite transportés dans une usine Veolia, 
où ils subissent un nouveau broyage pour 
atteindre la taille de cailloux. Grâce à ce 
procédé, plus de 90 % du poids des lames 
est valorisé : 65 % comme matière première, 
remplaçant le sable, l’argile et d’autres ma-
tériaux, et 28 % comme carburant alternatif, 
remplaçant le charbon pour fournir l’énergie 
nécessaire à la réaction chimique dans des 
fours à ciment. Ce contrat unique en son 
genre dans l’industrie éolienne américaine 
prévoit de valoriser des milliers de pales 
d’éoliennes dans les années à venir.

L’électrification de la production d’énergies 
donne enfin une importance cardinale au 
recyclage des batteries électriques, leur pro-
duction étant fortement émettrice de gaz 
à effet de serre et les métaux rares qui les 
constituent étant au cœur des enjeux de 
souveraineté. D’ici 2035, alors que l’inter-
diction de la vente des véhicules thermiques 
sera à peine entrée en vigueur au sein de 
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Accompagner 
les énergies de 
transition, et rendre 
les énergies vertes 
encore plus vertes

Rendre les 
énergies vertes 
toujours plus 
circulaires  
et économes  
en ressources : 
voilà une 
mission pour  
les années  
à venir. 
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l’Union européenne, ce sont pas moins de 
7 millions de tonnes de ces appareils qui 
seront éligibles au recyclage. Veolia, acteur 
historique dans le traitement des piles et 
accumulateurs, va mobiliser l’expertise iné-
galée qu’elle a rassemblée sur l’ensemble 
des étapes de ce recyclage. La solution ? 
Cinq étapes, qui vont de la collecte, la mise 
en sécurité et la décharge profonde de la 
batterie à l’affinage des métaux qui permet 
de les réutiliser dans de nouvelles batteries. 
L’usine à Dieuze, en Moselle, dédiée à ce re-
cyclage, est ainsi promise à un fort potentiel 
de développement.

ême en poussant au maximum les 
économies d’énergie, même en verdis-

sant rapidement le mix énergétique mon-
dial, y compris en s’assurant de récupérer 
la moindre calorie, le moindre watt, le GIEC 
l’affirme : la capture, le stockage, le recyclage 
du carbone seront des « options d’atténua-
tion essentielles » à mobiliser, en particulier 
dans le cas de la chimie et de la production 
de ciment ; ils seront « nécessaires pour at-
teindre les objectifs de neutralité carbone », 
notamment « pour les scénarios qui limitent 
le réchauffement à 2 °C d’ici 2100 », et pas 
seulement à 1,5 °C comme le prévoit l’accord 
de Paris sur le climat2.

Veolia explore l’application de solutions 
de capture de CO2 sur ses incinérateurs, à 
l’heure où la capture du carbone peut de-
venir soutenable économiquement. Il y a 
encore cinq à sept ans, « il y avait trop de 
différences entre le coût du CO2 et le coût 
de la capture, l’activité était loin d’être ren-
table. Autrement dit, cette pollution n’était 
pas assez chère pour qu’il soit économi-
quement intéressant d’aller capter du CO2, 
pour ensuite le stocker », remarque Johann 
Clere, ancien directeur international de la 

capture du carbone chez Veolia. Les choses 
changent, puisque le prix de la tonne de 
CO2 est passé de 37,45 euros en février 
2021 à près de 90 euros en mars 2023. Et 
des mécanismes se mettent par ailleurs en 
place dans certains pays, comme la Grande- 
Bretagne et les États-Unis, pour inciter au 
développement d’infrastructures de cap-
ture du carbone dont le coût, lui, « s’oriente 
à la baisse avec les économies d’échelle et le 
développement de nouvelles technologies ». 

Si le CO2 capté a aujourd’hui majoritairement 
vocation à être séquestré, piégé dans des ré-
servoirs géologiques souterrains, Veolia sou-
haite pouvoir aller plus loin et le valoriser. Une 
fois isolées, les molécules de CO2 peuvent en 
effet être utilisées dans différentes appli-
cations industrielles : fabrication de béton 
et de ciment, boissons gazeuses, carburant 
bas carbone… Veolia a ainsi noué avec le  
Collège de France, le Commissariat à l’éner-
gie atomique et le Syndicat intercommunal 
pour l’assainissement de l’agglomération 
parisienne (SIAAP) un partenariat de R&D 
pour transformer le CO2 émis par les usines 
de traitement des eaux usées en produits 
utiles. Avec la chimie du CO2, l’objectif est de 
modifier les liens entre les molécules pour 
fabriquer à partir des eaux usées, en plus 
du biogaz, de l’acide formique, dont certains 
éthers sont utilisés par l’industrie du parfum, 
et du méthanol, un solvant aux multiples 
usages, que l’on retrouve notamment dans 
la production de vernis et de peintures. « Une 
alliance entre recherche fondamentale, re-
cherche technologique et recherche indus-
trielle », comme le souligne Marc Fontecave, 
professeur au Collège de France.

Nous sommes en la matière à un stade en-
core expérimental. Reste que l’ensemble 
des solutions qui se dessinent ici pour 
décarboner nos sociétés l’illustrent une 
nouvelle fois : les crises internationales du 
climat et de l’énergie, qui induisent une 
transformation de notre système de pro-
duction et de nos habitudes, se résolvent 
à l’échelle locale, en répliquant des solu-
tions développées partout dans le monde. 
C’est cette grande adaptabilité, toujours à 
l’œuvre, qui a fait de Veolia le champion 
mondial de la transformation écologique. 
Une position qui s’est construite patiem-
ment, au fil des décennies. Depuis 1853 
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Vers la capture et le 
recyclage du carbone
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RAPPORT DU GIEC 2023 : 
UN CONSTAT ALARMANT, 
DES PISTES DE SOLUTIONS

+1,5 °C 
Les prévisions indiquent que l’augmenta-
tion globale de la température de 1,5 °C 
par rapport à l’époque préindustrielle se 
produira dès le début des années 2030, 
peu importe l'ampleur des tentatives pour 
réduire immédiatement les émissions 
mondiales de CO2. 
En revanche, il faut agir maintenant 
si on ne veut pas aggraver la hausse 
des températures et atteindre les +2 °C 
de réchauffement moyen prévus 
par le GIEC d’ici à 2100.

Il y a urgence
Le GIEC, dans son rapport, explique 
pourtant qu'il est « possible, en agissant 
maintenant, de préserver notre avenir ». 
Mais il faut inverser la courbe des 
émissions mondiales avant 2025 pour 
tenir l'objectif de 1,5 °C 
de réchauffement.

56 Gigatonnes
C’est la quantité d’émissions de gaz à effet de serre atteinte en 2019, 
soit 12 % de plus qu’en 2010, et 54 % de plus qu’en 1990. Malgré les 
efforts d'amélioration de l'e cacité énergétique, l'augmentation 
globale de l'activité dans de nombreux secteurs économiques a 
surpassé les gains réalisés. Les énergies fossiles et l'industrie sont 
donc les principales sources d'émissions de gaz à effet de serre, qui, 
eux, augmentent encore et toujours.

15x plus 
Les écosystèmes et populations sont de plus en plus vulnérables : 
entre 2010 et 2020, le taux de mortalité dû aux catastrophes naturelles 
et aux vagues de chaleur extrême a été 15 fois plus élevé dans les régions 
et pays vulnérables. L’adoption d’une politique bas carbone aurait des 
effets notables rapides sur la qualité de l’air et la santé.

 Réduire voire abandonner l’utilisation 
d’énergies fossiles : par exemple, en 
supprimant les subventions qui leur 
sont encore accordées

 Favoriser le mix énergétique des 
territoires en conjuguant plusieurs 
types d’énergie : solaire, éolien, 
hydraulique, thermique, chimique...

 Produire et favoriser l’utilisation 
des énergies décarbonées : 
faire baisser les coûts de l’éolien, 
du solaire et de l’électrique

 Relocaliser la production 
d’énergie et les outils 
de production d’énergie

 Multiplier les rénovations 
énergétiques et favoriser les 
constructions à énergie passive, 
grâce notamment à l’énergie solaire

 Privilégier la mobilité 
verte et douce : véhicules 
électriques ou au gaz 
renouvelable, vélos, etc. 

 Viser la sobriété : 
« la meilleure énergie est celle 
qu'on ne consomme pas »

 Favoriser la coopération 
internationale : soutien financier 
et technologique aux pays 
en développement

Mais des solutions existent, parmi lesquelles :

3,6 milliards 
C’est le nombre 
d’êtres humains qui 
vivent dans des 
régions vulnérables 
au changement du 
climat.

Parmi elles : l’Afrique, l’Asie, l’Amérique 
latine et les îles, et l'Arctique, où l’impact 
du réchauffement climatique est 
déjà bien visible.

45 %
C’est la réduction 
des besoins en 
énergie possible 
d’ici 2050 grâce à 
l’e cacité 
énergétique.
La baisse de la 
demande en énergie 
est essentielle pour 
réduire les 
émissions de GES.
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Allemagne a historiquement été un 
grand consommateur de charbon, et 

ce combustible a joué un rôle crucial dans 
son secteur énergétique pendant de nom-
breuses années. Le charbon était notam-
ment utilisé pour la production d’électricité 
ainsi que pour les besoins industriels.

Cependant, au cours des dernières décen-
nies, le pays a progressivement entrepris 
une transition énergétique, connue sous 
le nom de « Energiewende », visant à ré-
duire sa dépendance aux énergies fossiles, 
y compris le charbon, et à augmenter la 
part des énergies renouvelables dans son 
mix énergétique.

Et c’est notamment à Braunschweig que 
s’écrit la nouvelle histoire énergétique 
du pays. Cette ville de Basse-Saxe abrite 
notamment BS|ENERGY, filiale de Veolia. 
Concessionnaire des réseaux électriques et 
gaziers de la ville, elle s’est engagée à être 
à la pointe de l’approvisionnement énergé-
tique en proposant des solutions flexibles, 
écologiques et abordables. Son objectif est 
clair : accompagner Braunschweig dans sa 

transition vers un avenir moins dépendant 
des énergies carbonées. 

Mais comment remplacer le charbon ? 
Parmi les énergies durables privilégiées, 
la biomasse occupe une place de choix. La 
centrale de production de chaleur et d’élec-
tricité fonctionnant au charbon a donc été 
remplacée par une centrale de cogénéra-
tion biomasse, alimentée à partir de dé-
chets de bois provenant de la région. 

Mise en service en 2022, elle possède 
une capacité électrique de 22 mégawatts 
et thermique de 60 mégawatts, répon-
dant à la demande en chaleur de près de 
50 000 foyers. Elle permet d’éviter l’émission 
de 8 000 tonnes de CO2 chaque année du 
seul fait de l’abandon des combustibles fos-
siles, ainsi qu’une réduction des émissions 
de particules nocives. Et les cendres de bois 
elles-mêmes sont transformées en engrais.

Cette initiative laisse entrevoir un ave-
nir plus respectueux de l’environnement, 
tourné vers les énergies renouvelables, et 
un futur plus vert, plus durable 

À  Braunschweig ,  
la biomasse remplace  

le charbon
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n 2022, Veolia a lancé à Äänekoski en 
Finlande le plus grand projet au monde 

de bioraffinerie produisant du biométhanol 
neutre en CO2 à partir d’une usine de produc-
tion de pâte à papier. 

Développée en étroite collaboration avec 
Metsä Fibre, la plus grosse association coo-
pérative forestière en Europe, la raffinerie 
s’appuie sur un concept innovant de Veolia 
pour produire à l’échelle industrielle du bio-
méthanol commercial issu de bioproduits, en 
intégrant en toute sécurité dans le processus 
de production de pâte à papier un procédé de 
raffinage du méthanol sulfaté brut.

Ce concept industriel contribue à la sécurité 
et à l’indépendance énergétique de l’Europe  
tout en soutenant les ambitions euro-
péennes de décarbonation du Green Deal 
pour le transport : le biométhanol de qualité 
industrielle, neutre en CO2, représente une 
nouvelle source de carburant durable pour 
remplacer les combustibles fossiles.

Avec une capacité de production annuelle de 
12 000 tonnes et une mise en service prévue 
en 2024, l’usine permettra une réduction 
des émissions de CO2 allant jusqu’à 30 000 
tonnes annuelles.

Ce projet de bioraffinerie illustre pleine-
ment l’engagement de Veolia à développer 
des boucles énergétiques locales, à intégrer 
dans divers secteurs industriels des solutions 
pour produire localement des combustibles 
neutres en CO2.

Cette solution industrielle permet enfin de 
révéler le potentiel d’une source alterna-
tive de matière première, estimée à environ  
2 millions de tonnes, pour la fabrication de 
biocarburant. Ce concept presque entière-
ment inexploré à ce jour est en effet répli-
cable dans près de 80 % des usines de pâte à 
papier dans le monde 

À  Äänekoski ,  
de la pâte à papier  

au biocarburant

E

FINLANDE

L’énergie
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dèle Peugeot est che"e de projet dévelop-
pement et innovation. Diplômée de l’École 

normale supérieure, titulaire d’un MBA et d’un  
doctorat du Collège de France, Adèle Peugeot 
croit en la collaboration du monde de la recherche 
et du monde industriel ainsi qu’au primat de l’ac-
tion locale pour relever les défis de demain. Pour 
Veolia France & Déchets spéciaux Europe, elle 
met la chimie au service du développement du-
rable, en particulier de la décarbonation.
 
Comment la technologie peut-elle  
relever les défis environnementaux  
auxquels nous faisons face ?
 
Si nous voulons relever le défi collectif d’un monde neutre en 
carbone, il faut tirer le meilleur parti des complémentarités 
entre les mondes de la recherche, de l’innovation et de l’in-
dustrie, car, si beaucoup de solutions existent déjà, d’autres 
nécessiteront des technologies nouvelles. Mon travail au quo-
tidien est de trouver les voies d’innovation  qui permettront 
au groupe d’atteindre ses ambitions, et pour cela d’identifier 
les meilleurs partenaires potentiels parmi les startups, les 
laboratoires universitaires, les fournisseurs de technologies, 
etc. Le rôle de Veolia, en tant qu’industriel des services à l’en-
vironnement, est de partager avec ces acteurs des problèmes 
concrets à régler, d’orienter le cheminement vers la solution 
et de les soutenir dans le développement puis le déploiement 
de procédés performants. Nous avons la responsabilité d’aller 
au plus près de ces acteurs de l’innovation, de sélectionner 
les plus adaptés et de les amener à des niveaux de maturité 
qui permettront à leurs solutions d’être appliquées à nos ac-
tivités. Nous pouvons être optimistes, car dans bien des cas 
ces technologies ne sont pas de la fiction : elles sont en train 
d’être développées et avancent à très grands pas. J’ai été sur-
prise, lors de mes années de recherche au Collège de France, 
de voir à quel point les découvertes peuvent aller vite.

Quelles nouvelles solutions sont aujourd’hui  
en train d’être déployées par Veolia dans  
le domaine de l’énergie ?

Le grand défi sur lequel je suis focalisée est celui de la réduc-
tion des émissions des gaz à effet de serre, en particulier le 
CO2 et le méthane, un gaz 28 fois plus réchauffant que le CO2. 
Pour s’attaquer au problème, il y a des solutions déjà matures, 
comme produire et utiliser des énergies bas carbone. L’enjeu 
est de les déployer largement, car, au-delà de la décarbona-
tion des territoires, cela permettra aux activités de Veolia en 
France d’atteindre l’objectif de neutralité énergétique d’ici 
cinq ans. Pour cela, nous nous appuyons sur de nombreux 
leviers : produire plus d’électricité et de biogaz à partir des 
déchets, implanter des panneaux photovoltaïques sur toutes 
les surfaces disponibles ou encore transformer les huiles usa-
gées en carburants verts. Nous développons également des 
solutions innovantes, applicables à plus long terme. Celles-ci 
passent par des partenariats externes, comme celui noué avec 
le Collège de France et le Commissariat à l’énergie atomique 
et aux énergies alternatives (CEA). Il vise à mettre au point une 
technologie capable de convertir le CO2 en produits chimiques 
qui pourraient être réutilisés dans nos stations de traitement 
des eaux usées. On obtiendrait ainsi une boucle d’économie 
circulaire locale exemplaire.

En quoi la longue histoire de Veolia est-elle un 
atout pour l’avenir ?
 
Les métiers historiques de Veolia sont alignés avec les enjeux 
actuels de la société et sont complémentaires entre eux. Au fil 
du temps, le groupe a développé un modèle décentralisé, for-
tement implanté dans les territoires, avec des équipes proches 
des acteurs et des enjeux locaux. C’est un atout de taille pour 
travailler à la transformation écologique. En étant locales et 
ancrées dans les territoires, les solutions écologiques mises 
en œuvre par Veolia apporteront en effet un bénéfice pour la 
planète, l’activité économique et les habitants des régions 
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aviation commerciale représentait 
2,6 % des émissions de gaz à effet de 

serre dans le monde en 2018, et 5,1 % du ré-
chauffement climatique anthropique entre 
2000 et 2018 quand on intègre les effets 
hors CO2, a calculé Carbone 4, le cabinet 
français de référence sur les enjeux énergie 
et climat. Rien que la combustion du car-
burant correspond à environ 1 milliard de 
tonnes de CO2 sur une année, soit en ordre 
de grandeur l’équivalent des émissions du 
Japon – troisième puissance mondiale et 
cinquième pays le plus émetteur. »1

 
L’aviation est de ce fait face à un immense 
défi de décarbonation, qui ne peut ignorer 
la question de son carburant. C’est pour-
quoi, en 2022, une étude de faisabilité a été 
lancée pour mettre en place une des pre-
mières unités de production d’e-carburant 
de synthèse en Europe au sein de l’unité de 
valorisation énergétique (UVE) de LIPOR, 
proche de Porto, exploitée par Veolia.
 
Le projet permettrait la production à 
l’échelle industrielle de carburants al-
ternatifs pour l’aviation (SAF) à partir du 
CO2 capté dans le flux de gaz résiduels de 
l’UVE, combiné à de l’hydrogène vert. Dans 
un premier temps, jusqu’à 100 000 tonnes 

de CO2 biogénique captées seraient recy-
clées pour être converties en e-carburants 
et transformées en produits finis synthé-
tiques verts, tels que l’e-kérosène, l’e-diesel 
et autres produits chimiques. Technique-
ment, ce projet de valorisation du CO2 dans 
l’UVE de LIPOR consiste à capturer, extraire 
et purifier la partie biogénique du CO2, qui 
constitue environ 60 % des émissions de 
dioxyde de carbone générées à la suite du 
processus d’incinération.
 
Ce projet, d’après le président du LIPOR José 
Manuel Ribeiro, pourrait « aider le Portugal 
à se positionner parmi les premiers pays à 
investir dans l’économie circulaire du car-
bone » alors que, comme le signale José 
Melo Bandeira, président-directeur général 
de Veolia Portugal, « la capture, le stockage 
ou l’utilisation des gaz à effet de serre sont 
essentiels » pour atteindre les objectifs 
de neutralité carbone. Sans que ce soit là 
une recette miracle, à même de résoudre 
la concurrence entre les différents usages 
de l’énergie, ce projet pourrait apporter sa 
part de solution au défi climatique 

À  Porto , une étude prospective  
pour transformer le CO2 des déchets  

en carburant d’avion ?
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1  —  «  L e s  i d é e s  re ç u e s  s u r  l ’ av i a t i o n 
e t  l e  c l i m a t  » ,  C a r b o n e  4 ,  

p u b l i é  l e  1 1  o c to b re  2 0 2 2 .
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1194, châtellenie de Beynac. 

utorisons-nous en conclusion à remonter le cours du 
temps plus loin encore que nous ne l’avons fait au fil 

de cet ouvrage et à nous arrêter au cœur du Périgord, à 
l’âge où les nations même n’existaient pas, là où les cou-
ronnes de France et d’Angleterre avaient pris la Dordogne 
pour frontière. 

Pendant cette année-là, Richard Cœur de Lion, roi d’Angleterre  
et fils d’Aliénor d’Aquitaine, hérite, comme un suzerain de 
son vassal sans descendance, de ce riche domaine. Et ce 
n’est pas tout à fait un hasard s’il choisit de l’attribuer à 
Mercadier, l’un de ses plus fidèles compagnons. Cette ba-
ronnie est d’une prospérité éclatante. 

Avec la Dordogne qui la traverse, Beynac jouit d’une si-
tuation et d’une ressource enviable. Avant d’y développer 
des pêcheries qui seront réputées pour leurs saumons, les 
maîtres des lieux exercent leur contrôle sur la rivière, que 
les pluies de l’automne et du printemps rendent navigable. 
Ils perçoivent un droit de passage sur tous les bateaux, et 
exportent des noix, des châtaignes, du vin, mais aussi le 
bois tiré des forêts alentour, précieuse matière dont on fait 
tant d’objets et principale source d’énergie de l’époque.

Perché en haut d’un promontoire rocheux, le château de 
ces lieux se fera à travers les siècles le signe manifeste de 
cette prospérité. Majestueux, il surplombe la vallée, un 
paysage qui reste ainsi sous surveillance en même temps 
qu’il s’offre à la vue de ceux qui y séjournent. Depuis sa 
terrasse de l’Éperon, cette vue est imprenable. Le château 
et la vallée ne font qu’un, impressionnent, forcent à res-
sentir un sentiment de puissance. Derrière les fenêtres, 
des sièges ont été taillés directement dans la pierre pour 
ne rien perdre du spectacle, profiter de la lumière natu-
relle et s’adonner à la lecture, à l’écriture ou à de petits 
travaux manuels. Pas besoin de jardins, ni à la française 
ni à l’anglaise.

Au-delà, le confort des lieux se retrouve dans les sols en 
pisé, qui nécessitent un travail considérable de la part des 
paysans chargés de récolter de petits cailloux dans les 

champs environnants et de les façonner pour en assurer  
la bonne composition. Le luxe va jusqu’à disposer de 
pièces dédiées aux latrines, qui rejettent directement les 
excréments dans la falaise – un privilège dont les rois eux-
mêmes ne bénéficient pas toujours, la norme étant au pot 
de chambre.

Pavé de petites pierres, le chemin qui, à l’extérieur, conduit 
jusqu’à la demeure seigneuriale protège ceux qui l’em-
pruntent de la boue. On imagine mal enfin comment un 
tel dénivelé n’appelle pas quantité de force humaine et ani-
male pour assurer la vie de château en haut de la falaise.

Alors que retenir de l’histoire de ces lieux, qui en évoque 
tant d’autres semblables, bien qu’elles ne se situent pas 
toutes à la croisée des histoires de deux pays, l’Angleterre  
et la France, ayant contribué de manière si décisive à modi-
fier notre rapport à l’eau et aux ressources ?

Principalement trois choses. Que la prospérité des terri-
toires est intimement liée au respect des éléments na-
turels autant qu’à leur domestication. Que se libérer des 
pollutions et des désagréments associés pour les sens, 
du toucher à l’odorat, est fondamentalement au cœur 
de ce que recherchent les hommes et les femmes pour 
améliorer leur sort. Et que rien, en définitive, au milieu 
de toutes les quêtes de distinction, ne surpasse la beauté 
de la nature. Ces trois réalités fondamentales, inscrites 
dans l’histoire et dans la géographie, ont forgé les convic-
tions et la vision de la prospérité de Veolia depuis cent 
soixante-dix ans. Des convictions qu’elle a bien l’intention 
de contribuer à faire vivre, en luttant contre tout fata-
lisme, déterminée face à l’immensité.

« Si la terre sous nos pieds est vieille et s’effondre /  
Pendant une seconde nous nous battrons, quand il 
sera tard le soir »1, chante le « chiffonnier » de la soul –  
le Britannique Rag’n’Bone Man, en version originale –  
célèbre pour son titre « Human ». 

Bénéficiant d’une longue histoire, les équipes de Veolia 
font partie, à son image, de la société des humains qui se 
bat pour l’essentiel, à l’heure où lui en est offerte la possibi-
lité, animée, poussée, rassemblée, face aux défis du siècle, 
par un optimisme de combat 

A

1  —  «  I f  t h e  e a r t h  b e n e a t h  o u r  fe e t  i s 
o l d  a n d  c ave s  i n  /  Fo r  a  s e c o n d  we  w i l l 

f i g h t ,  w h e n  i t ’ s  l a te  i n  t h e  eve n i n g  » , 
«  As  yo u  a re  » ,  2 0 1 7 .
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et ouvrage, fruit d’un large travail col-
lectif, n’aurait pas pu voir le jour sans la 

confiance et l’appui de Laurent Obadia, que 
nous remercions en premier lieu.

Il s’est nourri de nombreux témoignages 
d’historiens, de sociologues, d’économistes, 
de professeurs de médecine, d’élus, de fonc-
tionnaires, d’industriels, d’ingénieurs, etc. Il 
s’est aussi nourri de l’expérience d’anciens 
et d’actuels dirigeants du groupe, d’experts 
et de professionnels de terrain, recueillie 
sans souci de grade ni de titre.

Nous adressons particulièrement nos 
remerciements pour les idées, les analyses, les 
souvenirs, les conseils qu’ils ont partagés avec 
nous à : Arnout Aertgeerts, Bernard Barraqué, 
Sabine Benjamin, Sophie Besnault, Didier 
Bove, Guy Burette, Isabelle Calvez, Renaud 
Capris, Olivier Carlat, Julian Carrey, Manuel 
Cermeron, Dorothée Charlier, Konstantinos 
Chatzis, Antoine Compagnon - membre de 
l’Académie française -, Nicolas Condom, Marc 
Conesa, Didier Courboillet, Victor Court, Jacky 
Dallet, Jérôme Denis, Séverine Dinghem, Jean-
Claude Douvry, Nathalie Dufresne, Christian 
Duquennoi, Daniel Florentin, Pierre Forgereau, 
Yves Forzini, Stéphanie Foucard, Martial 
Gabillard, Cyril Gachelin, Anne-Laure Galmel, 
Paul-Louis Girardot, Olivier Grunberg, François 
Guénéron, Valérie Guillard, Philippe Guitard, 
Alexandre Guyon, Philippe Hartemann, 
Patrick Hasbroucq, Marc-Olivier Houel, 
Marie-Christine Huau, Éric Issanchou, Robert 
Jonac, Anne Lambert, Jean-Marie Lambert, 
Stéphanie Laronde, Claude Laruelle, Alain Le 
Divenach, Stéphane Le Lay, Cédric L’Elchat, 
Dominique Lorrain, Dinah Louda, Stefan 
Louillat, Alexander Mallinson, Christophe 
Maquet, Xavier Mathieu, Morgane Maurin, 
Helen Micheaux, Raphaël Morera, Sandrine 

Motte, Jean-François Nogrette, Fanny Pacreau, 
Hervé Paillard, Annaïg Pesret-Bougaran, 
Sophie Petibon, Adèle Peugeot, Christelle 
Pezon, Jean-Philippe Pierron, Franck Pilard, 
Gad Pinto, Dylan Planque, Yvan Poussade, 
Yannick Ratte, François Reboul-Salze, Sandra 
Renou, Xavier Rey, Pierre Ribaute, Dominique 
Richit, Ariska Rosalia, Yannick Rumpala, Sven 
Saura, Christophe Schuermans, Paul-Antoine 
Sebbe, Géraldine Sénémaud, Francisco Silvério 
Marques, Ángel Simón, Jean-Christophe 
Taret, Julien Thual, Emanuela Trentin, Thierry 
Trotouin, Frédéric Van Heems, Bruno Vergobbi, 
Jacques Vernier, Françoise Weber et Luc Zeller.

Ces entretiens se seront fait le juste écho, 
nous l’espérons, de la grande communau-
té humaine, dirigeants et collaborateurs de 
tous horizons, clients, fournisseurs, parte-
naires, citoyens, qui aura façonné l’histoire 
du groupe Veolia sans que nous puissions 
citer tout le monde. Que tous soient eux 
aussi, illustres et inconnus, remerciés pour 
l’œuvre qu’ils auront forgée et qui nous 
aura donné une si belle matière à étudier 
et à remettre en perspective.

Nos remerciements s’adressent aussi à 
l’ensemble des équipes communication de 
Veolia, au groupe, en France et à travers le 
monde, à celles de nos clients ainsi qu’aux 
membres de l’association La Pompe de 
Cornouailles pour le soutien, le recueil des 
témoignages et le travail documentaire 
fourni, en particulier à Delphine Allard, 
Laure Antoni, Claire Billon-Galland, Mar 
Coma, Lucie Debroise, Jean-Claude Delorme, 
Fanny Demulier, Laure Duquesne, Valerie 
Eloy, Feryel Gadhoum, Carrie Griffiths, Jose 
Guerra, Denisse Ike, Charlotte Kerihuel, Andy 
Kneeland, Eloïse Laurence, Gabriella Lazzoni, 
Camille Lebon, Adam Lisberg, Malek Loulou, 
Robert Lozano, Sophie Montmailler, Amélie 
Ozenne, Olivier Perret, Karine Reboul, Benoît 
de la Rochefordière, Justine Shui, Guillaume 
de Stordeur, Arthur Thoux. Merci dans le 
même sens à Julie Tedde, Régis Annebicque 
et Flora Roussel, ainsi qu’à Huguette 
Bataille, Dolorès Bonéré, Mylène Dormegnie, 
Mariazita Fernandes, Stéphanie Milijic, 
Isabelle Perry, et Léonie Vayssade.  

L’ensemble de cet ouvrage est de la res-
ponsabilité des auteurs. Toute erreur ou 
inexactitude qui s’y logerait nous incombe 
exclusivement 
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es défis écologiques sont les plus critiques de tous ceux auxquels 
l’humanité doit faire face pour assurer son avenir. Revenir sur le 

passé nous permet de répondre à quelques questions essentielles 
pour bien les aborder.

Comment a pu se forger dans une entreprise, à partir de la 
résolution des problèmes sanitaires des territoires, la notion même 
d’« environnement », associant à la gestion de l’eau celle des déchets 
et de l’énergie ? Comment, depuis cent soixante-dix ans, les évolutions 
culturelles, les aspirations politiques et les progrès scientifiques et 
techniques ont-ils pu s’y croiser pour changer notre conception de ce 
qui est essentiel et participer à la mutation de nos sociétés ? 

Comment une entreprise née au cœur de la culture institutionnelle 
française a-t-elle pu faire place à un projet collectif s’enrichissant des 
expériences vécues sur tous les continents ? Comment les hasards et 
les rencontres, les échecs et les crises peuvent-ils être la matière dont 
on fait, aujourd’hui encore, le progrès ?

Tels sont les champs que cet ouvrage se propose d’explorer, en 
plongeant dans l’histoire de Veolia, née sous le nom de Compagnie 
Générale des Eaux le 14 décembre 1853, à la suite d’un décret signé 
de la main de l’empereur Napoléon III. De la première révolution 
industrielle jusqu’à nos jours, l’histoire de pionniers de l’écologie, 
inscrite au cœur de la grande histoire de l’environnement, y est 
retracée sous la direction de l’historien Grégory Quenet, titulaire 
de la première chaire d’histoire environnementale créée au sein de 
l’université française 
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